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« Que personne ne vous abuse par des mots creux : c’est bien pour
cela que vient la colère de Dieu sur les fils de la révolte. Gardez-vous
d’en faire partie ! »
Saint Paul, Lettre aux Éphésiens 5,6-7

« Tout État est un vaisseau mystérieux qui a ses ancres dans le ciel. »
Rivarol, Discours sur l’homme intellectuel et moral, 1797

« On vous dira que l’amour de l’Église est incompatible avec
l’amour de la patrie, que tôt ou tard vous aurez à choisir. »
Lacordaire, Lettre à un jeune homme sur la vie chrétienne, 1858

« C’était comme si ces endroits avaient existé avant les hommes,
pour leur servir de points de repère afin que la vie sur terre ne soit
pas trop difficile. Un dieu bienveillant avait créé les pays. »
François Sureau, L’Infortune




Pour l’abbé Guillaume de Tanoüarn,
prêtre ô combien universel et ô combien français.




Préface

Laurent Dandrieu,
philosophe de l’enracinement

Simone Weil a posé au cœur de la philosophie politique de notre temps une question vitale, celle de l’enracinement. Laurent Dandrieu la reprend et l’explore dans cet ouvrage essentiel, en se demandant s’il est encore possible de plaider pour un christianisme universaliste et enraciné, cela dans le contexte particulier de la civilisation européenne. Ceux qui le lisent et suivent ses travaux n’en seront pas surpris : cette préoccupation l’habite, structure sa pensée, commande son œuvre. Dans un précédent livre, qui a fait grand bruit, il s’était d’ailleurs penché sur les rapports entre l’Église et l’immigration, la première envisageant souvent la seconde, il en faisait la rigoureuse démonstration, sous le signe du sans-frontiérisme. L’universalisme chrétien condamne-t-il les peuples à s’effacer pour se fondre dans une vision réconciliée de l’humanité ? On devine sa réponse : d’aucune manière. Encore faut-il en faire une fine lecture, ce que ne fait pas toujours l’Église, qui s’est laissée hypnotiser, au fil des dernières décennies, par l’air du temps, qui pousse au déracinement, à la désidentification culturelle, à la désincarnation politique.

Laurent Dandrieu reprend ici la question, la développe, et cela dans une langue magnifique, qui se dévoile dès les premières lignes, dans un prologue qui poussera aux larmes même les cœurs les plus secs. À cette langue magnifique, toujours précise, s’ajoute un travail de recherche d’une exceptionnelle richesse, qui lui permet d’entrer en dialogue avec les grands penseurs d’hier et d’aujourd’hui, mais aussi avec l’Église et ses plus grandes autorités, dans une conception élevée de la conversation qui l’éloigne de toute vaine polémique. Dandrieu entend réconcilier ici ce que la modernité présente comme des contraires, mais qui sont des faux contraires : l’homme a besoin d’une maison, il a besoin d’un chez soi, il a besoin de dire “chez nous”, ce qui ne l’empêche pas de voir au loin une humanité partagée prendre forme à travers ces mille visages. L’homme est enraciné, il aspire à l’universel – l’enracinement sans l’universel l’étouffe, l’universel sans l’enracinement le décharne. Il y a quelque chose de fortement paradoxal à ce que le christianisme ne comprenne plus cela. Car le christianisme est la religion de l’incarnation. Sa promesse vaut pour tous les hommes, mais c’est en passant par un homme singulier, dans son pays et dans son temps, qu’elle s’est fait connaître, pour ensuite se diffuser de par le monde.

Reprenons le problème du rapport entre l’enracinement et l’universel tel que la modernité se le représente. La modernité traite les appartenances, que Laurent Dandrieu nomme les communautés naturelles, comme des résidus que l’histoire balaiera, ou qui n’ont pour vocation que de survivre de manière folklorique dans l’intimité des foyers. L’histoire serait un long processus de désincarnation, de la tribu à la cité, de la cité à la nation, de la nation à l’empire, de l’empire à l’empire universel. Un jour, l’homme sera identique à lui-même partout sur terre. La modernité s’imagine la communauté politique à la manière d’une structure formelle, désincarnée, indifférente à la culture de ceux qui l’habitent, indifférente aussi à la population qui la compose. Un pays n’a plus de peuple, un peuple n’a plus de pays – à tout le moins, elle fait cette promesse aux Occidentaux, qui devraient basculer d’un principe à l’autre, de la diversité des peuples à l’interchangeabilité des populations. Théoriquement, la communauté politique devrait embrasser l’humanité dans son ensemble : les nations n’apparaissent au mieux qu’à la manière de supports temporaires, dont elle n’aura eu besoin pendant un temps que pour prendre forme. Plus tôt que tard, elle s’en débarrassera. Le temps des nations serait désormais derrière nous.

Sauf que la modernité bute sur un réel qu’elle ne parvient pas à appréhender autrement qu’à la manière d’une pathologie. Cette part de réel inintégrable dans sa théorie autrement qu’à la manière du résidu, c’est l’entêtement des peuples dans l’existence, leur refus de se dissoudre. Cet entêtement est souvent passif. Pour d’excellentes raisons, les hommes aiment leurs habitudes, et redoutent une existence aux milliers de bouleversements, qu’ils vivent généralement comme des traumatismes. Mais il arrive aussi que ce refus se fasse politique. Ce qu’on nomme aujourd’hui le populisme, et qu’ils cherchent à disqualifier en l’extrême-droitisant, n’est rien d’autre qu’une protestation vigoureuse des peuples qui entendent résister à leur dissolution. Dès lors qu’on ne comprend plus rien, ou qu’on ne veut plus rien comprendre, aux invariants anthropologiques, on est condamné à voir dans ceux qui les défendent des nostalgiques irrationnels ou régressifs, attachés au monde d’hier, et ne comprenant pas qu’il n’est plus, sinon dans nos souvenirs, qui embrument notre capacité à saisir et à s’inscrire dans un monde en perpétuelle évolution. En lisant Laurent Dandrieu, on comprend mieux à quel point l’enracinement est un besoin fondamental de l’âme humaine. On comprend aussi, et c’est chose essentielle, qu’il pousse du fini à l’infini.

Il y a une autre manière de parler d’enracinement : on parle alors de médiations. Elles sont étrangères à la philosophie contemporaine qui s’est laissée hypnotiser par une sociologie voyant des constructions sociales partout. Car ce qu’on présente comme une construction arbitraire, et assez souvent comme une construction malfaisante au service d’un projet de domination, peut être déconstruit et reconstruit de manière assez artificielle. C’est ce que promettent les ingénieurs sociaux, qui se veulent aussi souvent des ingénieurs de l’âme humaine, et qui ne sont finalement que des idéologues possédés par la tentation démiurgique, celle de faire naître, par l’utopie et dans une société transformée en laboratoire, “l’homme nouveau”. Mais la déconstruction va loin, très loin ; elle ne se contente plus de vouloir arracher les hommes à leur patrie, ce qui était déjà criminel : elle veut les arracher à leur humanité biologique, comme on le voit aujourd’hui avec l’idéologie du genre, qui rêve vraiment, à terme, de fabriquer les hommes en laboratoire, d’en finir avec leur nature sexuée, au nom d’une conception strictement fluide de l’identité humaine. Comme si l’être humain, pour s’émanciper, devait revenir à son magma originel, et devenir à lui-même son propre créateur. Il y a là une tentation totalitaire, consubstantielle à la modernité. Laurent Dandrieu a raison de faire du mondialisme un totalitarisme.

Il veut croire que seule l’Église catholique, par la perfection spirituelle qu’il lui prête, est susceptible, pour peu qu’elle renoue avec elle-même, de réactiver la synthèse possible et nécessaire entre l’enracinement et l’universel. Je le cite, ici, pour qu’on voie jusqu’où il pousse sa réflexion : « Non seulement il n’appartient pas aux chrétiens de se substituer à Dieu en établissant ici-bas la Jérusalem céleste, en travaillant à l’unité politique du genre humain, mais ils doivent prendre conscience que l’éclatement et la bigarrure du monde font partie du plan de Dieu pour notre rédemption, car chacune de nos patries s’offre à nous comme le chemin singulier que Dieu nous propose pour atteindre à l’universalité du salut et de la grâce. » On retrouve ici une leçon essentielle qui traverse la critique “conservatrice” du totalitarisme : il naît de la confusion des ordres, de la fusion du politique et du religieux, comme si le premier devait se faire régénérer par le second, comme si le politique ne devait plus organiser la cité selon les exigences du bien commun – ce qui implique de rappeler la diversité des communs sur terre –, mais bien faire advenir une humanité pleinement réconciliée, délivrée de ses divisions, délivrée du mal. Le catholicisme, à la fois comme religion et comme philosophie, sait qu’une telle œuvre n’est pas dans les pouvoirs de l’homme. C’est la prière, et non l’action politique, qui permet de méditer sur les fins dernières.

Il n’appartient évidemment pas au préfacier d’un ouvrage de poser la question de la foi : certains l’ont, d’autres pas, la plupart ne le savent pas trop et sont habités par des tiraillements qui, un jour, les amèneront à vouloir renouer avec certains rituels sans lesquels l’existence est sans boussole. On trouve là, soit dit en passant, et sans s’y appesantir, la défense la plus légitime qu’on puisse imaginer de ce que certains nomment aujourd’hui le catholicisme identitaire : c’est à la recherche de rites existentiels qu’on découvre souvent ceux qui structurent une culture et qui avaient été abandonnés, c’est en renouant avec eux qu’on peut aussi retrouver la vérité qu’ils exprimaient et qui permet à l’homme de renouer avec une transcendance qui ne soit pas amoindrie, ni falsifiée. La modernité est spirituellement glaciale pour l’homme, qui peut chercher dans sa culture à habiter le monde autrement, et qui pourrait bien, s’il prend cela au sérieux, retrouver le culte derrière la culture. L’âme de la France, nous dit Dandrieu, est indissociable du catholicisme, et il veut en voir dans la tragédie de l’incendie de Notre-Dame la confirmation. Je ne le contredirai certainement pas ici. Mais je veux le dire clairement : ses pages sur l’âme de la France sont lumineuses.

Il est une chose qui me semble certaine : ce que Dandrieu appelle « la bigarrure du monde » est indissociable de la richesse de l’humanité – sans elle, elle se standardise, elle s’avachit, elle se neutralise. Si j’étais de mauvaise humeur, je dirais qu’elle s’américanise ou se canadianise, dans la mesure où elle fond dans un empire à prétention universelle la diversité des peuples pour la réduire à une diversité de façade où chacun réduit son identité à un triste folklore et quelques babioles. On peut se demander, à la suite de Laurent Dandrieu, si, à terme, l’empire européen ne produira pas les mêmes effets. L’empire universel, en fait, qu’on nomme aujourd’hui gouvernance globale, et qu’on appelle au nom de la mondialisation, se rendrait coupable presque par définition de l’arasement du monde. Mais ne nous faisons pas d’illusions : seuls les Occidentaux rêvent à cet empire universel, dans lequel ils pourraient se dissoudre – dissolution sans laquelle ils ne pourraient jamais se faire pardonner le mal qu’ils auraient fait à l’humanité. La Chine, par exemple, est étrangère à cette tentation suicidaire. Il existe des mots qu’on n’ose plus écrire, de peur de paraître sulfureux ou ringards, mais je les écrirai néanmoins ici : notre époque est celle de la décadence de l’Occident, et fait penser, comme tous le savent, mais comme ils sont moins nombreux à le dire, à la chute de Rome.

Selon les catégories convenues de notre monde médiatique, Rome ou Babel est un ouvrage d’essayiste : je m’en voudrais de ne pas dire que Laurent Dandrieu se fait aussi philosophe. Car il ne se contente pas d’aborder une question posée par d’autres. Il la renouvelle, il en ressaisit les termes premiers, pour la recomposer et la rendre plus compréhensible. S’il emporte rationnellement l’adhésion de ses lecteurs, c’est parce que sa démonstration se fait plus que convaincante. S’il l’emporte existentiellement, c’est que chacun, pensant aux nations à défendre, pensera à son peuple qui pourrait périr, soit parce qu’il devient indifférent à lui-même, soit parce qu’il devient minoritaire chez lui, soit parce qu’il aura perdu son indépendance, ou ne sera pas parvenu à l’obtenir, et sera alors emporté dans ce triste musée des pays morts. Laurent Dandrieu, au fil et au terme de sa réflexion, fait de nous de meilleurs patriotes – dans le vocabulaire politique québécois, je dirais de meilleurs nationalistes puisque, de mon côté de l’Atlantique, ce mot n’a pas la charge négative qu’on lui prête à Paris.

Nous sommes ici devant un ouvrage essentiel, de la part d’un intellectuel qui, s’il n’était pas marqué “à droite”, serait considéré comme un des rares intellectuels essentiels de cette époque incertaine, où la patrie française pourrait s’affaisser, mais où elle pourrait bien renaître, si elle consentait au devoir de sursaut. Car on sent bien, à le lire, que s’il parle avec raison de toutes les nations, il parle de la sienne. Et ce sursaut, il l’espère aussi de l’Église. Pour lui, les deux questions sont liées. Et probablement convaincu que tout désespoir en philosophie politique est une sottise, il a entrepris, avec sa plume, de se porter aux remparts de la cité, pour la défendre, sans jamais oublier sa foi, sans jamais oublier que nous ne sommes sur cette terre que de passage, mais qu’il nous appartient, pendant ce passage, de garder vivant ce qui nous a été transmis, de le transmettre à notre tour aussi, ce qu’on ne fera pas sans faire appel à ce qu’il faut peut-être simplement nommer l’amour sacré de la patrie.

Mathieu Bock-Côté




Prologue


« L’accent du pays où l’on est né demeure dans l’esprit et dans le cœur, comme dans le langage. »

La Rochefoucauld




« J’avais étendard au champ semé de lys ; et y était le monde figuré, et deux anges à ses côtés. »

Jeanne d’Arc



Sur ce coin de terre où je respire, mes ancêtres aussi ont inspiré l’air frais du petit matin, exhalé la brume glacée des aurores hivernales, eu le souffle coupé par la touffeur accablante de l’été ; cette terre que j’arpente, dont les reliefs et les dénivellations ont comme sculpté la forme même de mon être, ils l’ont arpentée avant moi, ils l’ont mesurée de leurs pas, modelée de leur labeur, irriguée de leur sueur et, plus qu’à leur tour, enrichie de leur sang. Quand d’autres voulaient indûment s’en emparer, ils l’ont défendue au risque de leur vie, postés sur la dentelle du rempart, et parfois leur jeune souffle s’est éteint avant l’heure pour préserver le domaine et protéger des assauts barbares les vies qui leur étaient chères ; ces vies qui, sauvées grâce à leur sacrifice, m’ont permis de jouir ici de la douceur du jour qui finit, de devenir ce que je suis – pour le meilleur et pour le pire, la liberté m’en appartient, cette liberté dont je leur dois de pouvoir faire, à mon gré, bon ou mauvais usage.

Il s’en est créé, entre cette terre et moi, un lien charnel si intense, qui plonge ses racines si loin dans le temps, dans les efforts, la foi et l’espérance des hommes qui m’ont précédé, qu’il en devient surnaturel. Chaque gorgée d’air dont j’emplis mes poumons, chaque écho de mes pas qui résonne au silence de la plus humble église de campagne, chaque équipée à travers les collines aux rondeurs familières, me relie à cette armée bienveillante et infinie de vivants qui m’ont fait ce que je suis. Je prononce des mots qu’ils ont prononcés, je chantonne de vieilles mélodies qu’ils ont entendues pour la première fois, je prie avec les mêmes cantilènes qu’ils ont projetées vers le ciel, dans les paysages qu’ils ont contribué à façonner. Et si, plût au ciel que cela se produise, il advenait que je parvienne à imaginer des rimes dont ils n’auraient jamais rêvé de faire résonner l’écho, à construire des architectures de mots dont aucun d’eux n’eut jamais l’idée, à préciser une idée qu’ils n’avaient fait qu’esquisser, à explorer quelque territoire auquel ils n’avaient pu que songer, Dieu fasse que je sache me souvenir que ces fleurs n’auraient pu croître que sur le terreau qu’ils ont fertilisé de leur sueur, de leur labeur, de leur pensée et de leur prière.

Dans les moments de plus atroce solitude, où la présence de Dieu elle-même se fait incertaine, où l’on refuse d’y croire même comme à un scandale au regard des épreuves que l’on traverse, cette armée amicale des ombres ancestrales, si elle semble elle aussi se laisser oublier, du moins nous entoure-t-elle comme un halo invisible et pourtant chaleureux. Elle forme avec la cohorte invisible et encore incertaine de ceux qui, plaise à Dieu, viendront après nous prolonger l’histoire, donner à l’arbre des rameaux nouveaux et ajouter au livre des chapitres inimaginables, une chaîne qui me protège et me rassure, qui me guide et me conduit au large, qui fait de ma vie tout autre chose que le bref éclair dénué de sens qu’elle semble être. Cette chaîne qui me relie à l’histoire, passée ou à venir, mais aussi à l’invisible, à l’infini, à tout ce qui dans le monde passe infiniment le monde, à ce cœur caché et vibrant d’éternité qui bat au sein des choses les plus éphémères et les plus périssables.

Cette terre n’est pas seulement ma terre nourricière, elle est la forme même de mon âme. C’est en humant son odeur que je respire l’essence la plus profonde de mon être ; c’est sur ce terreau seul qu’elle peut croître jusqu’à s’élever vers le ciel. Ma patrie n’est pas un pré carré où je m’isole et me renferme, elle est cette ouverture sur l’infini où mon être peut s’épanouir vers ses plus hautes aspirations.




Introduction


« Nous sommes tous aujourd’hui, du moins en Europe, entraînés et même emportés par cette idée, qui est aussi un sentiment, et même une passion, que l’humanité va vers son unification nécessaire. Le “sentiment du semblable”, où Tocqueville voyait déjà l’affect central de l’homme des démocraties, est devenu passion de la ressemblance. Il ne s’agit plus seulement de respecter l’humanité en tout homme, nous sommes requis de voir l’autre comme le même. Et si nous ne pouvons nous empêcher d’apercevoir ce qui en lui est différent, nous nous le reprochons comme un péché. »

Pierre Manent, La Raison des nations



Nous vivons, pour notre plus grand malheur, des temps binaires. C’est sans doute l’un des plus désastreux génies de la modernité que de réussir, en toutes choses, à créer des clivages irrémédiables, des oppositions irréconciliables, de vouloir faire passer le glaive d’une lutte irréductible là où l’ancienne sagesse voyait matière à nuance, à conciliation, à équilibre et enrichissement des apparents contraires. On pourrait voir ainsi l’âge démocratique comme la grande revanche du manichéisme : tout y est réductible au noir ou au blanc, au oui ou au non, à l’ami ou à l’ennemi. Le christianisme lui-même, dont Bossuet voyait pourtant le génie dans la capacité à tenir les deux bouts de la chaîne entre deux vérités apparemment antagonistes dont on n’aperçoit pas les maillons qui invisiblement les relient1, s’est lui-même laissé gagner, là comme en beaucoup d’autres choses, par l’esprit du temps, par l’esprit du monde – ce monde devant lequel le christianisme moderne est si souvent tenté de s’agenouiller, selon le mot de Jacques Maritain2.

C’est ainsi que beaucoup d’esprits chrétiens se sont laissés envahir par ce diktat de la modernité, selon lequel on ne saurait être à la fois enraciné et aspirer à l’universel. « On vous dira que l’amour de l’Église est incompatible avec l’amour de la patrie, que tôt ou tard vous aurez à choisir entre l’une ou l’autre, et que vous ne demeurerez un membre fidèle de la première qu’en devenant un fils dénaturé de la seconde », avertissait déjà Lacordaire en 18583. L’avertissement vaut plus sûrement encore de nos jours. Notre époque qui ne sait plus le sens des mots peine à distinguer l’universalisme du mondialisme, la fraternité du métissage, et à l’inverse l’enracinement de l’enfermement, et le patriotisme de la xénophobie. Entre l’universel et le particulier, il nous faudrait désormais faire un choix irrémédiable, tranché, et choisir entre la prédilection pour ses compatriotes et la fraternité universelle. Lacordaire continuait :


« J’attache un grand prix à ne pas vous laisser cet écueil en perspective, parce que l’amour de la patrie est avec l’amour de l’Église le sentiment le plus sacré du cœur de l’homme, et que, s’il était possible que l’un fût ennemi de l’autre, ce serait, à mes yeux, le plus profond déchirement que la Providence eût ménagé à notre épreuve d’ici-bas. Mais il n’en est rien. La patrie est notre église du temps, comme l’Église est notre patrie de l’éternité4. »



Ces mots sont rejoints, à un siècle de distance, par ceux de Simone Weil :


« Le premier besoin de l’âme, celui qui est le plus proche de sa destinée éternelle, c’est l’ordre, c’està-dire un tissu de relations sociales tel que nul ne soit contraint de violer des obligations rigoureuses pour exécuter d’autres obligations. […] Aujourd’hui, il y a un degré très élevé de désordre et d’incompatibilité entre les obligations. Quiconque agit de manière à augmenter cette incompatibilité est un fauteur de désordre. Quiconque agit de manière à la diminuer est un facteur d’ordre. Quiconque, pour simplifier les problèmes, nie certaines obligations, a conclu en son cœur une alliance avec le crime5. »



Sans doute sont-ils rares, dans l’Église, ceux que l’on pourra convaincre « d’alliance avec le crime » parce qu’ils nieraient ouvertement l’obligation de l’attachement à sa patrie ; mais nombreux sont les fauteurs de désordre qui, plus ou moins insidieusement, s’ingénient à créer ou élargir un fossé entre l’enracinement dans une patrie particulière et l’impératif de fraternité universelle. Cette fausse opposition entre le particulier et l’universel, et l’une de ses traductions politiques qui est la dénégation de la défense des identités nationales au profit d’une ouverture maximale aux migrations de masse, sont deux manifestations particulièrement désastreuses de ce désordre que dénonçait Simone Weil.

Rester irréductiblement fidèle à ses communautés naturelles, à ses grandes ou ses petites patries, ce serait faire preuve d’un archaïsme révoltant, persister dans les petitesses d’un âge historique révolu au lieu de s’ouvrir au sens providentiel de l’histoire, tourner le dos aux promesses de l’universalisme au profit d’un attachement rétrograde et mesquin à ses origines. Comme l’écrit Mathieu Bock-Côté :


« Le fondamentalisme de la modernité tend à croire que la diversité humaine est une parenthèse dans l’histoire – à terme, les divisions entre les hommes devraient se résorber, qu’il s’agisse de divisions entre les peuples, les religions ou les civilisations. Un jour, l’humanité devrait retrouver son unité originelle – c’est à ce vieux rêve que s’alimente la mondialisation6. »



Ce que dit autrement Pierre Manent : « Nous sommes tous aujourd’hui, du moins en Europe, entraînés et même emportés par cette idée, qui est aussi un sentiment, et même une passion, que l’humanité va vers son unification nécessaire7. » Et que le philosophe emploie le mot de « péché » à propos de ceux qui persistent à ne pas sacrifier au culte de la ressemblance qu’il dénonce n’est pas anodin.

Ce rêve profane de “l’unification nécessaire” de l’humanité, beaucoup de chrétiens, et une partie du magistère de l’Église lui-même, semblent en effet l’avoir fait leur en le couvrant d’un vernis faussement chrétien, et l’avoir confondu avec un universalisme devenu l’une de ces fameuses « vieilles vertus chrétiennes devenues folles » dont parle Chesterton8. Ce « point d’aboutissement dénaturé de l’universalisme chrétien9 » qu’est le mondialisme, beaucoup semblent le confondre avec l’universalisme chrétien lui-même, ne distinguant plus la matrice originelle de sa caricature. Puisque c’est le péché originel qui ouvre « le temps des nations » et « la fragmentation du monde humain en communautés parcellaires10 », certains chrétiens, cédant à la tentation de « “déschatologiser” le christianisme en sécularisant son achèvement » et de « réaliser le Royaume dans ce qui n’est que le lieu de son émergence, le monde11 », œuvrent à éradiquer dès ici-bas les conséquences du péché originel en abolissant les frontières et en établissant, sans attendre l’avènement de la Jérusalem céleste, cette unité du genre humain voulue par Dieu dans le jardin d’Éden. Comme si, pour ces disciples plus ou moins conscients de Joachim de Flore, il était temps pour l’humanité de rentrer dans un nouvel âge, cet « âge de l’Esprit » prophétisé par ce théologien hétérodoxe du XIIe siècle, qui se manifesterait, en l’occurrence, par l’unité enfin concrètement et politiquement réalisée du genre humain12.



« Notre cité se trouve dans les cieux » : les premières paroles du cantique Céleste Jérusalem, très prisé aujourd’hui chez les jeunes catholiques, reprennent les mots de saint Paul aux Philippiens (3,20). Reprenant cette idée que la véritable patrie du disciple du Christ est céleste, la lettre à Diognète, texte anonyme et fondateur de la fin du IIe siècle, se posant la question de savoir comment les chrétiens devraient vivre dans le monde, constatait que « toute terre étrangère leur est une patrie, et toute patrie leur est une terre étrangère13 ». Longtemps, cette appartenance à la patrie céleste, but ultime de l’existence qui doit informer, déjà, notre manière de vivre ici-bas, n’a pourtant pas paru devoir entrer en contradiction avec l’appartenance à la patrie terrestre : la patrie surnaturelle ne venait pas abolir mais couronner spirituellement la patrie naturelle. Mais aujourd’hui où l’esprit binaire a tout emporté, beaucoup, plus ou moins consciemment, pensent qu’il faudrait choisir entre ces deux patries, et prennent au pied de la lettre l’opposition tracée par saint Augustin entre la Cité de Dieu et la Cité des hommes. À l’époque où cela ne gêne plus grand monde d’avoir deux nationalités terrestres – mais justement, en avoir deux ou plus, n’est-ce pas d’une certaine façon accepter l’idée de n’en avoir aucune ? –, le sentiment que la patrie céleste devrait entraîner, d’une manière ou d’une autre, une sorte de mépris de la patrie terrestre, ou en tout cas sa relégation au second plan de nos préoccupations, comme quelque chose d’accessoire, parfois de superflu ou de simplement folklorique, qu’il convient en tout cas de sacrifier et de jeter aux orties dès qu’un enjeu international ou mondial, et plus encore moral, entre en ligne de compte, est sous-jacent chez beaucoup de chrétiens, et parfois explicite chez certains membres de la hiérarchie ecclésiale. Il y a notamment, dans un certain discours ecclésial, un dénigrement systématique de la notion de frontière, survivance d’un autre âge quand elle n’est pas la source de tous les maux, et en tout cas appelée à s’effacer à chaque fois que “l’intérêt du genre humain” est en jeu. Oubliant que les frontières ne sont pas des obstacles arbitraires semés sur les pas des hommes par quelque mauvais démon, mais la simple traduction concrète de constructions politiques, les États, dont le but est d’assurer le bien commun. Qu’elles ne sont pas d’abord un acte “d’exclusion” et d’hostilité envers ce qui leur est extérieur, mais une protection efficace et précieuse élevée autour d’un trésor qu’il s’agit de préserver et de transmettre – comme le sont les murs de la maison autour de la chaleur du foyer familial.

L’universalisme chrétien se caricature ainsi parfois en un “sans-frontiérisme” que ne renierait pas George Soros, l’unité spirituelle du genre humain étant rabaissée à une globalisation où les cultures particulières, quand on en reconnaît la valeur, sont réduites à une couleur locale sans incarnation politique et donc sans avenir, car appelées inéluctablement à se dissoudre dans le grand courant de l’uniformisation marchandisée. On voit par là que ce mépris de la patrie terrestre n’est pas pour autant un pur spiritualisme, un refuge dans le surnaturel où le monde concret n’aurait plus droit de cité, et qu’il n’est pas contradictoire avec cette « sorte d’agenouillement devant le monde » dont parlait Maritain : il est bien au contraire une reddition devant le monde, devant ses idoles du moment, en l’occurrence la fiction d’un monde unifié où toutes les différences seraient abolies dans l’épiphanie de la prise de conscience de notre fondamentale unité, ouvrant un âge nouveau de l’humanité – un âge enfin humain pour les athées, enfin évangélique pour les chrétiens ; mais peu importe l’étiquette figurant sur le flacon pourvu qu’on ait l’ivresse de l’unification du genre humain.



La difficulté est que, comme toutes les hérésies modernes, celle-ci n’est le plus souvent pas explicite mais implicite. Elle ne s’affirme pas toujours nettement, par des discours revendiqués ou tranchés, mais souvent insidieusement, par des inflexions, des variations14, des commentaires, voire des notes de bas de page. Surtout, comme toutes les hérésies modernistes, elle se rit du principe de non-contradiction et confesse volontiers une totale fidélité à la doctrine ancienne dans la phrase même où elle la foule aux pieds – et l’on peut ainsi, dans le même texte, proclamer l’importance des cultures nationales et l’obsolescence des frontières qui les protègent, le droit des peuples à leur identité et l’idée que chaque pays doit accepter de voir cette identité profondément modifiée par l’apport massif de nouveaux arrivants, dont la culture originelle se doit d’être préservée.

L’hérésie moderne ne prend plus la peine de nier ce qui ne prend plus la peine de la condamner : elle se contente de miner de l’intérieur, de subvertir, de dénaturer ; ce qui la rend d’autant plus difficile à combattre, comme il est difficile de réduire à merci un adversaire qui refuse l’affrontement et ne se montre jamais à découvert. « La plus belle ruse du diable est de vous faire croire qu’il n’existe pas », dit avec sa lucidité habituelle Baudelaire15. De même la plus belle ruse de l’hérésie moderne est-elle de se faire passer pour une continuité, et de s’avancer sous le masque des gardiens de la tradition.

Sans doute trouvera-t-on peu de chrétiens, en dehors des cercles les plus ouvertement progressistes, à oser affirmer de but en blanc que le patriotisme, voilà l’ennemi, ou que les frontières sont à abolir d’urgence. Mais ce qu’on a appelé en 2015 “la crise des migrants” aura servi à cet égard de révélateur. Ainsi, dans les débats parfois enflammés entre catholiques qui ont suivi cette crise (débats auxquels la parution, en janvier 2017, de notre essai Église et immigration, le grand malaise16, aura apporté sa pierre), on a senti bien souvent une sorte d’incrédulité à ce que l’on puisse encore, à l’aube du troisième millénaire, invoquer le point de vue national et européen dans ce qui était présenté continûment comme une crise humanitaire mondiale. Chez beaucoup, l’impératif de charité rendait incongrues les seules mentions des notions de patrie, d’identité nationale, de préservation des cultures européennes, d’un bien commun qui ne soit pas élargi aux dimensions de l’humanité, au détriment des Étatsnations. Chargé par le pape, au sein de la curie romaine, de la question des migrants, le père Michael Czerny le dit sans ambages : « Comment peut-on, face à quelqu’un dans le besoin, se poser la question de la menace de sa propre identité ? […] Une telle mentalité n’est plus possible aujourd’hui : nous vivons dans un seul monde, on ne peut pas bâtir un monde d’exclusion17. » Quand la notion de bien commun était encore convoquée, ce n’était le plus souvent de leur part pour ne l’envisager que sous l’angle d’un bien commun mondial, universel, tandis que l’idée que les responsables politiques d’une communauté donnée avaient avant tout pour mission d’assurer le bien commun de ladite communauté semblait avoir les relents d’un nationalisme étriqué – et certains n’auraient sans doute pas hésité à dire nauséabond18.

C’est au fil de ces débats que s’est progressivement imposée à nous l’évidence que la matrice du malaise suscité par les prises de position angéliques de l’Église sur la question de l’immigration était bel et bien cette dérive de l’universalisme chrétien en une sorte de mondialisme vaguement spiritualisé, et que nous est apparue l’urgence de retracer la genèse de cette dérive et de rappeler la vraie nature de cet universalisme. Aussi avons-nous jugé utile, dans un chapitre préalable, de revenir à cette question des positions ecclésiales quant à l’immigration, qui est sans doute le meilleur symptôme de cette dérive. Les intenses débats entre catholiques sur ce sujet, qui ont tourné de la part de certains à la chasse aux “catholiques identitaires”, permettront de repérer combien la notion d’identité (et, à travers elle, celle d’enracinement) est devenue, contre toute raison, un repoussoir absolu, le péché pour lequel il n’y a pas de rémission. Pour beaucoup, le mot d’ordre semble être devenu : « Cachez cette identité que je ne saurais voir19 » – à la différence que, à l’exact inverse de Tartuffe vis-à-vis des attributs féminins, l’hypocrisie feint ici souvent de la révérer pour mieux la détester et la combattre. Nous verrons aussi comment cette haine de l’identité est le masque d’un refus de l’incarnation, et de la tentation d’un christianisme hors-sol, sans attaches culturelles, historiques ou nationales, qui rejoint sans toujours s’en rendre compte le projet mondialiste.

Car dans un deuxième chapitre, nous nous efforcerons de voir comment cette détestation de l’identité est au cœur du projet mondialiste, utopie totalitaire qui suppose d’accoucher d’un homme nouveau détaché de toute racine, de toute histoire, de toute continuité, de tout lien communautaire et traditionnel. Et comment, en voulant faire de l’homme une simple monade flottant au gré de ses caprices et de ceux que lui impose la société liquide, le mondialisme est en réalité une machine de guerre contre l’humain.

Le troisième chapitre s’efforcera, sur les pas notamment de Simone Weil, de défendre contre le projet mondialiste la nécessité absolue de l’enracinement et le droit des peuples à la continuité historique. Ainsi que de montrer qu’il n’y a pas d’ouverture possible à l’universel sans enracinement dans une culture particulière, alors que le projet mondialiste, au contraire, offre une caricature d’universel qui est absolument contraire aux besoins de l’âme humaine.

Après avoir abordé cette question du seul point de vue de la politique naturelle, le chapitre quatrième nous permettra d’étudier la façon dont le catholicisme, jusqu’à une période récente, avait su miraculeusement tenir l’équilibre entre « les deux bouts de la chaîne », en prônant à tous les hommes l’ouverture à la fraternité universelle sans pour autant les détacher de leurs cultures particulières, qu’il a évangélisées sans cesser de les respecter. Mieux : sa doctrine sur le bien commun, sur les communautés naturelles, sur la légitimité du patriotisme et la valeur spirituelle des identités nationales fait de l’enracinement dans une culture particulière un chemin de salut et une voie d’accès à l’universel.

Cette vision traditionnelle suppose, à l’évidence, que les peuples aient une identité profonde, et les nations une âme, même si parler d’âme des nations relève de l’analogie. Vérité qui est apparue d’évidence jusqu’à une période récente, mais qui est aujourd’hui contestée à l’égal d’un blasphème par nombre de chrétiens, qui adhèrent plus ou moins explicitement à l’idée mondialiste selon laquelle les peuples seraient interchangeables et, sous prétexte d’égalité, ne veulent plus voir dans l’autre qu’un absolu semblable, et dans la fraternité qu’une forme de gémellité où les différences ne comptent plus pour rien. Le cinquième chapitre sera consacré à réfuter cette croyance et à répondre, d’après le cas de la France, à la question : « Les nations ont-elles une âme ? »

Le sixième et dernier chapitre s’attachera enfin à comprendre comment un certain discours catholique a peu à peu dévié de la doctrine traditionnelle sur l’universalisme, jusqu’à ce que cette doctrine apparaisse à beaucoup indiscernable du mondialisme. Nous tâcherons de voir le rôle qu’ont joué dans la genèse de ce phénomène la fragmentation de la réflexion théologique, l’oubli de la doctrine traditionnelle du bien commun, l’influence du personnalisme. Nous tâcherons de montrer comment cet universalisme dévoyé fait ainsi entrer le loup dans la bergerie en prêtant la main à un phénomène, la mondialisation, qui est profondément destructeur des soubassements du christianisme et ravageur pour ce qu’il en reste dans les anciens pays de chrétienté ; au risque de faire ainsi apparaître le christianisme lui-même, aux yeux de ceux qui restent légitimement attachés à leur culture propre, comme le complice de ce qui vise à la détruire.
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Chapitre 1

De l’immigrationnisme
à la haine de l’identité.
Retour sur une querelle

Le pontificat du pape François, entre autres aspects, aura eu ce mérite de clarifier le débat quant aux positions de l’Église sur la question migratoire, et de cristalliser le malaise jusqu’alors diffus ressenti par beaucoup de catholiques en une argumentation raisonnée. Jusqu’alors, en effet, beaucoup de fidèles, perplexes depuis les années 1980 devant des positions cléricales souvent unilatéralement favorables aux migrations de masse et hostiles à ceux qui entendaient s’y opposer, jusqu’à sembler souvent vouloir leur dénier la qualité de catholiques1, s’arrangeaient pour contourner ce malaise en ne voulant y voir que des positions maladroites ou isolées, mais en aucun cas la position officielle de l’Église. Ceux-là, souvent, se rassuraient à bon compte en citant en boucle cette phrase de Jean-Paul II, extraite de son message pour la Journée du migrant 2004 : « Édifier des conditions concrètes de paix, en ce qui concerne les migrants et les réfugiés, signifie s’engager sérieusement à préserver avant tout le droit à ne pas émigrer, c’est-à-dire à vivre dans la paix et la dignité dans sa propre Patrie2. » Position réaffirmée par Benoît XVI dans son message pour la Journée du migrant 2013 :


« Avant même le droit d’émigrer, il faut réaffirmer le droit de ne pas émigrer, c’est-à-dire d’être en condition de demeurer sur sa propre terre, répétant avec le bienheureux Jean-Paul II que “le droit primordial de l’homme est de vivre dans sa patrie : droit qui ne devient toutefois effectif que si l’on tient constamment sous contrôle les facteurs qui poussent à l’émigration”3. » (Discours au IVe Congrès mondial des migrations, 1998)



Depuis 2013, toutefois, les prises de position récurrentes du pape François sur le sujet, finissant par former par leur répétition une sorte de martèlement obsédant qui instille dans les esprits l’idée que l’accueil des migrants serait la préoccupation principale de l’Église universelle, et que cet accueil ne saurait être qu’inconditionnel4, ne permettaient pas d’en rester à cette lecture rassurante qui s’apparentait de plus en plus à un déni de réalité. Certains, pourtant, voulaient croire qu’il ne s’agissait que d’une option personnelle du pontife argentin, qui passerait avec lui : à mesure que les positions immigrationnistes de François envahissaient, de plus en plus, des textes de portée magistérielle, cette ligne devenait cependant de moins en moins tenable. Dans notre livre sur le sujet, nous avons voulu apporter la démonstration que les positions du pape François, malgré leur style très personnel, ne constituaient pas une rupture par rapport à ses prédécesseurs, mais s’inscrivaient au contraire, en la poussant à ses plus extrêmes conséquences, dans la lignée d’un magistère qui, sur cette question, nous semble faire fausse route depuis quasiment le début5. Quasiment dès l’origine, ce magistère, récent à l’échelle bimillénaire de l’Église – le premier grand texte sur la question date de Pie XII : c’est la constitution apostolique Exsul familia, en 1952 –, va être faussé par deux biais, qui perdurent jusqu’à aujourd’hui.

Les deux biais du discours ecclésial sur l’immigration

Le premier est de ne considérer la question migratoire, presque exclusivement, que du point de vue des immigrés : la position de l’Église sur l’immigration est, en réalité, très largement, une position sur les migrants, où les populations des pays d’accueil sont pour ainsi dire condamnées à faire de la figuration et assez systématiquement ignorées, si ce n’est pour les inciter à un accueil plus large ou les soupçonner d’un manque de générosité qui est imputé à des frilosités, des peurs, voire du racisme et de la xénophobie. Ne s’intéressant qu’au bien supposé des migrants, toujours considéré d’ailleurs dans le court terme, elle ignore les conséquences sur les pays d’accueil, leur cohésion culturelle et religieuse, leur sécurité, leur prospérité et leur stabilité (comme si cette prospérité et cette stabilité n’étaient pas les conditions sine qua non de l’aide que l’Occident peut apporter aux peuples moins favorisés), et leur survie même comme constructions politiques émanant d’un peuple donné. Plus largement, ce magistère sur les migrants semble mener sa vie propre, indépendamment du reste de la théologie catholique, sans presque aucun souci d’articulation, par exemple, avec la doctrine catholique du bien commun, avec la théologie des nations, ou même avec la conception classique de la charité, fournissant un cas d’école parfait d’une de ces vertus chrétiennes – en l’occurrence celle de l’accueil – devenues folles, écrit Chesterton dans la seconde partie de sa phrase, jamais citée mais qui est pourtant essentielle, pour avoir été isolées les unes des autres6.

Le second biais est qu’il s’agit d’un discours sur un migrant abstrait, un migrant avec un grand M : l’Église nous explique qu’il faut l’intégrer, mais ne s’intéresse pas à la question de savoir qui est ce migrant, d’où il vient, ni avec quel bagage culturel ou religieux, comme si cela n’avait pas d’incidence sur la capacité de la société d’accueil à l’intégrer. Elle ne s’intéresse pas non plus à la question de savoir en quel nombre il arrive : on parle d’intégration de personnes, de familles, mais on oublie toujours de considérer que ce n’est pas la même chose d’intégrer quelques familles et des centaines de milliers de personnes, surtout si ces centaines de milliers de personnes sont issues d’une culture qui n’a rien à voir avec la nôtre, et sont fidèles d’une religion qui n’a rien à voir avec celle qui a façonné la société dans laquelle nous vivons, et porteuse de valeurs culturelles contradictoires avec les nôtres. Et ce discours ecclésial ne s’intéresse pas non plus à ce qui advient quand ces migrants arrivent de façon suffisamment groupée pour que l’intégration à la société du pays d’accueil ne soit plus pour eux une nécessité vitale, mais au contraire ressentie comme une gêne, parce qu’ils sont suffisamment nombreux à être de même origine pour qu’il leur soit plus naturel de vivre et rester entre eux et s’en trouver bien… C’est tout le problème du communautarisme, qui s’installe nécessairement quand un pays doit faire face à une immigration massive, qui plus est quand ledit pays a renoncé à imposer aux migrants en question une politique d’assimilation. La hiérarchie catholique, qui a condamné à de multiples reprises l’assimilation des immigrés7, est quasi muette sur les conséquences catastrophiques des communautarismes qui sont pourtant la résultante de ce renoncement.

La seule variation d’importance dans ce discours s’y produit très tôt : quand Pie XII, en 1948, définit un “droit à migrer”, il le limite encore aux cas de nécessité vitale (fuir une révolution, la guerre ou la faim), mais c’est une réserve qui va vite disparaître. Ainsi, Jean XXIII, dans l’encyclique Pacem in terris, en 1963, parle-t-il d’« un droit inhérent à la personne humaine que la faculté de se rendre en tel pays où on espère trouver des conditions de vie plus convenables pour soi et sa famille ». Benoît XVI, dans son message pour la Journée du migrant 2013, cite « au nombre des droits humains fondamentaux » « la faculté pour chacun de s’établir là où il l’estime le plus opportun pour une meilleure réalisation de ses capacités, de ses aspirations et de ses projets ». En l’espace de cinquante ans, nous voilà passés d’un droit soumis à la condition qu’il soit l’expression d’une nécessité vitale à un droit ouvert à tous ceux qui le jugent opportun8… La répétition par le pape François du fait que les migrants qui se pressent aux portes de l’Europe fuieraient « la guerre et la faim », si elle semble conditionner l’accueil à cette condition de « nécessité vitale », l’ignore en réalité, puisque toutes les études montrent que l’immense majorité des migrants en question ne sont pas des réfugiés, mais des migrants économiques9.

De fait, si le Catéchisme de l’Église catholique rappelle que « les autorités politiques peuvent en vue du bien commun dont elles ont la charge subordonner l’exercice du droit d’immigration à diverses conditions juridiques » (no 2241), si en vertu de ce principe les papes font de temps à autre, comme le pape François lors d’une conférence de presse de retour de Stockholm, le 1er 2016, référence à une certaine « prudence » dans l’accueil ; si même il leur arrive de rappeler, comme nous l’avons vu avec Jean-Paul II et Benoît XVI, qu’il convient de préserver avant tout le droit à ne pas émigrer, le pape François lui-même reconnaissant (Fratelli tutti, no 129) que « l’idéal serait d’éviter les migrations inutiles », le discours de l’Église n’en est pas moins indéniablement marqué par une forme d’absolutisation du droit à migrer, en vertu d’une sorte de canonisation des migrations face à laquelle les droits des nations sont appelés à peser de très peu de poids : « Les limites et les frontières des États ne peuvent pas s’opposer » à ce que chacun ait part aux biens des pays « où existent plus de possibilités », écrit François dans Fratelli tutti (no 121).

« Le chrétien laisse venir tout le monde » (pape François)

De ce point de vue, la continuité du pape François avec ses prédécesseurs est certaine, et c’est à bon droit qu’il peut se référer à eux dans ses innombrables interventions sur le sujet10. Pour autant, il est tout aussi indéniable qu’il y fait entendre une tonalité qui lui est propre. Elle tient en premier lieu à la récurrence de ses interventions sur le sujet, qui donnent le sentiment que l’accueil des migrants serait la manifestation par excellence de la charité évangélique, une sorte de critère ultime de la catholicité.

Elle tient ensuite au mode de communication très particulier de François, qui rompt avec les discours traditionnellement très cadrés et maîtrisés des papes. Profitons-en pour répondre à une critique qui nous avait été faite de manière récurrente11 après la publication d’Église et immigration, le grand malaise : celle de mêler, dans nos citations des papes, des textes ayant une valeur magistérielle forte, comme les encycliques, à d’autres n’en ayant pas du tout, comme des propos à bâtons rompus devant des journalistes. La critique aurait quelque pertinence si nous prétendions faire un travail de théologie fondamentale. Tel n’est évidemment pas notre propos : ce que nous visons, c’est l’impact des paroles du pape sur le débat public, sur l’état d’esprit des opinions publiques, du clergé et de la classe médiatico-politique, sa contribution à l’état de désarmement moral qui accable aujourd’hui l’Occident. De ce point de vue, telle petite phrase prononcée dans un avion a infiniment plus de poids que tel paragraphe charpenté d’une encyclique. Pour dénuées de valeur théologique qu’elles soient, les conférences de presse au retour des voyages pontificaux contribuent infiniment plus à la formation de l’esprit du temps que les textes doctrinaux les plus travaillés. Pape de l’âge médiatique par excellence, François impressionne bien davantage les esprits par ses déclarations publiques et ses interviews que par ses textes magistériels : prétendre ignorer les premières et ne retenir que les seconds serait ignorer superbement la réalité de ce qu’est devenue la papauté aujourd’hui.

Chez lui, le souci de frapper les esprits par des paroles chocs et des gestes symboliques (comme lorsqu’en 2016, à l’issue du premier de ses deux voyages à Lesbos, il ramène dans son avion douze clandestins musulmans) est d’ailleurs manifeste : lorsque le pape affirme que « le chrétien laisse venir tout le monde » (audience du 22 juin 2016), lorsqu’il compare les camps de réfugiés à des « camps de concentration » (homélie du 22 avril 2017, à l’église Saint-Barthélemy à Rome), ou qu’il affirme, contre toute évidence historique, que « l’Europe s’est faite de migrations et d’invasions » (le 17 février 2017, lors d’un dialogue avec les étudiants de l’université de Rome III12), on a le sentiment, alors que la « crise des migrants » et l’explosion du terrorisme islamique en Europe auraient semblé devoir conduire à une plus grande prudence, que le pape François s’abandonne au contraire à une sorte de fuite en avant où l’impératif absolu de l’accueil ne paraît plus guère s’embarrasser de nuances. Son style de communication très libre, son histoire personnelle de fils d’immigré italien, son goût pour l’admonestation, traitant ceux qui ne partagent pas ses vues, au mieux d’esprits « rigides », au pire d’« hypocrites » et de « cœurs de pierre », y contribuent.

Mais n’y a-t-il pas aussi, de la part du premier pape sud-américain de l’histoire, une vision négative de l’Europe, voire une forme de ressentiment vis-à-vis de ce qu’il voit comme un continent repu, se reposant sur son passé colonialiste ? Contrairement à Benoît XVI qui insistait volontiers sur l’alliance indéfectible conclue entre l’Église et la culture européenne et sur l’empreinte indélébile que celle-ci avait laissée sur la forme même du catholicisme13, on a parfois le sentiment que François considère que l’Europe a fait son temps et qu’il participe de cette entreprise de « déshellénisation du christianisme » que dénonçait son prédécesseur. Bien loin de la lumineuse définition de Paul Valéry : « Partout où les noms de César, de Gaïus, de Trajan, partout où les noms de Moïse et de saint Paul, partout où les noms d’Aristote, de Platon et d’Euclide ont eu une signification et une autorité simultanées, là est l’Europe. Toute terre qui a été successivement romanisée, christianisée et soumise, quant à l’esprit, à la discipline des Grecs, est absolument européenne14 », l’Europe est pour lui un continent par essence multiculturel, qui « s’est formé au long d’une intégration continuelle de cultures, de multiples cultures15 ». Pour François, la culture chrétienne est en Europe une culture parmi d’autres, les racines chrétiennes des racines parmi d’autres, ce qui lui permet de défendre une vision de l’Europe dans laquelle le christianisme ne serait plus qu’une religion parmi d’autres. Il l’a dit et répété au fil de nombreux discours, y compris devant les fresques de Vasari qui, dans la Sala Regia du Vatican, glorifient la victoire de Lépante sur les Turcs dont son prédécesseur Pie V fut l’âme : l’Europe s’est selon lui construite par une longue suite d’invasions et de vagues d’immigrations, ce qui lui permet de présenter la vague actuelle comme une nouvelle étape de la construction de l’Europe, quand elle en est en réalité la destruction. Au passage, puisque le pape semble considérer les invasions comme un simple processus d’enrichissement culturel, une modalité comme une autre de la « culture de la rencontre16 », qu’il nous soit permis de lui rappeler ce qu’écrivait saint Grégoire de Tours au VIe siècle, qui en avait une expérience un peu plus directe : « Pas un jour ne se passait sans crime, pas une heure sans combat, pas un instant sans deuil17. »

Tout se passe comme si le pape François avait fait une croix sur l’Europe, considérant qu’il est temps pour elle de s’effacer pour faire place à des mondes nouveaux. Comme si cette « Europe grand-mère » qu’il a décrite lors de son discours de novembre 2014 au Parlement européen, incapable de se régénérer par elle-même, n’avait d’autre choix que de se laisser revivifier par des populations venues d’ailleurs, ces migrants que certains esprits ecclésiaux voient comme les prolétaires des nations, le substitut religieux et messianique de l’ouvrier qui, selon les marxistes d’autrefois, était censé assurer la rédemption du genre humain – comme le migrant aujourd’hui, pour une partie de l’Église, est censé faire entrer l’humanité dans une nouvelle ère, celle de l’unité de la famille humaine et de la culture de la rencontre.

S’il n’introduit pas à proprement parler de rupture philosophique dans le discours ecclésial sur les migrants, le pape François, plus disert sur le sujet que tous les papes qui l’ont précédé, procède néanmoins à quelques inflexions, prolongements et clarifications. La première de ces clarifications permet de répondre, là encore, à une objection souvent faite, selon laquelle on aurait tort d’opposer au pape une lecture politique de positions qui ressortiraient seulement de la charité : en rappelant aux Occidentaux la nécessité de voir la figure du Christ dans tout exilé, le pape François ne ferait qu’un utile rappel des valeurs évangéliques et aucunement de la politique, laissant aux gouvernements le soin et la liberté de décider de la façon adéquate de gérer les flux migratoires. Si cet argument nous a toujours paru fallacieux tant le pape François excelle à mêler les registres, à marier le simple rappel évangélique de la charité avec laquelle le chrétien se doit de traiter l’étranger croisé sur sa route et un appel plus politique à ouvrir les frontières, et ne s’est jamais privé de critiquer les politiques visant à restreindre l’accès à l’immigration18, il est absolument intenable depuis la publication, au cœur de l’été 2017, du message annuel pour la Journée du migrant, qui contenait un catalogue de 21 mesures préconisées aux gouvernements, certaines déjà défendues par les papes précédents (regroupement familial, condamnation des politiques d’assimilation), d’autres d’une radicale nouveauté (notamment la réclamation de droits pour les migrants « indépendamment de leur statut migratoire »). Des recommandations ouvertement politiques, donc, mais qui paradoxalement semblent passer par pertes et profits une notion centrale de la réflexion bimillénaire de l’Église sur la Cité : le bien commun.

Que nous dit en effet ce message19 ? Qu’en ce qui concerne les migrants, « le principe de la centralité de la personne humaine […] nous oblige à toujours faire passer la sécurité personnelle avant la sécurité nationale » – ce qui signifie, si les mots ont un sens, que la protection des migrants devrait toujours avoir la prééminence sur le souci des pays d’accueil de protéger leur cohésion et leur sûreté. Pourtant, saint Thomas d’Aquin, lui, nous rappelle que « la charité préfère le bien commun au bien propre20 » et que « la raison droite juge que le bien commun est meilleur que le bien d’un seul. Donc, parce qu’il appartient à la prudence de bien délibérer, juger et commander en ce qui concerne les voies conduisant à la fin requise, il est manifeste que la prudence ne regarde pas seulement le bien privé d’un seul homme, mais encore le bien commun de la multitude21 » : ce bien commun qui est l’objet propre de la politique, et qui suppose pour les autorités d’assurer « l’état tranquille de la cité22 ». De fait, il n’y a de sécurité personnelle qui puisse exister en dehors de cadres politiques, juridiques et légaux qui en sont le rempart. Sans sécurité nationale, ne règnent que le chaos et la loi du plus fort, l’anarchie finit par s’installer à la suite d’un individualisme débridé.

Dans ce texte, le pape François ouvre une seconde brèche dans le bien commun lorsqu’il prend position pour « la défense des droits et de la dignité des migrants ainsi que des réfugiés, indépendamment de leur statut migratoire » : ce qui veut dire qu’il réclame des droits égaux pour les clandestins et pour les immigrants légaux, pour les demandeurs d’asile et pour les immigrés économiques. Parmi ces droits figurent « la liberté de mouvement dans le pays d’accueil, la possibilité de travailler et l’accès aux moyens de télécommunication » : ce qui revient, concrètement, à réclamer un droit d’installation préalable pour tous les migrants, avant même que soit étudié leur cas. Et donc à donner une prime à l’illégalité d’autant plus forte qu’il est évident qu’un clandestin qui, entretemps, aura trouvé un moyen de subsistance, aura d’autant moins de chance de voir son dossier rejeté. Cette prime à l’illégalité ruine le fondement même du bien commun : le consentement à la légitimité de l’autorité, et donc de la loi.

Que la position du pape soit directement politique, ce texte le confirme enfin en stipulant que la protection des migrants « commence dans le pays d’origine », c’est-à-dire consiste à les accompagner à la source dans leur désir de migrer : il ne s’agit plus, selon l’Église, de se cantonner à affronter une situation de fait, mais en quelque sorte d’accompagner et d’encourager ce mouvement migratoire vers l’Europe.

C’est d’ailleurs ce qui ressort de la part active prise par le Saint-Siège au « Pacte mondial des Nations unies pour des migrations sûres, ordonnées et régulières », adopté à Marrakech le 10 décembre 201823. Preuve de cette adhésion enthousiaste, le pape avait dépêché à Marrakech rien de moins que son Secrétaire d’État, Mgr Pietro Parolin. Rien d’étonnant à cela, puisque La Croix souligne que « dès le début, le Saint-Siège avait […] fortement promu le processus d’élaboration de ce pacte, en particulier à travers la section pour les migrants et les réfugiés du dicastère pour le Développement humain intégral, qui avait notamment publié vingt pistes d’action, fortement soutenue par le pape François24 ». Et, sur la place Saint-Pierre, dimanche 16 décembre, celui-ci a tenu à saluer l’adoption de ce pacte qui permettra selon lui à la communauté internationale « d’œuvrer avec responsabilité, solidarité et compassion envers ceux qui, pour des raisons diverses, ont quitté leur pays ».

Mgr Parolin aura eu beau, à Marrakech, rappeler le droit fondamental « à ne pas émigrer », cela ne sera apparu, comme les appels du pape François à la prudence dans l’accueil des immigrés, que comme une précaution oratoire ou une concession rituelle aux opinions publiques, dans un contexte où il s’agissait d’apporter son soutien à un texte qui postule clairement que la migration est devenue la loi du genre humain, « partie intégrante de la mondialisation, reliant entre elles les sociétés d’une même région et d’une région à l’autre et faisant de nous tous des pays d’origine, de transit et de destination ». Migrations auxquelles il serait d’autant plus absurde de vouloir s’opposer « qu’à l’heure de la mondialisation, elles sont facteurs de prospérité, d’innovation et de développement durable ». Dès lors, même si la souveraineté nationale en matière de politique migratoire est posée en principe et si les signataires s’engagent à « lutter contre les facteurs négatifs et les problèmes structurels qui poussent des personnes à quitter leur pays d’origine », l’objectif prioritaire du texte paraît nettement être moins d’endiguer le flot des migrations que de dégager « une meilleure gouvernance [pour] permettre d’optimiser ces effets positifs » qu’elles sont censées engendrer.

Comme le note avec clairvoyance Pierre Manent, ces prises de position marquent l’alignement de l’Église sur une « nouvelle religion politique », la « religion de l’humanité », qui sape les conditions mêmes de la société politique et du bien commun :


« Pourtant, si les migrations ne changent pas fondamentalement la condition politique des hommes, elles exercent sur nos pays une pression qui, de fait, affecte intimement et notre régime politique et, si j’ose dire, notre régime religieux. Cette pression est à la fois la cause et l’effet des progrès étonnamment rapides de cette “religion de l’humanité” qui transforme profondément les conditions de notre vie commune. Cette nouvelle religion politique a délégitimé notre république représentative en imposant l’idée qu’il y a quelque chose de radicalement injuste dans une communauté de citoyens qui se gouvernent eux-mêmes, car, ce faisant, ils se séparent du reste des hommes, et pour autant excluent tous ceux qui n’en font pas partie. Aussi démocratique qu’elle se veuille, notre communauté de citoyens est jugée radicalement injuste dès lors que les droits qu’elle accorde à ses membres ne sont pas accordés à tous les hommes qui les demandent ou y prétendent. La seule règle juste est celle qui s’adresse à l’homme en général. C’est selon la même logique que la religion de l’humanité a tendu à délégitimer la religion chrétienne qui, communauté partageant des objets de foi, des critères de jugement et une forme de vie qui lui sont propres, se sépare pour autant du reste de l’humanité. De fait, toute communauté d’action ou d’éducation, bref à peu près tout ce que l’humanité a été capable de produire, est délégitimé par la religion de l’humanité qui ne veut voir que des semblables là où les hommes ont créé de grandes choses différentes25. »



Le pontificat de François aura donc permis de sortir de l’ambiguïté et de rendre caduques les positions de ceux qui soutiennent que le discours ecclésial sur l’immigration ne ressortirait que d’une stricte mise en œuvre de la charité évangélique, d’un rappel vigoureux de la parabole du bon Samaritain et des appels de Jésus à accueillir l’étranger, que cela interdirait toute critique et fermerait la porte à tout débat : nous avons là affaire, en réalité, à un discours de plus en plus immigrationniste, où les migrations de masse, malgré certaines difficultés conjoncturelles, sont vues comme un phénomène positif qu’il convient d’accompagner, et même d’encourager. Un discours directement politique aussi, qui ne vise pas seulement à prôner une disposition du cœur aux fidèles, mais bien à prescrire une pratique politique aux gouvernants.

« Notre théologie est une théologie de migrants » (pape François)

Une deuxième inflexion du pontificat de François permet de comprendre les raisons de cet engouement migratoire : c’est l’émergence de plus en plus nette d’une “théologie du migrant”, jusqu’alors en germe, mais qui n’a fait que s’épanouir depuis l’élection du pape argentin. « Notre théologie est une théologie de migrants » : en assénant cette formule dès la deuxième phrase de son livre d’entretiens avec le sociologue français Dominique Wolton, Politique et société, publié le 6 septembre 2017 avec un grand retentissement médiatique, le pape François n’aurait pu être plus clair. Si l’on voulait à tout prix sauvegarder l’idée d’une continuité théologique avec la Tradition, on pourrait certes plaider que, chez un homme qui ne cesse de professer, depuis sa toute première homélie en tant que pape, que nous sommes continuellement « en chemin », cette « théologie de migrants » pourrait n’être qu’une manière de reformuler au goût du jour la vision très classique de la vie terrestre envisagée comme un pèlerinage… Mais à l’évidence, ce glissement sémantique du pèlerinage à la migration est tout sauf anodin.

De la part de François, on peut sans doute parler d’un véritable “migrantocentrisme”, dont le meilleur résumé se trouve, donc, dans les premières lignes de Politique et société :


« Notre théologie est une théologie de migrants. Parce que nous le sommes tous depuis l’appel d’Abraham, avec toutes les migrations du peuple d’Israël, puis Jésus lui-même a été un réfugié, un immigrant. Et puis, existentiellement, de par la foi, nous sommes des migrants. La dignité humaine implique nécessairement “d’être en chemin”. Quand un homme ou une femme n’est pas en chemin, c’est une momie. C’est une pièce de musée. La personne n’est pas vivante26. »



Comme souvent, le pape François a joint le geste à la parole en inaugurant, en septembre 2019, une sculpture en hommage aux migrants place Saint-Pierre, épicentre de ce catholicisme où traditionnellement on n’élève des statues qu’au Christ, à la Vierge ou aux saints. Plus significatif encore, le 19 décembre 2019, il faisait installer au cœur du Vatican, à l’entrée du palais apostolique, une grande croix sur laquelle la figure du Crucifié est remplacée par un gilet de sauvetage de migrant, repêché au large de la Libye27. Faut-il voir dans ce geste, comme Michel Onfray, seulement un acte qui « congédie tout sacré et toute transcendance au profit d’une moraline tartinée de façon planétaire comme une gourmandise de scout28 » ? Nous y verrons plutôt le signe de l’avènement d’une théologie nouvelle, non plus christocentrique, mais anthropocentrique et plus particulièrement migrantocentrique, finissant d’élever le migrant à la place qui lui revient dans le nouveau credo catholique : celle de la figure rédemptrice par excellence.

Cette canonisation du migrant a des racines assez anciennes. En 1952, Pie XII ouvre le premier grand texte pontifical sur la question migratoire, la constitution apostolique Exsul familia, en faisant de la Sainte Famille « le modèle et le soutien de tous les émigrants et pèlerins de tous les temps et tous les lieux », parallèle qui va être repris très régulièrement par tous les papes, avec des dommages collatéraux assez importants. Car si cette comparaison se justifie lorsqu’elle nous invite, en conformité avec les Évangiles, à reconnaître la figure du Christ dans tous ceux qui sont dans le besoin (« Car j’ai eu faim et vous m’avez donné à manger, j’ai eu soif et vous m’avez donné à boire, j’étais un étranger et vous m’avez accueilli, nu et vous m’avez vêtu, malade et vous m’avez visité, prisonnier et vous êtes venus me voir », Mt 25,35-36), elle va être souvent comprise comme une forme de sanctification du phénomène migratoire en lui-même, comme une sorte de fondement à un droit imprescriptible du migrant à aller s’installer où bon lui semble. On a bien vu le glissement qui a été fait par le pape François dans la phrase citée plus haut : « Jésus lui-même a été un réfugié, un immigrant », avec cette confusion si typique entre les deux termes. Stricto sensu, la phrase de Pie XII, qui compare l’émigré avec la Sainte Famille, brièvement réfugiée en Égypte pour fuir la persécution d’Hérode et qui n’attendait que la fin de celle-ci pour retourner en Galilée, dit assez que l’accueil fraternel que nous devons à l’exilé n’implique pas nécessairement qu’il ait vocation à demeurer exilé indéfiniment et à faire souche sur une terre qui n’est pas la sienne. En réalité, elle constitue un premier temps dans la canonisation de l’immigré en tant qu’immigré, c’est-à-dire en tant que sa condition de personne déplacée lui conférerait une sorte d’aura surnaturelle, faisant de lui l’incarnation même de l’avènement d’une humanité nouvelle figurée par les migrations29. Et, alors que personne n’aurait l’idée de conclure, de l’invitation évangélique à reconnaître le Christ dans la personne de tout prisonnier, à un éloge de l’emprisonnement en lui-même, on glissera facilement, de ce parallèle entre le Christ et le migrant, à un éloge de la migration elle-même, vue comme le devenir de l’humanité tout entière.

« Un nouvel élan vers l’unification de l’univers entier, en lequel il est facile de reconnaître l’Esprit de Dieu » (Congrégation pour les évêques)

Si, comme nous l’avons vu plus haut, le « droit à migrer » va vite devenir un absolu dans le discours catholique, c’est que l’Église, dès les années 1960, n’a pas tardé à voir l’immigration de masse comme l’un de ces « signes des temps » chers au pape Jean XXIII, ces évolutions de l’humanité si marquantes qu’elles en prendraient un sens spirituel au point de constituer comme une sorte de sens de l’histoire chrétien, comme si elles témoignaient par leur existence même de la volonté divine. Dans cette perspective, l’immigration de masse va être envisagée comme le moteur privilégié conduisant à un nouvel âge de l’humanité, celui de l’unité de la famille humaine. C’est particulièrement net dans un texte publié en 1969 par la Congrégation pour les évêques, De pastorali migratorum cura, que Paul VI va appuyer de son autorité par un motu proprio30. De pastorali migratorum cura salue dans l’amplification des migrations l’expression d’« un nouvel et plus vaste élan à l’unification de tous les peuples et de l’univers entier, en lequel il est facile de reconnaître l’Esprit de Dieu. En effet les migrations, en favorisant et en promouvant la connaissance réciproque et la collaboration universelle, attestent et perfectionnent l’unité de la famille humaine et confirment clairement ce rapport de fraternité entre les peuples ».

Tout en développant par ailleurs une très belle théologie des nations, et sans paraître voir la contradiction, Jean-Paul II continue sur la lancée de l’éloge messianique des phénomènes migratoires initié par De pastorali migratorum cura : « Par les migrations, la société est devenue un creuset de races, de religions et de cultures, duquel on espère un nouveau monde à hauteur d’homme, fondé sur la vérité et sur la justice », écrit-il pour la Journée mondiale du migrant 1987. L’année suivante, il va plus loin, en reprenant un parallèle que nous avons déjà rencontré sous la plume de Pie XII : « La Sainte Vierge, en vérité, par la façon dont elle vécut son histoire humaine, se pose comme point de référence pour les migrants et les réfugiés. Sa vie terrestre fut marquée d’une continuelle pérégrination d’un lieu à l’autre […]. Marie, en outre, connut par expérience directe la souffrance de l’exil et de l’émigration en terre étrangère. » Et le pape polonais de conclure par une phrase proprement stupéfiante : « Parmi toutes les expériences humaines, Dieu a voulu choisir celle de la migration pour signifier son plan de rédemption de l’homme. » L’immigration de masse n’est donc plus, si l’on en croit Jean-Paul II, un simple phénomène historique dont il nous appartiendrait de faire en sorte qu’il ne contrevienne pas à la dignité de l’homme : elle est érigée en instrument privilégié de Dieu dans son plan de rédemption de l’homme.

Approuvée par Benoît XVI le 1er mai 2005, peu après son élection, l’instruction Erga migrantes caritas Christi du Conseil pontifical pour la pastorale des migrants ne dit pas autre chose : les migrations sont vues « comme un “signe des temps” particulièrement important, un défi à relever et à mettre en valeur en vue de la construction d’une humanité renouvelée et de l’annonce de l’Évangile de la paix », et finalement une nouvelle Pentecôte : « Les migrations, en touchant les multiples composantes de la famille humaine, tendent en effet à l’édification d’un corps social toujours plus vaste et varié, presque dans le prolongement de la rencontre de peuples et de races qui, à la Pentecôte, par le don de l’Esprit, est devenue la fraternité ecclésiale. » Si des souffrances peuvent éventuellement en résulter, celles-ci « sont bien l’expression d’un travail d’enfantement d’une humanité nouvelle ». Benoît XVI ira encore plus loin en signant de sa main, pour la Journée mondiale du migrant 2011, un message dans lequel il propose de regarder les migrations comme une « préfiguration anticipée de la Cité sans frontières de Dieu ». Quant à François, il écrit à l’occasion de la Journée mondiale du migrant 2014 : « Les migrations peuvent faire naître la possibilité d’une nouvelle évangélisation, ouvrir des espaces à la croissance d’une nouvelle humanité, annoncée par avance dans le mystère pascal : une humanité pour laquelle toute terre étrangère est une patrie et toute patrie est une terre étrangère. »

De Paul VI au pape François en passant par Jean-Paul II et Benoît XVI, les migrations de masse sont donc vues comme l’instrument par excellence de l’avènement d’une ère nouvelle de l’humanité, celle de l’unité du genre humain, et le migrant devient celui qui est chargé d’enfanter cette humanité nouvelle. Il est aisé de comprendre pourquoi une Église qui porte un tel regard mystique sur les migrations ne peut manquer de regarder tout ce qui les freine et les empêche, comme tout ce qui s’oppose à l’accueil inconditionnel du migrant, avec scepticisme ou hostilité. Une Église pour laquelle les migrations sont le signe par excellence du plan de Dieu et la « préfiguration anticipée de la Cité sans frontières de Dieu » ne peut voir d’un bon œil frontières, cultures nationales, identités. Ni comme des catholiques sincères et authentiques ceux qui les défendent.



Le mot “identité”, en particulier, semble devenu chez certains catholiques l’incarnation du péché sans rémission, la formule magique qui permet de diaboliser celui qu’on ne veut pas écouter, de l’exclure du cercle de la raison ecclésiale. Beaucoup souscriraient sans doute au propos de l’historien progressiste Patrick Boucheron qui, lors de sa leçon inaugurale au Collège de France, en 2015, fustigeait « la déplorable régression identitaire qui poisse notre contemporanéité31 », représentatif en cela d’une tendance lourde de la pensée occidentale contemporaine pour laquelle l’attachement à son identité est devenu le nouveau mal absolu, surtout depuis que l’idéologie woke a érigé en dogme que les identités nationales occidentales n’étaient que le masque odieux d’une structure de domination raciale, sociale et sexuelle : « La grande passion occidentale est aujourd’hui la désincarnation : c’est en s’arrachant à soi-même que l’homme occidental croit pouvoir remonter le temps avant la chute dans l’Histoire et retrouver sa pureté perdue32. » Héritier d’une identité par essence perverse et viciée, l’Occidental n’aurait de salut que dans le nettoyage par le vide, en se délestant de tout ce qu’il est pour arriver à une neutralité, une vacuité et une transparence absolues, jusqu’à n’être plus qu’accueil de l’autre – voire soumission si entente.

La seule identité acceptable aux yeux de cette idéologie montante, c’est la micro-identité individuelle, fruit de l’intersectionnalité des caprices par lesquels on s’est forgé un moi censément original : mais toute dimension collective en est exclue, excepté une solidarité tribale avec ceux qui partageraient cette micro-identité. Or, note Alain Finkielkraut, « l’identité, c’est paradoxalement la part de soi qui n’est pas soi, le nous dans le je, la généalogie dans l’individu, le fil à la patte33 » : tout ce que récuse, précisément, l’individualisme contemporain. Ainsi, culpabilisation soigneusement entretenue de l’homme occidental et montée en puissance d’un individualisme narcissique se conjuguent pour prendre en étau la notion d’identité collective, devenue un repoussoir universel.

Chose étonnante entre toutes : le christianisme, religion de l’incarnation, qui devrait donc être par essence le meilleur antidote, et le point de résistance ultime, à cette construction d’un individu sans lien, d’un homme hors-sol, qui est le terreau et la condition sine qua non de la mise en place du projet mondialiste, en est souvent devenu le meilleur supplétif : en nourrissant dans son discours le même rejet de l’identité collective, il fait souvent le lit d’un individualisme désaffilié qui se retourne contre lui.

Le souci de son identité, « une réduction du christianisme » ?

Les débats qui agitent depuis 2017 les catholiques sur la question de l’immigration ont souvent été l’occasion de dénoncer, chez ceux qui pointent les dangers d’une immigration incontrôlée et prônent un christianisme respectueux des cultures nationales, une « tentation identitaire34 » qui serait le « mauvais génie du christianisme », une manipulation de la foi chrétienne à des fins idéologiques ou politiques. En quelque mois, cette dénonciation d’un catholicisme identitaire est devenue la tarte à la crème des essayistes catholiques, dans des livres aussi nombreux que peu représentatifs des nouvelles générations de croyants35.

Une tribune du père Laurent Stalla-Bourdillon, à l’époque aumônier des parlementaires, propose une synthèse claire et emblématique, à défaut d’être convaincante, de cette critique36. À suivre le père Stalla-Bourdillon, s’inquiéter des conséquences des migrations de masse sur l’identité culturelle et religieuse de l’Europe, ce serait procéder à « la réduction du christianisme à une identité culturelle, à un détournement de la foi au Christ dans un rapport de force culturel et religieux ». Le souci de l’identité est donc décrété incompatible avec la foi, contradictoire avec elle. Déplorer que le pape François semble faire peu de cas de cet affaiblissement de la dimension chrétienne de l’Europe, ce serait rentrer dans « une logique de domination territoriale » ; prétendre que les nations ont vocation à être converties en tant que telles, ce serait « mimer des prétentions de conquêtes géographiques » :


« Ce n’est pas parce que l’Évangile rapporte la parole du Christ “Allez, faites de toutes les nations des disciples, les baptisant au nom du Père, du Fils et du Saint-Esprit” (Mt 28,19), que cela indique une hégémonie territoriale à atteindre. Ce ne sont pas des nations qui sont à conquérir, mais des disciples : dans toutes les nations, faites naître des disciples ! Or, un disciple du Christ est une personne qui a compris que son humanité n’était pas encore complète et que son achèvement suppose un don de soi, une relation à l’autre et le combat permanent contre l’illusion de la possession, de la jouissance et de la puissance. Autrement dit, le pape François est d’abord le témoin de la Parole vivante de Dieu qui donne à l’être humain d’atteindre à sa plénitude. Il a pour souci l’accomplissement de l’humanité en toute personne et non pas la protection culturelle d’une Europe dont il sait qu’elle accélère sa stérilisation en se refermant sur elle-même. »



En d’autres termes, l’identité est une prison qui enferme et empêche la rencontre avec l’autre et le don de soi. Et le pape n’a donc pas à se préoccuper des sociétés, seulement des personnes : « La responsabilité du pape est d’abord le développement humain intégral, tel qu’il est apparu dans la personne du Christ. » Conséquence logique : que les migrants soient majoritairement de confession musulmane est un fait non pertinent. Le prendre en considération, c’est oublier qu’ils partagent « la même et unique humanité qui nous forme », c’est les enfermer dans une identité humaine et « essentialiser les identités religieuses ».

En quelques lignes, le père Stalla-Bourdillon a donc dénié toute légitimité à l’identité nationale et interdit aux chrétiens de considérer les dimensions géopolitiques, culturelles et religieuses du phénomène migratoire. Il ne s’agirait, en l’occurrence, que de demander à des personnes d’accueillir d’autres personnes, et toute tentative d’élargir la perspective serait contraire à la plus élémentaire humanité. Quant au pape, sa responsabilité « est d’abord le développement humain intégral » : le destin des sociétés n’est pas de sa responsabilité ; mais on peut même douter, à lire ce texte, que ce soit une préoccupation légitime. « Ce monde n’est pas le dernier lieu de l’homme, nous dit encore le père Stalla-Bourdillon, mais le lieu transitoire par lequel l’homme accède à son humanité en ayant avant tout le goût de “la lutte contre la pauvreté, aussi bien matérielle que spirituelle, la volonté de construire la paix et de construire des ponts37”. » Du constat que « ce monde n’est pas le dernier lieu de l’homme », on a vite fait de passer de celui de l’inutilité de toute construction politique, ou du moins de leur caractère tellement secondaire qu’elles doivent être sacrifiées immanquablement aux impératifs moraux. C’est un nouveau triomphe de l’augustinisme politique, ce « cléricalisme politique38 » issu d’une déformation de la pensée de saint Augustin, qui en vient à dénier à la politique sa sphère et ses objectifs propres, et lui assigner des buts proprement religieux, pour finalement réduire la politique à la morale.

Ce constat reste, ici comme souvent, implicite ; il n’en imprègne pas moins profondément tout un pan, sans doute dominant, de la pensée catholique contemporaine. Si l’on a accordé ici quelque place au texte du père Stalla-Bourdillon, bien qu’il ne s’agisse que du point de vue personnel d’un prêtre parmi d’autres, c’est qu’il nous paraît significatif de la profonde disparition de la notion de bien commun dans la pensée catholique contemporaine. Cette notion, pourtant centrale dans la doctrine catholique traditionnelle (nous y reviendrons plus largement au chapitre 4), est aujourd’hui constamment sacrifiée, de manière souvent inconsciente mais réelle, aux droits individuels : comme dans la société tout entière, la logique des droits individuels tend à l’emporter dans l’Église sur les droits des peuples et des sociétés, de la même façon qu’elle tend à phagocyter, dans l’espace laïque, le sentiment même d’appartenir à une même Cité, à un même ensemble politique. « Aujourd’hui, les droits ont envahi tout le champ de la réflexion et pour ainsi dire de la conscience. Ils ont rompu leur alliance avec la puissance, dont ils sont même devenus les ennemis implacables39. » Ce que signifie ainsi Pierre Manent, c’est que la puissance politique, sous la forme de l’État-nation, après être apparue comme la condition des droits, apparaît désormais comme ce qui la limite. Loin d’être perçue aujourd’hui comme une protection, l’appartenance à une communauté politique nationale apparaît comme une entrave. Quand elle est perçue tout court : car, comme le note encore Pierre Manent, ce à quoi on assiste aujourd’hui est « la destruction du point de vue politique » : « A joué un grand rôle dans cette évolution une compréhension de l’action humaine de plus en plus étroite quoiqu’elle se voulût, ou plutôt parce qu’elle se voulait, de plus en plus rigoureusement morale40. » Dans cette réduction générale de la politique à la morale, on l’a vu plus haut, l’Église est évidemment en première ligne.

Dans cette perspective individualiste, la notion d’identité collective devient incompréhensible : à tel point que ceux qui s’inquiètent de la mise en danger de l’identité chrétienne des peuples européens par les conséquences de l’immigration de masse s’entendent répondre : « Si vous êtes sûrs de votre foi, votre identité chrétienne ne peut être menacée par personne », comme si leurs contradicteurs ne parvenaient tout simplement pas à concevoir qu’il pût exister une identité collective ; ce sont d’ailleurs les mêmes qui réfutent, lorsque le sujet est soulevé, la possibilité que les nations aient une âme (sujet que nous traiterons au chapitre 5).

Mais lorsqu’elle est admise, la notion d’identité collective est le plus souvent diabolisée, répudiée comme une passion mauvaise, une tentation quasi diabolique, propice à toutes les instrumentalisations populistes : l’identité nationale, l’identité propre à un peuple, c’est ce qui fige, ce qui enferme, ce qui empêche la « culture de la rencontre ». Synonyme de fixisme, de fermeture, elle est toujours suspecte de volonté de puissance sur les autres (cette fameuse « logique de domination territoriale » dénoncée par le père Stalla-Bourdillon), du moins de rejet orgueilleux de l’autre, du différent. Vouloir préserver son identité est vite soupçonné d’entrer dans une logique d’exclusion, de vouloir se barricader dans une tour d’ivoire pour jouir en solitaire de privilèges qu’on ne saurait partager. Là encore, l’Église contemporaine fait preuve, au mépris de sa doctrine traditionnelle, d’un singulier « agenouillement devant le monde », rejoignant une haine générale de l’époque pour une identité réduite aux abominations criminelles du XXe siècle dont elle est censée être la matrice, comme le note Chantal Delsol :


« Le nazisme fut la perversion majeure de la guerre identitaire, parce qu’il était l’idéologie du particularisme exacerbé. Aussi une idée généreuse et fausse traîne-t-elle dans les cerveaux européens : gommons les identités, oublions-les, et, toutes raisons de combat abolies, la paix s’établira par voie de conséquence […] Les guerres coloniales n’étaient-elles pas des guerres identitaires, même menées hypocritement au nom d’un universel41 ? »



Cette logique irrigue bien des communiqués épiscopaux depuis des décennies et, aujourd’hui, jusqu’aux prises de parole pontificales42. Si le pape François évoque souvent la légitimité de l’attachement à l’identité des peuples (ainsi dans Fratelli Tutti : « Tout comme il n’est pas de dialogue avec l’autre sans une identité personnelle, de même il n’y a d’ouverture entre les peuples qu’à partir de l’amour de sa terre, de son peuple, de ses traits culturels43 »), c’est pour mieux dénoncer ceux qui, concrètement, s’en réclament. Ainsi dans un de ses récents livres, Un temps pour changer, le pape écrit (les passages soulignés le sont par nos soins) :


« La rhétorique souvent cruelle des dirigeants populistes qui dénigrent “l’autre” afin de défendre une identité nationale ou de groupe en révèle l’esprit. C’est un moyen pour les politiciens ambitieux d’arriver au pouvoir. Aujourd’hui, en écoutant certains des dirigeants populistes actuels, je me souviens des années 1930, lorsque certaines démocraties se sont effondrées en dictatures […] En transformant le peuple en une catégorie d’exclusion – menacée de tous côtés par des ennemis, internes ou externes –, le terme a été vidé de son sens. […] Un des fantasmes du nationalisme dans les pays à majorité chrétienne est de défendre la “civilisation chrétienne” contre des ennemis supposés, qu’il s’agisse de l’islam, des juifs, de l’Union européenne ou des Nations unies. Cette défense fait appel à ceux qui, souvent, ne sont plus religieux mais qui considèrent l’héritage de leur nation comme une sorte d’identité. […] Ainsi, des personnes irréligieuses ou superficiellement religieuses votent pour des populistes afin de protéger leur identité religieuse, sans se soucier du fait que la peur et la haine de l’autre ne peuvent être conciliées avec l’Évangile. Le cœur du christianisme est l’amour de Dieu pour tous les peuples et notre amour pour nos voisins, en particulier ceux qui sont dans le besoin. Rejeter un migrant en difficulté, quelle que soit sa croyance religieuse, par peur de diluer une culture “chrétienne”, c’est déformer de manière grotesque à la fois le christianisme et la culture. La migration n’est pas une menace pour le christianisme, sauf dans l’esprit de ceux qui gagnent à prétendre qu’elle l’est. Défendre l’Évangile et ne pas accueillir les étrangers dans le besoin, ni affirmer leur humanité en tant qu’enfants de Dieu, c’est chercher à encourager une culture qui n’est chrétienne que de nom, vidée de tout ce qui la rend unique44. »



Au-delà d’un certain nombre d’amalgames – entre souci de défendre son identité chrétienne et populisme, entre populisme et nazisme, entre méfiance vis-à-vis de l’islam et antisémitisme, entre critique de l’immigration et refus de reconnaître aux immigrés leur humanité… –, le véritable intérêt de ce texte est qu’il fournit en quelque sorte, de manière plus ou moins explicite, les éléments du nouveau credo de la pensée catholique dominante. On pourrait résumer ainsi les articles de ce credo :

1) L’immigration étant affaire de personnes, elle ne saurait avoir de conséquences sérieuses sur la société dans son ensemble.

2) Toute identité collective est porteuse d’exclusion, or le christianisme est par essence inclusif.

3) Il n’y a pas de société chrétienne ou de chrétienté, il n’y a que des individus qui cherchent à atteindre leur développement humain intégral dans l’accueil de l’autre. La seule identité chrétienne, c’est l’ouverture à l’autre.

4) La foi étant affaire personnelle, elle n’a nul besoin du soutien d’une culture chrétienne ou d’un environnement majoritairement chrétien.

5) L’attachement de non-croyants à un héritage chrétien n’est pas un hommage rendu à la beauté et à la force du christianisme, mais une instrumentalisation de la foi.

Sur le premier point de ce credo, nous avons répondu en détail au chapitre 4 d’Église et immigration, le grand malaise ; l’actualité récente n’a malheureusement fait que renforcer ce que nous écrivions au début de 2017. À l’heure où il est de plus en plus évident qu’une immigration massive fournit au terrorisme islamiste, devenu de plus en plus souvent un “terrorisme de basse intensité” ou “terrorisme du quotidien” (au sens où il peut être pratiqué, comme la décapitation de Samuel Paty le 16 octobre 2020, avec un simple couteau acheté dans le commerce par un musulman fanatisé sur Internet), un terreau extrêmement riche, et que ce terrorisme prospère sur l’approbation tacite d’une partie non négligeable des communautés musulmanes installées en Europe ; à l’heure où l’absence de toute politique d’assimilation a abouti à la constitution, en divers points de nos pays, de ghettos étrangers à dominante musulmane qui font redouter, même aux plus progressistes de nos gouvernants, la menace d’un « séparatisme islamiste » ; à l’heure où la multiplication de populations déracinées fait basculer nos sociétés dans un ensauvagement ordinaire qui apporte régulièrement son lot de morts et d’agressions aussi brutales que gratuites ; à l’heure où de plus en plus de femmes témoignent de ce que, dans les zones à forte concentration d’habitants d’origine extra-européenne, leur simple liberté d’aller et venir, qui plus est dans la tenue de leur choix, est menacée ou réduite à néant ; à l’heure où tous ces phénomènes rendent de plus en plus manifeste qu’une immigration incontrôlée est en train de faire basculer nos sociétés en une sorte de “dissociétés”, il est pour le moins surprenant de constater qu’une partie non négligeable de la hiérarchie catholique s’obstine à ne voir dans la migration qu’un phénomène individuel et refuse de s’interroger sur ses conséquences collectives, s’obstinant ainsi, hélas, à fermer les yeux sur les drames qu’elle engendre. Et à ne pas voir qu’elle suscite ainsi, chez les populations européennes, une méfiance voire une hostilité grandissantes à l’égard d’une Église qui semble bien aisément prendre son parti des souffrances que ces populations, elles, ne peuvent pas nier ou réduire comme le fait trop souvent le pape François à des “fantasmes” ou à des “peurs irrationnelles”, parce qu’elles les vivent dans leur chair.

La civilisation chrétienne entre guillemets

En montrant comment, dans la pensée catholique traditionnelle, l’enracinement dans la foi présupposait un enracinement dans des cultures nationales et des identités particulières, on répondra en détail, aux chapitres suivants, aux deux points suivants de ce nouveau credo, qui expriment une profonde défiance d’une certaine pensée catholique vis-à-vis de toute identité collective ou du concept de société chrétienne. Cette défiance n’est pas nouvelle, et ce n’est pas un hasard si c’est l’un des fondateurs du personnalisme, Emmanuel Mounier, qui, dès 1950, sonnait joyeusement le glas de l’idée de chrétienté : « La chrétienté est une illusion. […] Le christianisme est une alternative au fond du cœur, et pas un établissement45 ». Chantal Delsol, qui le cite, le corrige aussitôt : « Mounier décrit ici son vœu, certainement pas la réalité. Le christianisme a bâti une civilisation, qui a vécu selon ses lois et ses dogmes, tant bien que mal, pendant seize siècles46. » Avant de constater : « Aujourd’hui, l’Église a honte de la Chrétienté comme pouvoir et comme contrainte, et elle aspire à d’autres formes d’existence47. » Pour le dire autrement : bien des chrétiens modernes condamnent l’idée même de chrétienté parce qu’ils l’assimilent à une sorte de régime totalitaire où les valeurs chrétiennes seraient imposées par la force de l’ordre social ; ils ne voient pas que, bien au contraire, la chrétienté fut le signe que l’Église avait su, par la force de l’évangélisation, faire partager ces valeurs, et surtout la foi qui les sous-tend, par le plus grand nombre. Même si le conformisme et la pression sociale y ont joué un rôle, car rien n’est pur ni parfait en ce bas monde, le principe vital de la chrétienté était la foi partagée, non la contrainte ; et c’est seulement quand cette foi a perdu de sa force et a cédé du terrain à l’irréligiosité que la chrétienté s’est effondrée sur elle-même, comme dévitalisée. « Ce qui fonde une civilisation, note encore Chantal Delsol, ce n’est pas la vérité – car toutes y prétendent –, c’est la croyance en une vérité. Et seule cette croyance garantit la durée dans le temps des choix originaires48. »

On aura noté la façon avec laquelle le pape François, dans ses différents textes et notamment celui cité plus haut, tend à mettre les termes de “civilisation chrétienne” et de “culture chrétienne” entre guillemets, comme s’il s’agissait de notions dangereuses, à manier avec des pincettes. Même s’il considère que « faire de la politique, c’est rechercher cette tension entre l’unité et les identités propres » et qu’« il ne faut donc pas chercher la synthèse, parce que la synthèse peut détruire. Il faut tendre vers le polyèdre, vers l’unité conservant toutes les diversités, toutes les identités49 », toute manifestation trop précise de ces identités, du moins venant d’un peuple occidental et non d’une minorité opprimée, lui est concrètement suspecte50. En voyage-éclair en Hongrie, séjour dont la brièveté même – quelques heures à peine –, comparée aux deux jours accordés à la Slovaquie voisine, avait pour but non dissimulé de traduire l’hostilité du pape à la politique de Viktor Orbán, qui lui a demandé ostensiblement « de ne pas laisser périr la Hongrie chrétienne », le pape François n’a pas manqué de stigmatiser ce qu’il a appelé la tentation de « nous enfermer dans une défense radicale de notre soi-disant identité », comme si la seule véritable identité qu’il reconnaissait était celle qui renonce à elle-même51.

En réalité, cette méfiance récurrente vis-à-vis du concept de “sociétés chrétiennes” porte à croire que le pape François partage ce préjugé du clergé des années 1970 contre la chrétienté, suspecte de « faire du chiffre » en remplissant les églises de chrétiens d’habitude qui ne savent pas trop en quoi ils croient, ce à quoi on préférera des églises aux trois quarts vides, mais aux fidèles “conscientisés”52. Oubliant ce que déclarait par exemple Pie XII : « De la forme donnée à la société, conforme ou non aux lois divines, dépend le bien ou le mal des âmes […] c’est-à-dire le fait que les hommes respirent l’air salubre de la vérité ou le microbe mortel de l’erreur et de la dépravation53. »

Dans un entretien accordé au quotidien La Croix en 2016, comme les deux journalistes qui l’interrogent lui font remarquer à juste titre que, s’il se réfère volontiers aux racines de l’Europe, il rechigne à leur donner le qualificatif de “chrétiennes” (dans son discours au Conseil de l’Europe, le 25 novembre 2014, le pape utilise pas moins de onze fois le terme, sans jamais lui accoler l’adjectif), François réplique : « Il faut parler de racines au pluriel car il y en a tant. En ce sens, quand j’entends parler des racines chrétiennes de l’Europe, j’en redoute parfois la tonalité, qui peut être triomphaliste ou vengeresse. Cela devient alors du colonialisme54. » Notons l’absurdité de ce terme de “colonialisme” appliqué aux Européens évoquant leurs racines chrétiennes sur leur propre continent. L’accusation n’a pas de sens, sauf à admettre que les chrétiens européens seraient devenus, sur leur propre terre, une minorité parmi d’autres, qui n’aurait aucune légitimité à y faire prévaloir sa culture…

Recevant le 6 mai 2016, en présence du président du Conseil européen Donald Tusk, du président de la Commission européenne Jean-Claude Juncker, du président du Parlement européen Martin Schulz et de la chancelière allemande Angela Merkel, le prix Charlemagne qui récompense tous les ans une personnalité ayant œuvré en faveur de l’unité européenne, le pape a brossé le tableau d’une Europe avant tout multiculturelle : « Les racines de nos peuples, les racines de l’Europe se sont consolidées au cours de son histoire du fait qu’elle a appris à intégrer dans une synthèse toujours neuve les cultures les plus diverses et sans lien apparent entre elles. L’identité européenne est, et a toujours été, une identité dynamique et multiculturelle. » Sa capacité à mettre en œuvre des « processus d’inclusion », sa « capacité d’intégration », constitueraient en réalité, à entendre le pape, l’unique et véritable identité de l’Europe : « Le visage de l’Europe ne se distingue pas, en effet, par l’opposition aux autres, mais par le fait de porter imprimés les traits de diverses cultures et la beauté de vaincre les fermetures. » Comme d’autres fantasment une France réduite aux droits de l’homme qui aurait été tirée du néant par la Révolution de 1789, le pape donne l’impression de considérer que l’« Europe humaniste, paladin des droits de l’homme, de la démocratie et de la liberté », serait née avec le projet européiste et le dépassement des égoïsmes nationaux – moment où « l’Europe, après tant de divisions, s’est finalement retrouvée elle-même et a commencé à édifier sa maison ».

Une fois encore (au contraire du pape Benoît, qui a exposé, dans son discours des Bernardins, ce que la culture européenne avait de spécifique et ce qu’elle devait à l’aventure monastique55, et avant lui de Jean XXIII qui, dans sa constitution apostolique Veterum sapientia de 1962 réaffirmant l’importance du latin comme langue spécifique de l’Église, soulignait que « la sagesse des Anciens, recueillie dans la littérature des Grecs et des Romains, ainsi que les illustres enseignements des peuples de l’Antiquité, peuvent être considérés comme une aurore annonciatrice de la vérité évangélique56 »), l’Église, par la voix du pape François, rejoint ici l’esprit du monde, et celui qui préside malheureusement à la construction européenne actuelle, qui repose, explique Pierre Manent, sur des « valeurs européennes » qui n’en sont pas :


« La valeur européenne qui les résume toutes, c’est l’“ouverture à l’Autre”, c’est un universalisme “sans frontières”. La particularité européenne réside alors dans une ouverture particulièrement généreuse à la généralité, ou l’universalité, humaine. Quoi qu’on pense de cette généreuse évaluation de notre générosité, il est clair que nous ne mentionnons alors l’Europe que pour l’annuler. Nous ne connaissons que l’humanité! Nous n’avons pas d’existence propre, nous ne voulons pas, nous ne voulons d’aucune façon, qui serait nécessairement particulière, d’un être propre57. »



De la guerre au catholicisme populaire à la traque des catholiques « identitaires »

Cette “personnalisation” excessive du catholicisme, sur laquelle nous reviendrons, où la dimension proprement politique du bien commun est oubliée ou niée, où la suspicion est jetée sur les notions “triomphalistes” de société ou de culture chrétienne, explique que l’Église contemporaine prenne souvent si facilement son parti de la déchristianisation des sociétés occidentales, et qu’en élève modèle de la laïcité, elle peine si souvent à monter au créneau pour défendre ce qui reste de traces de chrétienté dans nos univers laïcisés. Elle explique aussi qu’elle sous-estime le rôle d’un environnement chrétien, ou du moins encore imbibé de christianisme, tant pour amener des incroyants à la foi que pour conforter, nourrir et protéger celle des croyants qui, dans un univers culturel indifférent ou plus souvent hostile, se trouve de facto fragilisée. De même que les sociétés libérales-libertaires modernes veulent croire que l’individu est capable de se réaliser seul et que le but de la politique est seulement de protéger son droit à organiser seul, comme il l’entend, les conditions de son propre épanouissement personnel, le catholicisme contemporain semble souvent considérer que la vie spirituelle est une affaire purement personnelle, qui peut s’épanouir pleinement en parfaite indépendance des conditions sociales, culturelles, communautaires environnantes58. On assiste ainsi trop souvent au triomphe d’une sorte d’individualisme spirituel qui tend à oublier que l’homme religieux est, lui aussi, un animal social. Comme l’écrit le père de Lubac :


« Le catholicisme est essentiellement social. Social, au sens le plus profond du terme : non pas seulement par ses applications dans le domaine des institutions naturelles, mais d’abord en lui-même, en son centre le plus mystérieux, dans l’essence de sa dogmatique. Social à tel point, que l’expression “catholicisme social” aurait toujours dû paraître un pléonasme59. »



En 1960, dans Frères dans le Christ, le futur Benoît XVI mettait en garde contre la tentation, dans l’expression « Notre Père », de ne prêter attention qu’au second des deux termes, et donc seulement à cette paternité céleste, sans prendre garde que le « notre » impliquait qu’elle nous est commune : « Le “Notre Père” chrétien n’est pas “l’appel d’une âme qui ne connaît rien que Dieu et soi-même”, mais il est lié à la communauté des frères avec lesquels nous formons ensemble le Christ unique60. » Mais le christianisme contemporain s’est tant focalisé sur “la rencontre personnelle avec Dieu” qu’il en oublie trop souvent cet aspect social et qu’il n’y a pas de catholicisme sans communion61 – ce qui est vrai d’un point de vue théologique, mais aussi d’un point de vue pratique, prudentiel. Comme le note justement Patrick Buisson, l’expérience des années 1960 a largement prouvé « que nombre de pratiquants n’avaient pas une vie intérieure assez forte pour pouvoir être durablement fidèles à l’espérance entrevue sans le soutien d’un milieu sanctifiant62 ». Ce dont on aurait pu se souvenir si l’on était resté fidèle à saint Thomas d’Aquin, qui nous avertissait que la solitude, en matière de vie spirituelle, ne convient qu’à ceux « à qui il ne manque rien, [ce qui] est la définition même de l’homme parfait ». En conséquence de quoi « la vie en société est nécessaire à qui s’exerce à la perfection, tandis que la solitude convient à ceux qui l’ont déjà atteinte63 ». Nous verrons plus loin les conséquences de cette tentation de réduire la vie chrétienne à la foi personnelle, en faisant abstraction du nécessaire soutien de la vie de foi par un terreau qui la nourrisse et la conforte. Mais notons déjà ici ce que nous rappelle Gustave Thibon :


« L’homme est esprit et chair, âme immortelle et “animal social”. Ce qui signifie que la foi chrétienne a besoin ici-bas d’un enrobement de mœurs, de traditions, de pratiques et de signes extérieurs qui sont autant de chemins terrestres vers le ciel. En d’autres termes, il n’y a pas de christianisme sans chrétienté, et c’est l’une des pires erreurs de certains croyants de minimiser, voire d’éliminer, au nom de la vie intérieure, l’aspect extérieur, local et sociologique de la religion64. »



Le père Louis-Marie de Blignières a raison de le souligner :


« En étudiant la vie des convertis, on est impressionné par la variété des médiations naturelles que la grâce de Dieu daigne utiliser. Citons quelques exemples : le grégorien et les primitifs italiens pour Willibrod Verkade (1863-1946); les processions de la Fête-Dieu pour Francis Jammes (1868-1938); Fra Angelico pour Henri Ghéon (1875-1944) ; […] la beauté de la messe et l’abnégation des chrétiens lors des bombardements de Londres pour Fred Copeman (1907-1983) ; la mosaïque de Côme et Damien pour Thomas Merton (1915-1968); la lecture de Maurras, Barrès, Bergson pour Henri Massis65. »



Il y a quelque chose de très mystérieux à voir les responsables de l’Église d’aujourd’hui mépriser cette culture chrétienne et la chrétienté qui lui a donné le jour, censés ne produire que des “chrétiens sociologiques”, sans foi véritable, au lieu de voir à quel point elles ont, au contraire, profondément imprégné les âmes de générations entières, comme le note le tchèque Milan Kundera en soulignant l’effet paradoxal du « choc du stalinisme » : « En tentant de gommer toute la mémoire chrétienne, il rendit clair, brutalement, que nous tous, croyants ou incroyants, blasphémateurs ou dévots, appartenons à la même culture enracinée dans ce passé chrétien sans lequel nous ne serions qu’ombres sans substance, raisonneurs sans vocabulaires, apatrides spirituels66. »

Aujourd’hui dénoncée dans les hautes sphères ecclésiales comme une manifestation de triomphalisme ou une forme de contrainte sociale insupportable, la chrétienté est pourtant avant tout ce qui permet d’infuser le message évangélique dans les âmes, en profondeur, par le truchement de mille détails quotidiens en apparence insignifiants. Qu’est-ce que la chrétienté en effet, rappelle Gustave Thibon, si ce n’est « une civilisation où le temporel est sans cesse irrigué par l’éternel. […] Dieu […] descend à la portée de nos yeux et de nos mains, Il s’insère dans les patries et les cultures : l’infini se localise, l’éternel épouse les rythmes du temps67 ». Une civilisation où le message du Christ est en permanence, par les trésors de la culture chrétienne, mis à la portée de tous, à chaque coin de rue, derrière chaque pilier d’église.

« Une cathédrale n’est pas seulement une beauté à sentir. Si même ce n’est plus pour vous un enseignement à suivre, c’est du moins encore un livre à comprendre », notait Proust68 ; c’est dire que pour ceux qui prennent la peine de lire cette « Bible des pauvres69 », elle est une porte d’accès toujours ouverte vers la foi, quand bien même on n’en franchirait les portails que pour des raisons esthétiques. Souligner l’influence d’une culture et d’une société chrétiennes pour conduire à la foi, c’est aussi, dans le même temps, pointer la fragilité d’une foi laissée à elle-même et à ses propres forces, sans entourage ni sociabilité pour la nourrir, et qui sera d’autant plus sujette à céder devant les sirènes du monde – non le monde dont la beauté reflète l’œuvre de Dieu en sa Création, mais ce monde dont Satan est le prince et dont Jésus a prévenu ses disciples qu’il les haïrait (Jn 15,18-19).

La référence au rôle joué par les processions de la Fête-Dieu dans la conversion de Francis Jammes renvoie à la polémique qui agita l’Église dans les années 1960 sur le catholicisme populaire : car si de telles formes de religiosité peuvent parler à des intellectuels comme Jammes, ce sont surtout les catégories les plus simples qui y sont attachées. Dans les années 1970, le père Serge Bonnet, sociologue et dominicain qui n’avait rien d’un traditionaliste, était parti en guerre contre un certain clergé qui faisait alors la chasse au catholicisme populaire, cette religiosité un peu trop basique à leurs yeux de “sachants”, indigne du bel édifice théologique en lequel ils avaient caricaturé le catholicisme. Au nom de ce mépris du catholicisme populaire, on fit la traque aux processions, à la communion solennelle, aux dévotions mariales, au chapelet, à nombre de pratiques suspectées de transformer la religion en “opium du peuple”. Il s’agissait d’en finir avec une foi jugée trop enfantine ou superstitieuse, au profit d’une foi “adulte” et “éclairée”, et d’éradiquer les traces d’une religiosité archaïque, que le nouveau clergé jugeait volontiers païenne, au profit d’une foi rationnelle et moderne. Chaque village ou presque avait son saint protecteur, dont on gardait précieusement les reliques et dont on connaissait les vertus guérisseuses contre tels ou tels maux : elles furent reléguées au fond des sacristies et bientôt oubliées, contribuant un peu plus au déracinement d’une population qui se voyait ainsi dénier un pan non négligeable de son histoire locale. Ce faisant, on alimentait le rejet d’une Église dont les discours moralisateurs devenaient d’autant moins acceptables qu’ils n’étaient plus contrebalancés par un pouvoir bénisseur et qu’elle se refusait désormais à implorer la protection de Dieu sur les pêches et les moissons, et de ses saints contre l’infertilité, les migraines et les eczémas. Les ex-voto cessèrent bientôt de s’empiler sur les murs des églises, comme un signe visible que l’Église se refusait désormais à implorer Dieu pour son peuple, ou que celui-ci était allé demander au spiritisme et au rebouteux ce que le curé ne daignait plus considérer.

Le père Serge Bonnet, lui, rappelait que lorsque l’Église ne répondait plus à ces besoins populaires de voir reconnus et exprimés « le sacré, la crédulité, le goût du merveilleux, la superstition, la peur70 », ils allaient se satisfaire ailleurs, dans toutes sortes de fausses religiosités et d’idoles néopaïennes. Et il dénonçait avec une vigueur de polémiste « l’abandon religieux dans lequel est laissé le grand nombre parce qu’une petite caste impose une conception élitiste, sectaire, politicarde et cléricale de la religion71 ». Au risque, dont la réalité s’étale aujourd’hui tristement sous nos yeux, d’accoucher d’une Église strictement bourgeoise, limitée à des catégories socialement et intellectuellement favorisées, dont une partie n’allait d’ailleurs pas tarder à s’en détourner au profit d’engagements plus dans l’air du temps…

La guerre menée par ce clergé élitiste à la religiosité populaire allait de pair avec une chasse aux catholiques “festifs” ou “saisonniers”, accusés de pratiquer occasionnellement sans avoir véritablement la foi, par habitude ou conformisme social. Le père Bonnet, après avoir appris au séminaire à les « mépriser », se sentait


« un devoir de réparation à l’égard de ces hommes et de ces femmes qui ne se rendent à l’église que lorsque la cloche sonne pour eux ou pour leurs proches, c’est-à-dire lors des baptêmes, communions solennelles, mariages et sépultures. […] Les thèmes favoris de la cléricature des années 1950 se sont popularisés depuis. Quelques lignes suffisent à les évoquer. Les “demandes religieuses” des fidèles occasionnels relèvent du “folklore”, le prêtre n’est pas “un fonctionnaire du culte” ; on ne se fait pas curé pour être “un distributeur automatique de sacrements” ; l’évangélisation a pour préalable la mise à l’écart des “chrétiens sociologiques”72 ».



Sachons gré au pape François d’avoir, au contraire, à de nombreuses reprises fait l’éloge de la piété populaire, comme d’avoir désavoué les prêtres qui refusent le baptême aux enfants dont les parents ne seraient pas pratiquants réguliers. Mais si une trêve – malheureusement bien tardive – semble ainsi signée, au sommet de l’Église, dans cette guerre à la religiosité populaire (trêve toute relative, car elle n’exclut pas la poursuite de la lutte contre les raffinements liturgiques, très appréciés des fidèles populaires mais assimilés par le pape à une forme de nostalgie rétrograde), c’est malheureusement, nous allons le voir, pour remplacer cette guerre par une autre, qui se situe exactement dans la même lignée.

Notons d’abord que le message semble ne pas être passé auprès d’une partie de la hiérarchie épiscopale et que la trêve est loin d’être universellement respectée, si l’on en juge par les réactions hostiles exprimées par maints évêques français contre les fidèles qui, en France, se sont réunis en nombre devant les églises, à l’automne 2020, pour réclamer le retour des messes publiques, alors interdites par le gouvernement sous prétexte de crise sanitaire. On avait certes là, a priori, affaire à des pratiquants pas du tout occasionnels, mais ce fut l’occasion pour un certain clergé et ce qui reste de catholiques “progressistes”, ou “d’ouverture”, comme ils s’appellent eux-mêmes73, de ressusciter un vieil antagonisme, ainsi défini par le sociologue du catholicisme Yann Raison du Cleuziou :


« L’opposition entre foi et religion, qui fut abondamment mobilisée à l’époque [les années 1970, NDA] pour jeter la suspicion sur l’attachement aux rites, est encore utilisée aujourd’hui contre les manifestants du dimanche. L’Évangile, et tout particulièrement Matthieu 25, est utilisé avec condescendance pour expliquer à ces jeunes que leur attachement à la messe achève de démontrer la superficialité de leur foi. La prudence compassée de certains évêques n’équivaut pas moins à un coup de crosse contre les zélés. Un cardinal n’hésite pas à qualifier leur impatience “d’analphabétisme spirituel74”. »



Dans le même entretien auquel fait allusion Yann Raison du Cleuziou, ce cardinal déclarait également : « Pendant la pandémie, un certain cléricalisme est apparu, jusque sur les réseaux sociaux. Nous avons assisté à un certain degré d’exhibitionnisme et de piétisme qui relève davantage de la magie que de l’expression d’une foi mature75. » Cardinal qui n’est pas des moindres, puisqu’il s’agit de Mgr Mario Grech, secrétaire général du synode des évêques, proche du pape. Lequel pape François, plutôt que de soutenir ceux qui manifestaient pour le retour de la messe, aura préféré insister, durant toute la pandémie, sur l’obéissance aux autorités civiles et la soumission docile aux restrictions qu’elles imposaient, jusqu’à présider le chemin de croix du Vendredi saint 2020, absolument seul au milieu d’une place Saint-Pierre déserte, manifestation tragique du primat de la “distanciation sociale” sur la communion ecclésiale.

Comme le note Yann Raison du Cleuziou, l’antagonisme artificiel entretenu par un certain clergé entre foi et religion est encore vivace : à un attachement trop fort des fidèles à la religion et à ses rites, soupçonné de traduire par une pratique rigide un manque de spiritualité et de foi, certains clercs préfèrent une foi détachée de la religion, censée être plus intérieure et sincère. Mais c’est oublier que si le ritualisme peut toujours conduire à la foi, l’expérience prouve que la foi sans religion tend à devenir rapidement une foi… sans foi76.

La question de cette attitude vis-à-vis de la suspension, pour cause de pandémie, des messes publiques est d’importance, car, comme le soulignaient tant le père Buttet, fondateur de la communauté Eucharistein, que le journaliste Jean-Marie Guénois77, elle touche ultimement à l’importance accordée, et sans doute à la foi accordée, à la présence réelle du Christ dans l’Eucharistie, qui est l’un des piliers de la foi catholique. Peut-être semblera-t-il pourtant au lecteur qu’avec ces querelles intracatholiques sur la liturgie, le rite et les formes de piété, on s’est éloigné de la question de l’identité et, plus largement, de notre sujet sur l’universalisme. Pas le moins du monde. Car les tenants d’une “foi mature” œuvrent en réalité au triomphe d’un catholicisme désincarné, détaché non seulement du rite, mais de tous ses ancrages, culturels, populaires, nationaux. Il n’est certes pas anodin de constater que les plus fervents artisans de ce catholicisme désincarné sont aussi ceux qui travaillent à la mise en place d’un christianisme strictement horizontal, dont le but est moins de conduire les hommes au salut proposé par le Christ que de fournir un “supplément d’âme” au monde, en vue de parvenir à un “humanisme intégral”. Et dans cette crise qui a vu certains prélats reprocher à des fidèles de défendre la messe, révélant leur foi incertaine en la présence réelle, on peut toucher du doigt le fait que le mépris d’une partie de l’Église vis-à-vis du temporel a partie liée avec un certain mépris de l’incarnation, qui est le centre même du christianisme : « Tout mépris de la chair, toute détestation du temporel est une abomination, car c’est mépriser et détester la condition réelle que le Christ, Verbe de Dieu, a assumée pour la sauver », ainsi que l’écrit justement Falk van Gaver78.

Il n’est pas anodin à ce titre que le passage de l’Évangile (Mt 25,35 : « Car j’ai eu faim et vous m’avez donné à manger, j’ai eu soif et vous m’avez donné à boire, j’étais un étranger et vous m’avez accueilli ») dont Yann Raison du Cleuziou a indiqué qu’il servait d’argument pour discréditer l’attachement au rite (comme si celui-ci était incompatible avec la charité, et que ceux qui sont attachés à la messe étaient, par essence, incapables de s’intéresser au sort des déshérités, ce que nombre d’itinéraires personnels démentent fortement…), soit le même qui, dans le débat sur l’Église et l’immigration, est utilisé pour clore le débat en discréditant ceux qui soutiennent qu’être chrétien n’interdit pas d’alerter sur les graves dangers induits par une immigration incontrôlée. Au nom d’une “foi adulte”, l’Église des années 1960 et 1970 a tourné le dos au peuple, méprisant au passage, comme le notait déjà le père Bonnet, le « patriotisme populaire » : après avoir fait la guerre aux dévotions populaires, ironise-t-il prophétiquement,


« Pourquoi s’arrêter en si bon chemin dans la chasse aux ambiguïtés, aux confusions ? Récusons aussi le sexe, la famille, la langue, le pays. Est-ce bien la peine de tant se dépenser pour remplacer des chrétiens trop angéliques d’antan par des chrétiens apatrides, ou, comme disent drôlement certains, par des chrétiens “désociologisés” ? En d’autres termes, n’y a-t-il pas là un surgeon de docétisme, emballé, comme toujours, dans une surenchère d’incarnation79 ? »



Le docétisme est cette hérésie apparue aux tout débuts du christianisme, qui refusait que Dieu se fût incarné dans un corps d’homme, celui de Jésus – et donc sa crucifixion – n’étant qu’une illusion. On peut voir dans l’hérésie cathare une lointaine résurgence du docétisme ; mais on peut voir aussi dans l’actuelle chasse aux chrétiens trop fidèles aux rites, comme aux non-chrétiens attachés aux signes extérieurs qui marquent l’identité chrétienne de la France – ceux qui ne mettent jamais les pieds dans une église, mais soutiennent leur maire quand il veut mettre une crèche dans sa mairie ou se battent pour qu’on ne détruise pas l’église du village – une nouvelle résurgence d’une forme de catharisme, la tentation de bâtir une Église de Parfaits, qui n’accueillerait que des fidèles porteurs d’une foi “pure” – selon des critères que les tenants de cette hérésie auront naturellement définis eux-mêmes –, expurgée de toute considération qui lui serait étrangère, détachée de toute scorie “ritualiste”, “triomphaliste” ou “identitaire”. Ceux-là voudraient un catholique “hors-sol”, détaché de toute solidarité particulière, exactement comme les mondialistes souhaiteraient un citoyen “hors-sol”, que le déracinement aurait transformé en individu interchangeable, parfaitement libre d’aller et venir aux quatre coins du monde au gré de ses envies – et des besoins du marché80.

Aujourd’hui, au nom d’une foi pure de tout attachement à sa communauté naturelle, dénoncé comme un communautarisme et une “crispation identitaire”, un certain cléricalisme, laïc ou religieux – d’ailleurs beaucoup mieux représenté au sommet de la hiérarchie ecclésiale qu’à sa base, l’Église semblant souffrir de la même coupure que le reste de la société entre les fidèles et les élites censées les guider –, veut poursuivre la stratégie suicidaire des élites catholiques des années 1960 aboutissant à se couper du peuple, par le biais d’un mépris du “catholicisme culturel”, regardé de haut au nom d’une exigence de pureté de la foi – mais une foi si pure qu’elle en vient à être libérée, aussi, des dogmes…

« Entre l’homme et Dieu, il y a la culture » (Serge Bonnet)

La traque est désormais large, allant de ceux qui « rangent le christianisme avec la baguette, le saucisson et le vin rouge dans le package identitaire81 », à ceux pour qui la messe demeure un bien essentiel, en passant par ceux pour qui toute atteinte à notre patrimoine religieux est ressentie comme une blessure. Ainsi l’incendie de Notre-Dame de Paris le 15 avril 2019, sur lequel nous reviendrons au chapitre 5, aura été encore l’occasion de poursuivre cette chasse aux identitaires et autres catholiques culturels. Le Monde a aussitôt voulu y voir le prétexte à « la résurgence d’un débat qui traverse le catholicisme depuis plusieurs années », selon une sorte d’esprit malin qui fait feu de tout bois pour opposer, y compris et surtout dans les moments propices à l’unanimité :


« À une extrémité, se trouvent ceux qui ont une conception d’abord spirituelle de leur catholicisme. À leurs yeux, celui-ci ne peut se laisser réduire à un édifice, aussi admirable soit-il. À l’autre bout, ceux qui ont une vision plus culturelle, plus “patrimoniale” de la religion, et qui parleront volontiers des “racines chrétiennes” de la France ou de l’Europe. “D’un côté, on parle du Christ, de l’autre, de la nation”, résume le sociologue des religions Philippe Portier82. »



Une fois de plus, à travers ce texte qu’on aurait pu aussi bien lire dans La Croix ou La Vie, à ceux qui se préoccupent du destin de leur nation était dénié le droit de se préoccuper aussi du Christ, ou même la simple possibilité de le faire sincèrement, sans être aussitôt soupçonnés d’on ne sait quelle odieuse instrumentalisation. « Il y a quelque chose de très séculier dans le recours aux racines chrétiennes », regrette dans le même article Yann Raison du Cleuziou, qui a pourtant dû lire Péguy et sait donc que « le spirituel est constamment couché dans le lit de camp du temporel83 ».

Le même sociologue rappellera pourtant un peu plus tard dans un article déjà cité que, selon Serge Bonnet, « la culpabilisation de ces “catholiques festifs” était contreproductive parce qu’un groupe social, quel qu’il soit, ne peut renouveler son noyau dur de militants qu’à partir des marches et des marges qu’il sait entretenir. Selon lui, en l’oubliant, l’Église se condamnait à devenir une secte élitiste vouée à disparaître au fil de l’épuisement progressif de ses membres. » Au rebours de l’idéalisme des nouveaux cathares, Serge Bonnet aimait à faire une féconde comparaison avec les partis politiques qui ne peuvent se contenter de leurs seuls militants, mais qui n’ont d’avenir que s’ils sont capables de fédérer autour d’eux une vaste marge de sympathisants : « Les catholiques festifs, en France, sont majoritaires, exactement comme les participants irréguliers aux élections politiques sont plus nombreux que ceux qui votent toujours. Il ne vient à l’idée de personne de prier les votants irréguliers de rester chez eux définitivement parce qu’il leur arrive de bouder les urnes84. »

L’oublier, et les mépriser, écrit-il, « cela équivaut à déplorer que le poisson vive dans l’eau, à oublier qu’il y a de l’eau dans le corps du poisson et à nier que l’eau de la rivière ou de la mer est nourricière85 ». Ceux qui rêvent d’un christianisme idéalisé, détaché de toute appartenance, « refusent d’admettre qu’entre l’homme et la nature, il y a la culture ; qu’entre l’homme et l’homme, il y a la culture ; qu’entre l’homme et Dieu, il y a la culture86 ». Mépriser l’importance d’une culture chrétienne, ne pas travailler à la maintenir vivante ou à la ressusciter, c’est condamner le chrétien à vivre dans une atmosphère asphyxiante où sa foi risque, chaque jour que Dieu fait, de dépérir par manque d’oxygène ; mépriser l’attachement des non-chrétiens à cette culture chrétienne, c’est insulter le vivier humain d’où seul peut surgir demain un éventuel rebond du catholicisme. Par cette chasse aux rites populaires et aux catholiques “sociologiques” ou “festifs”, l’Église des années 1960 s’est durablement coupée des couches populaires. Comme le note Patrick Buisson, « l’Église, qui avait pourtant fait de l’évangélisation des pauvres l’un de ses objectifs prioritaires, n’intégrait plus les classes défavorisées mais fonctionnait comme une machine à les exclure » ; le jeune clergé, volontiers marxiste, qui n’avait que le prolétariat à la bouche oubliait que « le prolétaire des Temps modernes n’était plus celui qui manquait de pain, mais celui qu’on privait de ses racines et de sa culture » – culture, fait remarquer l’essayiste, qu’on refusait farouchement au peuple de France alors que l’Église s’était à juste titre fait gloire, pendant deux millénaires, comme nous le verrons au chapitre 4, de respecter scrupuleusement la culture des peuples exotiques qu’elle s’offrait à évangéliser. « La théologie du peuple de Dieu qui se développa chez les clercs n’était rien d’autre qu’une construction sémantique destinée précisément à masquer l’absence de peuple et l’éclipse de Dieu. » Ce péché contre la charité se doublait d’une faute stratégique majeure, car ce peuple que l’on chassait représentait les gros bataillons de ceux qui se déclaraient catholiques et faisaient, encore, massivement baptiser leurs enfants. « Catégorie indécise située entre le ventre mou et l’armée de réserve […] Pour n’être pas le sel de la terre, ils n’en formaient pas moins l’humus de ce qui était appelé, un jour ou l’autre, à renaître87. »

Erreur tout aussi capitale de nos jours, car, selon une étude Ipsos pour Bayard88, ce catholicisme culturel représente pas moins de 45 % de ceux qui se disent catholiques en France – sans parler de ceux qui, n’ayant pas la foi, ne veulent pas revendiquer ce titre, tout en gardant à la religion de leur enfance ou de leurs pères un attachement historique, mémoriel, patrimonial, culturel ou – et pourquoi pas ? – politique.

On se souvient, à titre d’exemple, avoir visité il y a quelques années une église d’un petit village du Perche qui venait d’être restaurée grâce à une association dont bien des membres n’étaient pas chrétiens, à l’instar de sa présidente, qui n’en faisait pas mystère et qui, présente par hasard au moment de notre visite, nous avait fait les honneurs de l’édifice. À notre grande surprise, pour vanter l’importance de cette restauration, elle ne s’était pas contentée de louer la beauté rustique de cette charmante petite église du XIe siècle, mais avait aussi vanté le patrimoine immatériel que constituaient des siècles de prière populaire qui avaient imbibé ses murs de leur piété, de leurs larmes et de leurs espérances – revendiquant ainsi l’héritage de cette foi que pourtant elle ne partageait pas. Cette dame offre donc un exemple typique d’attachement purement culturel au patrimoine catholique ; et pourtant qui pourra prétendre qu’il n’y a pas dans sa ferveur et dans son émotion à évoquer l’héritage accumulé de la prière de ses ancêtres quelque terreau à convertir ?

Si l’Église prend au sérieux son ambition de mettre en œuvre une nouvelle évangélisation destinée à mettre un coup d’arrêt à « l’apostasie silencieuse de l’Europe » dont parlait Jean-Paul II, comment pourrait-elle se payer plus longtemps le luxe de prendre de haut ce catholicisme culturel ? Où se trouve le vivier de la nouvelle évangélisation, sinon dans cette population-là ? On se demande parfois si certains évêques, sous couvert de “posture prophétique”, ne font pas un pari à la Terra nova : plutôt que d’évangéliser le peuple d’Europe, trop populiste à leur goût délicat, se tourner de préférence vers les immigrés musulmans, qui ont au moins à leurs yeux le mérite de tenir la religion en haute estime. Que cette religion-là ne soit pas la nôtre, et que ce soit elle qui soit désormais conquérante en Europe, aux dépens d’un christianisme timoré, réticent à la transcendance et au sacré et donc peu attirant, est sans doute pour eux un détail de peu de poids…

Loin de ce “prophétisme” chimérique, l’avenir de l’Église en Europe est pourtant clair : plutôt que de dénoncer le catholicisme culturel comme une impasse, y voir un levier d’évangélisation, admettre qu’il peut être un chemin de conversion qui en vaut bien un autre. Plutôt que de fulminer contre les catholiques d’occasion, se donner la peine de saisir chaque occasion où ils franchissent le seuil d’une église, enterrement, baptême, mariage ou simple visite touristique89, pour les ouvrir à la foi – comme ce jésuite mis en scène par François Sureau dans son roman L’Infortune, saisi d’angoisse avant de célébrer les obsèques d’un grand de ce monde, à l’idée de ne pas trouver les mots pour secouer la torpeur incrédule de son auditoire90. Plutôt que de voir dans l’attachement des non-croyants aux signes extérieurs de la religion une nauséabonde crispation, y déceler le signe plein d’espérance que l’âme chrétienne ne se résout pas tout à fait à mourir au sein des populations les plus déchristianisées. Plutôt que de tourner le dos à ces Européens plus attachés à la crèche et au clocher qu’au Christ, aux Annonciations de Fra Angelico qu’à la Nativité elle-même, et à la Passion de Bach plus qu’à l’amour infini du Sauveur pour les hommes, utiliser cet attachement pour la crèche et le clocher, cette émotion suscitée par Bach et Fra Angelico, pour les conduire vers le Christ.

Et, plutôt que de faire la traque à ce que certains chrétiens pourraient avoir, encore, de païen, se rappeler avec le cardinal Jean Daniélou que le « chrétien n’est jamais qu’un païen en voie de conversion91 ».
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Chapitre 2

La mondialisation contre l’homme


« La continuité est un droit de l’homme ; elle est un hommage à tout ce qui le distingue de la bête. »

Charles Brook Dupont-White




« Ce même mouvement qui entraîne l’humanité vers une civilisation mondiale, destructrice de ces vieux particularismes auxquels revient l’honneur d’avoir créé les valeurs esthétiques et spirituelles qui donnent son prix à la vie. »

Claude Lévi-Strauss, Race et culture



« L’enracinement est peut-être le besoin le plus important et le plus méconnu de l’âme humaine », note Simone Weil1 ; plus que méconnu, c’est peut-être aujourd’hui l’un des plus méprisés, dénigrés, vilipendés. Nous vivons en effet l’âge de l’émancipation, du refus des contraintes, des limites, des identités, au nom de la perpétuelle fluidité de l’être humain et de ses choix, perçue comme condition sine qua non de la liberté – ce que le philosophe anglo-polonais Zygmunt Bauman a appelé la « société liquide2 ». En vertu du manichéisme régnant, le contraire de la fluidité, l’enracinement, est non seulement perçu comme un frein, mais comme un mal absolu, et tout plaidoyer en sa faveur comme une tentative réactionnaire, donc maligne, de s’opposer au progrès, à la marche triomphale de l’individu vers sa totale autonomie. Comme l’écrit Chantal Delsol : « Le bien, c’est exclusivement le progrès et l’émancipation. Le mal, c’est l’attachement aux limites et la quête des racines3. » L’identité, autrefois perçue comme ce qui nous définit, le terreau fertile à partir duquel opérer sa croissance, le terrain qui nous permet de prendre notre élan avant l’envol, n’est plus que ce qui nous enferme, nous contraint, nous conditionne et nous emprisonne.

Le débat est cependant brouillé par le nouveau sens donné au mot “identité” par les développements du progressisme sociétal : aujourd’hui, ce qu’on fustige souvent sous le nom de “repli identitaire”, ce n’est plus seulement une identité nationale trop fermée, trop repliée sur soi ; c’est aussi le repli, destructeur de l’identité nationale, sur des identités particulières, communautaristes, qui nient la possibilité même d’un être commun : aujourd’hui, beaucoup de nos contemporains ne se reconnaissent plus comme Français, Québécois ou Italiens – c’est un type d’identité qui leur fait horreur, et qu’ils récusent absolument –; l’identité qu’ils revendiquent, qu’ils se considèrent comme “racisé”, “gender-fluid”, “transgenre”, “binaire”, “antispéciste”, “vegan” ou “woke intersectionnel”, ne peut être en aucun cas une médiation vers l’universel, car elle enferme ceux qui la revendiquent dans un club fermé où ils se sentent en permanence agressés par ceux qui ne leur ressemblent pas (au point de réclamer des “safe spaces”, des espaces sauvegardés où ils puissent se retrouver entre eux, à l’abri de ces “micro-agressions”). Autant l’identité de la patrie, grande (la nation) ou petite (la province, la région), est une médiation qui permet de sortir des micro-identités pour se reconnaître dans une identité plus large qui, vous dépassant, est une porte ouverte sur l’universel, autant ces micro-identités, de nature véritablement tribaliste, sont excluantes, renfermées sur elles-mêmes, opposées par essence à toute forme d’universalisme véritable – tant à celui qui permet à tout un chacun, quelle que soit son origine, de s’assimiler à une culture qui n’est pas la sienne, comme à celui plus large encore qui autorise à se sentir frère de n’importe quel être humain. Conception moderne de la liberté, qui aboutit paradoxalement à un enfermement4.

La poursuite du prométhéisme totalitaire par d’autres moyens

L’élan vers la liberté fait indubitablement partie de la nature humaine et, en ce sens, il n’est d’aucune époque. Mais la modernité nous fait entrer dans ce qu’on pourrait appeler, à la suite de Chantal Delsol, « l’âge de l’Émancipation », en systématisant et en idéologisant cet élan naturel jusqu’à en faire une arme de guerre contre l’enracinement et l’identité. Il n’y a plus deux tendances ontologiques – enracinement et émancipation – qui se confrontent et s’enrichissent dans une dialectique féconde, il y a désormais deux adversaires irréconciliables qui se livrent une lutte à mort où l’un des deux, inéluctablement, doit finir gisant lamentablement dans son sang pour que l’autre survive – et l’idéologie dominante veut que ce soit l’enracinement qui soit, par le sens de l’histoire, condamné à ce sort fatal. D’idéaux légitimes, la liberté et l’émancipation deviennent des idoles qui visent à éradiquer tout ce qui n’est pas eux, perçu comme un frein à leur règne absolu : « La figure sociale mortifère, ce n’est pas […] l’émancipation utopique qui s’oppose à l’enracinement réel et donc nécessaire. La figure sociale mortifère, c’est l’un des deux principes qui réclame le monopole alors qu’une société humaine ne peut se passer d’aucun des deux5. » La philosophie des Lumières, en systématisant ces visées émancipatrices, nous a propulsés dans l’ère du prométhéisme qui veut faire entrer l’humanité dans un âge nouveau, où l’homme pourra enfin s’accomplir sans plus être encombré de ses limites, où il pourra s’autoengendrer au gré de ses caprices et de ses envies. Cette logique d’émancipation individuelle n’aurait pas été possible sans la révolution chrétienne et sa consécration de la dignité de la personne, qui n’était plus exclusivement soumise, comme dans les sociétés archaïques, à la loi de la communauté : mais le christianisme, comme nous le verrons au chapitre 4, a longtemps empêché toute dérive individualiste en prônant l’inscription de la personne dans la communauté, le bien de l’une et le bien de l’autre étant indissociables ; merveilleux équilibre que va ruiner la modernité, jusqu’au sein même du christianisme qui se laisse de plus en plus gagner par l’individualisme ambiant.

Le prométhéisme de l’émancipation, note Chantal Delsol, a parfois tenté de s’imposer par la violence et la terreur, comme en 1793 ou lors de la Révolution bolchevique. Ces paroxysmes, qui nous paraissent lointains, nous empêchent de voir que cette révolution se poursuit dans des périodes plus paisibles comme la nôtre, sous d’autres modalités en apparence pacifiques. Le fait que les totalitarismes du XXe siècle aient discrédité la terreur ne signifie pas que leurs objectifs aient disparu, seulement qu’ils se poursuivent par d’autres moyens :


« Une partie de l’Occident postmoderne, sous le signe de l’esprit révolutionnaire français au sens de radicale utopie, mène une croisade contre la réalité du monde au nom de l’émancipation totale […] Notre temps, qui cherche à réaliser l’Émancipation des Lumières, ou la Modernité, en effaçant tout enracinement, produit des sociétés analogues à celles dont les communistes avaient rêvé6. »



Le fait que nos sociétés aient officiellement répudié la violence comme mode d’accouchement du progrès et récusent la terreur comme instrument politique légitime ne signifie pas pour autant qu’elles aient renoncé aux ambitions démiurgiques dont la Terreur de 1793 ou la violence concentrationnaire du communisme bolchevique et stalinien n’étaient que les moyens : « Nous sommes encore des démiurges en poursuivant l’ouvrage commencé par le totalitarisme rouge : tentative de produire un humain insoucieux des questions existentielles, récusant toute anthropologie susceptible de nous précéder, croyant vivre dans une pré-histoire en attendant la parousie prochaine7. »

Chantal Delsol a raison de nous alerter sur le fait que la condamnation contemporaine des totalitarismes, en se concentrant sur l’horreur des moyens employés, a trop souvent tendance à en dédouaner les fins, pour mieux les reprendre à son compte sous des formes consensuelles et apaisées :


« De même que la connaissance du nazisme ne nous persuade pas d’ériger des limites radicales aux expérimentations génétiques, la connaissance du communisme ne nous persuade pas d’ériger des limites radicales aux expérimentations sociales. Nos sociétés ont tendance à penser que toute expérimentation est possible, à condition de ne plus employer la terreur : viser les mêmes finalités par des moyens plus subtils. […] Tout se passe comme si la conscience nihiliste de la modernité tardive poursuivait l’œuvre inaccomplie des idéologies. […] Dans le “tout est possible” totalitaire, contraint d’employer la violence, nous croyons que seule la violence, en tant que moyen, serait dangereuse. Il faudrait donc réaliser ce “tout est possible” par d’autres moyens. La modernité tardive croit encore que nous pouvons faire n’importe quoi de l’homme, mais à condition que cela se réalise dans la liberté. […] Naturellement, le totalitarisme est monstrueux par la terreur qu’il exerce, mais la racine de son erreur est tout aussi effrayante : la certitude qu’en ce qui concerne l’homme, “tout est possible”. Cette certitude est partagée par les totalitarismes et par les démocraties de la modernité tardive, car elle puise sa source dans la religion du progrès, qui les enfante les unes et les autres8. »



Euthanasie, eugénisme, expérimentations sur le vivant (à l’instar des recherches sur la création de chimères homme-animal, autorisée sous certaines modalités par la loi dite de bioéthique promulguée le 2 août 2021), transhumanisme, théorie du genre pour laquelle chacun modèle son identité sexuée au gré de son ressenti et de la “fluidité” de ses envies, les champs d’application de cette religion du “tout est possible” sont multiples, et de nouveaux semblent s’ouvrir sans cesse. Tout étant réputé culturel, il n’existe plus, dans cette optique, de nature qui puisse nous contraindre et résister à notre envie de réorganiser le réel suivant notre bon vouloir. Le projet mondialiste en est, à l’évidence, l’une des facettes.

Rêvant, sous sa forme extrême, de poursuivre le processus de mondialisation jusqu’à son point ultime de dissolution des frontières et de gouvernement mondial, il s’incarne au quotidien dans un discours majoritaire chez les élites occidentales selon lequel le cadre de l’Étatnation serait dépassé et ne permettrait plus d’affronter les défis que l’humanité a désormais à relever ; non seulement inefficace, il serait en outre nocif, car enfermant les peuples dans des logiques égoïstes de concurrence, de chacun-pour-soi et d’affrontement. Longtemps cantonné au domaine de l’utopie, ce discours mondialiste est aujourd’hui une praxis, et les nombreuses organisations transnationales comme la façon dont est conçue aujourd’hui l’Union européenne, tendant à dépasser les souverainetés nationales par la mise en place d’une gouvernance politique européenne toujours plus large9, témoignent de la puissance de ce mondialisme en marche. Même si elle a donné du grain à moudre à ceux qui plaident en faveur de la vertu protectrice des frontières et des souverainetés nationales, la pandémie de Covid-19 a donné un second souffle aux discours mondialistes, pour lesquels un phénomène mondial ne saurait appeler qu’une réponse globale et plaiderait pour la mise en place d’un gouvernement mondial. Telle est évidemment la position, par exemple, d’un Jacques Attali, qui d’ailleurs l’énonçait dès 2009 à l’occasion d’une précédente pandémie, estimant qu’elle pourrait « déclencher l’une de ces peurs structurantes » qui permettent d’accélérer des évolutions souhaitables : en l’occurrence,


« mettre en place des mécanismes de prévention et de contrôle et des processus logistiques de distribution équitable des médicaments et de vaccins. On devra pour cela mettre en place une police mondiale, un stockage mondial et donc une fiscalité mondiale. On en viendra alors, beaucoup plus vite que ne l’aurait permis la seule raison économique, à mettre en place les bases d’un véritable gouvernement mondial10 ».



À l’échelon européen, on ne peut d’ailleurs que remarquer que la Commission européenne a profité de la crise pour s’arroger des compétences sanitaires qui n’étaient pas de son ressort, en centralisant la politique vaccinale de ses membres. On peut aussi noter, au passage, que la centralisation de la stratégie vaccinale européenne mise en œuvre par la Commission a prouvé, bien involontairement, que l’intégration, ça n’était pas, comme l’affirme le discours européiste depuis des années, plus de force de frappe, plus d’efficacité, plus de puissance de négociation, mais au contraire plus de bureaucratie, plus de lenteur, plus de désorganisation et plus d’impuissance…

Le fantasme d’une humanité virginale, lavée de la souillure des frontières

Au sein de cette détestation généralisée des limites, la haine des frontières a plusieurs raisons particulières qui viennent étayer le mépris global de tout ce qui vient entraver l’individu. D’un point de vue historique, il y a le souvenir des grandes boucheries des guerres et des totalitarismes du XXe siècle, commises certes au nom de l’idéologie, mais aussi des nations : l’idée naïve prévaut souvent que l’abolition des frontières entraînerait de facto la disparition des conflits entre les nations dont elles symbolisaient la division. Comme l’écrit Pierre Manent :


« Nous sommes séparés de notre histoire politique par le rideau de feu des années 1914-1945. Avant : une histoire coupable puisqu’elle culmine dans la boue des Éparges et sur la rampe d’Auschwitz. Après : nous voici resurgis, sans baptême ni conversion, dans le vêtement blanc d’une démocratie enfin pure, c’est-à-dire non nationale, dont le seul programme politique est de garder son innocence11. »



Il y a bien sûr aussi, de plus en plus puissante, la lecture “décoloniale” de l’histoire12 : jadis associés à un processus de domination des peuples extra-européens par ceux venus d’Europe, les États-nations occidentaux sont aujourd’hui accusés de perpétuer, d’une façon ou d’une autre, et notamment par le biais d’un “racisme systémique” qui leur serait consubstantiel, cette domination, et sont donc structurellement frappés d’une culpabilité qui doit les entraîner à disparaître, non seulement en tant que structures politiques appelées à perdre leur souveraineté, mais aussi en tant que peuples voués à se dissoudre dans le grand melting-pot multiculturaliste. Comme le souligne Mathieu Bock-Côté :


« Cela pousse même à une réécriture de l’histoire, pour dissoudre le fantasme de l’identité nationale – l’identité nationale serait un refuge imaginaire qu’il faudrait déconstruire pour que s’expriment enfin des sociétés plurielles. La trace du peuple devrait être effacée pour qu’on ne la retrouve plus. […] La théorie du racisme systémique en vient à traduire l’existence d’une culture historique au sein d’un pays à la manière d’un système discriminatoire servant exclusivement les nantis et qu’il faudrait démonter. […] Nous ne sommes pas loin du mythe de l’homme nouveau, comme si l’homme devait se purger de son existence historique pour renaître d’une matrice virginale, sans corruption aucune, l’amenant à communier dans une humanité enfin réconciliée, parce que délivrée de sa pluralité, qui ne lui était pas consubstantielle, mais était simplement le fait de sa chute dans l’histoire13. »



Plus généralement, qui dit diversité des nations dit disparités, particularismes, et donc inégalités : comme toute communauté, une patrie serait inégalitaire et excluante. Elle pousserait ses membres à un particularisme qui aurait vite fait de tourner au sentiment de supériorité, si ce n’est à l’esprit de conquête. À l’heure des grandes migrations qui voient des millions de gens quitter leurs pays « fuyant la guerre et la faim », comme ne cesse de le marteler le pape François14, les frontières apparaissent comme la manifestation flagrante d’un égoïsme national empêchant ces migrants de trouver là où ils le souhaitent les conditions de leur survie. Ensembles clos sur eux-mêmes, parce qu’enfermés dans des frontières, la patrie ou la nation sont réputées sclérosées, frileuses, recroquevillées sur une culture particulière, jalousement fermées à toute fécondation d’une influence extérieure : le vocabulaire du “rance”, du “moisi”, du “renfermé” est souvent convoqué par les détracteurs de la communauté nationale, en une sorte de stigmatisation “olfactive”, pour reprendre une expression chère à Mathieu Bock-Côté, de tout ce qui n’est pas ouvert à tous les vents du sens de l’histoire15. Impropre à répondre aux défis globaux de l’heure, obsolète à l’époque de la mondialisation des cultures et des échanges tous azimuts, bêtement étriquée quand triomphent le village interconnecté global et l’ouverture à l’autre, la nation apparaît comme un archaïsme appelé à être dépassé le plus rapidement possible. À l’heure où triomphe le bougisme, pressé par l’envie irrépressible de n’être de nulle part, mais au contraire de s’installer où bon lui semble quand bon lui semble, sans se trouver empêtré dans ces colifichets d’un autre âge que sont frontières, bureaucraties et formalités administratives, l’homme-type de la modernité tend à voir le monde comme un « perpétuel bivouac », ainsi que l’écrivait Trotski16, sans même, contrairement à celui-ci, voir dans ce bivouac un accommodement temporaire « dans l’attente de trouver les meilleures méthodes pour édifier sa maison définitive ». Bougisme parfaitement décrit par François-Xavier Bellamy :


« Fascination destructrice et pourtant commune, au point qu’elle pourrait être décrite comme le trait caractéristique des temps modernes. Être plus rapide. Changer. S’adapter. Innover. Toujours plus, et toujours plus vite. Le but du changement est moins important que le fait de se transformer. La destination importe moins que le fait même de voyager. Vivre suppose de bouger. La nouveauté est un bien en soi. Ce qui compte, c’est d’être “disruptif”, qu’importe l’objet de la rupture. Être en mouvement est la vertu du moment : être dynamique, littéralement. Être mobile, souple, flexible. Il faut suivre les mises à jour. Dans un monde en pleine mutation, celui qui ne change pas se condamne : ne pas rompre avec ce qui nous précède, c’est choisir d’appartenir au passé, et finalement se laisser ranger du côté de la mort17. »



Cette obsession du mouvement fait naturellement le lit du mondialisme, comme le note Mathieu Bock-Côté :


« Ce n’est pas sans raison que la figure du nomade, quand ce n’est pas celle du migrant, s’est imposée au cœur de l’imaginaire politique contemporain. Le régime mondialiste veut une humanité d’une plasticité infinie, qui toujours s’adapte et jamais ne s’attache exagérément à sa culture, puisque cela risquerait d’entraver ses prochains déplacements, selon la logique et les exigences du capital. Il milite ainsi pour la déchéance symbolique de la culture, dans laquelle il ne veut voir que des stéréotypes à déconstruire pour qu’advienne l’homme sans préjugés18. »



L’émergence inédite d’un ordre supra-étatique

Le système mondialiste qui se met en place sous nos yeux est en effet tout à fait différent des précédentes étapes de la mondialisation, liées d’abord aux grandes découvertes, puis aux conséquences de la Révolution industrielle. Si la première mondialisation, avec notamment la colonisation des Amériques, a certes entraîné un premier pas dans une relative uniformisation du monde, avec l’expansion aux mondes nouveaux de la sphère d’influence du christianisme et la diffusion de la culture européenne hors de son continent d’origine, elle ne remettait pas pour autant en cause l’organisation du monde en États-nations (pour certains devenus des empires, qui d’ailleurs n’ont pas tardé à se disloquer pour laisser la place à de nouveaux États-nations), chacun disposant de sa sphère d’influence propre et concurrente des autres. Les étapes suivantes se sont essentiellement traduites par une circulation accrue des personnes et des biens, sans déboucher à proprement parler sur un nouvel ordre mondial, ni sur une réelle uniformisation.

Comme le note très justement Guilhem Golfin, la phase actuelle de la mondialisation


« présente des traits très différents des précédentes. Non seulement elle est plus ample et plus durable, mais surtout elle s’appuie, directement ou indirectement, sur un ensemble d’entités juridiques supra-étatiques permanentes […] Ces entités, dont la finalité première est soit d’ordre géopolitique, soit d’ordre judiciaire, soit encore d’ordre directement économique, contribuent à faire sortir du schéma bilatéral classique, dans lequel chaque État négociait directement avec les autres. Au-delà, leur autonomie juridique leur permet dans une certaine mesure d’imposer des décisions aux États, et donc de brider la souveraineté sur laquelle repose le pouvoir de ces derniers […]. Or, la brider suffit à la détruire19 ».



On assiste ainsi à la mise en place progressive d’un système supra-national ou supra-étatique, contraignant pour les États qui y adhèrent, et les poussant à une harmonisation progressive des législations et des politiques. La finalité affichée en est la prospérité du commerce.


« Cette prospérité a elle-même pour fin de diffuser le bien-être, dont on fait l’élément essentiel du bonheur, quand on n’identifie pas purement et simplement l’un et l’autre, dans une perspective franchement matérialiste. […] C’est donc un système mondial qui se caractérise par le primat accordé à la fonction économique, et par le monisme juridique qui, s’il est loin d’être effectif, en constitue le point d’aboutissement logique20. »



Cet effacement du politique s’accompagne logiquement d’une disparition de la notion de consentement, pourtant centrale dans la soumission volontaire du citoyen à l’autorité. Comme le note Pierre Manent, la disparition en cours de la nation signifie la disparition du cadre naturel de la représentation politique. À l’inverse, l’Union européenne « s’est détachée de tout territoire ou peuple particulier, et elle est occupée à étendre toujours plus l’aire de la pure démocratie, d’une démocratie sans peuple, c’est-à-dire d’une gouvernance démocratique très respectueuse des droits de l’homme mais détachée de toute délibération21 ». Une gouvernance qui, en réalité, a plus à voir avec la bureaucratie qu’avec la démocratie.

Cette logique aboutit en effet à la disparition de la politique au profit de l’administration : « Consécration du pouvoir de l’économie et de l’alliance de l’économie et du droit positif pour régir le monde, la mondialisation suppose donc la négation, implicite, du politique comme architectonique, c’est-à-dire comme principe premier de l’organisation des sociétés dans l’ordre temporel22. » Elle aboutit également au renoncement volontaire par les États à des pans entiers de leur souveraineté, dans un mélange d’autoholocauste volontaire et d’inconscience généralisée. Le « Pacte mondial des Nations unies pour des migrations sûres, ordonnées et régulières », adopté à Marrakech le 10 décembre 201823, en fournit un bon exemple. Certes, ce pacte est réputé « non contraignant » et précise que « les États conservent un pouvoir souverain de décider quels non-ressortissants sont admis à entrer et à rester sur leur territoire », et que les signataires s’engagent à « lutter contre les facteurs négatifs et les problèmes structurels qui poussent des personnes à quitter leur pays d’origine » – tous éléments qui pourraient rassurer ceux qui ne se résolvent pas à ces abandons de souveraineté. Mais que l’on sache, la Déclaration universelle des droits de l’homme n’est pas davantage un texte juridiquement contraignant : oserait-on dire qu’il n’engage en rien les États qui la reconnaissent ? Lorsque, demain, la CEDH ou toute autre juridiction supranationale intégrera le pacte pour les migrations à sa jurisprudence, ne constituera-t-il pas un formidable moyen de pression sur les gouvernements qui l’auront adopté ? C’est donc un texte qui, demain, peut devenir directement opposable aux États signataires.

Or, comme nous l’avons déjà signalé au chapitre précédent, ce pacte postule clairement que la migration est devenue la loi du genre humain, « partie intégrante de la mondialisation, reliant entre elles les sociétés d’une même région et d’une région à l’autre et faisant de nous tous des pays d’origine, de transit et de destination ». Migrations auxquelles il serait d’autant plus absurde de vouloir s’opposer « qu’à l’heure de la mondialisation, elles sont facteurs de prospérité, d’innovation et de développement durable ». Dès lors, l’objectif prioritaire du texte paraît nettement être moins d’endiguer le flot des migrations que de dégager « une meilleure gouvernance [pour] permettre d’optimiser ces effets positifs » qu’elles sont censées engendrer. Ainsi, le texte fait obligation aux États d’organiser le regroupement familial et de fournir aux migrants les mêmes droits à la Sécurité sociale et aux services sociaux qu’à leurs citoyens. Il exige aussi que les États signataires s’emploient à lutter contre les « discours trompeurs qui donnent une image négative des migrants » et privent de « fonds publics [ou de] soutien matériel [les] médias qui propagent systématiquement l’intolérance, la xénophobie, le racisme et les autres formes de discrimination à l’égard des migrants, dans le plein respect de la liberté de la presse » : malgré cette dernière précision, qui ressemble étrangement à une pure précaution rhétorique visant à se donner bonne conscience vis-à-vis de principes qu’on se dispose à violer, c’est bel et bien à un système de censure qui ne dit pas son nom et à la mise en place d’une information officielle favorable aux migrations de masse qu’appelle ce pacte24.

Contrairement à ce que prétendent les thuriféraires de ce texte qui lui dénient toute portée pratique sans nous expliquer pourquoi, en ce cas, on se serait donné tant de peine pour élaborer et faire adopter un texte purement symbolique, ce pacte renforce considérablement la pression sur les États signataires pour qu’ils ouvrent plus grandes leurs frontières à la migration de masse et qu’ils la transforment davantage encore, sans espoir de retour, en migration de peuplement : « Concrètement, avec ce pacte, il s’agit de jeter les bases normatives d’un futur droit à la migration », comme le souligne Mathieu Bock-Côté25.

Il n’est d’ailleurs pas anodin de noter que ce sont les mêmes Nations unies, à l’origine de ce pacte, qui ont inventé le concept de “remplacement de population” censé pallier par des migrations massives le déficit démographique des nations occidentales. Ce concept de remplacement de population a été en effet validé par un rapport publié en 2001 par la division de la population des Nations unies : « Le concept de migration de remplacement correspond à la migration internationale dont un pays aurait besoin pour éviter le déclin et le vieillissement de la population qui résultent des taux bas de fécondité et de mortalité26. » Le rapport de l’ONU concluait bien évidemment à la nécessité absolue de cette migration de remplacement, le redressement de la fécondité européenne étant écarté d’un revers de main, alors que l’histoire de la démographie française, et notamment les études du grand démographe Alfred Sauvy, fondateur de l’INED, ont largement prouvé qu’il était réalisable avec un peu de volonté politique et de prévoyance27.

Une mondialisation sous influence des multinationales

Cette perte de souveraineté des États via le processus de mondialisation est d’autant plus forte qu’elle ne se fait pas seulement au profit d’un ordre juridique international, mais aussi vis-à-vis de grands groupes économiques internationaux. Favorisés par la logique libérale qui est celle de la mondialisation, ces groupes sont désormais en mesure de rentrer en concurrence directe avec les États. Ainsi que le note Guilhem Golfin :


« La formation de groupes économiques et financiers multinationaux non seulement leur permet d’atteindre une taille critique telle qu’elle peut faire jeu égal au moins avec certains États, mais elle leur permet aussi de jouer sur ce qui reste de différences juridiques entre les États pour échapper en tout ou partie aux taxes et autres règlements qui pourraient constituer une entrave, si faible soit-elle, au développement de leur activité. Si en outre on a à l’esprit que les grandes firmes multinationales, tout en étant en compétition les unes avec les autres, partagent néanmoins certains intérêts forts, on conçoit qu’elles puissent jouer un certain jeu commun contre les souverainetés politiques, et incidemment contre les peuples, leur dimension internationale signant bien souvent leur indifférence vis-à-vis des territoires, soit leur abandon de tout patriotisme économique28. »



Le cas des GAFAMT (Google, Apple, Facebook, Amazon, Microsoft et Twitter) est évidemment symbolique entre tous de ces giga-entreprises mondiales capables de faire pièce aux États, d’autant plus que leur puissance respective est renforcée par la convergence de leurs intérêts : la censure exercée par les réseaux sociaux sur Donald Trump, alors président en exercice des États-Unis, lors de la présidentielle américaine de 2020, en est un exemple particulièrement frappant, quoi que l’on pense par ailleurs de l’homme politique en question et de la pertinence de ses tweets. À la description de Guilhem Golfin, il faudrait ajouter un élément : la nature par essence commerciale de ces nouvelles puissances internationales les incite évidemment, en dehors même de la personnalité de leurs fondateurs et dirigeants, généralement issus de la contre-culture libérale-libertaire, à remplacer le patriotisme économique qu’ils ont abandonné (perçu comme à la fois obsolète et contraire à leurs intérêts économiques) par une soumission enthousiaste et active à l’empire du politiquement correct (perçu comme représentant l’avenir de l’humanité en même temps qu’il leur permet de véhiculer une image médiatique positive), dont ils propagent les dogmes avec une ferveur redoublée par leur capacité pratique à les imposer à leurs utilisateurs avec une puissance douce (par opposition à la terreur communiste ou nazie) inédite dans l’histoire.

À cela, il faut ajouter un phénomène resté largement caché jusqu’à aujourd’hui, révélé par deux rapports de Grégor Puppinck sous l’égide de son ONG European Centre for Law and Justice29 (ECLJ), relayés par Valeurs actuelles sans que le reste de la presse française s’y intéresse. Ces deux rapports montrent comment l’Union européenne, via la Cour européenne des droits de l’homme (CEDH), et les Nations unies, via son Conseil des droits de l’homme, ont insidieusement externalisé une bonne part de leur traitement de la question des droits de l’homme à des fondations privées (Gates, Ford, Open Society de Georges Soros…) qui, par le biais d’experts travaillant officiellement au nom de la CEDH ou du Conseil des droits de l’homme, mais financés par elles et/ou issus de leurs rangs, leur imposent leur vision des droits de l’homme, tout sauf neutre idéologiquement. Grégor Puppinck décrit cette logique dans l’avant-propos de son rapport sur les Nations unies :


« À l’ère de la globalisation, les institutions internationales assument une responsabilité croissante et exercent un pouvoir considérable. Les centres de décision se déplacent loin des peuples et de leurs capitales historiques pour se concentrer en quelques nouvelles capitales de la gouvernance mondiale […]. En se déplaçant, le pouvoir change de nature : il se veut rationnel et global, et se détache par conséquent de l’expression de la volonté (supposée irrationnelle) des peuples particuliers, ainsi que de l’ancienne distinction entre acteurs publics et privés, au profit d’une distinction nouvelle entre acteurs locaux et globaux. Alors que les petits États sont des acteurs locaux, sans grands moyens, certaines fondations et entreprises privées sont des acteurs globaux. Une partie de ces acteurs globaux privés ont une finalité politique explicite. Il s’agit de grandes fondations et d’organisations non gouvernementales (ONG) disposant non seulement de moyens considérables, mais aussi d’une expertise de haut niveau, et plus encore d’une vision du monde généralement libérale et globale. Ces trois qualités font de ces acteurs privés des instruments très efficaces de changement social, qui agissent sur le terrain politique et social avec beaucoup plus d’agilité que les États, sans leurs lourdeurs administratives et démocratiques. Il en résulte que quelques acteurs privés ont acquis une puissance financière et politique bien supérieure à celle dont disposent de nombreux États. […]

Les organisations internationales (OI) partagent, généralement, cette même vision libérale et globale de l’avenir de l’humanité. […] Les OI et les grandes fondations et ONG sont similaires et paraissent complémentaires. En effet, ces ONG permettent à des OI “hors sol” d’étendre leur action “sur le terrain”, de la rendre opportune et effective, et d’agir indépendamment des gouvernements; en retour, les OI traduisent en termes politiques et institutionnels les messages des ONG. […] Toutefois, l’effacement de la frontière entre acteurs publics et privés, et la profondeur de la relation entre OI et ONG permettent à des acteurs privés globaux d’exercer une influence significative sur les OI et, à travers elles, sur le monde entier. »



Ce que montrent en détail ces rapports, c’est qu’en réalité, à travers les processus de financement et d’influence, nous assistons à un véritable processus de « privatisation » et de « capture » de la gestion mondiale des droits de l’homme par des intérêts privés, au service d’une idéologie libérale-libertaire et qui, comme l’affiche clairement par exemple l’Open Society Foundation de George Soros, a pour but d’éradiquer tout ce qui est frontières, nations, identités et particularismes locaux. L’ECLJ a pour le moment limité ses investigations à la question des droits de l’homme, mais il n’est pas douteux que de telles enquêtes sur la gestion par les organisations internationales de sujets tels que la santé, la démographie, l’immigration ou l’économie révéleraient des phénomènes similaires de privatisation et de capture au profit de fondations privées défendant une certaine « vision du monde ».

Car la phase de la mondialisation que nous traversons actuellement n’est pas neutre idéologiquement, loin de là. Les différentes organisations internationales qui chapeautent le nouvel ordre mondial, épaulées par de puissantes ONG qui, outre le pouvoir institutionnel détourné que nous venons de décrire, jouent un important rôle de lobbying transnational et « qui entrent pleinement dans cette logique d’un contrôle du pouvoir politique des États30 », œuvrent activement à promouvoir une nouvelle morale, faite de relativisme subjectiviste, de progressisme sociétal, de multiculturalisme et de promotion active des minorités en tous genres, ainsi que de mise sous tutelle de la liberté d’expression sous couvert de lutte active contre toutes les “phobies” possibles et imaginables. Il ne s’agit pas là seulement de pétitions de principe, mais bien d’uniformisation des législations politiques nationales pour les conformer à des normes positives communes et donc, consécutivement, d’uniformisation des mœurs : la façon dont l’Union européenne, par exemple, fait pression depuis des années, au besoin en les mettant à l’amende, sur certains pays de l’Est, Pologne et Hongrie en tête, pour qu’ils se plient aux standards occidentaux sur la question de l’homosexualité, est on ne peut plus significative31. S’il s’agit bien d’uniformiser le droit des États, note Guilhem Golfin, ce n’est pas en effet pour l’adapter « à des normes universelles valables en tout temps et en tout lieu », ce que la philosophie classique appelle la loi naturelle, mais bien pour « diffuser les mœurs occidentales sous leur forme actuelle, l’Occident, malgré son déclin relatif, restant encore le fer de lance de la mondialisation […] Le supra-étatisme est de fait inséparable du relativisme qui caractérise la modernité occidentale tardive32. » Le seul point fixe promu par le nouvel ordre mondialiste, à savoir les droits de l’homme, ne promeut que les droits d’un individu hors-sol, réduit à une simple monade individualiste, et détaché de toute appartenance, à commencer par celle d’un peuple. Chantal Delsol note que les déclarations africaine ou islamiques des droits de l’homme, plus ou moins construites en réaction ou en opposition aux déclarations occidentales, et notamment celle de 1948, en diffèrent entre autres choses par ce qu’elles ne reconnaissent pas seulement des droits aux individus, mais aux peuples :


« Dans la déclaration de 48, l’homme est hors-les-murs. Dans la charte africaine, il est domicilié. […] Dans les déclarations africaine et islamiques, les peuples ont des droits, et apparaissent ainsi comme des personnes morales, parfois plus importantes que l’individu lui-même, et mises au service, non seulement de l’individu d’ici et maintenant, mais de l’avenir, des valeurs humaines, de tout ce qui est censé dépasser l’individu. Rien de tout cela dans la Déclaration de 194833. »



La mondialisation, avenir sans passé

À l’évidence, ce relativisme promu par la mondialisation ne procède pas seulement d’une offensive idéologique, mais bien d’une convergence entre idéologie et intérêts : que ce soit pour tendre à l’efficacité maximale du système économique libéral qui est au cœur du projet mondialiste ou pour mieux saper le fondement des souverainetés nationales qui s’y opposent, le processus de mondialisation a tout intérêt à accompagner, prolonger, accélérer et généraliser le travail de destruction, déjà à l’œuvre dans la plupart des pays occidentaux sous l’effet de l’esprit d’émancipation libertaire qui y prédomine désormais, de tout ce qui rattache l’homme à du commun : famille, communautés naturelles, traditions, histoire, identité culturelle locale. L’Union européenne, dont on sait qu’elle a renoncé à mentionner les racines chrétiennes de l’Europe dans ses textes fondamentaux, fonctionne ainsi comme une vaste machine à araser les histoires particulières, au nom d’une communion réduite au plus petit dénominateur commun : c’est la raison pour laquelle ne figure sur les billets de la monnaie européenne aucun monument ou personnage historique réels, forcément rattachés à l’histoire de l’un des États-membres, et qu’on a préféré faire figurer sur les billets libellés en euros des figures architecturales abstraites – généralement des ponts, des portes et des fenêtres, comme pour mieux symboliser la logique d’ouverture qui procède à cette unification politique.


« L’Europe institutionnelle voudrait nous voir réunis seulement par le destin : les discours des responsables européens parlent de “communauté de destin”, pendant que le passé est biffé. On signifie par là que le commun de l’Europe n’est pas dans l’identité comme racine, mais uniquement dans un futur commun. C’est bien à ce titre que l’on interdit la mention des racines chrétiennes et que toute référence religieuse est volontairement omise. […] En 2012, la Slovaquie, à l’occasion du 1 500e anniversaire de la mission de Cyrille et Méthode en grande Moravie, frappe à l’effigie de ces saints la face nationale de sa pièce de deux euros. Aussitôt, la France suivie de la Commission exige que soient effacées les auréoles et les croix de ces saints. […] L’institution européenne suppose qu’en se désarrimant de toute source, en se donnant seulement des objectifs moraux universels comme la paix et la solidarité, elle mettra en place un destin universel qui réunira toutes les cultures. Nous mesurons ici même le tragique de l’utopie européenne. Dans la réalité, rien ne se passe ainsi. […] L’Europe ne peut s’appuyer seulement sur une communauté de destin : car tout destin repose sur des fondements passés. Un destin ne s’appuie pas sur du vide, comme le disait Tocqueville : “Le passé n’éclairant plus l’avenir, l’esprit marche dans les ténèbres34.” »



Alors que « le tissu du temps national est continu35 », inscrivant l’homme dans un déroulement de générations qui le relie tant au passé qu’à l’avenir, le temps mondialisé, lui, laisse l’individu dans une forme d’isolement chronologique, coupé de son passé, mais aussi d’un avenir insaisissable puisqu’on sait que, par essence, il ne devra rien à son passé qu’est notre présent…

Le militantisme des institutions internationales en faveur des migrations de masse procède aussi de cette volonté de couper les peuples de leurs racines : outre l’avantage de fournir l’économie capitaliste en main-d’œuvre peu exigeante sur les salaires et la protection sociale, les masses de migrants transplantés d’un continent à l’autre, d’une civilisation à une autre, présentent ainsi celui de constituer une néo-population sans racines, sans attachement culturel, historique, patriotique à leur pays d’accueil.


« Comment, par exemple, développer la vertu de piété si les personnes qui ont fait le pays dans lequel on vit ne sont pas vos ancêtres ? Mais si le respect dû aux ancêtres n’a plus cours, comment assurer la continuité historique qui fait le peuple, ses mœurs et ses vertus propres ? Et la piété filiale et le respect dû aux ancêtres ne sont qu’un exemple, pour fondamentaux qu’ils soient. Le propos peut être généralisé à l’ensemble des vertus qui font la sociabilité. C’est en fait la conception de la vie bonne dans son ensemble qui est en jeu36. »



Marcel de Corte décrit parfaitement cette logique de désaffiliation :


« Abstraite et universelle, la civilisation moderne […] n’est plus l’expression du rapport de participation de l’homme au monde, elle n’est plus qu’une expression séparée, se développant selon ses règles, en dehors des hommes concrets, contre les vestiges d’organicité qu’elle rencontre, au-dessus de l’espace et du temps vécu. [Elle] doit, pour parvenir à ses fins, réduire en poussière le vieux monde, bâillonner les voix impuissantes qui montent encore du cœur de tant d’êtres vivants, opérer une radicale transmutation des valeurs37. »



De ce point de vue, la mondialisation, sous couvert d’universalisme, ne fait que poursuivre le travail de toutes les révolutions produites par la modernité :


« L’œuvre essentielle de toutes les révolutions qui ont déferlé sur l’Europe depuis plusieurs siècles a été, de ce point de vue, de dissocier toutes les relations qui unissent concrètement les hommes entre eux, dans leur famille, dans leur métier, dans leur petite ou leur grande patrie, et de constituer la politique comme un absolu, élaboré par la pensée logique, dont l’individu atomisé, errant dans le désert d’une société stérilisée de fond en comble, doit alors subir le moule despotique38. »



Que ce soit par les migrations de masse qui, rendant par l’ampleur du phénomène les processus d’assimilation impossibles (et d’autant plus impossibles que les gouvernements des pays occidentaux, rongés par la haine de soi, la culpabilité postcoloniale et le culte du “droit à la différence” – masque habile sous lequel avance la société de l’indifférenciation –, ne songent même plus à tenter de l’imposer), ou par la destruction des structures communautaires qui faisaient des anciennes nations tout autre chose qu’un simple agrégat d’individus, ou encore par la ruine des souverainetés nationales qui interdisent aux citoyens de se considérer comme partie prenante d’une communauté politique encore maître de son destin, le processus de mondialisation tend à miner le sentiment d’appartenir à un peuple particulier. Créant ainsi un vide sur lequel il espère pouvoir greffer le sentiment d’une appartenance nouvelle, à une communauté nouvelle, européenne puis mondiale. Oubliant qu’on ne greffe rien sur du vide, et qu’on ne remplace pas du vide par un autre vide…

Pour l’homme mondialisé, le monde est d’autant plus vide que, « requis de voir l’autre comme le même » ainsi que le note Pierre Manent, il navigue dans un univers où la ressemblance est la règle, où les différences deviennent superficielles ou masquées – un univers d’une désespérante uniformité : « Apercevant confusément, mais d’autant plus douloureusement, des différences qu’ils ne veulent plus voir, les Européens s’enfoncent dans une indifférence au monde que les dévouements humanitaires cachent de plus en plus mal39. »

En réalité, l’universalisme que prétend mettre en place le mondialisme se révèle une caricature d’universalisme, sous quatre rapports : le premier est qu’il n’est que faussement universaliste, masquant l’impérialisme de conceptions occidentales ; le second est qu’il est une utopie, en réalité inatteignable ; le troisième est que cette nature d’utopie en fait une pure idéologie de nature religieuse, avec ce que cela comporte d’intolérance et de dimension totalitaire ; le quatrième est qu’il est incapable de produire du commun et de combler l’aspiration à laquelle doit tendre tout ordre politique : conduire l’homme vers son plein épanouissement…

La mondialisation, universalisation de l’Occident postmoderne

Nous l’avons noté plus haut, sous couvert d’universalisme, la mondialisation à l’œuvre est en réalité la diffusion à l’échelle mondiale du relativisme philosophique et moral qui triomphe en Occident depuis plusieurs décennies. Même si la montée en puissance de la Chine et de ses nouvelles “routes de la soie” qui lui permettent de coloniser une part croissante du monde, et le réveil de la Russie, dont l’agression perpétrée sur l’Ukraine en février 2022 montre bien qu’elle place plus que jamais sa propre logique de puissance au-dessus des règles du jeu mondiales, remettent un peu en question les choses, le poids dominant conservé jusqu’à aujourd’hui par les États occidentaux dans les institutions internationales et l’origine occidentale des grands groupes économiques et des grands réseaux de communication font que la mondialisation, qui reste régie par le rapport de force, demeure sous influence occidentale – ce qui nourrit les réticences croissantes qui se font jour, un peu partout dans le monde, face à cet universalisme dévoyé – réticences que recense et analyse Chantal Delsol dans son essai Le Crépuscule de l’universel, sous-titré L’Occident postmoderne et ses adversaires. Dans ce livre, la philosophe attire l’attention sur un essai publié en 1995 par le philosophe russe Alexandre Zinoviev, ancien dissident antisoviétique, L’Occidentisme, essai sur le triomphe d’une idéologie :


« Zinoviev pense […] que ledit occidentisme, idéologie occidentale des droits de l’homme, est en réalité un particulier qui s’avance volontairement masqué sous le vêtement de l’universel. Dit autrement, que l’universalisme n’est autre chose qu’une arme de guerre. Les Occidentaux imposent leur culture sous le prétexte qu’elle serait le bien de tous les humains de la terre, afin de ne pas paraître pour ce qu’ils sont en réalité : une particularité qui s’impose aux autres et cherche à les conquérir par toutes sortes de moyens allant de l’arme de guerre à la psychologie. La soi-disant universalité des droits de l’homme ne représente que l’un des traits de cette idéologie de conquête, une guerre soft40. »



Soljenitsyne ne disait pas autre chose, dès 1978, dans Le Déclin du courage : « En réalité, cette conception est née de l’incompréhension par l’Occident de l’essence des autres mondes, qui se trouvent abusivement mesurés à l’aune occidentale. Le tableau réel du développement de notre planète a peu de choses à voir avec cela41. »

L’universalisme concret, pure utopie

Si l’universalisme mondialiste n’existe en réalité que sous la forme abâtardie d’un particulier déguisé en universel, c’est que le projet mondialiste est en réalité une pure utopie, la dénaturation en projet politique concret d’une aspiration spirituelle. Perversion laïcisée de l’universalisme chrétien, l’universel mondialiste transforme une tension en une ambition concrète, sans voir qu’il se condamne ainsi à basculer dans l’abstraction : car toute civilisation qui s’universalise ne peut le faire qu’en se coupant de ses racines, en se privant de sa sève et de sa profondeur. Elle se coupe de la vie, toujours limitée et enracinée dans quelque particulier, pour basculer dans l’idée pure à mesure qu’elle se dilue dans un ensemble trop vaste pour permettre une quelconque incarnation.


« L’individu moderne voudrait quitter sa particularité pour afficher directement l’universel – être un humain, et non pas un homme ou une femme, être un citoyen du monde et non pas un Français ou un Allemand. Cependant l’universel est abstrait, au sens où il n’existe pas. Il est une idée ardente, vivante, qui nous fait vivre et nous exhorte à ne pas demeurer englués dans nos particularités. Mais il n’est qu’une idée, en tout cas dans ce monde sublunaire. Croire que nous pourrions accéder directement à l’universel est une fiction des utopies, du totalitarisme et de la Modernité tardive42. »



En réalité, comme toutes les utopies, l’universalisme mondialiste procède d’une volonté d’éradiquer une fois pour toutes les inconvénients propres à notre condition humaine : puisque l’enracinement limite, puisque les frontières enferment, puisque les patries peuvent se laisser aller à un nationalisme belliqueux, puisque les identités contraignent (toutes choses indéniables par ailleurs), pourquoi ne pas s’en débarrasser une bonne fois pour toutes et construire un monde idéal qui nous en délivrerait ? Dans sa hâte de se libérer de tout attachement, le moderne ne veut plus voir que ces contraintes ne sont sans doute que le revers d’une médaille qui doit bien, aussi, avoir son avers. Comme le remarque plaisamment Chesterton, il se comporte comme si tous ses ancêtres étaient des fous, qui n’avaient agi que de manière absurde, et que lui seul avait retrouvé la raison, sans se poser la question de savoir pour quels motifs ils avaient agi continûment, des siècles durant, de cette manière qui lui semble absurde.


« Prenons le cas d’une barrière ou d’une grille érigée en travers d’un chemin. Le réformateur moderne s’en approchera tout content en disant : “Je n’en vois pas l’utilité, enlevons-la !” Ce à quoi un réformateur plus intelligent ferait bien de répondre : “Si tu n’en vois pas l’utilité, je ne te laisserai certainement pas l’enlever. Va-t’en et réfléchis. Puis quand tu pourras revenir me dire que tu en vois l’utilité, alors, peut-être, je te laisserai la détruire.” Ce paradoxe repose sur le bon sens le plus élémentaire. La barrière ou la grille n’ont pas poussé là toute seule. Elles n’y ont pas été mises par des somnambules qui les auraient construites dans leur sommeil. C’est très improbable qu’elles aient été installées par des aliénés, qui pour une raison ou une autre auraient été lâchés dans la rue. Non, une personne avait bien des raisons de penser que ce serait une bonne chose que de la mettre ici. Et jusqu’à ce que nous sachions quelle était cette raison, on ne peut certainement pas juger si elle était, de fait, raisonnable. Si une chose établie par des êtres humains, comme nous-mêmes, nous semble complètement dénuée de sens et pleine de mystères, il est plus que probable que nous avons oublié tout un aspect du problème43. »



L’hubrys de la modernité tend à lui faire commettre le péché d’orgueil consistant à mépriser toute sagesse ancienne et se croire détenteur d’une nouvelle sagesse révélée, capable d’extirper du monde tous les maux contre lesquels nos ancêtres, conscients au contraire de leur impuissance à cet égard, avaient patiemment érigé toutes sortes de garde-fous. L’universalisme mondialiste veut supprimer les garde-fous au nom de la liberté, sans voir que ces barrières étaient là pour protéger des biens infiniment supérieurs aux inconvénients qu’elles créaient ; qu’ainsi, comme le rappelait René Girard, « les frontières ont pour fonction de contenir la violence44 ». C’est ce que Chantal Delsol appelle joliment « la catastrophe par libération : anéantir ce qui gêne est toujours possible, faut-il encore savoir ce que nous perdons en même temps – ici, la sociabilité, rien de moins45 ». Par haine des inégalités, des antagonismes, des limitations qu’elles entraînent, l’universalisme mondialiste veut nous délivrer de toutes nos particularités qui nous rattachent à une famille, une communauté, une province, une patrie. Sans voir qu’ainsi elle prive notre singularité de contenu, nous dépouillant de notre nature d’animal social sans laquelle notre humanité se trouve pour ainsi dire réduite à une coquille vide.

Le fanatisme de la mondialisation

L’universel mondialiste met en place un ordre politique de nature utopique qui, n’étant pas l’émanation d’une réalité historique concrète, d’une communauté politique réelle ancrée dans un passé commun, est en réalité un projet idéologique, reposant sur une morale. Il se vit comme un progrès moral, l’entrée dans un nouvel âge de l’humanité, enfin livrée au règne du Bien. Pour reprendre un titre de Philippe Muray, la mondialisation ce serait l’Empire du Bien : « La Cité du Bien succède à la Civitas Dei comme projet de communauté spirituelle unique rassemblée sous l’autorité d’une instance souveraine, parfaitement globale, parfaitement féroce46. » Ce qui entraîne deux conséquences concomitantes : tout ce qui est passé, tradition, attachements naturels, particularismes, n’est pas seulement un héritage dépassé dont il faut se défaire au plus vite : tout cela a partie liée avec le Mal, l’obscurantisme, les âges sombres de l’histoire ; tous ceux qui y sont attachés et veulent les défendre sont des coopérateurs du Mal – non pas de simples ringards que l’on pourrait regarder de haut, mais bel et bien des ennemis à combattre : « Ce dévergondage de l’universalité, qui réclame l’effacement des frontières et des identités […] tient pour criminel tout ce qui distingue et sépare47. » Et, comme toujours, une politique qui se prend pour une morale tend naturellement, puisqu’elle représente l’unique Bien possible, à devenir hégémonique, bientôt totalitaire, et à ne reculer devant aucun moyen pour faire avancer sa cause :


« La morale humanitaire est universaliste : elle se pense dotée de vérité, elle affirme apporter au monde ce qui est bon pour tous. S’appuyant sur la Raison des Lumières, aussi objective et universelle que la science, elle ne peut que réclamer l’adhésion à ceux qui ne l’auraient pas encore rejointe. Car son statut est l’évidence. Et son mode d’action est, en conséquence, la croisade. Ceux qui ne l’ont pas encore ralliée sont les retardataires qu’il faut aider à rattraper bientôt les autres. Ceux qui, de l’intérieur, la remettent en cause, sont des renégats que les mots injurieux sont trop faibles pour décrire. La morale humanitaire a pris l’apparence d’une religion fanatique, jamais avare d’exigences48. »



En réalité, le mondialisme est un démiurgisme, pris d’une sorte d’hubrys, cet orgueil humain qui se gonfle jusqu’à l’ivresse de se croire créateur de mondes : car il ne rêve pas seulement, « dans une sorte de ferveur religieuse49 », de créer de toutes pièces un État mondial dont le tribunal pénal international, le FMI, l’OMS et toutes sortes d’organisations internationales constituent les prémisses. Mais il prétend aussi créer la société mondiale, qui n’existe pas le moins du monde, « ce qui est quand même l’extravagance moderne par excellence – une extravagance qui conduit presque inéluctablement au totalitarisme, dans la mesure où le sentiment d’une toute-puissance théorique accouche souvent du sentiment d’une toute-puissance politique50 ».

En réalité, la création d’une société mondiale relevant de l’utopie, la dérive totalitaire d’un éventuel gouvernement mondial est tellement inscrite dans les faits qu’on peut affirmer qu’il ne s’agirait plus en aucun cas d’une dérive, mais de sa nature même. Car lorsqu’il n’y a plus entre l’individu, détaché de tout lien naturel, et l’État tout-puissant, aucune communauté intermédiaire, la tyrannie n’est plus une option, elle devient absolument certaine. À vrai dire, on voit d’ores et déjà ce processus à l’œuvre dans le cadre national, de la part d’États chargés de gouverner des peuples qui méritent de moins en moins ce nom et se réduisant chaque jour davantage à des agrégats d’individus : « Jung affirme que la vie non vécue engendre la névrose. On pourrait transposer la formule : la vie sociale non vécue dans ses cadres naturels produit à son tour cette gigantesque névrose qu’est l’État d’aujourd’hui », notait déjà Marcel de Corte en 194951.


« Plus le citoyen est dépourvu d’organes sociaux d’existence qui lui permettent de s’épanouir, plus il exigera le pouvoir politique afin d’atteindre sous ce biais un substitut d’existence sociale […]. Toute diffusion de l’idéal de liberté dans une société qui se disloque aboutit à un gonflement du pouvoir politique et de l’autoritarisme sous sa forme la plus mécanisée. La nécessité sociale, refusée par en bas, se reconstruit despotiquement par en haut dans la machinerie de l’État, et la liberté n’est que le nom vulgaire de la servitude52. »



Désormais seul vis-à-vis social de l’individu atomisé, l’État omnipotent s’hypertrophie, s’immisce de plus en plus dans les moindres interstices de la vie, chaque jour davantage infantilise et déresponsabilise les citoyens, devenant ce despote « absolu, détaillé, régulier, prévoyant et doux » que prédisait déjà Tocqueville53. La façon dont l’État, à la faveur de la pandémie de Covid-19, a pu tranquillement s’ingérer dans la vie quotidienne la plus intime de chaque citoyen, jusqu’à fixer le nombre de personnes qu’il était licite de recevoir chez soi, ou même dans certains pays interdire d’y recevoir quiconque, en fournirait maints exemples. Le philosophe Oliver Rey en a rapidement tiré la leçon :


« On a décrit la modernité comme un passage de l’hétéronomie à l’autonomie, une émancipation des hommes vis-à-vis de toutes les instances qui avaient autorité sur leurs actions (religion, nature, tradition). Une liberté pleine et entière le réclamait. Avec le recul, il est permis de se demander si le rejet de toute transcendance […] n’a pas apporté avec lui de puissants germes de servitude. En même temps qu’elle oblige, la transcendance dégage de bien de sujétions. Elle lie, mais aussi elle délie. […] D’une part, l’individu se voit moralement émancipé de tout ce qui pouvait exiger de lui qu’il donne sa vie. D’autre part et du même coup, il se trouve de plus en plus disposé à se soumettre aux puissances qui protègent ladite vie. Nous voilà reconduits à la situation décrite par Hobbes, où l’individu accepte de se soumettre au pouvoir absolu du Léviathan en échange de la protection que celui-ci est censé lui assurer contre la mort. La façon dont l’épidémie de coronavirus, au taux de létalité limité, est très rapidement devenue le sujet à peu près unique de préoccupation, saturant l’espace public, et la facilité avec laquelle les citoyens ont abdiqué leur liberté d’aller et venir au nom d’arguments sanitaires, sont à cet égard éloquentes54. »



La servitude paraît désormais masquée sous la bienveillance apparente d’un appareil d’État-nounou qui prodigue la sécurité matérielle à quoi est censé se résumer, dans la civilisation moderne, tout le bonheur de l’homme.


« Il ressemblerait, prophétise encore Tocqueville dans le même passage, à la puissance paternelle si, comme elle, il avait pour objet de préparer les hommes à l’âge viril ; mais il ne cherche au contraire qu’à les fixer irrévocablement dans l’enfance ; il aime que les citoyens se réjouissent, pourvu qu’ils ne songent qu’à se réjouir. Il travaille volontiers à leur bonheur ; mais il veut en être l’unique agent et le seul arbitre ; il facilite leurs plaisirs, conduit leurs principales affaires, dirige leur industrie, règle leurs successions, divise leurs héritages ; que ne peut-il leur éviter entièrement le trouble de penser et la peine de vivre ? »



Et Marcel de Corte précise :


« Cet homme qui vit, vaille que vaille, au milieu des débris d’une société disparue, se trouvera désormais seul en présence de la politique : il éprouvera devant elle la même peur ou la même fascination que le croyant devant son Dieu; il fuira devant elle pour se terrer, loin de ses semblables, dans une solitude jouisseuse ou méprisante, ou bien il s’agrégera mécaniquement aux autres hommes, sans communier d’une manière vivante avec eux, dans l’immense entreprise d’un État intégralement politisé55. »



Dans un État moderne ultrajacobin où toutes les communautés intermédiaires ont été réduites à néant, et plus encore dans un État mondialisé où, en outre, le pouvoir, en s’universalisant, se sera d’autant éloigné du citoyen pour qui il ne sera plus qu’une réalité distante et abstraite, l’individu est de fait totalement impuissant face à un pouvoir politique sur lequel il n’a plus aucune prise et contre lequel ses défenses naturelles immunitaires ont été neutralisées.


« Car l’homme n’est jamais aussi faible que lorsqu’il est seul ; faible, c’est-à-dire d’abord incapable de développer un sens moral accompli. Et en fin de compte, la réduction à l’individuel, ce n’est rien d’autre qu’une vaste entreprise de démoralisation, en vue d’assujettir les hommes, c’est-à-dire de les soumettre le plus possible aux biens matériels qui ne satisfont que partiellement et de manière temporaire leurs aspirations, et les rendent d’autant plus dépendants du système économique56. »



La mondialisation contre les peuples

On le voit, et c’est le quatrième angle au regard duquel l’universalisme de la mondialisation est une imposture, nous voilà terriblement loin des idéaux du bien commun selon lesquels le pouvoir politique a pour fin d’assurer aux citoyens les conditions d’une vie bonne, c’est-à-dire une vie non seulement sûre et confortable, mais aussi tournée vers le bien, et aux peuples les conditions matérielles et morales de leur survie. Comme le note Guilhem Golfin : « En faisant prévaloir partout et à tous points de vue le règne du marché et de la concurrence et en s’attaquant, à travers la souveraineté, au politique comme tel, la mondialisation accentue la blessure [du bien commun] en faisant prévaloir la recherche des biens inférieurs que sont les biens matériels57. »

Dégradant le bien commun en le réduisant à la simple satisfaction des besoins physiques, la mondialisation est d’ailleurs notablement infidèle à cet objectif limité : car on voit bien aujourd’hui qu’elle profite surtout à une “hyper-classe” mondialisée, élite économique et financière qui est la mieux armée pour profiter de la dérégulation induite par la mondialisation, tandis que les catégories populaires, elles, se voient privées des protections que leur octroyaient traditionnellement les souverainetés politiques. Les peuples sont devenus une variable d’ajustement du système, « les moyens d’une gestion, au lieu de la fin qu’ils devraient être d’une action politique58 ».

Zygmunt Bauman décrit ce qu’il a baptisé « la modernité liquide » comme une société où les règles, les façons de faire, les objets comme les fidélités et les liens qui unissent les êtres les uns aux autres changent perpétuellement selon un processus de « destruction créatrice » – ce qui est à l’évidence l’idéal même de la mondialisation. Cette « destruction créatrice » ne se souciant guère que, derrière les choses anciennes qu’elle détruit pour en créer de nouvelles, il y ait des vies humaines qui sont, elles, irrémédiablement broyées. « La vie dans la société moderne liquide est une version sinistre du jeu des chaises musicales – disputée pour de vrai. Le véritable enjeu de la course consiste à être sauvé (temporairement) de la relégation dans les rangs des débris, et à éviter d’être jeté aux ordures59. » Peu importent à vrai dire ceux qui finissent parmi les rebuts : les règles du jeu ne sont faites ni par eux ni pour eux. Ces “gens de quelque part”, pour reprendre la terminologie de David Goodheart60, sont condamnés à perdre une partie qui ne peut profiter qu’aux “gens de nulle part”, ainsi décrits par Jacques Attali, cité par Zygmunt Bauman comme ayant donné la meilleure définition des gagnants de la société liquide : « Ils ne [possèdent] pas les fabriques, ni les terres, ni les postes administratifs. Ils [sont] riches d’un actif portatif : leur connaissance des lois du labyrinthe. » Pour maîtriser l’art de la « vie liquide », il leur faut « accepter d’être désorienté, de vivre hors de l’espace et du temps, d’avoir le vertige, le tournis, de ne connaître d’avance ni la durée, ni le chemin61 ». Bauman ajoute :


« Leur horizon idéal a de grandes chances d’être Eutropie, l’une des villes invisibles d’Italo Calvino, dont les habitants, le jour où ils “se sentent accablés de fatigue, et où plus personne ne supporte son métier, ses parents, sa maison et sa vie […] déménag[ent] dans la ville voisine […] où chacun prendra un autre métier, une autre femme, verra en ouvrant sa fenêtre un autre paysage, passera ses soirées à d’autres passetemps, amitiés, médisances62” ».



Projet ultra-élitiste, la mondialisation telle qu’elle se déroule sous nos yeux ne se contente pas seulement de mépriser, comme ringarde, la part des classes favorisées et éduquées qui persiste à refuser cet idéal de nomadisation et trouve inhumain un monde sans repères, sans fidélités, sans attaches et sans héritage ; mais, profondément inégalitaire, elle n’a qu’indifférence pour ceux qui n’ont pas le capital social propre à maîtriser « les lois du labyrinthe ».

Plus grave encore, la mondialisation telle qu’elle se déroule aujourd’hui ne permet pas aux hommes de mener une vie véritablement humaine ; au lieu de quoi, comme l’écrit Philippe Muray, c’est « la mort qui vit une vie humaine63 » – car à force d’avoir voulu éradiquer la part de négativité que charriaient avec elles les nations et les identités particulières, c’est la vie elle-même que l’on a éradiquée. D’abord parce que la dissociété mondialisée nie à l’homme sa qualité d’animal social, qui ne prend la pleine mesure de lui-même que dans le contact mutuel avec ses semblables. Aristote nous apprend ainsi que la condition de citoyen d’une communauté particulière est indispensable à une vie bonne, même si elle n’y est pas réductible :


« À la différence de Platon, ce n’est pas la communauté qui, comme telle, procure le bonheur à ses membres, mais il y a une part du bonheur de chacun qui passe par la communauté : il n’y a pas de bonheur strictement individuel. Ou, pour le dire autrement, le bonheur personnel honore la dimension communautaire de la personne. […] Le bien de la cité est le bien de chacune de ses parties et le bien de tous ensemble. Cette profonde cohésion, plus encore cette intime imbrication du bien de tous et du bien de chacun, est possible “parce que le bonheur est le même pour chaque homme pris individuellement et pour une cité64”. Le politique est ce qui regarde en même temps le “tous ensemble” et le “chacun séparément”. […] La fin de la vie politique, c’est un certain bonheur, vécu en commun65. »



Or la mondialisation tend à dissoudre toutes les communautés humaines dans un grand tout indifférencié. Une politique soumise à l’impératif de mondialisation apparaît donc comme le contraire même de la politique. Pour le dire autrement :


« Une politique séparée de l’être inséré dans des communautés naturelles et vivantes est incapable de susciter un ordre social ; elle est dans son existence même une contradiction permanente puisqu’elle est faite pour “le gouvernement des cités” et qu’il n’y a plus de “cités” à gouverner, mais ce que Valéry appelle si justement “la multiplication des seuls66”. »



Comme le note Gustave Thibon67, « la vie des sociétés est soumise, comme celle des individus, à un certain nombre de lois immuables. La communauté de destin est la première de ces lois : là où elle disparaît, les groupements humains deviennent la proie de la sclérose et de l’anarchie. » Entre autres vertus vitales, explique le philosophe,


« le sentiment de la communauté de destin permet […] à l’individu de se dépasser dans le temps et dans l’espace : il l’incline vers ces entreprises à longue échéance qui sont comme des germes d’éternité dans la vie des sociétés. Des œuvres comme la construction des cathédrales ou l’élaboration millénaire de la liturgie impliquaient une continuité vivante entre les individus dans l’espace et les générations dans le temps : aux époques où cette continuité s’abolit, les hommes dispersent leurs efforts et ne produisent que des œuvres de courte haleine, sans lien et sans unité… »



Or une communauté de destin, poursuit-il, cela ne s’improvise pas. Elle n’est pas le fruit d’un contrat, mais d’une histoire :


« Ce sentiment du nous ne se crée pas de toutes pièces. Comme tout ce qui doit s’incarner, il exige un temps d’incubation et de croissance ; il est le fruit d’une longue habitude des êtres et des choses ; il postule l’existence de racines dans un milieu social déterminé. Un minimum de durée, de stabilité des groupes humains est donc prérequis au sentiment de la communauté de destin. »



Ce que Bérénice Levet résume d’une belle formule : « Il n’y a de communauté de destin qu’à la condition qu’il y ait communauté de mémoire68. » Cicéron a bien décrit cette articulation entre mémoire commune et communauté de destin :


« La communauté de sang unit les hommes par les liens de bienveillance et d’affection. C’est une grande chose que de posséder les mêmes monuments ancestraux, de célébrer les mêmes cultes, d’avoir des sépultures communes. Mais de toutes les sociétés, aucune n’est plus noble, aucune plus solide que celle des gens de bien qui se ressemblent moralement et sont liés par l’amitié. Rien n’est plus aimable et n’unit davantage que la ressemblance d’une belle vie morale. Chez ceux qui ont les mêmes préoccupations et les mêmes volontés, chacun trouve à l’autre le même charme qu’à soi-même, et il en résulte ce que veut Pythagore dans l’amitié : “Ut unum fiat ex pluribus.” Que de plusieurs ils ne fassent qu’un69. »



Même articulation, vingt siècles plus tard, chez Ernest Renan dans sa célèbre conférence Qu’est-ce qu’une nation ? :


« Une nation c’est pour nous une âme, un esprit, une famille spirituelle, résultant, dans le passé, de souvenirs, de sacrifices, de gloires, souvent de deuils et de regrets communs; dans le présent, du désir de continuer à vivre ensemble. Ce qui constitue une nation, ce n’est pas parler la même langue ou d’appartenir au même groupe ethnographique, c’est d’avoir fait ensemble de grandes choses dans le passé et de vouloir en faire encore dans l’avenir70. »



Poussant à l’extrême les théories contractualistes selon lesquelles les sociétés naîtraient d’un simple accord de volontés, le projet mondialiste en démontre par l’absurde la fausseté. De fait, comment constituer un ordre politique s’il ne repose pas sur une société, c’est-à-dire un ensemble d’hommes déterminés à vivre ensemble car ils partagent la conscience des « grandes choses faites ensemble dans le passé » et fondent dans un certain rapport au monde, un certain point de vue sur l’existence, un certain idéal, un certain accord sur le sens à donner à l’existence, la volonté d’« en faire encore dans l’avenir » ? Or, à l’évidence, il n’existe pas à cet égard de société mondiale, qui unirait Français, Chinois, Indiens, Éthiopiens, Javanais ou Patagons dans une suffisante communauté d’intérêts, de vues, de philosophie de l’existence pour en faire une communauté autre que théorique. Comme l’écrit José Ortega y Gasset :


« Une société ne se constitue pas par l’accord des volontés. À l’inverse, tout accord de volonté présuppose l’existence d’une société, de gens qui vivent ensemble et l’accord ne peut constituer qu’en une détermination des formes de cette coexistence, de cette société préexistante. L’idée de la société comme réunion contractuelle, donc juridique, est la plus absurde tentative que l’on ait jamais faite de mettre la charrue avant les bœufs71. »



Comme il n’existe pas de société mondiale, le projet mondialiste n’est en effet qu’un projet juridique, sans fondement humain. Quoi qu’en dise d’ailleurs Ortega y Gasset lui-même72, on peut penser que c’est là aussi le principal écueil de la volonté de bâtir une “Europe politique” en construisant une unité artificielle entre des sociétés nationales qui ont, certes, des points communs en raison d’une histoire et d’une culture communes, mais qui ont aussi des particularités irréductibles en raison de leurs histoires nationales qui les ont souvent opposées et les opposent encore73, et des singularités précieuses qui font la richesse de la civilisation européenne.


« Cet essaim de peuples européens qui prit son vol vers l’histoire sur les ruines de l’Antiquité s’est en effet toujours caractérisé par une dualité dans sa forme de vie. Voici, en effet, ce qui s’est produit : en même temps que chacun d’eux forgeait son propre génie, et sur le même rythme, se créait, entre eux et au-dessus d’eux, un répertoire commun d’idées, de manières d’enthousiasmes. […] Ce destin qui les faisait à la fois progressivement homogènes et progressivement divers constitue un paradoxe achevé […] Chez ces peuples, l’homogénéité n’est jamais étrangère à la diversité, au contraire : chaque nouveau principe d’unité vient y fertiliser la diversité. L’idée chrétienne engendre les Églises nationales ; le souvenir de l’imperium romain inspire les différentes formes de l’État ; la renaissance des lettres au xve siècle déclenche les littératures divergentes ; la science et le principe de l’homme conçu comme “raison pure” créent les différents styles intellectuels qui impriment des modalités variées jusque dans les plus lointaines abstractions de l’œuvre mathématique. Enfin, et c’est le comble, l’idée extravagante du xviiie, d’après laquelle tous les peuples doivent posséder une Constitution identique, a produit le réveil romantique de la conscience différentielle des nationalités et, en somme, a eu pour effet d’inciter chacun à suivre sa vocation particulière. […] Cette multitude de modes européens surgissant constamment de son unité radicale et y revenant pour l’alimenter à nouveau, voilà le plus grand trésor de l’Occident74. »



Or ce trésor est peu à peu ruiné par une culture de l’homogénéisation, ce qu’Ortega y Gasset appelle « l’homme-masse ».


« Sur toute la surface de l’Occident triomphe aujourd’hui une forme d’homogénéité qui menace de consumer ce trésor. Partout l’homme-masse a surgi […], un type d’homme hâtivement bâti, monté sur quelques abstractions et qui pour cela se retrouve identique d’un bout à l’autre de l’Europe. C’est à lui qu’est dû le morne aspect, l’étouffante monotonie que prend la vie dans tout le continent. Cet homme-masse, c’est l’homme vidé au préalable de sa propre histoire, sans entrailles de passé, et qui, par cela même, est docile à toutes les disciplines dites “internationales”. Plutôt qu’un homme c’est une carapace d’homme […] Il lui manque un “dedans”, une intimité inexorablement, inaliénablement sienne, un moi irrévocable. Il est donc toujours en disponibilité pour feindre qu’il est ceci ou cela. Il n’a que des appétits; il ne se suppose que des droits; il ne se croit pas d’obligations75. »



« Le droit fondamental de l’homme à la continuité » (Ortega y Gasset)

À défaut de se reposer sur une réalité historique et sociale préexistante, l’universalisme mondialiste se condamne à ce qu’Ortega y Gasset appelle


« la vanité de toute révolution générale, de toute tentative pour transformer subitement une société et pour recommencer l’histoire – comme prétendaient le faire ces hommes de 89, nourris d’idées confuses. […] Les révolutions incontinentes, dans leur hâte hypocritement généreuse de proclamer de nouveaux droits, ont toujours violé, foulé, détruit le droit fondamental de l’homme – si fondamental qu’il est la définition même de sa substance –, le droit à la continuité ».



Car la mémoire, poursuit Ortega y Gasset, est, plus encore que la raison, ce qui distingue l’homme de l’animal :


« L’homme n’est jamais un premier homme ; il ne peut commencer à vivre qu’à un certain niveau de passé accumulé. Voilà son seul trésor, son privilège, son signe. Et la moindre richesse de ce trésor, c’est ce qui nous paraît juste et digne d’être conservé. Non, l’important, c’est la mémoire des erreurs : c’est elle qui nous permet de ne pas toujours commettre les mêmes. Le vrai trésor de l’homme, c’est le trésor de ses erreurs. Nietzsche définit pour cela l’homme supérieur comme l’être “à la plus longue mémoire”. Rompre la continuité avec le passé, vouloir recommencer de nouveau, c’est aspirer à descendre et plagier l’orang-outang. Et il me plaît que ce soit un Français, Dupont-White, qui ait eu le courage de s’écrier, vers 1860 : “La continuité est un droit de l’homme ; elle est un hommage à tout ce qui le distingue de la bête76.” »



Orwell l’a magnifiquement montré dans 1984, l’ablation de la mémoire est d’ailleurs la meilleure arme des totalitarismes ; une mondialisation se construisant par ablation des cultures nationales, et donc des mémoires, confirme ainsi sa nature totalitaire. Et Bérénice Levet a raison d’y insister, la continuité historique est au contraire un précieux garant de liberté :


« Le passé s’impose comme l’instance critique par excellence. Il est un levier pour soulever nos évidences. Il vient rarement certifier nos certitudes, il se plaît plutôt à les inquiéter. En cela, il possède des vertus émancipatrices. Il libère de la plus insidieuse des prisons, celle dont les barreaux ne se ressentent pas, la prison du présent. […] En ne transmettant plus le vieux monde à l’enfant, on ne le libère pas, on l’incarcère dans la geôle de l’ici et du maintenant. […] De là ce paradoxe inscrit au cœur de l’éducation, superbement méconnu par l’idéologie progressiste […] mais dont Hannah Arendt s’est remarquablement saisie : “C’est pour préserver ce qui est neuf et révolutionnaire dans chaque enfant que l’éducation doit être conservatrice ; elle doit protéger cette nouveauté et l’introduire comme un ferment nouveau dans un monde déjà vieux.” […] Moins on a de passé derrière soi, d’attachement à ce passé, et moins on oppose de résistance au monde comme il va, à ses évolutions présentées comme progrès. […] La mémoire est l’arme par excellence de la résistance à l’esprit du temps77. »



Le mondialisme ne méritant pas le nom de politique, la société qu’il bâtit mérite-t-elle celui de civilisation ? Certes non si l’on en croit la définition que donne SaintExupéry : « Une civilisation est un héritage de croyances, de coutumes et de connaissances, lentement acquises au cours des siècles, difficiles parfois à justifier par la logique, mais qui se justifient d’elles-mêmes, comme des chemins, s’ils conduisent quelque part, puisqu’elles ouvrent à l’homme son étendue intérieure78. » Sans même soulever la question de l’héritage, on peut dire qu’une civilisation est une certaine façon de sentir et de comprendre le monde, la synthèse d’un certain rapport au réel :


« Sans civilisation, l’homme serait incapable de comprendre le monde, de s’y insérer, de nouer avec lui les relations indispensables à son existence : il serait sans monde, perdu dans un univers hostile qui le réduirait à l’état d’animal imparfait, désaccordé, et qui l’éliminerait de son sein. […] De même que le caractère est l’expression de la réaction personnelle de l’homme en présence du monde, la civilisation est l’expression de son attitude fondamentale en présence du réel appréhendé à un niveau de profondeur que l’indice individuel ignorera toujours79. »



C’est la différence entre la singularité, caractère de ce qui est propre à chaque personne, et la particularité, caractère de ce qu’il partage avec la communauté particulière (famille, province, patrie) à laquelle il se rattache : la singularité de chaque personne, qu’on pourrait appeler aussi son caractère, et ce qui la rend unique au monde, est une façon personnelle, singulière donc, d’être au monde. Mais cette singularité se nourrit d’une façon particulière de concevoir l’existence que chacun d’entre nous hérite de sa civilisation : chacun, en fonction de sa singularité, joue à sa manière une partition qu’il tient de la civilisation à laquelle il appartient, civilisation qui fait sa particularité. Mais


« un homme sans particularités ne serait pas davantage singulier : il serait vide. Un homme qui réclame de n’avoir aucune nationalité pour se singulariser davantage (pour ne pas appartenir à un groupe où il craint de se dissoudre) perd sa singularité du même coup. Je ne suis pas singulier parce que je n’appartiens à aucune nationalité, mais je suis singulier par ma manière inimitable d’être français ou allemand80 ».



C’est dire que notre façon d’appréhender le réel est indissociable de l’appartenance à une forme ou une autre de civilisation, qui nous fournit le cadre mental et culturel qui nous donne en quelque sorte notre clef de lecture du réel.

Or la société produite par la mondialisation est précisément une société qui tourne le dos au réel et à ses particularités. Rompant avec le monde concret en même temps qu’elle rompt avec les communautés naturelles, la société mondialisée remplace le rapport concret au réel par un rapport idéologique, abstrait, immatériel. On peut dire d’elle ce que Marcel de Corte écrit de « l’hommemasse », ce produit de la civilisation rationaliste mis au jour par José Ortega y Gasset81 :


« Brisant les liens organiques que la vie a noués au cours des siècles et qui assuraient librement les lignes de communication de la pensée et de l’affectivité humaines avec le monde, [elle] construit un autre univers où, sous couvert de vocables de plus en plus dénués de sens, s’instaure le plus effroyable nihilisme qu’ait produit l’histoire82. »



Et encore :


« L’esprit se retire, lui et ses productions, hors du champ relationnel où gravite l’être humain. La conséquence s’ensuit, inéluctable : les formes de la civilisation ne participent plus à l’être, et l’être lui-même, au lieu de se définir comme un centre de communion et un lieu d’échanges, se transforme en une matière plastique, prête à subir une empreinte qu’aucune vie n’anime plus. La civilisation est alors remplacée par une technique de domination du monde où l’homme, identifié à l’esprit coupé de toutes ses attaches, se place comme transcendant à l’univers. Elle ne tarde pas à dégénérer dans la mesure où la vitalité humaine, se heurtant à des formes artificielles qui la stérilisent, trouve de moins en moins d’ouverture où s’exprimer83. »



Si l’homme est, par essence, un être qui articule nature et culture, qui utilise la culture pour couronner sa nature, il ne peut que se trouver en porte-à-faux dans la société mondialisée qui se construit, elle, en opposition totale avec la nature qu’il ne s’agit plus seulement de dépasser, mais dont tout son projet consiste à le libérer en la niant. Or :


« Il faut affirmer qu’il n’y a pas de civilisation sans inscription de la vie humaine dans la nature, et dans le respect de cette nature, laquelle finit de toute façon toujours par se rappeler à l’homme. Ce qui ne signifie pas, du moins pas seulement, un respect de l’environnement au sens où nous l’entendons de nos jours, à plus forte raison dans la forme dévoyée que cette attitude peut prendre dans certains mouvements écologistes radicaux qui perçoivent l’homme comme un parasite, mais, de manière bien plus profonde et inclusive, l’affirmation grecque qu’il n’y a pas de morale qui ne soit pas conformité à la nature de l’homme, et ainsi à la raison dans son juste exercice84. »



L’homme est un être qui articule nature et culture, disions-nous. Or si la mondialisation vise à le détacher de sa nature, c’est pour le plonger dans un monde sans culture puisque (nous y reviendrons) il n’y a de culture véritable que particulière, si elle est enracinée dans une civilisation, dans la vision spécifique du peuple qui lui a donné naissance. Il apparaît ainsi que la société mondialisée, dans la mesure où elle concourt à déshumaniser l’homme qu’elle coupe à la fois de la nature et de la culture, ne peut se définir comme une civilisation, mais bien comme une anticivilisation. Et qu’il importe, face à elle, de retrouver les fondements de ce qu’est une véritable civilisation. Et de chercher notre voie de salut dans cette vertu dont, précisément, la mondialisation a placé la négation en son cœur : l’enracinement.
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Chapitre 3

L’enracinement, besoin vital de l’âme


« Je suis essentiellement Savoisien, et moi et tous les miens, et ne saurais jamais être autre chose. »

Saint François de Sales1




« Le déracinement déracine tout, sauf le besoin de racines. »

Christopher Lasch, Culture de masse ou culture populaire ?



« Occupés à construire deux tours de Babel jumelles [l’Union européenne et la démocratie universelle promue par les États-Unis], nous ne voyons pas que la séparation entre les groupes humains ne peut pas être entièrement surmontée, et que cette heureuse impuissance est la condition de la liberté et de la diversité humaines », écrit Pierre Manent2. Face à l’utopie mondialiste, le réel fait heureusement de la résistance, et si le vieux monde se refuse tout à fait à mourir, c’est qu’il repose sur des bases qui, si elles lui sont déniées par le modèle mondialiste, sont indispensables à l’épanouissement de l’âme humaine. Si les communautés humaines sont mortelles, le « besoin vital de l’âme » dont parle Simone Weil de s’inscrire dans l’une de ces communautés, d’y plonger ses racines, d’y puiser sa nourriture et d’utiliser son terreau pour sa propre croissance et sa propre liberté, durera aussi longtemps que durera l’humanité. La défense de l’identité, si souvent stigmatisée comme la tentation d’un repli sur soi, d’un enfermement égoïste et méprisant de l’autre, « ce n’est rien d’autre que la défense des patrimoines spirituels de l’humanité, patrimoines qui ne se transmettent qu’à travers ce que Simone Weil appelait l’enracinement, patrimoines qui se perdent ou s’égarent dans le déracinement3 ». Être enraciné, c’est tout simplement savoir d’où l’on vient, l’apprécier à sa juste valeur, et faire fructifier cet héritage immatériel en puisant dans le trésor de ses origines la matière du développement naturel de notre particularité ; comme le dit Bérénice Levet : « Être enraciné ne signifie rien d’autre que vivre d’une vie pleinement incarnée4. »

En quoi l’enracinement est-il un besoin vital ? Écoutons la réponse de Simone Weil :


« L’enracinement est peut-être le besoin le plus important et le plus méconnu de l’âme humaine. C’est un des plus difficiles à définir. Un être humain a une racine par sa participation réelle, active et naturelle à l’existence d’une collectivité qui conserve vivants certains trésors du passé et certains pressentiments d’avenir. Participation naturelle, c’est-à-dire amenée automatiquement par le lieu, la naissance, la profession, l’entourage. Chaque être humain a besoin d’avoir de multiples racines. Il a besoin de recevoir la presque totalité de sa vie morale intellectuelle, spirituelle, par l’intermédiaire des milieux dont il fait naturellement partie5. »



De ces milieux, la patrie est l’un parmi d’autres, mais qui en quelque sorte les englobe et les résume tous : « D’une manière générale, si on reconnaît l’existence d’un grand nombre de milieux porteurs de vie, la patrie ne constituant que l’un d’entre eux, néanmoins, quand elle est en danger de disparaître, toutes les obligations impliquées par la fidélité à tous ces milieux s’unissent dans l’obligation unique de secourir la patrie6. » Comme l’écrivait déjà Cicéron : « Nos parents nous sont chers, chers nos enfants, nos proches, nos amis, mais la patrie elle seule embrasse toutes nos affections7. »

« Le monde a besoin en ce moment d’un patriotisme nouveau » (Simone Weil)

La réflexion de Simone Weil sur la patrie est particulièrement intéressante pour notre propos, car la philosophe, qui écrit son livre en 1942-43, alors que la France, après une humiliante débâcle, ploie sous l’occupation d’une armée étrangère issue d’un régime dont le nationalisme se confond profondément avec un système idéologique de supériorité raciale qui s’incarne dans l’antisémitisme le plus inhumain, ne peut s’empêcher de demeurer méfiante par rapport au patriotisme, suspecté de charrier avec lui, par essence, mépris d’autrui et volonté indue de puissance. Par moments, elle semble éprouver vis-à-vis de lui le même rejet que celui que nous dénoncions dans notre introduction, et partager avec certains de nos modernes catholiques le sentiment que l’attachement à la patrie du ciel vaut indifférence ou mépris de la patrie terrestre :


« La France est une chose temporelle, terrestre. Sauf erreur, il n’a jamais été dit que le Christ soit mort pour sauver des nations. L’idée d’une nation appelée par Dieu en tant que nation n’appartient qu’à l’ancienne Loi8. […] Les chrétiens aujourd’hui sont gênés pour reconnaître que, si l’on donne au mot de patrie le sens le plus fort possible, un sens complet, un chrétien n’a qu’une seule patrie qui est située hors de ce monde. Car il n’a qu’un seul père, qui habite hors de ce monde. […] “Si quelqu’un vient vers moi et ne hait pas son père et sa mère et sa femme et ses enfants et ses frères et ses sœurs, et de plus sa propre âme, il ne peut pas être mon disciple.” S’il est prescrit de haïr tout cela, en un certain sens du mot haïr, il est certainement interdit d’aimer son pays, en un certain sens du mot aimer. Car l’objet propre de l’amour, c’est le bien, et “Dieu seul et bon9”. »



À cette vision spiritualiste s’ajoute, chez Simone Weil, un dégoût profond, et sans doute exagéré10, de tout ce qui dans le patriotisme relève de la gloire, de l’appétit de puissance, de conquêtes. Son éloge final du patriotisme n’en aura que plus de force. Car puisque, « en un certain sens du mot haïr », complémentaire de celui qu’emploie le Christ, celui-ci ne peut pas plus nous demander de haïr notre âme que notre père ou notre mère (que Dieu nous commande d’honorer), et ayant établi que l’enracinement est un besoin vital de l’âme, Simone Weil entreprend de sauver le patriotisme de ce qui, à ses yeux, le rendrait incompatible avec l’esprit de charité et d’humilité : « Le monde a besoin en ce moment d’un patriotisme nouveau11. »

Le premier temps de son entreprise pour “sauver” le patriotisme consiste à résoudre la contradiction qu’il y a, pour un chrétien, à aimer avec passion, et une passion qui peut aller jusqu’au sacrifice suprême, une patrie terrestre alors même qu’il proclame que sa seule et véritable patrie est dans les cieux. Simone Weil dénonce le mensonge qui consisterait « à ne se reconnaître d’obligations qu’envers ce qui n’est pas de ce monde » : car « “Celui qui n’aime pas son frère qu’il voit, comment aimerait-il Dieu qu’il ne voit pas ?” C’est seulement à travers les choses et les êtres d’ici-bas que l’amour humain peut percer jusqu’à ce qui habite derrière12. » Dès lors, il nous faut accepter la contradiction inhérente à notre condition humaine, que l’amour de l’infiniment parfait passe par celui de choses imparfaites et finies.


« Le centre de la contradiction inhérente au patriotisme, c’est que la patrie est une chose limitée dont l’exigence est illimitée. Au moment du péril extrême, elle demande tout. Pourquoi accorderait-on tout à une chose limitée ? D’un autre côté, ne pas être résolu à lui donner tout en cas de besoin, c’est l’abandonner tout à fait, car sa conservation ne peut être assurée à un moindre prix. […] La contradiction n’est qu’apparente. Ou plus exactement elle est réelle, mais vue dans sa vérité elle se ramène à une de ces contradictions fondamentales de la situation humaine, qu’il faut reconnaître, accepter, et utiliser comme marchepied pour monter au-dessus de ce qui est humain. […] Il faut accepter la situation qui nous est faite et qui nous soumet à des obligations absolues envers des choses relatives, limitées et imparfaites. […] Aujourd’hui, tous les Français savent ce qui leur a manqué dès que la France a sombré. Ils le savent comme ils savent ce qui manque quand on ne mange pas. Ils savent qu’une partie de leur âme colle tellement à la France que lorsque la France leur est ôtée elle y reste collée, comme la peau à un objet brûlant, et ainsi arrachée. Il existe donc une chose à laquelle est collée une partie de l’âme de chaque Français, la même pour tous, unique, réelle quoique impalpable, et réelle à la manière des choses qu’on peut toucher. Dès lors, ce qui menace la France de destruction […] équivaut à la menace d’une mutilation physique de tous les Français, et de leurs enfants et petits-enfants, et de leurs descendants à perte de vue13. »



Vient ensuite le second temps, qui répond à la nécessité pour Simone Weil de “sauver” le patriotisme de ses scories agressives et belliqueuses : elle a recours pour cela à un sentiment qui, lui, est pleinement et purement chrétien :


« C’est la compassion pour la patrie. Il a un répondant glorieux. Jeanne d’Arc disait qu’elle avait pitié du royaume de France. […] Ce sentiment de tendresse poignante pour une chose belle, précieuse, fragile et périssable, est autrement chaleureux que celui de la grandeur nationale. L’énergie dont il est chargé est parfaitement pure. Elle est très intense. Un homme n’est-il pas facilement capable d’héroïsme pour protéger ses enfants, ou ses vieux parents, auxquels ne s’attache pourtant aucun prestige de grandeur ? Un amour parfaitement pur de la patrie a une affinité avec les sentiments qu’inspirent à un homme ses jeunes enfants, ses vieux parents, une femme aimée. La pensée de la faiblesse peut enflammer l’amour comme celle de la force, mais c’est une flamme bien autrement pure. La compassion pour la fragilité est toujours liée à l’amour pour la véritable beauté, parce que nous sentons vivement que les choses vraiment belles devraient être assurées d’une existence éternelle et ne le sont pas.

On peut aimer la France pour la gloire qui semble lui assurer une existence étendue au loin dans le temps et dans l’espace. Ou bien on peut l’aimer comme une chose qui, étant terrestre, peut être détruite et dont le prix est d’autant plus sensible. Ce sont deux amours distincts ; peut-être, probablement, incompatibles, quoique le langage les mélange. […] Le second seul est légitime pour un chrétien, car seul il a la couleur de l’humilité chrétienne. Il appartient seul à l’espèce d’amour qui peut recevoir le nom de charité. Qu’on ne croie pas que cet amour puisse seulement avoir pour objet un pays malheureux. Le bonheur est un objet pour la compassion au même titre que le malheur, parce qu’il est terrestre, c’est-à-dire incomplet, fragile et passager. Au reste il y a malheureusement toujours dans la vie d’un pays un certain degré de malheur14. »



Que l’on partage ou non le mépris de la philosophe pour la gloire, et quand bien même on ne la suivrait pas quand elle déclare ces deux formes d’amour incompatibles, on ne pourra qu’être sensible à ce patriotisme de compassion qui répond si cruellement à l’état présent de notre patrie. Et plus étonné encore, à la lire, de ce qu’un certain nombre de chrétiens français sentent si peu cette partie de leur âme indéfectiblement « collée à la France » dont parle magnifiquement Simone Weil.

Du besoin de passer par le singulier pour accéder à l’universel

Admettre que l’enracinement soit un besoin vital de l’âme induit donc que le patriotisme en soit un également. Mais d’où vient la nécessité vitale de ce besoin? Il prend sa source en ce que, contrairement à ce que pensent les modernes à la suite de Descartes, l’homme n’est pas l’auteur de son savoir, son propre éducateur, ni le dispensateur de sa propre culture. L’homme, au contraire, est un être de médiations, qui a besoin des autres pour être pleinement lui-même.

Dire avec Aristote que l’homme est un animal social, c’est dire à l’évidence que la société sert à l’homme à être de plus en plus homme, à se distinguer toujours plus de l’animal et à progresser en humanité. François-Xavier Bellamy le souligne : « L’homme sans culture semble étranger à sa propre humanité15. » Or, cette culture dont il a besoin pour accéder à sa propre humanité, il ne peut se la donner à lui-même. Le philosophe en prend pour preuve le cas de Victor, le sauvageon découvert dans les forêts de l’Aveyron à la fin du XVIIIe siècle, auquel François Truffaut a consacré un très beau film, L’Enfant sauvage. À l’issue de ce siècle des Lumières qui avait déliré abondamment sur l’état de nature, état de perfection censé avoir préexisté à la corruption de la civilisation, la découverte de cet enfant sauvage avait suscité un vif intérêt, car on allait pouvoir observer enfin cet état de nature décrit avec enthousiasme par Rousseau, et découvrir en lui toutes les perfections d’un homme préservé des méfaits de la société. La déception ne fut pas mince, car on dut vite se rendre à l’évidence : comme le nota un médecin de l’époque, le Dr Bourneville,


« au lieu de cet être extraordinaire qu’on s’attendait à voir, on vit un enfant d’une malpropreté dégoûtante, se balançant sans but et sans relâche, mordant, égratignant ceux qui le contrariaient, ne témoignant aucune reconnaissance pour ceux qui le servaient, indifférent à tout et ne donnant de l’attention à rien. Il avait des sens, et ne savait pas s’en servir ; ses yeux ne savaient pas regarder ; ses oreilles ne savaient pas écouter ; l’odorat était si grossier qu’il recevait avec la même indifférence les parfums les plus suaves et les odeurs les plus repoussantes ; enfin tous ses sens, distraits ou insensibles, erraient d’un objet à l’autre sans jamais s’arrêter16 ».



Faute d’avoir établi le moindre contact avec ses frères humains, cet enfant qu’on prénomma Victor était non seulement bien loin de toute sorte de perfection, mais était plus proche de l’état animal que de l’état humain, et le Dr Itard, qui l’avait recueilli, ne pourra malgré des années d’effort compenser les dégâts causés dans l’intelligence par cette absence de sociabilisation dans les premières années. De cette histoire, François-Xavier Bellamy déduit une réflexion sur


« cette propriété si singulière de la nature humaine, que nous pourrions appeler le mystère de la médiation : parmi tous les êtres vivants, l’homme se distingue par le fait qu’il a besoin de l’autre pour accomplir sa propre nature. Pour le dire autrement, nous ne sommes pas immédiatement nous-mêmes, immédiatement humains. […] L’homme est par nature un être nécessiteux ; et, au premier rang des nécessités qui l’affectent, se trouve la culture. […] En affirmant que l’homme est par nature un être de médiation, nous reconnaissons que la culture fait advenir ce que nous sommes – que la culture est ce par quoi il nous est possible de rejoindre notre être propre, de nous approcher de lui17 ».



C’est en ce sens que Platon pouvait dire que la culture personnelle est « le bien le plus précieux qui soit donné aux mortels18 ».

Or, cette culture, elle est toujours transmise dans un milieu donné, dans une civilisation donnée, dans une aire culturelle donnée, une culture nationale donnée : parce que l’homme est un être de médiation, il n’accède pas directement à une culture universelle, il ne peut s’ouvrir à l’idée de l’universel, et aux autres cultures, qu’enraciné dans une culture particulière, qui lui soit propre. « Parce que l’homme n’est pas un être d’immédiateté, il faut reconnaître qu’il nous est nécessaire de passer par cet héritage particulier pour progresser vers l’universalité de notre propre nature, enfin accomplie par la médiation de la culture19. »

L’idée d’universalité n’est d’ailleurs pas naturelle à l’homme, et c’est par le biais de la culture, et d’une culture particulière, qu’elle s’est peu à peu imposée. Comme le note le père Louis-Marie de Blignières :


« Du simple fait que la connaissance humaine part toujours du sensible, et qu’elle s’exprime par cette étrange et unique réalité du langage, l’homme ne s’élève à l’universel que par le singulier […]. L’Europe, la civilisation qui semble avoir le plus atteint l’universel, a été aussi celle qui est le plus solidement enracinée dans une identité : le sens religieux juif, le logos grec, le sens du droit romain, la nouveauté chrétienne. Il est d’ailleurs remarquable que c’est au sein de cette civilisation (et non ailleurs) que des penseurs ont pu s’élever, dans la tradition stoïcienne, à l’idée de l’universalité de la nature humaine20. »



Ce n’est donc pas l’effet du hasard, mais par une conformité profonde à la nature des choses, si ce fut à travers les formes de la culture gréco-latine que l’universalisme chrétien s’est proposé au monde, comme le note le père de la Soujeole : « L’Église ne canonise pas, ce faisant, une culture particulière, mais elle a trouvé dans cette culture particulière, d’abord grecque, puis gréco-latine, par les circonstances de la naissance et du développement de la communauté chrétienne, des richesses par lesquelles cette culture particulière était ouverte – en son ordre – sur l’universel21. » Comme l’écrit Marcel de Corte :


« La religion chrétienne, et singulièrement la religion catholique, ne s’est pas liée à la philosophie grecque à l’occasion d’un simple hasard historique, mais sous la poussée de la foi en quête d’intelligence, de la fides quaerens intellectum, et dès lors d’une conception de l’esprit qui fût universelle comme le message de l’Évangile lui-même. La conception que les Grecs se faisaient de l’intelligence, faculté du réel où tous les hommes se rencontrent et s’accordent entre eux, lui garantissait cette universalité22. »



Autre exemple de cette médiation du particulier vers l’universel : comme le note Jean XXIII dans sa constitution apostolique Veterum sapientia (1962) destinée à renforcer l’usage du latin dans l’Église catholique, celle-ci a choisi comme langue universelle un idiome né dans le Latium, qui fut, avant que l’Empire romain ne lui donne une extraordinaire diffusion, celle d’une modeste peuplade à la culture pastorale et villageoise…

On sait que c’est Cicéron qui le premier, dans ses Tusculanes, un texte écrit en 45 avant Jésus-Christ, emploie pour la première fois le mot culture, non dans son sens agricole, mais dans le sens dérivé qui nous occupe :


« Tous les champs que l’on cultive ne rapportent pas ; pareillement, toutes les âmes que l’on cultive ne donnent pas de récolte. Mais un champ, si fertile qu’il soit, ne peut être productif sans culture ; et c’est la même chose pour l’âme sans enseignement ; or la culture de l’âme, c’est la philosophie : c’est elle qui extirpe radicalement les vices, met les âmes en état de recevoir les semences, leur confie et, pour ainsi dire, sème ce qui, une fois développé, jettera la plus abondante des récoltes. »



Il n’est pas anodin que le terme culture provienne d’une métaphore qui renvoie à l’agriculture, et donc au terroir : pas d’agriculture sans terroir, ce terroir qui donne au blé ou à la vigne sa nature, sa saveur, ses qualités nutritives particulières, et pas de culture humaine sans un terreau particulier duquel elle tire ses tonalités particulières ; de même, le mot patrimoine dit bien ce que cet héritage doit à la patrie, à la terre des pères. On ne peut, notons-le au passage, qu’être frappé, à la lecture des Évangiles, par la récurrence des métaphores agricoles dans les paraboles dispensées par le Christ…

Si l’apprentissage de la culture, et donc de l’humanité, se fait par le biais d’un terroir particulier, c’est évidemment pour des raisons historiques évidentes, qui tiennent au fait que, les hommes ayant toujours vécu jusqu’à présent dans des civilisations diverses et des patries, petites ou grandes, chacune ayant sa culture propre, c’est à travers ces cultures variées que chaque homme a pu progresser vers sa propre humanité. On pourrait se contenter de dire que ce donné historique est heureux, parce que cela a constitué un immense et inépuisable trésor de diversités culturelles que nous n’en finirons jamais d’explorer. Mais il faut aller plus loin et constater qu’il ne pouvait pas en être autrement : car il ne peut y voir de culture hors-sol, détachée du terreau particulier qui l’a vu naître. Ou plus exactement, s’il peut exister une culture globale, mondialisée, c’est sans doute en tant que dégénérescence de cultures particulières, et au prix d’une fade médiocrité qui équivaut à celle du burger industriel, comparé au talent d’un grand cuisinier qui sait jouer de toutes les ressources de son terroir pour en renouveler les saveurs.

Pour Marcel de Corte, lorsqu’elle n’est pas en contact direct et permanent avec le réel, « la connaissance dégénère en construction d’échafaudages et en architecture de formules23 » ; de même, l’art qui n’est plus enraciné dans le réel devient à lui-même son propre objet, un pur exercice formel qui ne vise plus à comprendre le réel et à le faire aimer, mais à s’enivrer de sa propre créativité. Parce qu’il s’est libéré des contingences de la représentation, et donc de tout rapport avec un héritage culturel concret, l’art contemporain, le plus souvent hors-sol et international, détaché de toute référence historique et culturelle, de tout lien avec le passé comme avec la géographie, s’imagine souvent atteindre à l’universel de manière beaucoup plus profonde que l’art classique ; mais son universel n’est que le plus petit dénominateur commun, et c’est en réalité souvent un art vide, qui ne communique rien et qui, faute d’emprunter les détours du réel, laisse le spectateur à l’extérieur. Alors que Vermeer, qui ne peint que des scènes minuscules de la vie quotidienne, en apparence ridiculement triviales, qui plus est situées dans ce microcosme infime qu’est la ville de Delft au milieu du XVIIe siècle, nous prouve que c’est par le biais du réalisme le plus minutieux que l’on atteint le mieux l’universel, lui dont tout le génie consiste à figer l’instant pour en saisir la vibration avec assez d’intensité pour qu’il en vienne à se fondre dans l’éternel24.

Comme Vermeer, Fra Angelico25 nous fournit un parfait exemple d’un génie qui atteint l’universel par le particulier : peintre exclusivement religieux, il est devenu en son temps, ce XVe siècle agité de bien des controverses religieuses en même temps qu’il était bouleversé par la peste, le peintre le plus célèbre de la péninsule italienne, mais il est resté sa vie durant un peintre toscan : sans Florence, Fra Angelico ne serait pas le même, et sans lui, la ville n’aurait pas la même teinte. Fra Angelico aimera à placer les scènes bibliques qu’il représente dans des décors toscans précisément reproduits, familiers à ceux qui contemplaient ses tableaux, ou choisir des décors architecturaux contemporains comme cadre des épisodes de l’histoire sainte : c’est ainsi que dans la Cène peinte pour la cellule du cuisinier du couvent de San Marco, il représenta le dernier repas du Christ avec ses disciples dans un décor qui reproduisait San Marco lui-même – la vue peinte à travers les fenêtres figurées sur la fresque étant rigoureusement la même que celle que le moine pouvait voir de sa propre fenêtre : manière pour l’artiste de souligner qu’en matière de vie spirituelle, temps et espace n’existent pas. Comme le manifeste à chaque célébration le Saint Sacrifice de la messe, qui abolit le temps et l’espace en rendant la Passion du Christ présente sur l’autel, prodigieuse irruption de l’infini dans le fini, la seule réalité tangible n’est pas l’instant fuyant qui nous occupe tant, c’est cette éternité dans laquelle nous sommes d’ores et déjà, tous autant que nous sommes, plongés. Tout l’art de Fra Angelico est ainsi de tenir, là encore, les deux bouts de la chaîne : la précision d’une description minutieuse du réel, et l’étrangeté fondamentale du surnaturel qui travaille ce réel, invisiblement, de l’intérieur. De manière qui ne cesse de nous étonner, l’œuvre de Fra Angelico est à la fois plus ancrée dans la réalité humaine de son temps et de son lieu que celle, souvent très idéalisée, de ses prédécesseurs Lorenzo Monaco ou Giotto, et beaucoup plus immatérielle. Pour lui, rendre gloire à la dimension surnaturelle du réel ne signifie pas tourner le dos au réalisme, mais au contraire le magnifier. Dans sa peinture comme en théologie, la grâce n’ignore ou ne détruit pas la nature, elle la couronne. Et l’universel ne tourne pas le dos au particulier, il l’habite de manière intime, il le nourrit en permanence de sa profondeur. Fra Angelico peint des vérités éternelles, mais il les peint en toscan, ne serait-ce que par son utilisation de la lumière ; et c’est parce qu’il les peint en toscan, en florentin, en être de chair et de sang profondément enraciné dans un pays et une culture, qu’il parvient à nous les communiquer, à nous qui sommes enracinés dans un autre pays et une autre culture : les choses éternelles ne sont transmissibles que d’un enraciné à un autre enraciné, par le truchement d’une culture particulière.

Sans craindre le grand écart culturel, on pourra aussi noter que c’est parce qu’il est pleinement immergé dans le milieu des bobos new-yorkais que Woody Allen parvient à faire rire et réfléchir le monde entier avec la description de leurs turpitudes. De la connaissance intime d’un tout petit milieu et de sa description anthropologique, il parvient à tirer une œuvre universelle qui nous en dit long sur les impasses de la modernité, ses névroses, ses angoisses, et la difficulté crucifiante d’avoir à vivre sa liberté dans un monde sans Dieu26.

À l’inverse, Claude Lévi-Strauss nous alerte sur le fait que l’affaissement rapide des barrières entre les peuples que produit la mondialisation, tant louée en ce qu’il diminuerait les risques de conflit et d’incompréhension, a des effets pervers inquiétants sur la richesse culturelle, chaque culture particulière ayant besoin d’un certain degré d’imperméabilité aux autres cultures pour donner le meilleur de son génie propre :


« On ne peut se dissimuler qu’en dépit de son urgente nécessité pratique et des fins morales élevées qu’elle s’assigne, la lutte contre toutes les formes de discrimination participe de ce même mouvement qui entraîne l’humanité vers une civilisation mondiale, destructrice de ces vieux particularismes auxquels revient l’honneur d’avoir créé des valeurs esthétiques et spirituelles qui donnent son prix à la vie et que nous recueillons précieusement dans les bibliothèques et dans les musées parce que nous nous sentons de moins en moins certains d’être capables d’en produire d’aussi évidentes. Sans doute nous berçons-nous du rêve que l’égalité et la fraternité régneront un jour entre les hommes sans que soit compromise leur diversité. Mais si l’humanité ne se résigne pas à devenir la consommatrice stérile des seules valeurs qu’elle a su créer dans le passé, capable seulement de donner le jour à des ouvrages bâtards, à des inventions grossières et puériles, elle devra réapprendre que toute création véritable implique une certaine surdité à l’appel d’autres valeurs, pouvant aller jusqu’à leur refus sinon même à leur négation27. »



Parce que ces artistes nous ont constitué un patrimoine prodigieux accumulé au fil des siècles dans lequel nous n’avons qu’à nous donner la peine de piocher, l’enracinement dans une culture est inséparable du respect et, plus encore, d’une véritable piété envers le passé – ce passé dont le mondialisme voudrait au contraire nous éloigner. La culture ne se contente pas de nous relier à nos contemporains, elle nous relie aussi, dans le temps, à ceux qui nous précèdent et à ceux qui nous suivent. C’est ce que résume magnifiquement Bernard de Chartres, prêtre et érudit du XIIe siècle : « Nous sommes comme des nains juchés sur les épaules de géants. Nous voyons plus de choses [que les Anciens] et plus lointaines, non parce que notre vue est plus perçante que la leur, mais parce qu’ils nous élèvent, et ajoutent à notre taille leur stature gigantesque28. » Cette stature gigantesque, elle symbolise les connaissances accumulées au fil des siècles par les générations passées, qui enrichissent infiniment la vision de celui qui peut en profiter par les bienfaits de la civilisation ; et c’est perché sur les épaules de tous ceux qui l’ont précédé que l’homme d’aujourd’hui peut se projeter vers l’avenir et enrichir de ses apports la vision de ceux qui viendront après lui, qui se percheront à leur tour sur ses propres épaules pour voir encore plus loin et surtout plus haut.

Si l’homme mondialisé est condamné à la solitude de celui pour qui la vie n’est qu’un bref éclair dénué de la moindre continuité, l’homme de culture, lui, sait ce qu’il doit à ceux qui l’ont précédé, il se sait héritier de leurs efforts, il a une piété du passé qui l’aide à acquérir la piété de l’avenir, car il sait qu’il doit restituer, enrichi encore, ce qu’il a reçu. L’homme de culture, d’une culture enracinée, n’est jamais seul. Une foule d’ombres mortes l’accompagne qui sont pour lui bien vivantes, une foule d’êtres encore à venir l’attend.

Éloge de la biodiversité culturelle du monde

Cet enracinement dans le passé est, pour Simone Weil, l’une des raisons qui rendent les communautés naturelles si précieuses et si vitalement nécessaires :


« Le degré de respect qui est dû aux collectivités humaines est très élevé, par plusieurs considérations. D’abord, chacune est unique, et, si elle est détruite, n’est pas remplacée. Un sac de blé peut toujours être substitué à un autre sac de blé. La nourriture qu’une collectivité fournit à l’âme de ceux qui en sont membres n’a pas d’équivalent dans l’univers entier. Puis, de par sa durée, la collectivité pénètre déjà dans l’avenir. Elle contient de la nourriture, non seulement pour les âmes des vivants, mais aussi pour celles d’êtres non encore nés qui viendront au monde au cours des siècles prochains. Enfin, de par la même durée, la collectivité a ses racines dans le passé. Elle constitue l’unique organe de conservation pour les trésors spirituels amassés par les morts, l’unique organe de transmission par l’intermédiaire duquel les morts puissent parler aux vivants. Et l’unique chose terrestre qui ait un lien direct avec la destinée éternelle de l’homme, c’est le rayonnement de ceux qui ont su prendre une conscience complète de cette destinée, transmise de génération en génération. À cause de tout cela, il peut arriver que l’obligation à l’égard d’une collectivité en péril aille jusqu’au sacrifice total29. »



La modernité mondialisée, elle, sacrifie au contraire à ce que T.S. Eliot appelle « le provincialisme du temps » qui, semblable à l’orgueil absurde de celui qui considère sa modeste province comme le seul lieu où la vie soit digne d’être vécue, se targue que son présent soit par essence supérieur à tout ce qui l’a précédé, et nous prépare un avenir forcément radieux :


« À notre époque, écrit-il en 1944, où les hommes sont plus que jamais enclins à confondre sagesse avec savoir, savoir avec information, où ils tentent de régler leurs problèmes par la technique, on voit apparaître une nouvelle sorte de provincialisme non pas de l’espace, mais du temps ; l’histoire n’est plus qu’une chronique d’inventions humaines qui ont fait leur temps et ont été mises au panier ; le monde est devenu la propriété exclusive de vivants, propriété où les morts n’ont pas de part30. »



Loin de l’ingénuité de ce « provincialisme du temps », Simone Weil nous invite à nous tourner vers le passé, vers nos racines, pour nous en nourrir :


« Il serait vain de se détourner du passé pour ne penser qu’à l’avenir. C’est une illusion dangereuse de croire qu’il y ait même là une possibilité. L’opposition entre l’avenir et le passé est absurde. L’avenir ne nous apporte rien, ne nous donne rien ; c’est nous qui pour le construire devons tout lui donner, lui donner notre vie elle-même. Mais pour donner il faut posséder, et nous ne possédons d’autre vie, d’autre sève, que les trésors hérités du passé et digérés, assimilés, recréés par nous. De tous les besoins de l’âme humaine, il n’y en a pas de plus vital que le passé. […] Le passé détruit ne revient jamais plus. La destruction du passé est peut-être le plus grand crime. Aujourd’hui, la conservation du peu qui reste devrait devenir presque une idée fixe31. »



« Chacune est unique, et, si elle est détruite, n’est pas remplacée », écrit Simone Weil des cultures humaines. Chaque peuple incarne à sa façon une nuance de la sensibilité humaine, une façon d’être au monde, une manière de le comprendre et de l’habiter, l’une des chapelles qui sont nombreuses dans la maison du père et en font un lieu accueillant, chaleureux, riche d’une infinie diversité. Cet incroyable trésor qu’est la diversité des cultures humaines, chacune avec sa tonalité propre, chacune ajoutant sa portée à la grande partition de la recherche du beau, du bien, du vrai, chacune faisant entendre une musique particulière qui nous révèle des échos du monde qui sans elle seraient perdus, chacune apportant au monde un éclairage qui en illumine des teintes et des nuances insoupçonnées : tout cela est si évident qu’il ne paraît pas nécessaire d’y insister, sauf pour s’étonner qu’une époque si soucieuse, à juste titre, de biodiversité, s’accommode si bien de voir la diversité culturelle du monde s’étioler dans la grande lessiveuse de la mondialisation. Car qui ne voit qu’à l’heure de la communication mondiale et du tourisme disneylandisé si cruellement moqué par Philippe Muray dans son Tombeau pour une touriste innocente32, alors que l’uniformisation croissante des mœurs, des coutumes, des habitudes vestimentaires, des nourritures, l’internationalisation des architectures, des “pratiques culturelles” et des produits de consommation courante, tendent déjà à réduire les cultures nationales à l’état de folklore, cet état de choses ne peut être qu’accéléré par la disparition progressive des souverainetés nationales, qui jouent à cet égard, avec plus ou moins d’efficacité, un rôle protecteur ? Comment ne pas voir que cette disparition des souverainetés s’accompagne inéluctablement, chez les citoyens, d’une disparition du sentiment d’un commun qui est le seul moyen de garder ces cultures nationales vivantes ? Car pour qu’un peuple puisse maintenir sa culture vivante, il faut, nous prévient Michel De Jaeghere, qu’il se souvienne encore qu’il est un peuple :


« Former plus qu’un syndicat de locataires. Être liés par une communauté de foi, d’espérance ou de culture, par ce “souvenir de grandes choses faites ensemble” sans quoi ne peut apparaître la volonté d’en accomplir de nouvelles, parce qu’il est seul susceptible de nous inspirer cet amour de préférence qui donne consistance et vie à une philanthropie condamnée à rester, sans lui, théorique, nébuleuse, impuissante. Avoir au cœur le sentiment de la dette que nous avons contractée à l’égard des ancêtres, la volonté de nous comporter en passeurs des trésors que nous en avons reçus33. »



Certes, pendant le presque siècle et demi (1795-1918, le dépeçage de son territoire par les puissances environnantes ayant commencé dès 1772) où le pays a été rayé de la carte, la force de sa culture nationale a permis au peuple polonais de garder la Pologne vivante, en dehors même de toute traduction politique ; et cette culture n’a pu porter ses fruits que parce que les Polonais ont su arracher à l’occupant, russe, autrichien ou prussien, la possibilité de continuer à écrire ou à enseigner en polonais, et donc à maintenir la culture polonaise vivante. Jean-Paul II le rappelait en 1980 à la tribune de l’Unesco :


« Je suis fils d’une Nation qui a vécu les plus grandes expériences de l’histoire, que ses voisins ont condamnée à mort à plusieurs reprises, mais qui a survécu et qui est restée elle-même. Elle a conservé son identité, et elle a conservé, malgré les partitions et les occupations étrangères, sa souveraineté nationale, non en s’appuyant sur les ressources de la force physique, mais uniquement en s’appuyant sur sa culture. Cette culture s’est révélée en l’occurrence d’une puissance plus grande que toutes les autres forces34. »



Mais ce miracle n’a été possible que parce que la population polonaise, soudée dans la conscience de sa particularité et dans sa foi catholique, a réussi à ne jamais perdre l’espoir d’une renaissance politique – espoir qui n’a pas été déçu, la résurrection de la nation polonaise après la guerre de 1914-18 ayant récompensé cette exceptionnelle ténacité. Et, surtout peut-être, parce que dans le naufrage polonais a survécu une institution, l’Église catholique, qui a servi, durant ce siècle et demi, de conservatoire à la culture polonaise qu’elle abritait dans ses églises et ses séminaires. Mais qui ne voit que ce miracle polonais n’est que l’exception qui confirme la règle ? Et que la règle est qu’une culture nationale qui n’est protégée ni par des institutions puissantes ni par un sentiment national qui imprègne en profondeur les esprits, est condamnée à la mort des musées (comme l’est l’admirable culture égyptienne, aujourd’hui réduite à servir au divertissement d’un homo touristicus pressé et distrait), ou à la dégénérescence en un folklore sympathique et indifférent.

D’autant que la mondialisation en marche n’a aucun intérêt à la survivance réelle de ces cultures nationales, autrement que comme témoignage muséifié d’un passé désormais révolu. Fondamentalement, la logique de la mondialisation repose sur la haine de la différence :


« La différence des cultures nous insupporte, à double titre. D’abord parce qu’elle est, croyons-nous, le germe toujours dangereux d’un conflit entre les peuples […] Nous comptons bien nous prémunir des conflits archaïques que l’humanité a traversés dans les siècles passés ; aussi ne faut-il plus rien transmettre de ces particularismes dangereux que sont les cultures, susceptibles de relancer à tout instant le repli identitaire et la guerre des civilisations : ne plus transmettre une tradition singulière, le respect d’une morale, l’amour d’une langue ou d’un pays, ni bien sûr une religion… Bref, nous refusons d’être enfermés dans le particulier. Désormais, nous voulons être fidèles à l’universalité de l’homme, qui transcende toutes les cultures et les annule35. »



D’autant que, pour les élites mondialistes, cette universalité épouse la forme d’une idéologie diversitaire qui récuse toute identité culturelle commune comme étant une norme abusive, car elle serait le produit d’un rapport de force par lequel la majorité a indûment opprimé les minorités, les puissances coloniales réduit en servitude les pays du tiers monde, l’Occident imposé ses normes au reste du monde. On aboutit alors à ce paradoxe, souligné par Alain Finkielkraut, que le multiculturalisme, qui se présente comme une promesse d’ouverture et d’enrichissement culturel, et louée par le pape François comme la mise en œuvre d’une « culture de la rencontre », se décline dans les faits en un processus d’enfermement et d’assignation à résidence : interdiction de s’incorporer ce qui est extérieur à sa propre culture (le délit d’appropriation culturelle), culture d’annulation (la mise sous le boisseau de tout ce qui, dans la culture passée ou présente, est susceptible d’être accusé de complicité avec des processus de domination culturelle), mise en accusation de la culture classique, coupable de blanchitude extrême et de colonialisme culturel :


« Le multiculturalisme n’est donc pas, contrairement aux apparences, un élargissement salutaire du patrimoine. La culture, dans ce nouveau cadre, ne s’ouvre pas à des œuvres lointaines et injustement méconnues. Elle change subrepticement de sens, elle n’est plus exploration de l’existence, mais déclaration d’identité, expression tribale. Homme blanc dominant ou membre d’une communauté dominée, chacun est dans son camp et y reste […] Le multiculturalisme retire à l’art le pouvoir de franchir les frontières36. »



Au nom de ce multiculturalisme de culpabilisation, note Mathieu Bock-Côté, dans les pays occidentaux, d’ores et déjà


« ce qui était autrefois considéré comme la culture nationale n’est plus qu’une culture parmi d’autres, dans une société autoproclamée inclusive qui ne sera plus régulée que par les droits de l’homme revisités par le droit à la différence. En fait, cette culture nationale ne conserve qu’un seul privilège, tout négatif, celui de faire pénitence pour avoir supposément persécuté les minorités. Afin d’expier ses péchés d’hier, la culture nationale doit par conséquent travailler à sa propre déconstruction. On arrive ainsi à un monde où les pays gardent leur nom – la France, la Grande-Bretagne, le Québec, etc. – mais où l’expérience historique qui les caractérise est appelée à se dissoudre37. »



« Pour déconstruire la nature, il faut déconstruire la culture » (François-Xavier Bellamy)

Ce multiculturalisme rejoint ainsi le combat, pareillement dominant dans les élites mondialistes, de ceux qui veulent déconstruire la nature pour laisser la place à toutes les fluidités : fluidité de genre, transhumanisme, familles décomposées et recomposées dans toutes les configurations… Comme le note François-Xavier Bellamy : « Le chemin à suivre est bien connu, pour déconstruire la nature […], il faut déconstruire la culture. Toutes les représentations que les cultures humaines élaborent […] doivent donc être considérées comme des “stéréotypes”, qui aliènent notre liberté, et nous empêchent de décider de ce que nous voulons être38. » D’où cette « haine de la culture » que diagnostique le philosophe dans la société contemporaine (sous couvert, comme toujours dans la schizophrénie ou l’hypocrisie moderniste, de sa célébration perpétuelle, le discours officiel ambiant à la gloire perpétuelle de la culture masquant en réalité cette volonté permanente d’expulser le beau, ou à défaut de le neutraliser en le rendant insignifiant, en le privant de son sens, comme l’ont symbolisé à la perfection les “installations” de Christo, visant à faire disparaître des architectures classiques sous un emballage moderne qui les dissimule, les réduit à une pure forme et en définitive les annule39) : perçue classiquement comme un instrument de libération, la culture est aujourd’hui ressentie comme ce qui sépare, distingue, enferme dans une identité particulière – avec ce paradoxe que cette accusation, nous venons de le voir, contribue justement à l’enfermement identitaire qu’elle prétend dénoncer. Comme le note Pierre Manent : « Toute communauté d’action ou d’éducation, bref à peu près tout ce que l’humanité a été capable de produire, est délégitimé par la religion de l’humanité qui ne veut voir que des semblables là où les hommes ont créé de grandes choses différentes40. »

Cette accusation portée contre les cultures particulières d’enfermer l’homme dans une identité rigide, n’a-t-elle point pourtant quelque fondement ? Les cultures nationales ne sont-elles pas, en quelque mesure, un obstacle concret à l’universel ? L’inculpation revient avec tant d’insistance et de régularité qu’il faut bien l’examiner en détail.

Le risque d’une identité fixiste existe-t-il vraiment ? En réalité, on ne voit guère de société, hormis des sociétés primitives, hormis ces peuples premiers tant loués aujourd’hui par les contempteurs de l’identité immuable mais qui sont si souvent restés figés dans la leur par l’absence absolue de contact avec l’extérieur, qui ait pu rester totalement fermée aux cultures qui lui étaient étrangères. Avant même toute mondialisation, les nécessités du commerce, la réalité immémoriale du voyage ou de la migration, les conflits mêmes entre civilisations concurrentes ont fait que les idées, les mots, les traditions ont passé de l’une à l’autre, et qu’il n’y ait pas de société humaine, si homogène et si fermée soit-elle, qui n’en ait reçu quelque influence. Quel exemple symboliserait mieux cela que l’histoire du croissant, inventé en 1683 par un boulanger de Vienne pour célébrer une victoire contre l’assaillant musulman, avant de devenir au début du XXe siècle la gourmandise ordinaire des petits déjeuners français : ainsi même une cité assiégée a-t-elle emprunté à son assaillant son symbole, le croissant islamique, pour en faire une ironique appropriation culturelle avant l’heure. « Jamais un peuple n’est une origine absolue. Tous sont depuis toujours engagés dans une circulation et un échange mutuels », note Rémi Brague41. Celui-ci cite le théologien et philosophe bavarois Franz von Baader (1765-1841) : « “Tous les hommes sont naturellement anthropophages.” Entendons que toute culture se nourrit de celles qui l’ont précédée42. » Mais pour Brague, la spécificité de la culture européenne, de la romanité, c’est d’avoir été « la structure de transmission d’un contenu qui n’est pas le sien propre43 » : le double héritage de l’hellénisme d’une part, de la tradition juive et chrétienne d’autre part, Athènes et Jérusalem.


« Être romain, c’est faire l’expérience de l’ancien se transplantant dans un nouveau sol, transplantation qui fait de ce qui était ancien le principe de nouveaux développements. Est romaine l’expérience du commencement comme (re)commencement. […] Être “romain”, c’est se percevoir comme grec par rapport à ce qui est barbare, mais tout aussi bien comme barbare par rapport à ce qui est grec. C’est savoir que ce que l’on transmet, on ne le tient pas de soi-même, et qu’on ne le possède qu’à peine, de façon fragile et provisoire. La culture est ainsi essentiellement passage : une voie, ou peut-être un aqueduc44. »



S’il n’existe pas, structurellement (hormis peut-être dans le cadre d’une société totalitaire, comme c’est le cas de nos jours encore en Corée du Nord), de société qui puisse être totalement close sur elle-même, le risque est ontologiquement inexistant pour ce qui est de l’Europe :


« De la sorte, la question de l’identité culturelle de l’Europe ne peut pas se poser de façon indépendante. Elle est indissolublement liée à celle du rapport de l’Europe aux autres civilisations, antérieures et/ou extérieures à elle. Pour l’Europe, le rapport à soi passe par le rapport à l’autre […] un rapport ouvert sur l’universel45. »



Une culture nationale relie évidemment de manière privilégiée ceux qui appartiennent à cette même sphère culturelle, en créant en permanence entre eux un sentiment d’appartenance par tout un réseau de références communes, de prédilections partagées, par un vaste substrat quasi inconscient de goûts et de sensibilités communs forgés par des siècles de culture partagée. Ce rôle fédérateur, à la fois vis-à-vis des générations passées et à venir, mais aussi de la génération présente, est bien résumé dans la préface qu’a écrite Victor Bérard à l’édition de l’Odyssée d’Homère :


« Pour les Grecs de l’époque classique, les poèmes homériques étaient le livre national par excellence, une sorte de Bible où chaque petit Hellène apprenait ses lettres, et trouvait des exemples de courage comme d’intelligence. Bien plus, ils en vinrent à être regardés par la plupart d’entre eux comme la source de toute sagesse et même de toute science46. »



Qui oserait pourtant prétendre qu’en donnant l’Odyssée comme bible commune à des générations de Grecs, la culture classique de leur pays les enfermait dans une identité excluante ? Et qu’Homère, auteur grec par excellence, ne serait pas un auteur universel ?

En France, les Fables de la Fontaine ont joué un rôle à peu près similaire jusqu’à la génération de nos grands-parents. À travers Homère ou La Fontaine, la littérature permet d’entendre ce que Pierre Boutang appelait en sous-titre à son petit livre sur La Fontaine « la langue des dieux47 », c’est-à-dire cette sagesse immémoriale de l’humanité transmise jusqu’à nous par les grands écrivains classiques. Mais cette langue des dieux, elle nous est transmise à travers le prisme particulier d’une traduction dans notre culture nationale, qui nous permet de nous l’incorporer et de nous l’approprier aisément, quasiment pour ainsi dire comme le lait que nous tétons du sein de notre mère. Un dialogue extrait de Mansfield Park, le roman de Jane Austen, nous en donne une autre illustration ; un personnage que l’on complimente pour sa bonne connaissance intime du dramaturge rétorque :


« — Je ne crois pas avoir eu entre les mains un volume de Shakespeare depuis l’âge de 15 ans. J’ai vu jouer une fois Henry VIII. Ou bien j’en ai entendu parler par quelqu’un qui l’avait vu interpréter, je ne m’en souviens plus. Mais l’on apprend à connaître Shakespeare sans bien savoir comment. Il fait partie du tempérament de tout Anglais. Ses pensées et les beautés de ses pièces sont si répandues qu’elles sont citées partout, et l’on en acquiert une connaissance intime de manière instinctive.

— Il est indubitable, répond son interlocuteur, que chacun de nous se familiarise, dans une certaine mesure, avec Shakespeare, dès le plus jeune âge ; tout le monde cite ses passages les plus célèbres, on les rencontre dans la moitié des livres que l’on ouvre, nous utilisons tous la langue de Shakespeare, ses métaphores et ses descriptions48. »



L’exemple de Shakespeare le montre bien, qui est l’auteur dramatique le plus joué au monde, et pas seulement, loin de là, dans les pays de langue anglaise : une culture nationale profondément enracinée dans une mentalité locale, et qui y prend sa source autant qu’elle continue à la forger, est en même temps un trésor offert à l’humanité tout entière.

L’universalisme, fruit de la culture grecque

Comme nous l’avons déjà souligné, l’idée d’universalité de la nature humaine naît dans la Grèce antique. Or l’historien de l’Antiquité Sébastien Morlet note que les anciens Grecs étaient particulièrement fermés à toute influence extérieure, puisque pour eux était barbare tout ce qui était étranger à l’hellénisme : « Pour les Grecs, écrit-il, la notion de paidéia [c’est-à-dire de transmission, de culture] fait corps avec celle d’hellénisme. Il n’y a de culture que grecque49. » Ce qui ne les a nullement empêchés, note Rémi Brague, de prendre leur bien ailleurs, et jusqu’à leurs dieux ; ni surtout de chercher inlassablement à mettre de l’ordre dans la confusion apparente du monde, à expliquer l’inexplicable, à rendre compte des raisons d’un univers qu’avant eux on s’était souvent contenté d’accepter comme un chaos, et à en tirer des lois générales, valablement universellement. Tant leur théâtre que leur philosophie « reflètent le besoin des Grecs de s’interroger sans cesse sur le cours des choses et d’en comprendre le mécanisme », note Bernard Nuss dans son essai Éloge des Grecs50.

Le goût du dépassement de soi, l’appétit de la liberté, l’ivresse de la raison critique, la recherche de l’universel, une ambition qui sait se garder de la démesure (la fameuse hubrys), la passion de la beauté, « la grâce, la mesure, la sûreté du goût51 » : c’est cet héritage qu’Athènes nous a légué, et sur lequel nous vivons encore, grâce à Rome, cette Rome qui, selon la belle expression de Pierre Boutang, a apporté au Christ « le monde pour berceau52 », et donc a été le vecteur concret de l’universalité catholique. Car au rebours du sentiment de supériorité par rapport au monde extérieur de l’hellénisme, le génie de Rome, rejoint dans ce sens en cours de route par la culture chrétienne, a été de s’incorporer tout ce qu’elle découvrait d’admirable dans les peuples conquis pour l’incorporer dans la romanité. Ce qui a permis à Rome, sans aucun doute, de développer une culture qui lui était propre et en même temps qui atteignait un degré d’universalité jamais atteint avant elle, au point que Maurras a pu faire rimer dans un de ses textes « Je suis Romain » et « Je suis humain » :


« Je suis Romain par tout le positif de mon être, par tout ce qu’y joignirent le plaisir, le travail, la pensée, la mémoire, la raison, la science, les arts, la politique et la poésie des hommes vivants et réunis avant moi. Par ce trésor dont elle a reçu d’Athènes et transmis le dépôt à notre Paris, Rome signifie sans conteste la civilisation et l’humanité. Je suis Romain, je suis humain : deux propositions identiques53. »



Le même Maurras définissait ainsi ce que la culture française devait à ses sources : « Notre Paris jamais ne rompit avec Rome./Rome d’Athènes en fleur a récolté le fruit,/Beauté, raison, vertu, tous les honneurs de l’homme,/Les visages divins qui sortent de ma nuit54. » Cet héritage, Paris l’a fait fructifier et mis au service d’un idéal qui lui est propre, idéal d’équilibre et de clarté gracieuse, qui lui donne, comme l’écrivait l’historien d’art Victor Tapié à propos de l’architecture classique française, « son indiscutable originalité afin d’obtenir un effet d’équilibre et d’élégance, de paisible puissance où la grâce ne soit jamais fragile, où la force soit sans lourdeur, la majesté sans ostentation55 ».

Cette architecture française, si puissamment nationale, si aisément reconnaissable, elle ne s’est pas construite pourtant sans un dialogue, parfois conflictuel mais finalement fructueux jusque dans ses antagonismes mêmes, avec les influences étrangères. Un épisode l’éclaire avec une clarté particulière : le rendez-vous manqué entre Louis XIV et Le Bernin56. Nous sommes en 1665 ; Colbert veut détourner le jeune roi du chantier de Versailles, dans lequel le rigoureux ministre ne voit qu’un dispendieux passe-temps, et pour cela imagine de lui donner un autre sujet de préoccupation plus digne de sa majesté royale : le Louvre, qui est dans un état d’inachèvement qui le rend inapte à être le palais d’un grand roi. Pour mener à bien le grand dessein de lui donner sa figure définitive, on sollicite des projets à la hauteur de l’ambition, on n’en trouve pas et, comme toujours dans ces cas-là, dans un pays où l’influence culturelle de l’Italie, prédominante depuis un siècle et demi, vient d’atteindre son point culminant sous Mazarin, on se tourne vers la péninsule. On fait donc venir de Rome, à grands frais, le plus grand génie du temps, Gian Lorenzo Bernini, et l’on va quasiment jusqu’à déclencher une guerre pour convaincre le pape de se défaire pendant quelques mois de son architecte, occupé à cette époque à la colonnade de la place Saint-Pierre. Le Bernin, qui arrive à Paris en juin 1665, est reçu comme un chef d’État, produit des plans pour le Louvre plus sublimes les uns que les autres, fait forte impression sur le jeune Louis XIV… et pourtant repart dans son pays après quelques mois, quasiment chassé comme un malpropre, ses plans bientôt remisés au cimetière des fausses bonnes idées. Que s’était-il donc passé pour que le plus grand roi d’Europe renonce à voir son palais bâti par le plus grand génie de son époque ?

Bien sûr, il y a à cet échec des causes conjoncturelles : la mésentente du Bernin avec Colbert, la cabale lancée contre lui par les architectes français, son caractère difficile, sa maladresse qui le fait se précipiter tête la première dans toutes les chausse-trappes qu’on lui tend… Mais il y a derrière tout cela une raison plus profonde, restée inexprimée, qui semble être la prise de conscience progressive, par Louis XIV, de l’excessive “italianité” des projets berniniens. Dissertant sur la cabale menée contre lui par ses rivaux français, Le Bernin proclamait « que ces architectes ne devaient point lui vouloir de mal; que si le pape avait voulu avoir un bâtiment à la française, et qu’il eût appelé un architecte de France, il n’y aurait rien trouvé à redire; que le roi avait voulu un palais à la romaine; qu’ils ne devaient point, à son avis, le trouver mauvais ». De ce qu’on avait fait appel à lui, Le Bernin avait inféré qu’on voulait de lui un palais à la romaine, lui qui ne savait faire que cela – parce que c’était la forme propre de son génie – : mais il n’avait jamais été question de cela. On voulait, en réalité, un palais qui traduisît « l’âme du prince » qui l’avait commandé : or, si cette âme était fortement attirée vers le baroque, elle était avant tout française; et elle voulait trouver une expression française à l’idée de majesté et de magnificence qui l’animait, au lieu que Le Bernin en avait donné une interprétation italienne.

Tout se passe comme si la visite du Bernin à Paris avait servi à Louis XIV de catalyseur pour comprendre que la grandeur et le rayonnement de la France à laquelle il entendait si passionnément consacrer son règne ne pouvaient plus passer par le recours à des artistes étrangers, fussent-ils aussi géniaux que Le Bernin, mais au contraire en faisant en sorte qu’on n’ait plus besoin d’eux, parce qu’on aurait su créer les conditions d’épanouissement d’un art proprement français. L’épisode Bernin a sans doute permis à Louis XIV de comprendre que le rôle d’un prince, en favorisant les arts, n’est pas d’aller chercher ailleurs, à des fins de gloriole, ce qu’il y a de plus brillant, mais de faire en sorte que les arts qu’il favorise expriment au plus juste l’âme du peuple dont il a la charge, de permettre à son peuple de faire entendre la note particulière qu’il est le seul à pouvoir faire entendre au monde. Le paradoxe étant que l’architecture française, en renonçant avec éclat à imiter ce qui se faisait ailleurs, allait devenir, pour un siècle et demi, le modèle à imiter de par le monde. C’est en cherchant sa voie propre que le style français devait rayonner sur le monde.

Cela ne veut pas dire, bien sûr, qu’une culture nationale doive rester sourde à toute influence étrangère : et il n’est pas anodin qu’à peu près au moment où l’on renvoie Le Bernin à ses pénates parce que ses projets sont trop italiens, Louis XIV confie à un Florentin, Giambattista Lulli, le soin de refonder la musique française. Il serait absurde de prétendre, même si Lully s’est voulu ensuite plus français que les Français, que cette origine italienne n’aurait en rien influé sur l’inflexion que le compositeur a fait prendre à notre musique nationale. Mais là où Le Bernin s’est montré incapable, ou insuffisamment désireux, d’adapter son art au génie français, Lully a réussi cette hybridation avec une aisance stupéfiante. Arrivé en France encore adolescent, Lully réussira cette acclimatation à l’esprit français que Le Bernin n’a pas même voulu tenter, et révolutionnera la musique française en donnant au goût italien de la grandeur et de l’invention une noblesse et un raffinement, « un traitement amincissant » comme l’écrit joliment Philippe Beaussant, qui en feront une musique « qui préfère être émue doucement qu’empoignée, être émerveillée qu’enivrée57 ». Une musique, aussi, dont la théâtralité majestueuse correspondait à l’idée que Louis XIV se faisait de l’âme française.

Avec sa clarté habituelle, Simone Weil résume bien ce que peut être l’influence entre une culture nationale et les apports extérieurs :


« Les échanges d’influence entre milieux très différents ne sont pas moins indispensables que l’enracinement d’un entourage naturel. Mais un milieu déterminé doit recevoir une influence extérieure non pas comme un apport, mais comme un stimulant qui rende sa vie propre plus intense. Il ne doit se nourrir des apports extérieurs qu’après les avoir digérés, et les individus qui le composent ne doivent les recevoir qu’à travers lui. Quand un peintre de réelle valeur va dans un musée, son originalité en est confirmée. Il doit en être de même pour les diverses populations du globe terrestre et des différents milieux sociaux58. »



Vouloir déconstruire les cultures nationales, ce n’est donc pas progresser vers l’universel, c’est en saper les bases en ne laissant que du vide :


« Que restera-t-il de l’homme en effet quand toute la culture aura été déconstruite? Il restera la barbarie. […] Notre refus de la transmission a engendré ce qui ressemble parfois à une société d’enfants sauvages. […] Lorsque nous serons enfin affranchis de tous les particularismes, nous serons devenus les individus indéterminés, indifférenciés et indifférents, acteurs et produits parfaits de la société de consommation. […] Quand nous aurons achevé de condamner la culture comme une source de stéréotypes aliénants, nous ne serons plus capables de percevoir clairement la nature elle-même. C’est bien cela qui se joue : la distance que nous prendrons vis-à-vis de notre culture nous éloignera de notre nature commune59. »



Nous le voyons déjà : la déconstruction de la culture occidentale au nom du décolonialisme, de l’idéologie woke visant à débusquer toutes les oppressions masquées sous les constructions sociales, et de toutes les luttes intersectionnelles possibles et imaginables, contribue puissamment à détruire le sens d’une appartenance commune, ancrée dans une culture partagée ; au lieu de quoi chacun s’enferme dans des micro-identités qui le condamnent, à coups de “réunions non mixtes” et d’espaces “safe”, à ne plus communiquer qu’avec le petit troupeau de ceux qui les partagent. Le mépris des cultures enracinées ne prépare pas le chemin au paradis de l’universel, il pave la voie à l’enfer du tribalisme.

Dès 1948, Roger Caillois avait superbement défini l’enjeu :


« Cette guerre [pour une culture libérée de toute appartenance ou de tout enracinement] est menée sous des noms divers : instinct, pureté, nature, sincérité ou inspiration, qui signifient tous également liberté : c’est-à-dire absence ou refus de chaînes. C’est là seulement qu’on touche au fond du débat : il s’agit de décider si ces contraintes contre lesquelles on s’insurge avec tant de vantarde insolence, l’ordre, la beauté, la justice, la raison, sont ou non des créations de l’homme ; si elles sont le fait qu’une absurde fatalité lui impose pour son malheur, ou l’objet de son antique préférence et d’une élection continuée ; si la liberté consiste véritablement à affranchir l’homme de leur joug ; enfin, si au moment où l’on s’efforce de l’en délivrer, c’est l’homme en lui qu’on travaille à libérer d’une vieille et prétentieuse servitude, ou la bête qu’on s’efforce d’affranchir d’un esclavage immémorial, […] celui que l’homme s’impose pour devenir l’homme. Car il n’est qu’une question : savoir ce qui sert la cause de l’homme60. »
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Chapitre 4

« L’identité nationale
a aussi une valeur spirituelle. »
Comment l’universalisme chrétien
présuppose l’enracinement


« L’Église universelle, mère de toutes les Nations. »

Jean XXIII



La dialectique de l’unité dans la diversité, la tension de l’universel et du particulier sont à vrai dire aussi anciennes que le christianisme, antérieures même au catholicisme, puisque l’on sait que les disciples du Christ ont mis quelque temps avant de se qualifier de “catholiques” : « Au IIe siècle de notre ère, écrit Marie-Françoise Baslez, “catholique” est à prendre au sens premier de “général” […] En définitive, dans le monde gréco-romain, “catholique” était surtout employé au comparatif pour opposer le général au particulier en distinguant deux niveaux ou deux ordres de réalité1. » Aussi cette généralité, dans l’usage chrétien du mot catholique, ne concerne-t-elle pas seulement la dimension géographiquement universelle de la religion, mais aussi le fait que le chrétien est chrétien dans toute sa vie, dans tout son être et dans toute son existence. “Catholicité” renvoie ainsi au fait que le christianisme s’adresse à “tout homme”, mais aussi à “tout l’homme”… y compris dans sa dimension la plus enracinée dans sa culture particulière2. « L’Église, en chaque homme, s’adresse à tout l’homme, le comprenant selon toute sa nature », note Henri de Lubac, qui poursuit : « Par cela même qu’elle touche au fond de l’homme, l’Église peut atteindre tous les hommes et tirer d’eux “des accords”3. » La coexistence des deux sens, universel et s’adressant à l’homme dans ce qu’il a de plus singulier, rappelle que, comme le note le père de Lubac, « l’universel est un singulier, et ne doit pas se confondre avec une somme4 ».

En même temps que l’identification “catholique”, dans la première moitié du IIe siècle, commence à désigner « la communauté constituée par la réunion de tous ceux qui se réclamaient du Christ5 », l’appellation “Église catholique” désigne aussi une Église locale unie autour de son évêque, sans référence à l’œcuménicité de l’Église6 : sous réserve qu’elle soit unie avec les autres, chaque Église locale est ainsi pleinement catholique, “selon la totalité”, de la même façon, pourrait-on dire, qu’un fragment particulier d’une hostie consacrée fractionnée par le prêtre contient la totalité du corps du Christ, tout aussi bien qu’une hostie entière7. L’Église universelle elle-même, à la fois corps mystique et institution terrestre, « articule la réalité concrète des Églises particulières “en un lieu”, telles que les constituèrent les premiers disciples du Christ, avec la réalité transcendante de l’Église “en tout lieu”, qui est toujours plus que la simple réunion de l’ensemble des croyants8 ». Jean-Marie Salamito résume : « Croire en Jésus, c’est entrer dans une société à la fois locale et universelle9. »

« Il n’y a ni Juif ni Grec, il n’y a ni esclave ni homme libre » (saint Paul)

Reste que si l’Église du Christ s’est constituée sur la base de communautés locales, très vite organisées en réseau, sa dimension universelle, « rompant avec l’ethnocentrisme du judaïsme10 », est constitutive de la mission que lui confie Jésus après sa résurrection. Durant toute sa vie publique, Jésus n’a eu de cesse de sortir du cadre étroit de la prédication rabbinique pour s’adresser à ceux qui étaient extérieurs au peuple élu, ou pour expliquer qu’eux aussi pouvaient être considérés comme le prochain. Certes, cette vision rencontra des résistances internes, comme le note Maurice Goguel : « Cet universalisme ne s’est pas établi sans peine. Les chrétiens de Jérusalem groupés autour de Jacques, le frère du Seigneur11, l’ont âprement combattu. Ils ont voulu obliger les chrétiens sortis du paganisme à observer les rites juifs, c’est-à-dire ont affirmé qu’il fallait passer par la synagogue pour entrer dans l’Église12. » Ces résistances furent ardemment contrecarrées par saint Paul, qui écrit notamment aux Galates (3,28) sa fameuse formule : « Il n’y a ni Juif ni Grec, il n’y a ni esclave ni homme libre, il n’y a ni homme ni femme ; car tous vous ne faites qu’un dans le Christ Jésus », s’élevant ainsi, note le père Louis-Marie de Blignières, « contre une prière particulariste de la tradition juive – où l’on rendait grâce de n’être ni païen, ni esclave, ni femme13 ».

Malgré l’élection du peuple d’Israël qui domine tout l’Ancien Testament, celui-ci n’est pas étranger à l’idée de l’universalité du salut, comme le note le père de la Soujeole :


« Dès son élection, Abraham reçoit la promesse d’un salut universel, et cela est rappelé à plusieurs reprises (Gn 17,5 ; 22,18). Au tout début de la constitution du Peuple, cet universalisme est très net. À la fin de l’Ancien Testament cet universalisme reparaît. C’est l’apparition du thème de l’alliance eschatologique exprimé par les noces de Yahvé avec la nouvelle Jérusalem (Is 54). […] La mise à part d’Israël apparaît ainsi comme un stade provisoire du plan divin, car tous les peuples sont conviés à se rendre à Jérusalem pour y connaître et aimer le seul Dieu. […] C’est cet universalisme qui est la vraie élection de Dieu (le salut du genre humain), la vraie vocation du Peuple de Dieu (témoigner de cette intention divine), la raison même de l’Alliance qui annonce et prépare l’Alliance nouvelle à venir (Jr 31,31)14. »



Dans l’Épître aux Romains (15,8-12), saint Paul enracine d’ailleurs cet universalisme dans la tradition judaïque et l’Ancien Testament : renvoyant au psaume 18 : « C’est pourquoi je te louerai parmi les nations et je chanterai à la gloire de ton nom » ; au psaume 117 : « Louez le Seigneur, toutes les nations ; célébrez sa grandeur, tous les peuples ! » ; et au prophète Isaïe : « Il paraîtra, le rejeton de Jessé, pour régir les nations ; en lui les nations mettront leur espérance » (Isaïe 11,10). Notons pourtant que ce salut, offert à tous, n’est pas pour autant proposé à “tous les hommes” ou au “genre humain” : c’est par la médiation des nations, dans le cadre communautaire du peuple, qu’il est annoncé que les hommes le recevront. Le philosophe marxiste Alain Badiou, qui n’a pas hésité à saluer « le geste inouï de saint Paul [qui] est de soustraire la vérité à l’emprise communautaire, qu’il s’agisse d’un peuple, d’une cité, d’un empire, d’un territoire, ou d’une classe sociale », posant ainsi « les conditions d’une singularité universelle », résume l’articulation du particulier et de l’universel chez saint Paul d’une belle formule : « Ce qui importe, homme ou femme, Juif ou Grec, esclave ou libre, c’est que les différences portent l’universel qui leur arrive comme une grâce15. »

Cette vision universaliste finit par s’imposer comme une évidence – non qu’elle le fût en quoi que ce soit au regard des religions jusqu’alors existantes, toutes cantonnées à la culture d’une civilisation ou d’un peuple particuliers (si les religions antiques ont pu être amenées à voyager, c’était surtout le fait de déplacements de populations, note Marie-Françoise Baslez, et « seul le christianisme a développé un réel projet missionnaire16 »), mais au regard de la clarté de la mission confiée par Jésus à ses disciples. Jean Baptiste avait, là comme ailleurs, préparé la voie : « Ne vous avisez pas de dire en vous-mêmes : “Nous avons pour père Abraham.” Car, je vous le dis, des pierres que voici, Dieu peut faire surgir des enfants à Abraham » (Mt 3,9). La guérison du serviteur du centurion fut de même l’occasion pour le Christ de proclamer que la Bonne Nouvelle n’était pas destinée qu’aux enfants d’Israël : « Jésus fut dans l’admiration, et dit à ceux qui le suivaient : “En vérité, je vous le dis, chez personne je n’ai trouvé pareille foi en Israël. Eh bien ! je vous dis que beaucoup viendront du levant et du couchant prendre place au festin avec Abraham, Isaac, Jacob dans le Royaume des cieux, tandis que les sujets du Royaume seront jetés dehors, dans les ténèbres » (Mt 8,10-12). La parabole des vignerons est de même l’occasion de prophétiser l’ouverture du Royaume au peuple de la Nouvelle Alliance, c’est-à-dire à l’humanité tout entière : « Je vous le dis, le royaume de Dieu vous sera enlevé et sera donné à un peuple qui en produira les fruits » (Mt 21,43). À Jérusalem, le Christ prophétise, d’ici une génération, la destruction du Temple, qui aura effectivement lieu en 70 au cours d’une période de tribulations décrites par Jésus ; à la fin de cette description, il annonce que « cette bonne nouvelle du Royaume sera proclamée dans le monde entier, en témoignage et à la face de tous les peuples » : c’est la Nouvelle Alliance qui prend la suite de l’ancienne, dont la destruction du Temple symbolise la fin.

Ce qui choque ses interlocuteurs, outre qu’il se pose en fils de Dieu, est que Jésus prétende dépasser le cadre du peuple élu pour offrir les fruits de la promesse au monde entier. Nouveauté radicale et Bonne Nouvelle universelle : le christianisme transcende toutes filiations, toutes lignées héréditaires pour les subordonner à une lignée spirituelle. « Si vous êtes au Christ, vous êtes donc la descendance d’Abraham, héritiers selon la promesse », écrit saint Paul (Galates 3,29). Le théologien Karl Adam précise :


« Jésus, lui-même, dans le sentiment de sa messianité, s’élève bien au-dessus de toutes les prétentions nationales. Il n’est pas seulement le Fils de David, mais le Fils de l’Homme. Il n’appartient pas seulement aux Juifs mais à tous les hommes. N’eût-il pas donné, après sa résurrection, l’ordre exprès et général de prêcher au monde, on n’en pourrait pas moins, à raison de cette tendance fondamentale du message supranational, universel, du royaume des cieux, parler à tout le moins d’un intense universalisme de Jésus17. »



Or, cet ordre exprès, Jésus l’a bel et bien donné, à maintes reprises : « Allez donc, de toutes les nations faites des disciples, les baptisant au nom du Père et du Fils et du Saint-Esprit » (Mt 28,19) ; « Allez par le monde entier, proclamez la Bonne Nouvelle à toute la création » (Mc 16,15) ; « Vous allez recevoir une force, celle de l’Esprit Saint qui descendra sur vous. Vous serez alors mes témoins à Jérusalem, dans toute la Judée et la Samarie, et jusqu’aux extrémités de la terre » (Ac 1,8). Mission qui n’est pas prise comme une simple figure de style : « Paul associe sa conversion sur le chemin de Damas à un appel qui l’envoie immédiatement en mission auprès des étrangers au judaïsme18 », comme il l’écrit aux Romains, à qui il affirme avoir « reçu grâce et apostolat pour prêcher, à l’honneur de son nom, l’obéissance de la foi parmi toutes les nations » (Rm 1,5). Le premier acte public de l’Église naissante, le jour de la Pentecôte, est d’ailleurs une manifestation éclatante d’universalité, lorsque les Apôtres (au nombre de douze, comme les tribus d’Israël, et donc comme l’ensemble des peuples du nouvel Israël qu’ils sont appelés à rassembler dans la foi catholique, c’està-dire le monde entier), sous l’inspiration de l’Esprit Saint qui vient de descendre sur eux en langues de feu, haranguent les foules de sorte que chacun, quelle que soit son origine, les entende dans sa propre langue.

« C’est un des plus grands mystères mystiques que la nécessité de Rome dans la destination temporelle de Dieu » (Charles Péguy)

Cette mission se coule avec naturel dans le cadre de l’Empire romain, profitant de cette première expérience de mondialisation et de la paix romaine qui s’étend du Ier au IIe siècle pour se répandre avec d’autant plus de célérité. Le christianisme, note Marie-Françoise Baslez, profite ainsi de l’avancée en Asie des légions romaines sous Trajan et Septime Sévère, tout au long du IIe siècle, pour gagner ces régions à l’Évangile :


« Incontestablement, la christianisation du monde antique s’est développée parallèlement au mouvement de colonisation et au processus de mondialisation mené par l’Empire romain. Elle en a été un vecteur important, faisant évoluer les débats sur l’idée d’universalité. […] Alors que l’histoire du monde était restée jusque-là “compartimentée”, à partir de la conquête romaine, elle s’est mise à former un “tout organique” dans lequel les penseurs chrétiens, de Paul à Eusèbe de Césarée, ont inscrit leur projet de mission universelle selon l’économie du salut voulue par Dieu. L’Évangile a été prêché, disaient les historiens et les Pères de l’Église, quand le monde était prêt à le recevoir19. »



C’est Péguy qui, en chantre du temporel comme lit de camp du spirituel, a le mieux célébré cette instrumentalisation par la Providence des sociétés humaines :


« L’armature militaire est le berceau temporel où les mœurs et les lois et les arts et la religion même et le langage et la race peuvent ensuite, mais ensuite seulement, et alors seulement, se coucher pour grandir. […] Non seulement c’est le soldat romain qui a porté la voûte romaine et qui a mesuré la quantité de terre, mais il a porté le temple et il n’a pas seulement mesuré la terre pour la mélancolie virgilienne, il a mesuré la terre pour les deux seuls grands héritages de l’homme; pour la philosophie et pour la foi; pour la sagesse et pour la foi; pour le monde antique et pour le monde chrétien; pour Platon et pour les prophètes; pour la pensée et pour la foi; pour l’idée et pour Dieu. […] C’est un des plus grands mystères mystiques – on me permettra de joindre ces deux mots – que la nécessité de Rome dans la destination temporelle de Dieu. Il fallait qu’il y eût la voûte et l’Empire et la tortue et le vallum pour que le monde chrétien prît cette forme temporelle qu’il devait recevoir et garder. C’est la forme de radoub. C’est le berceau extérieur, le berceau de bois, le berceau antérieur, qui épouse les formes du navire, et d’où le navire sera lancé. Il fallut le préfet pour qu’il y eût l’évêque. C’est certainement un des plus grands mystères du monde, et c’en est peut-être le plus grand, que cette inquiétante, que cette mystérieuse place laissée au temporel dans le mécanisme total et ainsi dans le gouvernement, dans le sort du spirituel. Quelle ne faut-il pas que soit cette importance, quelle ne faut-il pas que soit cette gravité pour que la plus grande création spirituelle qu’il y ait jamais eue dans le monde ait été ainsi versée dans un moule temporel que le soldat avait préalablement établi20. »



Pourtant, dès l’origine, la mission des disciples du Christ déborde le cadre de l’Empire. « Si celui-ci est en général resté fort incurieux de ce qui existait au-delà de ses limites, les chrétiens ont toujours eu, et dès les premiers temps, puisque c’était obéir au commandement même du Maître, la préoccupation de cet au-delà21. » Perse et Yémen dès le Ier siècle, Inde au moins dès le IIIe siècle, Crimée, Nubie : aucune distance, nul inconnu n’arrêtaient les disciples du Christ, décidés à faire entendre sa Parole partout où existent des sociétés humaines.

« Seul le Christ peut tenir le tout ensemble et l’unifier » (Benoît XVI)

Vers 115, Ignace d’Antioche affirme cette universalité en écrivant : « Là où est le Christ Jésus, là est l’Église catholique. » Commentant cette phrase, Benoît XVI note :


« Deux éléments de la notion se manifestent clairement, dans lesquels apparaît tout de suite l’essentiel de ce qui a été considéré dans toute l’histoire successive comme le véritable contenu de la catholicité. Ces deux éléments sont l’appartenance au Christ et l’universalité. Les deux vont de pair. Seul le Christ peut tenir le tout ensemble et l’unifier. […] Le Christ est le parfait par excellence en qui est présente toute la plénitude de la vie et de la grâce, la totalité de la Révélation. La catholicité de l’Église signifie donc qu’elle porte en elle la plénitude et la perfection du Christ et qu’elle peut les transmettre.

Par là s’explique pourquoi l’Église est destinée à tous les peuples – justement parce qu’à partir du Christ, elle porte l’ensemble des dons du salut, l’unique et invisible réponse à toutes les questions et recherches des hommes […]. Au cours de l’histoire, on a accentué ces deux points principaux de façon variée, mais ils allaient toujours ensemble : l’élément purement géographique et quantitatif ne peut jamais être le contenu suffisant de la catholicité, car l’Église était catholique même lorsqu’elle consistait seulement en de petites minorités d’hommes autour du bassin méditerranéen, comme c’était le cas à l’époque d’Ignace22. »



Henri de Lubac développe :


« L’Église n’est pas catholique pour être actuellement répandue sur toute la surface de la terre et compter un grand nombre d’adhérents. Elle était déjà catholique au matin de la Pentecôte, alors que tous ses membres tenaient dans une petite salle, elle l’était au temps où les vagues ariennes paraissaient la submerger23, elle le serait encore demain si des apostasies massives lui faisaient perdre presque tous ses fidèles. Essentiellement, la catholicité n’est pas affaire de géographie ni de chiffres. S’il est vrai qu’elle doit nécessairement s’épanouir dans l’espace et se manifester aux yeux de tous, elle n’est pourtant pas de nature matérielle, mais spirituelle. »



Universalisme « en profondeur », en raison de « sa corrélation avec l’âme humaine, partout la même et partout “naturellement chrétienne24” ».

C’est pourquoi cet universalisme ne se contente pas de grossir les rangs, par un prosélytisme actif, d’une religion mondialisée : il change profondément la nature des rapports entre fidèles issus de différents peuples, qui ne sont plus de simples étrangers l’un à l’autre. Tous, en effet, en vertu de la Bonne Nouvelle, sont désormais frères, fils d’un même Père qui est Dieu. Tous, quelle que soit leur origine, font désormais partie d’un nouveau peuple, le peuple de Dieu, appartenance théologique et mystique, puisqu’elle les incorpore au corps mystique du Christ, qui se superpose à l’appartenance terrestre. « Que signifie cela ? Cela signifie que des uns et des autres, le Christ fait un seul corps. Ainsi celui qui réside à Rome regarde les Indiens comme ses propres membres. Y a-t-il union comparable à celle-là ? Le Christ est à la tête de tous », s’émerveille, au IVe siècle, saint Jean Chrysostome25.

Le projet chrétien coïncide parfaitement, du moins en ses débuts, avec le projet romain d’unification du monde en respectant sa diversité. La donne change au IIIe siècle (qui est aussi celui des grandes persécutions antichrétiennes, entre 250 et le début du IVe siècle) quand la crise de l’Empire induit la tentation de le consolider par une plus grande homogénéité : « La mondialisation devint une globalisation qui récupérait la vocation de l’hellénisme à s’imposer comme la culture universelle26. » Or, si le principe de l’universalisme apparaît donc rapidement acquis pour les premiers chrétiens, il ne peut se comprendre qu’articulé avec la question, toujours délicate, de son équilibre avec le particularisme : dans le contexte d’un christianisme naissant marqué par une faiblesse numérique et par une grande dispersion géographique, « faire de la théologie revient à se demander en quoi réside l’unité et comment elle peut se manifester. Comment gérer les différences, équilibrer diversité et unité, communauté spirituelle et ancrage territorial27 ? » Très vite, malgré la conscience d’appartenir à une Église universelle, les Églises primitives, autour de leur évêque, développent un attachement à leur autonomie de gouvernement et à leurs traditions particulières. Synodes et conciles, qui se multiplient en cette période où le christianisme apparaît comme un vaste espace de débat théologique, sont le mode de communion universelle des Églises particulières qui s’y rencontrent, soit sur une base régionale, soit sur une base œcuménique – communion qui se veut alors doctrinale sans passer par une uniformisation institutionnelle. Cyprien de Carthage, auteur au IIIe siècle du premier traité sur l’unité de l’Église, principe « qui a toujours dominé sa pensée et régi son action d’évêque28 », s’il reconnaît la chaire de Pierre comme l’ecclesia principalis, se montre par ailleurs très attaché aux prérogatives de l’Église locale dont il a la charge : dans sa vision, s’il occupe la première place, « le principe de communion […] n’élimine […] pas le principe d’autonomie29 ».

Certains Pères de l’Église tentent, à cette époque, de penser l’unité dans la diversité. Ainsi Irénée de Lyon (c. 130-c. 202) écrit-il dès le IIe siècle :


« L’Église, bien que disséminée dans le monde entier, préserve avec soin [la foi des Apôtres], comme si elle n’habitait qu’une seule maison ; de la même façon, elle croit dans ces vérités, comme si elle n’avait qu’une seule âme et un même cœur ; elle proclame, enseigne et transmet en plein accord ces vérités, comme si elle n’avait qu’une seule bouche. Les langues du monde sont différentes, mais la force de la tradition est unique et la même : les Églises fondées dans les Germanies n’ont pas reçu ni ne transmettent de foi différente, pas plus que celles fondées dans les Espagnes, ou encore parmi les Celtes ou dans les régions orientales, ou en Égypte ou en Libye ou dans le centre du monde30. »



Deux siècles plus tard, Basile de Césarée (329-379), dans une lettre à Grégoire de Nysse, assurant que « s’il y a diversité de couleur, il n’y a pas de différence de nature » pour autant que les nuances de sensibilité ou de terminologie n’entament pas l’unité de la foi31. Quant à Cyprien de Carthage (C. 200-258), il note :


« L’épiscopat est un, et chaque évêque en tient une partie en indivision. L’Église est une, tout en devenant multitude quand elle s’élargit par la croissance que lui procure sa fécondité : c’est de cette manière que les rayons du soleil sont multiples mais sa lumière unique, que les branches d’un arbre sont multiples mais son tronc unique, bien planté sur une racine qui tient bon, et que, lorsque d’une fontaine unique l’eau s’écoule en d’innombrables ruisseaux, bien que leur profusion apparaisse dispersée à cause de la générosité d’une abondance débordante, leur unité est malgré tout préservée dans leurs sources32. »



Vingt siècles plus tard, le concile Vatican II stipulera encore que l’universalité de l’Église n’existe pas en soi, mais bien par le biais de la communion des Églises particulières : « Les évêques sont, chacun pour sa part, le principe et le fondement de l’unité dans leurs Églises particulières ; celles-ci sont formées à l’image de l’Église universelle, c’est en elles et par elles qu’existe l’Église catholique une et unique33. » Le texte conciliaire renvoie d’ailleurs en note à une épître de Cyprien de Carthage qui énonce que « l’évêque est dans l’Église, et l’Église est dans l’évêque. »

Toute l’histoire de l’Église primitive est donc dominée par cette dialectique unité/diversité, celle-ci menaçant toujours de virer au séparatisme en l’absence d’une gouvernance commune. Une suite de conciles, locaux ou généraux, aux IIIe et IVe siècles, s’était efforcée de colmater les fissures doctrinales entre les différentes Églises, aboutissant à une doctrine commune, sans avoir l’autorité nécessaire cependant pour l’imposer à tous les récalcitrants. En l’absence d’une autorité pontificale solidement établie, seul l’Empire pouvait assurer une unification religieuse, ce dont il ne se priva pas à l’époque de Constantin puis de Théodose, non sans une certaine brutalité, avec parfois le résultat inverse de pousser certaines Églises dans l’hérésie, par souci d’indépendance – non pas en réaction à un centralisme pontifical qui n’existait pas encore, mais à un christianisme impérial exagérément centralisateur : c’est ainsi que, refusant le concile de Chalcédoine (451) qui précisait les deux natures du Christ, les Églises coptes d’Égypte et d’Éthiopie, l’Église d’Arménie et celle de Perse, demeurées monophysites34, « se constituèrent alors en Églises indépendantes dont le caractère national ne cessa de s’affirmer35 ». Le déclin de l’Empire coïncide ensuite avec la montée en puissance de l’évêque de Rome, qui sort peu à peu de la fonction arbitrale qui avait été jusqu’alors peu ou prou la sienne pour évoluer vers la primauté romaine telle que nous la connaissons aujourd’hui. Car si dans les premiers siècles, « la tradition qu’il incarne », note Jacques Zeiller, confère à l’évêque de Rome une « place unique » et une autorité particulière « aux yeux de l’ensemble de l’Église », il s’agit encore d’une autorité « plus vécue que conçue, plus sentie que définie », mais sentie par les païens eux-mêmes : « Sous le règne de l’empereur Aurélien, en 270, deux prétendants au grand siège épiscopal d’Antioche s’étant opposés et le pouvoir civil ayant eu à se prononcer sur la propriété de l’Église, Aurélien n’hésita pas un instant à déclarer que le propriétaire légitime était celui que sa communion avec l’évêque de Rome faisait tel36. » Ce n’est que peu à peu, sous l’impulsion de Damase Ier (366-384), de Sirice (384-399) qui le premier porte le titre de pape, d’Innocent Ier (402-417) et de Léon Ier (440-461), que l’épiscopat romain se transforme en véritable papauté, même si la centralisation romaine ne s’exerce pleinement que dans l’Occident latin, et que « les Églises d’Orient restent ce qu’elles ont toujours été : non pas un ensemble monolithique ni uniforme, mais une communion d’Églises unies dans la diversité37 ».

Si ce qui allait devenir l’orthodoxie après le schisme de 1054 reste l’héritière de cette tradition primitive d’unité dans la diversité, le christianisme occidental, au moment même où l’unité politique du monde chrétien se défaisait, basculait dans un modèle plus centralisé et unitaire ; mais même celui-ci restera marqué par la dialectique qui a opposé, durant les cinq premiers siècles, « l’universalisme assimilateur qu’avait de plus en plus développé l’Empire romain et la mise en œuvre d’une intégration ecclésiale à la manière paulinienne, qui n’exigeait aucun prédéterminé, ethnique, culturel ou social38 ». Du premier, le catholicisme romain a retenu un certain centralisme, doctrinal et administratif, autour du Siège de Pierre, qui culminera avec les papes du XIXe siècle et connaît une singulière recrudescence sous François. Mais du second, il a retenu que l’évangélisation des peuples devait se faire dans le respect de leurs traditions et cultures particulières. Et les deux versants de la dialectique se réconcilient dans l’idée que l’appartenance à l’Église universelle ne contrarie pas, et même suppose, la fidélité à la cité politique de laquelle le chrétien est membre à part entière.

« Ce que l’âme est dans le corps, les chrétiens le sont dans le monde » (Lettre à Diognète)

Si l’universalité est acquise, l’un des sujets récurrents semble bien donc être, pour les Églises primitives, la façon de la maintenir dans le contexte d’un enracinement des chrétiens dans leurs communautés locales qui, malgré certaines tentations de se mettre à l’écart de la société, voire de rechercher le martyre, n’en était pas moins évidente, non seulement par attachement naturel à ces communautés, mais aussi pour une nécessité pratique de propagation de l’Évangile, qui supposait qu’on ne se tînt pas à l’écart de ceux que l’on souhaitait christianiser. L’un des plus anciens textes chrétiens qui nous soient parvenus, la lettre à Diognète, texte anonyme de la fin du IIe siècle, réfléchit à cette étrangeté du statut du chrétien, qui sait par la grâce de la révélation que sa véritable patrie réside dans les cieux, mais qui se fait pourtant un honneur d’habiter le monde comme n’importe quel homme, pour mieux l’évangéliser :


« Les chrétiens ne se distinguent des autres hommes ni par le pays, ni par le langage, ni par les coutumes. Car ils n’habitent pas de villes qui leur soient propres, ils n’emploient pas quelque dialecte extraordinaire, leur genre de vie n’a rien de singulier. […] Ils habitent les cités grecques et les cités barbares suivant le destin de chacun ; ils se conforment aux usages locaux pour les vêtements, la nourriture et le reste de l’existence, tout en manifestant les lois extraordinaires et vraiment paradoxales de leur manière de vivre. Ils résident chacun dans sa propre patrie, mais comme des étrangers domiciliés. Ils s’acquittent de tous leurs devoirs de citoyens, et supportent toutes les charges comme des étrangers. Toute terre étrangère leur est une patrie, et toute patrie leur est une terre étrangère. […] Ils sont dans la chair, mais ils ne vivent pas selon la chair. Ils passent leur vie sur la terre, mais ils sont citoyens du ciel. Ils obéissent aux lois établies, et leur manière de vivre est plus parfaite que les lois. […] En un mot, ce que l’âme est dans le corps, les chrétiens le sont dans le monde. L’âme est répandue dans tous les membres du corps comme les chrétiens dans les cités du monde. L’âme habite dans le corps, et pourtant elle n’appartient pas au corps, comme les chrétiens habitent dans le monde, mais n’appartiennent pas au monde. […] L’âme est enfermée dans le corps, mais c’est elle qui maintient le corps ; et les chrétiens sont comme détenus dans la prison du monde, mais c’est eux qui maintiennent le monde. L’âme immortelle campe dans une tente mortelle : ainsi les chrétiens campent-ils dans le monde corruptible, en attendant l’incorruptibilité du ciel. L’âme devient meilleure en se mortifiant par la faim et la soif ; et les chrétiens, persécutés, se multiplient de jour en jour. Le poste que Dieu leur a fixé est si beau qu’il ne leur est pas permis de le déserter39. »



« Il ne leur est pas permis de le déserter » : on ne saurait mieux dire que pour ce texte fondateur, qu’on peut trouver encore aujourd’hui sur le site du Vatican dans la rubrique « Documents » sous le titre « Les chrétiens dans le monde », la conscience de l’étrangeté fondamentale que confère la condition de disciple du Christ, qui nous demande d’être « dans le monde », mais pas « du monde » (Jn 17,14-18), n’implique en aucune façon le refus des ancrages dans les communautés particulières. Certes,


« L’union étroite dans l’État antique de la vie civique et de gestes religieux inacceptables pour les adorateurs du Dieu unique ou d’usages que la morale de l’Évangile réprouve, tels que les combats du cirque, oblige les chrétiens à renoncer à une part de la vie sociale. Demi-sécession morale, qu’ont pu aggraver les tendances apocalyptiques de quelques chrétiens, enclins à prophétiser, sinon à préparer la ruine de l’ordre ancien40. »



Certes, d’aucuns, dont Origène, ont prôné l’abstention des chrétiens des fonctions administratives et militaires, soit par méfiance de la politique terrestre, soit par refus bien compréhensible de se trouver mêlés aux récurrentes persécutions antichrétiennes41. Mais, ces quelques exceptions considérées, pour le chrétien des origines, il est évident qu’être chrétien ne dispense pas d’être, de plain-pied, dans la société qui l’entoure, et d’y remplir ses obligations, y compris à l’égard de la patrie. Suivons sur ce point le père de Blignières :


« Regardons d’abord la manière d’agir de Jean Baptiste, le Précurseur qui annonce le message du Sauveur. On est frappé de voir que le plus grand des prophètes s’inscrit dans l’ordre de la société et respecte les autorités civiles et militaires de son temps. Aux collecteurs d’impôt et aux soldats qui viennent vers lui, il ne recommande pas de sortir violemment des possibles “structures de péché” dans lesquelles ils seraient engagés, ni de se retirer au désert comme les Esséniens. Il leur dit d’accomplir avec justice la mission qui leur est confiée. [Lc 3,12-14] Que fait le Christ lui-même ? Tout en prêchant un royaume qui ne tire pas son origine de ce monde (cf. Jn 18,36), on le voit recommander l’obéissance aux autorités et le paiement de l’impôt. On le voit pratiquer le respect des coutumes de son peuple, à l’exception de certaines traditions des pharisiens, excroissances légalistes vécues en dehors du véritable esprit de la loi de Dieu. […] On voit Jésus observer l’intégralité de la loi de son peuple, qui est à la fois religieuse, culturelle et politique. […] Jésus a aimé sa famille, ses concitoyens, qu’il a enseignés les premiers (cf. Mt 15,24), et sa patrie sur laquelle il a pleuré (Lc 19,41). […] En fait, alors qu’il introduisait la religion nouvelle et universelle, Jésus a donné un bel exemple d’inculturation42. »



L’inculturation, « étoile directrice de l’apostolat universel » (Pie XII)

Inculturation : bien que le terme proprement dit n’apparaisse que dans les années 1950, ce sera le maître-mot de la conquête du monde par le christianisme, des premières missions des Apôtres que Jésus a envoyés « enseigner toutes les nations » aux missions des XIXe et XXe siècles issues de la colonisation, jusqu’aux récentes réflexions du synode organisé par le pape François sur l’Amazonie. Dans son encyclique Summi Pontificatus où, à l’aube de la Seconde Guerre mondiale, il avait tenu à rappeler l’unité spirituelle du genre humain, Pie XII la citait en exemple du respect de l’Église, tout universaliste qu’elle soit par nature, pour les communautés naturelles et leurs cultures particulières :


« Toutes les orientations, toutes les sollicitudes, dirigées vers un développement sage et ordonné des forces et tendances particulières, qui ont leur racine dans les fibres les plus profondes de chaque rameau ethnique, pourvu qu’elles ne s’opposent pas aux devoirs dérivant pour l’humanité de son unité d’origine et de sa commune destinée, l’Église les salue avec joie et les accompagne de ses vœux maternels. Elle a montré à maintes reprises dans son activité missionnaire, que cette règle est l’étoile directrice de son apostolat universel. D’innombrables recherches et investigations de pionniers, accomplies en esprit de sacrifice, de dévouement et d’amour par les missionnaires de tous les temps, se sont proposé de faciliter l’intime compréhension et le respect des civilisations les plus variées et d’en rendre les valeurs spirituelles fécondes pour une vivante et vivifiante prédication de l’Évangile du Christ. Tout ce qui, dans ces usages et coutumes, n’est pas indissolublement lié à des erreurs religieuses sera toujours examiné avec bienveillance, et, quand ce sera possible, protégé et encouragé43. »



C’est ainsi que le christianisme a, quasiment dès l’origine, malgré certaines tentations d’intolérance sporadiques ici ou là, proféré le plus grand respect pour la culture antique, y compris dans sa dimension païenne : comme le note Rémi Brague44, « il n’a jamais été longtemps, ou sérieusement question, pour les chrétiens, de rejeter les littératures antiques, qui véhiculaient pourtant des représentations païennes. Leurs chefs-d’œuvre ont été conservés, ce qui a, comme on l’a vu, permis cette série ininterrompue de “renaissances” qui constituent l’histoire de la culture européenne » – l’essai de Rémi Brague étant d’ailleurs tout entier consacré à démontrer que la conscience de trouver sa source en dehors d’elle-même, ce que l’auteur appelle la « secondarité », est l’essence même de la culture européenne, le fondement de sa « romanité », cette conscience d’être la voie de passage, l’aqueduc qui permet de transmettre l’eau vivifiante qui vient de sources étrangères, Athènes et Jérusalem en l’occurrence, le catholicisme étant la forme la plus achevée de cette romanité. De cette capacité du christianisme non seulement de respecter, mais aussi de faire son miel de ce qui l’avait précédé, Rémi Brague donne de plaisants exemples :


« Ainsi, Lucrèce l’athée est recopié par des chrétiens ; l’Art d’aimer d’Ovide est recopié par des gens qui ont fait vœu de chasteté : ce sont des moines, qui ne sont pas nécessairement des moines pour étiquette de camembert, qui transcrivent scrupuleusement des passages où le poète recommande le synchronisme des orgasmes45… »



Ignorer ou mépriser les cultures païennes, c’eût été affirmer, d’une certaine façon, que Dieu aurait été absent de l’histoire de la plus grande partie du monde, depuis la sortie du jardin d’Éden jusqu’à la venue du Christ… L’historien Philippe Ariès précise :


« La tentation hostile à la culture antique n’a jamais cessé d’exister à l’intérieur du christianisme, de Tertullien à Pierre Damien, de la Réforme au jansénisme […], et même aujourd’hui dans un catholicisme progressiste. Mais cette tendance n’a jamais triomphé. Dès le haut Moyen Âge, la société chrétienne a refusé d’admettre que Dieu avait abandonné l’humanité non biblique jusqu’à l’Incarnation. Tout un monde de légendes est né de cet effort pour retrouver dans l’Antiquité des traces de révélations partielles, discontinues : ainsi Auguste et Virgile font figure d’inspirés, Aristote transmet à Alexandre une gnose chrétienne. Des philosophies profanes comme le platonisme, le stoïcisme, sont considérées comme des systèmes ésotériques que la Révélation a confirmés, éclairés et répandus. Ainsi, dans l’Occident du xiie siècle, naissait un humanisme qui reconnaissait la grandeur d’une Antiquité illuminée46. »



Jean-Paul II décrira l’inculturation, dans l’encyclique Slavorum apostoli (1985) consacrée aux saints Cyrille et Méthode, comme « l’incarnation de l’Évangile dans les cultures autochtones, et en même temps l’introduction de ces cultures dans la vie de l’Église » (no 21). Saint Paul lui-même, qui reprend et développe l’enseignement du Christ sur la séparation des ordres spirituel et temporel (« Rendez à César ce qui est à César et à Dieu ce qui est à Dieu », Lc 20,25), ce qui implique de s’inscrire dans l’ordre politique et social existant au lieu de chercher à en bâtir un nouveau au nom de l’idéal chrétien, n’a pas procédé autrement : « Avec les Juifs, j’ai été comme un Juif, afin de gagner les Juifs ; avec ceux qui sont sous la loi, comme si j’étais sous la loi (quoique je ne sois pas assujetti à la loi), afin de gagner ceux qui sont sous la loi ; avec ceux qui sont sans la loi, comme si j’étais sans la loi (quoi que je ne sois pas sans la loi de Dieu, étant sous la loi du Christ), afin de gagner ceux qui sont sans la loi » (1Co 9,20-21). Venu prêcher à Athènes, s’adressant à un peuple de philosophes, il leur tient un discours de philosophe et part de leur propre culture religieuse pour leur prêcher le Christ (Ac 17,16-34).

Si en réalité, « jusqu’à la fin du IIe siècle, l’évangélisation s’est développée dans un cadre géopolitiquement et culturellement homogène, celui de l’Orient hellénisé », les choses changent à la fin du IIe siècle, avec l’apparition à Édesse d’un christianisme syriaque, dans laquelle Marie-Françoise Baslez voit un premier exemple d’un « processus d’indigénisation », soit


« l’institution d’une Église inscrite dans les limites et le cadre identitaire d’un peuple, dont la fondation réside le plus souvent d’une conversion collective, souvent initiée par le souverain et qui est accompagnée par l’apparition et le développement d’une culture chrétienne locale. […] L’originalité des Églises d’Orient “et même de plus loin”, à partir du iiie siècle, est d’avoir inculturé l’Évangile dans des cultures locales différentes tout en exprimant une pensée grecque commune et en restant attachées au principe commun de la tradition apostolique comme source du christianisme authentique47 ».



Ce qui nous intéresse ici est que, s’éloignant progressivement du cadre du monde hellénisé, l’Église ne va cesser, tout au long de son histoire, certes parfois avec des tensions et des résistances, mais de manière tout de même remarquablement continue, de s’appuyer sur les cultures locales, et même de les valoriser, pour favoriser l’évangélisation des différents peuples de la terre.

« Vers 180, raconte Marie-Françoise Baslez, Clément d’Alexandrie, un philosophe venu d’Athènes, exploite l’engouement de ses contemporains pour les “sagesses barbares” ; elles annoncent l’Évangile – en particulier celle des “sages nus” de l’Inde (gymnosophistes), les brahmanes – car il n’y a qu’une seule sagesse, universelle48. » La conversion de l’Arménie, au début du IVe siècle, grâce à l’action de saint Grégoire l’Illuminateur (257-331), « développa une culture chrétienne nationale, avec l’invention d’une écriture alphabétique pour traduire la Bible49 ». Celle de l’Éthiopie septentrionale, le royaume d’Aksoum, à la même époque, grâce à la conversion du roi par l’esclave Frumentius, entraîna le perfectionnement de l’alphabet guèze pour faciliter la rédaction et la traduction des textes sacrés et « l’apparition d’une culture nationale chrétienne50 ».

« Veillez à ne pas détruire les peuples païens, mais à les baptiser » (saint Grégoire le Grand)

Rémi Brague le note, cette inculturation fut facilitée par le fait que le christianisme, contrairement à ce que fera plus tard l’islam, n’a pas sacralisé une langue ou une culture particulière, n’étant pas une religion du livre mais une religion de l’incarnation :


« La Bible est certes parole de Dieu, mais elle n’est pas LA Parole de Dieu : celle-ci est le Verbe incarné et lui seul. Dans le christianisme, il n’y a pas de “livre de Dieu”. Par la suite, il n’y a pas de langue sacrée. Et, à plus forte raison, il n’y a pas de culture sacrée. Ce qui est rendu sacré par l’incarnation n’est autre que l’humanité même. […] Lorsque, après les grandes invasions, les peuples nouvellement arrivés demandèrent le baptême, il n’a pas été question de leur demander d’adopter une langue nouvelle, sauf pour la liturgie. Et encore, les missionnaires venus de Byzance composèrent pour les Slaves une liturgie en vernaculaire51. »



Persuadés « que la culture livresque était le véritable fondement de l’orthodoxie et le plus sûr garant contre l’hérésie », les frères Cyrille et Méthode, partis de Thessalonique au IXe siècle évangéliser les peuples slaves, inventent en effet le premier alphabet slave, l’alphabet glagolitique, conçoivent la liturgie slavonne et diffusent les premières traductions des évangiles en langue slave. Justifiant cette démarche, Cyrille se réfère aux traditions du christianisme primitif, où plusieurs nations « connaissent les livres et rendent gloire à Dieu chacune en sa propre langue52 ». Envoyant le moine Augustin, en 596, prêcher le Christ aux Angles, saint Grégoire le Grand commandait déjà de christianiser leur culture au lieu de chercher à la détruire ou à la remplacer : « Veillez à ne pas détruire les peuples païens, mais à les baptiser ; faites-y dresser des autels, placez-y des reliques. Là où le peuple a coutume d’offrir ses sacrifices au démon et à ses idoles, permettez-lui de célébrer à la même date des festivités chrétiennes sous une autre forme53. » Évangélisateur de l’Irlande au Ve siècle, saint Patrick utilise à des fins de conversion les coutumes locales (échanges fondés sur le système du don-contre-don, structure clientéliste de la société) qu’il tourne au profit du christianisme54.

Sept siècles après Cyrille et Méthode, José de Anchieta, jésuite espagnol du XVIe siècle, surnommé “l’apôtre du Brésil”, rédige pour évangéliser les peuples indigènes une grammaire de la langue tupi, puis un catéchisme dans cette même langue, et utilise à ses fins missionnaires le moyen de chansons et de pièces de théâtre, qu’il compose lui-même. Né à Rome en 1577, Roberto de Nobili, jésuite parti évangéliser l’Inde du Sud, apprend le sanskrit et le tamoul, adopte le mode de vie des religieux locaux, et sera considéré comme un grand précurseur des études indiennes. Ses méthodes considérées comme trop respectueuses de différents rites païens locaux le firent suspecter de syncrétisme, accusation dont une commission réunie par Grégoire XV le lava. En Chine, c’est un jésuite italien, Matteo Ricci (1552-1610), qui est la grande figure de l’évangélisation par l’inculturation. Adoptant les costumes locaux, il part du confucéisme pour enseigner le christianisme, rédige en chinois des traités religieux et des chansons édifiantes, mais s’intéresse aussi à des échanges culturels sans lien direct avec l’évangélisation : il introduit à la cour de l’empereur des éléments de sciences occidentales (géographie, mathématiques, horlogerie, astronomie), et inversement révélera Confucius à l’Occident. Il rédigea aussi un dictionnaire chinois-portugais, le premier à transposer le chinois dans une langue occidentale.

Au Vietnam, c’est un jésuite français, Alexandre de Rhodes (1591-1660), qui mit au point la première transcription phonétique et romanisée du vietnamien. Il fut aussi l’auteur d’un dictionnaire portugais-vietnamien-latin publié par la Sacrée Congrégation pour la propagation de la foi. En référence au nombre de missionnaires fourni par la France, il qualifiait celle-ci d’« arsenal de l’Église55 ».

Au Québec, l’arsenal de l’Église fut incarné par une femme, Marie Guyart (1599-1672), en religion Marie de l’Incarnation, mystique ursuline née à Tours et appelée par inspiration divine à évangéliser ces contrées alors peuplées majoritairement de populations indiennes. Arrivée à Québec en 1639, cette « Amazone du Grand Dieu », comme l’a surnommée un jésuite contemporain, écrivit un catéchisme huron, trois catéchismes algonquins, et un dictionnaire français-algonquin56. Enfin, on ne peut achever ce tableau très sommaire sans mentionner Charles de Foucauld, canonisé par le pape François le 15 mai 2022 : l’ancien militaire français, devenu ermite dans le Sahara algérien, consacra une énergie considérable à l’étude de la culture touareg, recueillant par écrit des poésies orales ou écrivant un dictionnaire touareg-français et français-touareg.

« Cette foi qui ne repousse ni ne blesse les rites ni les usages d’aucun peuple » (Alexandre VII)

Pierre Lambert de La Motte, religieux français (1624-1679), l’un des fondateurs des Missions étrangères de Paris, rédigea avec François Pallu des Instructions aux missionnaires (1664) qui font encore autorité. Elles laissaient une large part à l’inculturation : adoption de vêtements locaux, promotion d’un clergé autochtone et intégration des coutumes locales. Ils ne faisaient, en l’occurrence, que suivre les directives qui leur furent remises par le pape Alexandre VII en 1659, en tant que premiers envoyés des Missions étrangères de Paris :


« Ne mettez aucun zèle, n’avancez aucun argument pour convaincre ces peuples de changer leurs rites, leurs coutumes et leurs mœurs, à moins qu’elles ne soient évidemment contraires à la religion et à la morale. Quoi de plus absurde que de transporter chez les Chinois la France, l’Espagne, l’Italie ou quelque autre pays d’Europe ! N’introduisez pas chez eux nos pays, mais la foi, cette foi qui ne repousse ni ne blesse les rites ni les usages d’aucun peuple, pourvu qu’ils ne soient pas détestables, mais, bien au contraire, veut qu’on les garde et les protège. Il est pour ainsi dire inscrit dans la nature de tous les hommes d’estimer, d’aimer, de mettre au-dessus de tout au monde les traditions de leur pays et ce pays lui-même. [C’est nous qui soulignons] Aussi n’y a-t-il pas de plus puissante cause d’éloignement et de haine que d’apporter des changements aux coutumes propres à une nation, principalement à celles qui y ont été pratiquées aussi loin que remontent les souvenirs des anciens. Que sera-ce si, les ayant abrogées, vous cherchez à mettre à la place les mœurs de votre pays, introduites du dehors ? Ne mettez donc jamais en parallèle les usages de ces peuples avec ceux de l’Europe ; bien au contraire, empressez-vous de vous y habituer. »



Cette inculturation n’alla évidemment pas sans rencontrer des résistances qui se traduisirent souvent par des persécutions, dont le film Silence de Martin Scorsese, récit du martyre de missionnaires jésuites dans le Japon du XVIIe, a récemment donné un rappel frappant : pour leurs persécuteurs, le simple fait de tenter d’introduire dans le pays une religion étrangère constitue en soi une atteinte insupportable à l’identité du pays. Théologien de la maison pontificale sous Jean-Paul II, le cardinal Georges Cottier (1922-2016) reconnaît d’ailleurs la légitimité de cette résistance dans un ouvrage bref mais aussi fondamental que lumineux, Christianisme et Culture :


« Si l’orientation à l’absolu est inscrite dans la nature de l’esprit humain, il s’ensuit que la religion, au sens très large que nous avons donné à ce terme, est partie intégrante de la culture. Et de fait toutes les grandes cultures comportent, non pas à titre accessoire mais comme clef de voûte de l’édifice qu’elles constituent, la dimension religieuse et métaphysique […]. Culture et religion, étant homogènes, sont indissociables. De même qu’il y a pluralité des cultures, il y aura donc pluralité des religions. Quand une culture est pénétrée par une nouvelle religion, elle subit une métamorphose telle que le résultat est une nouvelle culture. […] Il sera en conséquence légitime qu’une culture défende son identité contre l’intrusion d’une religion étrangère. L’intrusion missionnaire sera considérée en effet comme une intrusion contre laquelle il convient de se défendre57. »



La conclusion qu’en tire le cardinal Cottier n’est évidemment pas une justification du relativisme ou un abandon de l’impératif missionnaire : elle est au contraire que seul l’universalisme chrétien peut vaincre cette réticence en s’insérant dans des cultures particulières sans les détruire, en vertu du principe thomiste que la grâce ne détruit pas la nature, mais la couronne.


« La spécificité du christianisme ne repose pas sur une condamnation des capacités religieuses inscrites dans la nature humaine considérée en elle-même. Elle tient dans la Révélation surnaturelle et dans le don de la grâce. Si le christianisme ne condamne pas le mouvement ascendant de l’homme vers Dieu dont il reconnaît diverses formes valables dans les autres religions, c’est parce qu’il n’est pas lui-même une des formes, même plus parfaite que les autres, de ce mouvement. Par son essence, il procède du mouvement descendant de Dieu vers l’homme. À sa racine il y a l’initiative salvifique de l’amour divin qui élève l’homme, dans le don du Fils unique, à la filiation adoptive. La Révélation elle-même, dans ses préparations et dans son achèvement, est révélation de ce don de la filiation dont la réalité, conférée dès ici-bas, est la grâce. […] C’est donc la nouveauté de la grâce, par rapport à toutes les aspirations, requêtes, conquêtes et acquisitions de la nature, qui constitue l’irréductible originalité chrétienne58. »



Or, poursuit le cardinal Cottier, de même que la grâce permet à la personne « de développer en elle-même, et dans la ligne même de sa nature, des possibilités qui l’épanouissent comme nature mieux qu’elle n’aurait jamais pu le faire si elle avait été laissée à ses propres ressources », de même va-t-elle agir sur les cultures :


« C’est donc parce qu’il transcende tout l’ordre de la nature et de la culture que le christianisme, saisi dans son essence, est d’une part compatible avec toutes les cultures, dont il respecte et valorise les richesses, et d’autre part, et bien plus encore, est lui-même un facteur dynamisant de culture. […] Puisqu’elle “ne supprime pas la nature, mais la conduit à la perfection59”, et puisque la nature telle qu’elle existe est la nature dans la condition de nature blessée, la grâce va exercer d’abord à son égard un office de guérison. Pour conduire la nature à son achèvement, elle la guérit de sa blessure. D’où le triple effet de la grâce par rapport à la nature humaine considérée dans sa condition existentielle : elle guérit, elle conforte, elle surélève. La surélévation à la vie divine est la finalité spécifique de la grâce, mais elle ne peut se réaliser sans que la nature ne soit guérie et sans que, par un surcroît, son élévation à l’ordre surnaturel la porte, dans sa ligne propre, à une plénitude de perfection. Ce que nous venons de rappeler de la grâce et de ses fruits par rapport à l’homme considéré dans sa condition existentielle s’applique également à la culture. Celle-ci requiert d’être “sauvée”, c’està-dire guérie, et restituée à sa propre authenticité60. »



Si nous avons choisi de citer un peu longuement ce texte, c’est parce qu’il nous semble resituer le débat à sa vraie profondeur : l’inculturation ne serait pas, pour l’Église, une simple nécessité tactique, un moment temporaire pour évangéliser les peuples qui aurait vocation à être dépassé une fois l’universalité de la catholicité établie, mais elle répond à une justification théologique, à un ordre des choses métaphysique régissant les rapports de la nature et de la grâce.

De là, il ressort que la diversité des peuples, des cultures et des identités ne saurait être pour l’Église une conséquence seulement négative de la chute, une rupture avec l’unité édénique qu’il conviendrait de corriger au plus vite, l’histoire n’étant plus sous cet angle qu’un processus de maturation pédagogique permettant de revenir à l’unité originelle : au contraire, cette diversité doit être vue comme le mode de fonctionnement normal de la condition humaine post édénique, une constante qu’il convient certes de purifier par la grâce, mais aussi d’apprécier comme un don de Dieu.

Ce respect pour les cultures particulières est si profondément lié à la conception catholique de l’existence que l’Église l’a inscrit en son sein en se montrant ouverte à la diversité des rites. On croit souvent que celle-ci, dans l’Église catholique, est limitée aux Églises catholiques orientales rattachées à Rome : de fait, il existe sept principaux rites orientaux (copte, guèze, byzantin, maronite, syriaque occidental, arménien, chaldéen dit aussi syriaque oriental). Mais dans l’Église latine, il existe aussi une quinzaine de rites latins, liés à une spécificité monastique (rites dominicain, ambrosien, cartusien…), historique (rite mozarabe ou de Braga, qui trouvent leur origine dans l’histoire des populations soumises à la dhimmitude dans l’Espagne musulmane, rite anglican consécutif à la réintégration, à partir du XXe siècle, de nombreux anglicans dans l’Église catholique), culturelle (rite zaïrois, adopté en 1988 ad experimentum, dans le cadre d’une démarche d’inculturation ; le document final du synode sur l’Amazonie, en octobre 2019, a suggéré pareillement la création d’un rite amazonien) ou divers particularismes locaux (rite lyonnais). Ainsi l’explique la constitution Sacrosanctum concilium sur la liturgie promulguée par Vatican II (1963) :


« L’Église, dans les domaines qui ne touchent pas la foi ou le bien de toute la communauté, ne désire pas, même dans la liturgie, imposer la forme rigide d’un libellé unique : bien au contraire, elle cultive les qualités et les dons des divers peuples et elle les développe ; tout ce qui, dans les mœurs, n’est pas indissolublement lié à des superstitions et à des erreurs, elle l’apprécie avec bienveillance et, si elle peut, elle en assure la parfaite conservation ; qui plus est, elle l’admet parfois dans la liturgie elle-même, pourvu que cela s’harmonise avec les principes d’un véritable et authentique esprit liturgique. »



Très majoritaire en Occident, le rite romain est, depuis la réforme liturgique de 1969, célébré sous deux formes très différentes, connues depuis le motu proprio Summorum Pontificum de 2007 comme les formes ordinaire (celle issue de la réforme de Paul VI) et extraordinaire (correspondant à l’ancien missel tridentin, révisé en 1962) – cette double appellation a été abrogée le 16 juillet 2021 par un motu proprio du pape François, Traditionis custodes, qui institue le missel de Paul VI comme « l’unique expression de la lex orandi du rite romain », mais le pape n’a pas supprimé, parce qu’il n’en a pas le pouvoir, le rite traditionnel, qui demeure donc de facto comme une forme alternative du rite romain, suivi par un nombre croissant de fidèles qui y trouvent une sacralité qui leur paraît moins évidente dans le rite moderne. Cette diversité, qui a toujours résisté dans l’Église aux tentations d’uniformisation et de centralisation, et qui résistera sans aucun doute à celles du pape François, n’est pas contradictoire avec l’universalité de la foi ni à la communion des fidèles avec l’Église universelle. Comme le note le père de la Soujeole en citant un motu proprio de Benoît XV, Dei Providentis (1917), créant la Congrégation pour les Églises orientales, « l’Église “n’est ni latine, ni grecque, ni slave, mais catholique”, mais cette catholicité se réalise concrètement chez les Latins, les Grecs, les Slaves… qui ne cessent pas pour autant d’être latins, grecs ou slaves61… »

« L’Église peut intégrer dans son unité, en les purifiant, toutes les vraies richesses des cultures » (Catéchisme de l’Église catholique)

Premier évêque du diocèse catholique syro-malabar de Kalyan, en Inde, créé en 1988, Mgr Paul Chittilapilli remarquait dans un entretien publié sur le site des Missions étrangères de Paris : « L’Église universelle est une communion d’Églises. On devient catholique par l’intermédiaire d’une Église particulière. […] Cette Église particulière est notre mère spirituelle. On ne change pas de mère62. » Le Catéchisme de l’Église catholique stipule pour sa part :


« De la première Communauté de Jérusalem jusqu’à la Parousie, c’est le même Mystère pascal que célèbrent, en tout lieu, les Églises de Dieu fidèles à la foi apostolique. Le Mystère célébré dans la liturgie est un, mais les formes de sa célébration sont diverses. La richesse insondable du Mystère du Christ est telle qu’aucune tradition liturgique ne peut en épuiser l’expression. […] Les diverses traditions liturgiques sont nées en raison même de la mission de l’Église. Les Églises d’une même aire géographique et culturelle en sont venues à célébrer le Mystère du Christ à travers des expressions particulières, culturellement typées […]. Ainsi, le Christ, Lumière et Salut de tous les peuples, est manifesté par la vie liturgique d’une Église, au peuple et à la culture auxquels elle est envoyée et dans lesquels elle est enracinée. L’Église est catholique : elle peut intégrer dans son unité, en les purifiant, toutes les vraies richesses des cultures […]. La célébration de la liturgie doit donc correspondre au génie et à la culture des différents peuples. Pour que le Mystère du Christ soit “porté à la connaissance de toutes les nations pour les amener à l’obéissance de la foi” (Rm 16,26), il doit être annoncé, célébré et vécu dans toutes les cultures, de sorte que celles-ci ne sont pas abolies mais rachetées et accomplies par lui. C’est avec et par leur culture humaine propre, assumée et transfigurée par le Christ, que la multitude des enfants de Dieu ont accès auprès du Père, pour le glorifier, en un seul Esprit. » (no 1200 à 1205)



Ce respect des cultures particulières dans la liturgie n’est qu’une facette d’un respect plus général, comme l’a réaffirmé Vatican II :


« L’Église, dans les domaines qui ne touchent pas la foi ou le bien de toute la communauté, ne désire pas, même dans la liturgie, imposer la forme rigide d’un libellé unique : bien au contraire, elle cultive les qualités et les dons des divers peuples et elle les développe ; tout ce qui, dans les mœurs, n’est pas indissolublement lié à des superstitions et à des erreurs, elle l’apprécie avec bienveillance et, si elle peut, elle en assure la parfaite conservation63. »



Cette constante politique d’inculturation, qui a été un élément moteur de l’extraordinaire rapidité de la propagation missionnaire du christianisme, répondait naturellement à des impératifs d’efficacité. Comme le note Karl Adam, elle n’est pas pourtant question d’opportunisme ou de démagogie, mais


« conséquence de l’estime que professe le catholicisme pour la nature : l’acceptation, l’utilisation de tout ce qui est vrai et conservé intact dans les civilisations antérieures ou étrangères au christianisme. […] Ce n’est pas faiblesse ou manque de principes, mais simplement application de sa catholicité : conséquence immédiate de cette doctrine fondamentale du catholicisme que tout ce qui est bon, tout ce qui vient de la nature non corrompue, appartient à Dieu, fait, de droit, partie de son royaume64 ».



Elle correspond à la vision profonde du catholicisme pour qui, comme le formulera saint Thomas d’Aquin, « la grâce ne détruit pas la nature, mais la parfait65 », de même que « le droit divin qui vient de la grâce ne supprime pas le droit humain qui vient de la raison naturelle66 ».

Saint Thomas ou l’autonomie de l’ordre politique

Le détour par la pensée politique de saint Thomas d’Aquin est indispensable pour comprendre l’articulation, dans la pensée catholique, entre universel et particulier. Thomas réalise une révolution dans la pensée politique chrétienne en battant en brèche ce qu’on a appelé “l’augustinisme politique” : dérivé d’une conception abusivement littérale de la théorie des deux cités développée par saint Augustin dans La Cité de Dieu (« Deux amours ont fait deux cités : l’amour de soi jusqu’au mépris de Dieu, la cité terrestre ; l’amour de Dieu jusqu’au mépris de soi, la cité céleste. L’une se glorifie en elle-même, l’autre dans le Seigneur. L’une demande sa gloire aux hommes ; pour l’autre, Dieu témoin de sa conscience est sa plus grande gloire67 »), l’augustinisme politique peut être défini comme « cette conception grégorienne selon laquelle l’autorité temporelle est subordonnée à l’autorité religieuse, en l’espèce ecclésiale68 ». La sphère politique se voit dénier toute espèce d’autonomie, aboutissant, dans le contexte médiéval d’un monde uniformément chrétien, à une sorte de théocratie pontificale, sinon de fait, du moins de droit, dans la vision de l’Église grégorienne, où les querelles avec les pouvoirs politiques et les tentatives de déposer des souverains de leurs trônes se multiplient. En réalité, explique le théologien dominicain François Daguet, l’augustinisme politique résulte d’une mauvaise interprétation du texte de saint Augustin, dont les formules


« n’ont pas manqué de conduire à un grave contresens, par l’identification qu’elles suggèrent de la cité terrestre à la cité politique. Si l’on n’y prend garde, la cité politique est alors regardée comme mauvaise, et ses citoyens promis à la réprobation […]. Or tel n’est pas, en réalité, le propos d’Augustin. Il s’agit d’exprimer un combat d’abord spirituel, par l’opposition de deux cités […]. Dans le monde d’ici-bas, ces deux cités sont mêlées et poursuivent leur lutte au cœur des sociétés temporelles. L’usage que fait Augustin de l’analogie tirée de la société politique est ici métaphorique, et le danger est d’en faire une lecture littérale69. »



Reprenant la politique d’Aristote en la couronnant par la doctrine du Salut, saint Thomas redonne au contraire son autonomie au politique en distinguant les ordres, sans pour autant les séparer : pour lui, il existe « un ordre politique spécifique, qui répond à des principes propres, et qui relève donc d’une véritable science politique70 ». Saint Thomas reprend l’affirmation d’Aristote selon laquelle l’homme est un animal social. L’appartenance à une communauté politique donnée fait donc partie de sa nature, elle est la condition nécessaire pour que l’homme puisse tendre vers sa fin, c’est-à-dire, ultimement, Dieu.


« L’appétit général de la vie en société ne se réalise et n’est vécu que dans la particularité de telle société, qui s’édifie et trouve sa forme propre dans sa constitution (ses institutions au sens large). En ce sens, la communauté à laquelle il appartient limite, en la circonscrivant, l’inclination de l’homme au commun, et introduit une certaine extériorité : la communauté à laquelle il appartient ne sera jamais pleinement adéquate à son aspiration universelle. […] Une cité, dit Thomas, est “une multitude rassemblée dans l’unité71”. Cette unité n’est pas donnée d’emblée, elle se construit, elle se conquiert, et ce rassemblement d’un ensemble dispersé est précisément l’œuvre d’une raison pratique ordonnatrice qui relève de l’agir politique. […] Cette œuvre de la raison vaut à la fois pour chacun des individus et pour la multitude qu’ils forment tous ensemble : la raison politique fait progressivement de l’individu un citoyen et de la multitude inorganisée une cité72. »



Notons d’ores et déjà que pour Thomas d’Aquin, philosophe de l’unité, l’individu et la cité ne sont pas des forces antagonistes entre lesquelles il faudrait sans cesse arbitrer, où ce qui profite à l’une doit nécessairement être retiré à l’autre : au contraire, le bien de la collectivité est une composante du bien des particuliers, et le bien commun véritable est le bien « de tous en commun et de chacun en particulier ».

Qui dit communauté politique particulière dit communauté limitée et, par voie de conséquence, ne pouvant répondre qu’imparfaitement à l’aspiration humaine à l’universel. Est-ce à dire, pour autant, que cette forme politique imparfaite qu’est la cité particulière devrait nécessairement être dépassée, pour parvenir à une cité universelle ? Pas du tout, car ce serait ignorer et maltraiter la nature que de vouloir bâtir une politique qui n’en tienne pas compte. Pour saint Thomas d’Aquin,


« la politique relève de la raison pratique, puisqu’il s’agit d’édifier une cité, mais elle n’est pas purement créatrice comme l’art […]. Elle édifie à partir d’une donnée humaine qui est régie par des principes et des lois qui relèvent de sa nature. Le politique se conçoit donc dans une constante relation entre rationalité et naturalité. La raison organisatrice intervient sur une matière existante, qui la précède, à laquelle elle tend à donner forme73. »



D’où l’importance chez saint Thomas d’Aquin, comme chez Aristote, de la notion de communauté naturelle : l’art politique n’est pas de forger ex abstracto une communauté idéale, il est d’organiser la communauté naturelle pour qu’elle soit, autant qu’il est possible, ordonnée au bien commun, c’est-à-dire à la vertu : « La fin ultime d’une multitude rassemblée en société est de vivre selon la vertu74. » Le bien commun est ultimement un bien éthique qui, pour être celui de la cité, le dépasse en même temps infiniment, et qui pour saint Thomas n’est autre que ce qui permet d’atteindre la béatitude céleste : « La fin de la vie et de la société humaine est Dieu75. » C’est dans la mesure où le bien commun de la cité est lui-même éthique et n’a d’autre but ultime que la béatitude céleste que le bien de chacun peut lui être subordonné : « De même que le bien d’un seul individu n’est pas la fin ultime mais est ordonné au bien commun ; de même encore le bien d’une famille est ordonné au bien de la cité, qui est la société parfaite76. »

Évidemment, cela n’est possible, chez Aristote et chez saint Thomas, que si règne au sein de la cité un accord sur la finalité de la vie humaine et sur ce qu’est une vie bonne : pas de bien commun possible si la communauté politique se réduit à être, comme le veut un certain contractualisme moderne, un simple agrégat d’individus unis par la seule volonté de se nuire le moins possible les uns aux autres, ce que le jargon contemporain appelle le “vivre-ensemble”, dont la société moderne est d’autant plus férue qu’elle a mis en place, et accélère chaque jour, les conditions pratiques de son impossibilité en juxtaposant des individus dont le relativisme dominant fait des êtres aux intérêts de plus en plus éclatés, quand ce ne sont pas des peuples aux croyances les plus diverses. Aristote l’écrit avec une particulière netteté : « Il faut poser que c’est en vue des belles actions qu’existe la communauté politique, et non en vue du vivre ensemble77 » – ce que saint Thomas appelle « vivre selon la vertu ». La conclusion logique est que la conception nomade d’une cité qui pourrait accueillir n’importe quel nouvel arrivant, et en n’importe quel nombre, du moment que ces arrivants nouveaux respectent l’ordre public, est incompatible avec la conception thomasienne du bien commun. Il n’y a pas de recherche du bien commun possible, et donc pas de communauté politique possible, sans une certaine homogénéité culturelle, qui fonde une anthropologie commune, un accord au moins tacite sur les finalités poursuivies et par l’homme et par la cité.

Chaque pouvoir, temporel et spirituel, est souverain dans sa sphère

La subtilité de la pensée politique de saint Thomas est qu’il y a bien, comme l’a résumé le philosophe québécois Charles De Koninck dans le titre d’un de ses ouvrages78 où il opposait Thomas d’Aquin aux penseurs du personnalisme, une primauté du bien commun : « Le bien commun de la multitude est plus divin que le bien d’un seul79 », mais que cette primauté est elle-même conditionnée par « le bien de la grâce [qui], dans un seul individu, l’emporte sur le bien naturel de tout l’univers80 ». Pour autant, le bien commun de la cité ne saurait être réduit à celui de ses composantes et l’individu ne saurait atteindre son bien propre en tournant le dos au bien commun de la cité :


« Lorsque l’on cherche le bien commun de la multitude, par voie de conséquence on cherche en outre son bien propre, pour deux raisons. La première est que le bien propre ne peut exister sans le bien commun de la famille, de la cité ou du royaume. Aussi Valère Maxime disait-il des Romains qu’“ils aimaient mieux être pauvres dans un Empire riche que riches dans un Empire pauvre”. La seconde raison est que, l’homme étant partie de la maison et de la cité, il doit considérer le bien qui lui convient d’après ce qui est prudent relativement au bien de la multitude81. »



Comme l’explique bien le père François Daguet, qui voit chez Thomas d’Aquin une véritable « métaphysique de la communauté82 », trois niveaux se superposent et ne peuvent exister l’un sans l’autre : à la base, un bien commun fondamental, qui réunit les conditions pratiques de la vie en commun ; ce bien commun fondamental permet un bien commun immanent, qui est de vivre selon la vertu ; et celui-ci conduit à un bien commun transcendant, qui est la béatitude céleste83.


« Ce qui, surtout, doit être relevé dans la pensée de Thomas, est que la présence de la cité de Dieu ne disqualifie aucunement celle des communautés naturelles, les cités des hommes. Chez Thomas d’Aquin, il n’y a aucune confusion entre les ordres, aucune résorption de l’ordre naturel communautaire dans l’ordre surnaturel : c’est bien en cela qu’il est un jalon essentiel de la sortie de l’augustinisme politique84. »



Chaque pouvoir, temporel et spirituel, est donc souverain dans sa sphère, et c’est certes en vue de la charité, mais par l’action de principes rationnels, qui relèvent de la politique naturelle (justice, prudence, piété, équité), que le prince doit gouverner la cité :


« Si la position de saint Thomas ne se laisse sans doute pas résumer en une seule formule, son orientation générale ne fait guère de doute : il faut tenir à la fois la juste autonomie de l’ordre naturel, et donc du prince dans sa sphère de compétence, et la subordination à l’autorité religieuse lorsque c’est le salut des âmes qui est en cause85. »



Saint Thomas explique ainsi que le bien de la cité ne sera parfait s’il n’est pas ordonné à la charité : « Si la vie présente, le bien-être et la rectitude morale qu’elle comporte, ont pour fin la béatitude céleste, il appartient en conséquence à la fonction royale de procurer à la multitude une vie bonne, selon qu’il convient à l’obtention de la béatitude céleste et interdire, selon qu’il sera possible, ce qui y est contraire86. » (« Selon qu’il sera possible » : Thomas est le contraire d’un idéaliste, il sait que la politique est l’art du possible, que la prudence impose que le prince ne puisse viser que le plus grand bien possible dans les conditions dont il dispose, de même que s’il doit disposer ses sujets à la vertu, c’est dans la limite de ce qu’il est raisonnable d’exiger d’eux à un moment et dans des circonstances donnés). Mais il lui appartient aussi de réunir les conditions nécessaires au bien-vivre et « la tranquillité de la cité dans le monde présent » qui est « la fin de la loi humaine87 » : concorde, abondance suffisante, défense de la cité face aux agressions extérieures. « Puisque l’homme est un animal politique, ce sans quoi la société humaine ne peut être conservée est au plus haut point nécessaire à l’homme et à tout le genre humain88. » C’est pourquoi « la charité préfère le bien commun au bien propre89 ».

Par ailleurs, il est évident pour saint Thomas que seule la cité ordonnée à un bien commun chrétien peut prétendre à la perfection. Il n’en reste pas moins que, y compris dans une société profane comme la nôtre où les relations entre l’Église et la cité ne sauraient par définition se conformer au modèle qu’il a décrit, des leçons sont à tirer de la distinction et de l’articulation entre les ordres, de la nature même du bien commun, de la légitimité des communautés naturelles, du refus de tout augustinisme politique comme des méfaits du constructivisme politique.

Éloge de « l’extrême variété des choses humaines » (saint Thomas d’Aquin)

« La politique ne crée pas les hommes90 », écrit saint Thomas, elle part de leur donné historique et social. Comme Aristote, Thomas d’Aquin distingue, parmi toutes les communautés humaines, les communautés naturelles, c’est-à-dire celles qui permettent à l’homme d’accomplir sa vocation naturelle d’animal politique : la famille, le village et la cité pour Aristote, la famille, la cité et le royaume (on pourrait dire tout aussi bien, aujourd’hui, la nation) pour saint Thomas d’Aquin, pour qui ce dernier échelon est le seul qui permette à l’homme de répondre à « la crainte de l’ennemi91 ». « Toutefois […] il n’envisage jamais la possibilité d’une échelle encore plus large, qui serait celle de l’Empire, forme politique aussi présente à son époque que celle du royaume92. » Il ne s’en explique pas, mais on peut présumer que l’Empire est pour lui l’une de ces dérives constructivistes qui s’éloignent de la politique naturelle : construction artificielle, qui ne repose pas sur une communauté naturelle, et qui n’apporte rien à l’homme qu’il ne puisse trouver dans l’échelon du royaume : la cité parfaite étant celle qui contient tout ce qui est nécessaire à son bien le plus haut, inutile de bâtir un échelon plus élevé qui complique sans nécessité l’articulation du singulier et du commun. Le dominicain québécois Louis Lachance résume ainsi la position de saint Thomas sur cette question :


« L’Église étant le prolongement du Christ, étant son corps mystique, doit en posséder dans la mesure du possible les attributs. Elle doit être une comme sa personne, universelle comme sa puissance et intemporelle comme sa causalité. L’État, au contraire, émanant des virtualités de la nature et tendant à la promotion du bien-vivre par l’établissement de l’ordre de la justice, doit être assez étendu pour que soient réalisées les conditions multiples et variées du bien-vivre, et assez limité pour que soient contrôlés les facteurs requis à l’instauration d’un ordre politique adapté aux conditions sociologiques des groupes. L’éclosion et le développement des États sont au surplus sujets à toutes les contingences de la nature et de l’histoire. Il y a donc une nécessité de droit et de fait à ce que les États et les pouvoirs politiques soient multipliés. Cette nécessité ne préjudicie en rien au règne de la justice et de la concorde, puisque les diverses formations politiques sont unies dans une fin commune, dans l’aspiration à un même idéal de civilisation, à savoir le bien-vivre humain93. »



Et Thomas lui-même explique : « Les principes communs de la loi naturelle ne peuvent être appliqués à tous d’une façon uniforme, en raison de l’extrême variété des choses humaines : et de là provient la diversité des législations chez les peuples94. » S’il y a unité du genre humain, c’est une unité de nature spirituelle, dont seule l’Église est porteuse : unité qui transcende les divisions politiques et nationales, mais qui ne les abolit pas, comme l’explique François Daguet :


« Pour Thomas d’Aquin, […] le monde de la rédemption est celui où la grâce est redonnée aux hommes, dispersés en de multiples communautés politiques, d’innombrables cités toutes empreintes de précarité. L’unité du monde humain, inscrite dans le projet divin sur la création, se réalise donc par ce tissu ecclésial universel, qui s’étend à toutes les cités terrestres, mais sans les supprimer. Au-delà de la communauté de nature, c’est ce don de la grâce réalisé par l’Église qui permet aux cités, si elles en ont le désir, de s’unir dans la poursuite du bien commun ultime, la composante surnaturelle du bien commun […]. Ce n’est que dans la gloire que l’unité plénière est réalisée. Là, en effet, disparaît la disjonction entre l’ordre de la nature et celui de la grâce, conséquence du péché : l’unité voulue par Dieu dans son dessein est recouvrée en plénitude. […] Il n’y a plus dans la gloire qu’une seule communauté, une seule cité, la “Jérusalem d’en-haut95”. »



Mais vouloir réaliser ici-bas cette « Jérusalem d’en-haut », c’est à la fois ignorer la nature humaine, et ignorer le plan de Dieu qui est que sur cette terre la grâce perfectionne la nature sans pour autant la supprimer, et in fine procéder à une sécularisation de l’eschatologie. C’est, pour l’homme, vouloir se substituer à Dieu.

« L’homme ne peut absolument pas faire advenir par lui-même l’unité du monde » (Benoît XVI)

C’est en effet la condition de l’humanité d’après la chute originelle que d’être dispersée en multiples peuples, nations, cultures. « Le monde humain est désormais divisé : c’est le “temps des nations”, au sens biblique du terme, qui perdurera jusqu’à la fin des temps96. » L’histoire biblique de Babel prouve que toute tentative humaine de dépasser cette division, assimilable à un péché d’orgueil, est vouée à l’échec, comme le note Benoît XVI :


« Dieu, pour sanctionner l’humanité devenue coupable, la fragmente par la multiplicité de langues différentes qui ne font que la diviser davantage (Gn 11,1-10). Ainsi, les hommes sont bien responsables de la division de l’humanité, mais pas totalement cependant puisqu’il s’agit d’une sanction qu’il ne leur est pas possible d’annuler pour retourner à l’état antérieur. […] L’homme ne peut absolument pas faire advenir par lui-même l’unité du monde car la division lui est imposée par la volonté souveraine de Dieu. Certes, dans l’Ancien Testament, le regard se porte constamment vers le moment à venir où tous les peuples se rendront en pèlerinage à la montagne de Sion et où Jérusalem sera la capitale d’une humanité unifiée. Mais il ne s’agit pas là tant d’une tâche purement politique qu’il faudrait entreprendre que d’une espérance eschatologique dont la réalisation appartient à Dieu en dernier ressort97. »



Le paradoxe, qui est en réalité une ironie divine, c’est que cette division des nations est à la fois une punition et un trésor, conformément à l’aphorisme d’Ortega y Gasset, déjà cité : « Le vrai trésor de l’homme, c’est le trésor de ses erreurs98. » Dans l’économie nouvelle du Salut consécutive à la chute, l’Église a toujours considéré cette variété de communautés naturelles comme un trésor, on pourrait dire une grâce, un signe de la richesse de la création divine. L’unité qui fait défaut à cette juxtaposition de communautés diverses, elle n’a pas considéré qu’il fallait l’atteindre par une unification politique, à marche forcée, mais qu’il fallait la couronner par une unité spirituelle. « La dispersion communautaire naturelle demeure, malgré l’unité redonnée par la grâce et rendue visible au sein d’une communauté d’un nouveau type : l’Église. […] La coexistence de deux types de communautés, de deux cités, est inhérente à l’ordre chrétien des choses99. »

Ce temps des nations est donc inséparable de l’histoire humaine, et ce pour plusieurs raisons. Tout d’abord, parce que la théologie catholique s’accorde avec la politique naturelle pour dire, comme l’écrit le cardinal Cottier, que « la société et le peuple, avec leur patrimoine culturel, constituent pour les personnes qui en sont membres une nécessaire médiation100 ». Idée développée par Vatican II dans Gaudium et spes, au no 53 :


« C’est le propre de la personne humaine de n’accéder vraiment et pleinement à l’humanité que par la culture […]. La culture humaine comporte nécessairement un aspect historique et social et […] le mot “culture” prend souvent un sens sociologique et même ethnologique. En ce sens, on parlera de la pluralité des cultures. Car des styles de vie divers et des échelles de valeurs différentes trouvent leur source dans la façon particulière que l’on a de se servir des choses, de travailler, de s’exprimer, de pratiquer sa religion, de se conduire, de légiférer, d’établir des institutions juridiques, d’enrichir les sciences et les arts et de cultiver le beau. Ainsi, à partir des usages hérités, se forme un patrimoine propre à chaque communauté humaine. De même, par là se constitue un milieu déterminé et historique dans lequel tout homme est inséré, quels que soient sa nation ou son siècle, et d’où il tire les valeurs qui lui permettront de promouvoir la civilisation. »



Doctrine de parfait équilibre, commente le père de la Soujeole :


« Cet enseignement veut tenir le juste milieu entre deux excès. Le premier consiste à valoriser le particulier en perdant de vue l’universel, et cela donne une sorte de “tribalisme” culturel qui empêche les communications et, par là, l’accession à des valeurs universelles. Le second est, à l’inverse, une valorisation de l’universel mais en perdant de vue le fait qu’il ne se trouve que dans le particulier101. »



Cet “impérialisme” de l’universel, note-t-il, peut se faire sous deux modes (dont on peut penser qu’ils se combinent dans l’actuel processus de mondialisation) : un particulier qui écrase tous les autres en se prenant lui-même pour l’universel – c’est ce que nous observons, à l’évidence, aujourd’hui où la religion de l’humanité occidentale cherche à s’imposer au monde entier – ; et un processus de « décantation » où l’on tente d’obtenir l’universel en détachant l’homme de tout ce qui le rattache à une communauté particulière – on pense là à l’Union européenne et à sa monnaie d’où sont bannies toutes les figures ou tous les monuments réels au profit d’architectures abstraites. Or l’universel, nous l’avons déjà noté, ne peut exister que dans l’ancrage au particulier, comme le rappelle le père de la Soujeole :


« Chaque culture possède une certaine saisie de valeurs universelles, à sa façon, et c’est la communication entre les cultures particulières qui peut enrichir et corriger à la fois toutes les cultures. L’exemple de la réussite à beaucoup de points de vue de l’Empire romain tient au fait que cette culture particulière a su se laisser enrichir par les valeurs qu’elle rencontrait chez les peuples où elle se rendait présente en discernant le positif et en rejetant le négatif. Le coup de génie de la culture romaine a été de se laisser enrichir par la culture grecque et non de la supprimer102. »



De même, dans l’Église, souligne-t-il,


« l’Évangile n’existe concrètement que dans les cultures particulières. […] Dès lors l’évangélisation ne peut jamais être autre chose que la rencontre de deux particuliers (le missionnaire et l’indigène), le premier portant dans son particulier l’universel évangélique et devant “traduire” cet universel-particulier pour qu’il y ait chez l’évangélisé rencontré le même Évangile (universel) dans son particulier à lui103. »



Le paradoxe, que souligne l’auteur, étant que l’universel ne peut s’exprimer de manière concrète qu’à travers des formes empruntées à une culture particulière : en l’occurrence, dans l’Église, à la culture gréco-latine…


« Une fois encore, ce n’est pas la culture grecque comme telle qui s’en trouve canonisée, mais cette culture précise touchait par certains aspects de sa sagesse, d’abord philosophique, un universel qui s’est prêté particulièrement bien à l’intelligence de l’Écriture et à l’expression de la Tradition. Cette culture était loin d’être parfaite, et c’est l’effort chrétien qui l’a développée sensiblement, mais elle était particulièrement ouverte à l’effort d’élaboration proprement chrétien104. »



Cette communication entre les cultures est évidemment une condition indispensable à ce que l’inscription dans une culture particulière ne tourne pas à l’enfermement; à l’inverse, comme le note le cardinal Cottier, « la communication des cultures témoigne, à sa manière, de l’ouverture à l’universalité qui est inscrite dans la culture105 ». Sous réserve de cette ouverture, il apparaît que « chaque culture développe certaines potentialités humaines et que, en définitive, la pluralité des cultures est un gain pour l’humanité. Car aucune culture particulière ne suffit à elle seule à actualiser toutes les potentialités de la nature humaine106. » De même qu’elle ne suffit pas à épuiser l’infinité de la richesse divine, que Dieu a voulu refléter dans la créature humaine. Selon le philosophe allemand Theodor Haecker (1879-1945), qui fut l’un des inspirateurs du mouvement de résistance catholique antinazi la Rose blanche, la pluralité des nations reflète « la richesse inépuisable de l’Être divin incréé qu’il a aussi déposée de façon intemporelle et variée dans son image et ressemblance, et parce qu’il a créé la liberté de la créature107 ».

Selon le même philosophe, cette licence laissée aux hommes de s’organiser en peuples divers dotés chacun de sa propre culture, n’est pas seulement une concession faite par Dieu à la liberté humaine, mais concourt même au plan universel de Rédemption, qu’il décrit comme une sorte de symphonie où chaque peuple, avec son histoire particulière, aurait sa partition à jouer :


« Le fait indéniable, que chaque peuple a sa propre histoire, attesté par les paroles de l’Apôtre disant que Dieu laisse les peuples aller leurs propres voies108, n’est qu’un signe de la sublime manière de faire du Créateur, mais n’exclut pas que toutes ces histoires restent dans l’unité de l’histoire universelle, dont le but et le sens sont la distinction des esprits et le salut de chaque âme individuelle, de la personne, et la révélation du royaume de Dieu, de la Gloria Dei. L’histoire d’un peuple se mesure à sa contribution à ce but ultime, car tout est mesuré à sa fécondation et à ses fruits, et non à la beauté ou à la richesse trompeuse de ses aptitudes ou de ses réussites. Si les peuples ont leur propre histoire, cela signifie qu’ils jouent des rôles différents dans l’épopée, ou pour mieux dire dans le drame, et parfois même plutôt dans la tragédie ou la comédie de l’histoire universelle et ces rôles différents, ils ne se les donnent pas à eux-mêmes, vraiment pas, mais ils leur sont attribués par le Créateur, par le divin dramaturge et juge lui-même109. »



Il en ressort que si donc « le chrétien voit tout élément particulier dans la lumière de l’universel, dont le but est Dieu lui-même, l’Être lui-même, se déversant pour combler l’être humain au plus profond de son être110 », cet élément particulier ne saurait par nature être un frein, un empêchement ou un obstacle à l’universel, mais bien au contraire le mode spécifique, le chemin personnel que chacun d’entre nous va emprunter pour arriver au but commun, qui est la lumière de Dieu.

« L’histoire de toutes les nations est appelée à entrer dans l’histoire du salut » (Jean-Paul II)

Nous avons vu que la coexistence de la cité de Dieu et des cités particulières des hommes était dans l’ordre chrétien des choses. Elle l’est si bien que Dieu a décidé d’y inscrire son Incarnation dans le monde, en faisant naître Jésus dans le sein d’Israël, « nation […] élue par le Seigneur comme son peuple » comme l’écrit Jean-Paul II111. Dans Mémoire et identité, le pape polonais revient longuement sur l’enracinement du concept de nation dans la Sainte Écriture : « Des éléments d’une authentique théologie de la nation y sont présents », note-t-il, notamment à partir du cas particulier d’Israël : « L’Ancien Testament montre la généalogie de cette nation, élue par le Seigneur comme son peuple. […] Dieu a choisi cette nation pour se manifester, en elle et par elle, au monde. » Née avec Abraham, pour ainsi dire institutionnalisée et gravée dans le marbre avec Moïse, cette élection trouve évidemment son sens plénier dans la venue au monde de Jésus à Bethléem :


« La mission d’Israël doit être définie comme “messianique”, justement parce que de cette nation devait sortir le Messie, l’Oint du Seigneur. Le mystère de l’Incarnation, fondement de l’Église, appartient à la théologie de la nation. […] Israël est l’unique nation dont l’histoire est en grande partie racontée dans la Sainte Écriture : c’est une histoire qui appartient à la Révélation divine : en elle Dieu se révèle à l’humanité. […] Le mystère de l’Incarnation appartient aussi à l’histoire d’Israël, bien qu’en même temps il nous introduise désormais dans l’histoire du nouvel Israël, c’est-à-dire du Peuple de la Nouvelle Alliance. “Tous les hommes sont appelés à s’agréger au nouveau peuple de Dieu […] Ainsi l’unique Peuple de Dieu est présent dans toutes les nations de la Terre, puisqu’il emprunte à toutes les nations ses citoyens, citoyens d’un Royaume dont le caractère n’est cependant pas céleste, mais terrestre112.” En d’autres termes, cela signifie que l’histoire de toutes les nations est appelée à entrer dans l’histoire du salut. En effet, le Christ est venu dans le monde pour apporter le salut à tous les hommes. L’Église, Peuple de Dieu fondé sur la Nouvelle Alliance, est le nouvel Israël et elle se présente avec un caractère d’universalité : toute nation a en elle un égal droit de cité,113. »



En quelque sorte, dans l’économie de la Rédemption, en s’incarnant dans la nation d’Israël, Dieu a voulu signifier que l’universalité du salut qu’il propose à tous les hommes, passerait, pour chacun d’eux, par le truchement de sa nation particulière, dont chacune a « un égal droit de cité » dans l’Église et « est appelée à entrer dans l’histoire du salut ». C’est par la singularité de la nation que l’homme atteint l’universalité de la grâce. Ainsi, nous dit en quelque sorte Jean-Paul II, l’histoire de chacune des nations est une histoire sainte.

Il est d’ailleurs frappant d’observer avec Karl Adam que, si Jésus enverra après son départ ses disciples convertir toutes les nations, lui-même a réservé, malgré quelques incursions dans le monde païen, sa prédication à sa propre patrie :


« Malgré cette attitude de sympathie foncière pour les païens, Jésus a restreint sa propre prédication et celle de ses disciples au peuple d’Israël […]. Les forces du message évangélique ne devaient pas se disperser. Il fallait compter avec les éléments naturels et religieux qu’il avait à sa disposition. Avec les éléments naturels d’abord – car le peuple auquel il appartenait, grâce à son passé et à son monothéisme enraciné dans ses mœurs et sa civilisation, lui offrait, pour établir le règne de Dieu, la base naturelle la plus solide ; avec les éléments religieux ensuite – Jésus, en effet, comme avant lui les prophètes et, après lui, saint Paul, voyait dans Israël le peuple choisi, qui, par son alliance avec Yaweh, paraissait appelé le premier à approfondir, en arrivant à la connaissance de la Trinité, l’idée monothéiste de Dieu qu’il avait conservée à travers l’histoire. Un certain esprit national ne paraît donc pas niable dans la prédication de Jésus ; mais il n’avait rien d’un orgueilleux exclusivisme. Il n’excluait pas, il impliquait, au contraire, la conversion des païens. Dans les vues des prophètes, Israël devait être la base, le germe du royaume nouveau qui comprend tous les peuples et toutes les nations, donc les païens. Tant que le noyau du peuple juif n’avait pas mérité d’être exclu de cette vocation, il avait un droit historique et religieux à ce que se développât pleinement en lui ce qu’il avait porté en germe pendant des siècles de son histoire. Aussi, tant que Jésus était sur la terre, appartenait-il à son peuple114. »



Le cardinal Newman développe ce que l’on pourrait appeler cette “preuve par Israël” de l’utilité des nations, qui est bien antérieure à l’Incarnation – ce qui est du reste parfaitement logique quand on considère que l’Ancien Testament n’est d’une certaine façon qu’une longue pédagogie destinée à préparer le Nouveau – et englobe tout le rapport de la nation juive au religieux. Dans Grammaire de l’assentiment, publié en 1870, le théologien anglican devenu catholique écrit ainsi :


« Les Juifs sont l’une de ces rares nations orientales connues dans l’histoire comme un peuple de progrès, et leur ligne de progrès, c’est le développement de la vérité religieuse. Dans cette ligne qui leur est propre, ils se détachent entre toutes les nations non seulement de l’Orient mais aussi de l’Occident. On peut appeler leur pays le foyer classique du principe religieux, comme la Grèce est le foyer de la puissance intellectuelle, et Rome celui de la sagesse politique et pratique. […] Alors que les hommes avaient universellement renié la première leçon de leur conscience en tombant dans le polythéisme, est-ce une chose de peu d’importance qu’il y ait eu juste une seule exception à la règle, qu’il y ait eu juste un seul peuple qui d’abord par ses chefs et ses prêtres et ensuite par son propre zèle unanime ait professé comme sa doctrine distinctive, l’Unité ’divine et le Gouvernement divin du monde, et bien plus, l’ait professé non seulement comme une vérité naturelle, mais comme une vérité révélée par ce Dieu Lui-même dont il parlait, et qui faisait tellement corps avec sa politique nationale que celle-ci ne pouvait avoir d’autre nom que celui de théocratie115. »



En octobre 1939, publiant son encyclique Summi Pontificatus alors que la paix du monde était brisée par un régime dominé par une idéologie de suprématie raciale, Pie XII aurait pu être tenté de s’en tenir à une condamnation du nationalisme ; mais il n’a pas craint, au contraire, de rappeler la légitimité de l’amour préférentiel pour sa patrie, et que cette légitimité s’ancre dans l’exemple du Christ et de sa dilection envers la nation juive :


« Le Divin Maître lui-même donna l’exemple de cette préférence envers sa terre et sa patrie en pleurant sur l’imminente destruction de la Cité sainte. Mais le légitime et juste amour de chacun envers sa propre patrie ne doit pas faire fermer les yeux sur l’universalité de la charité chrétienne, qui enseigne à considérer aussi les autres et leur prospérité dans la lumière pacifiante de l’amour116. »



Vatican II, par sa constitution Gaudium et spes, a souligné que la dimension communautaire de la vie humaine, aussi bien naturelle que surnaturelle, trouvait son fondement dans la vie du Sauveur de l’humanité :


« Car le Verbe incarné en personne a voulu entrer dans le jeu de cette solidarité. Il a pris part aux noces de Cana, il s’est invité chez Zachée, il a mangé avec les publicains et les pécheurs. C’est en évoquant les réalités les plus ordinaires de la vie sociale, en se servant des mots et des images de l’existence la plus quotidienne, qu’il a révélé aux hommes l’amour du Père et la magnificence de leur vocation. Il a sanctifié les liens humains, notamment soumis aux lois de sa patrie. Il a voulu mener la vie même d’un artisan de son temps et de sa région117. »



« Si le catholicisme était ennemi de la patrie, il ne serait plus une religion divine » (Pie X)

Nous avons vu, notamment à travers l’examen de l’inculturation pratiquée tout au long de son histoire par l’Église, comment ce respect des identités particulières s’incarnait dans la praxis catholique. Elle est également, très logiquement, une constante de sa réflexion théologique, même si cette « théologie des nations » reste éparse. Docteur universel, saint Thomas d’Aquin écrit ainsi que, « de même qu’il appartient à la religion de rendre un culte à Dieu, de même, à un degré inférieur, il appartient à la piété de rendre un culte aux parents et à la patrie118. » Le Catéchisme de l’Église catholique consacre d’ailleurs ce devoir de piété filiale à l’égard de la patrie : « L’amour et le service de la patrie relèvent du devoir de reconnaissance et du service de la charité » (no 2239).

Signe peut-être que cette piété pourtant naturelle est souvent mise à rude épreuve par l’avènement de la modernité, les papes des siècles récents ont maintes fois réaffirmé la légitimité et la nécessité de l’amour de la patrie. Dans son encyclique Sapientiae christianae (1890), Léon XIII écrit ainsi que « la loi naturelle nous ordonne d’aimer d’un amour de prédilection et de dévouement le pays où nous sommes nés et où nous avons été élevés, en sorte que le bon citoyen ne craint pas d’affronter la mort pour sa patrie » (no 8) et que


« l’amour surnaturel de l’Église et l’amour naturel de la patrie procèdent du même éternel principe. Tous les deux ont Dieu pour auteur et pour cause première ; d’où il suit qu’il ne saurait y avoir entre les devoirs qu’ils imposent de répugnance ou de contradiction. Oui, en vérité, nous pouvons et nous devons, d’une part, nous aimer nous-mêmes, être bons pour notre prochain, aimer la chose publique et le pouvoir qui la gouverne; d’autre part, et en même temps, nous pouvons et nous devons avoir pour l’Église un culte de piété filiale et aimer Dieu du plus grand amour dont nous puissions être capables. » (no 9)



Dans une allocution de 1909, saint Pie X ose affirmer : « Si le catholicisme était ennemi de la patrie, il ne serait plus une religion divine119. » En plein conflit mondial, le 28 juillet 1915, dans son Exhortation apostolique aux peuples belligérants et à leurs chefs pour les inciter à la paix, Benoît XV avertissait : « Que l’on y réfléchisse bien : les nations ne meurent pas », et invitait « à examiner avec une conscience sereine les droits et les justes aspirations des peuples ». Après la guerre, en juillet 1919, il rappelait qu’il existe dans l’ordre de la charité une hiérarchie : « Si la charité s’étend à tous les hommes, même à nos ennemis, elle veut que soient aimés par nous d’une manière particulière ceux qui nous sont unis par les liens d’une commune patrie120… » Oui, les liens de la patrie sont si forts qu’ils commandent même à la charité, comme le notait déjà saint Augustin :


« Où la raison est égale il faut que le sort décide. Or, l’obligation de s’entraider est égale pour tous les hommes. Mais comme on ne peut également les servir tous, on doit s’attacher principalement à servir ceux à qui lieux, temps et autres rencontres nous unissent d’une façon particulière comme par une espèce de sort121. »



Et saint Thomas d’Aquin de développer :


« Ainsi donc faut-il dire que l’amitié de ceux qui sont de même sang est fondée sur la communauté de l’origine naturelle, celle qui unit des concitoyens sur la communauté civile, celle qui unit les soldats sur la communauté guerrière. C’est pourquoi, en ce qui concerne la nature, nous devons aimer davantage nos parents ; en ce qui touche aux relations de la vie civile, nos concitoyens ; et enfin, en ce qui concerne la guerre, nos compagnons d’armes122. »



Évidemment, les abus des nationalismes qui érigeaient leur nation en idole et les horreurs du XXe siècle ont conduit les papes successifs à multiplier les mises en garde contre cette idolâtrie de la nation : « Cet amour même de la patrie et de sa race, source puissante de multiples vertus et d’actes d’héroïsmes lorsqu’il est réglé par la loi chrétienne, n’en devient pas moins un germe d’injustices et d’iniquités nombreuses si, transgressant les règles de la justice et du droit, il dégénère en nationalisme immodéré. » Mais, cet extrait de l’encyclique Ubi arcano Dei consilio (1922) de Pie XI le montre, même les condamnations de ces dégénérescences n’ont pas convaincu l’Église de revenir sur son attachement à la nation.

« Le but de l’Église est l’unité surnaturelle, non l’uniformité débilitante » (Pie XI)

Publiant en 1939 Summi Pontificatus, une encyclique rappelant, face aux doctrines raciales, l’unité fondamentale du genre humain « dans son origine en Dieu, […] dans l’unité de sa nature, […] dans l’unité de sa fin surnaturelle, […] dans l’unité de son rachat opéré pour tous par le Christ », Pie XI n’en rappelait pas moins que


« les nations en se développant et en se différenciant selon les diverses conditions de vie et de culture, ne sont pas destinées à mettre en pièces l’unité du genre humain, mais à l’enrichir et à l’embellir par la communication de leurs qualités particulières et par l’échange réciproque des biens, qui ne peut être possible et en même temps efficace que quand un amour mutuel et une charité vivement sentie unissent tous les enfants d’un même Père et toutes les âmes rachetées par un même sang divin. L’Église du Christ, fidèle dépositaire de la divine sagesse éducatrice, ne peut penser ni ne pense à attaquer ou à mésestimer les caractéristiques particulières que chaque peuple, avec une piété jalouse et une compréhensible fierté, conserve et considère comme un précieux patrimoine. Son but est l’unité surnaturelle dans l’amour universel senti et pratiqué, et non l’uniformité exclusivement extérieure, superficielle et par là débilitante. »



Si la Seconde Guerre mondiale a discrédité aux yeux de beaucoup l’amour de la patrie, leur erreur a été dénoncée par Pie XII :


« On rencontre parfois des citoyens pris d’une sorte de crainte de se montrer particulièrement dévoués à la patrie, comme si l’amour envers son pays pouvait signifier nécessairement le mépris envers les autres pays, comme si le désir national de voir sa patrie belle, prospère à l’intérieur, estimée et respectée à l’étranger devait être inévitablement une cause d’aversion à l’égard des autres peuples. Certes, il faut dire que ce n’est pas là le moindre signe de désorientation des esprits que cette diminution de l’amour de la patrie, de cette plus grande famille que Dieu nous a donnée123. »



Dans un discours prononcé à l’occasion d’une visite à la paroisse des Français de Rome, Jean XXIII a réaffirmé que, « dans l’ordre de la Providence, chaque nation a une mission » et a eu cette belle formule : « l’Église universelle, mère de toutes les Nations124 ».

Sensible à la question en raison des vicissitudes particulièrement cruelles auxquelles a été soumise, tout au long de son histoire, sa patrie polonaise, parfois surnommée « le Christ des nations », Jean-Paul II a développé un enseignement particulièrement riche sur la dignité de la nation. Il s’en est expliqué dès les débuts de son pontificat, en 1980, lors d’un discours prononcé à l’Unesco :


« La Nation est en effet la grande communauté des hommes qui sont unis par des liens divers, mais surtout, précisément, par la culture. La Nation existe “par” la culture et “pour” la culture, et elle est donc la grande éducatrice des hommes pour qu’ils puissent “être davantage” dans la communauté. Elle est cette communauté qui possède une histoire dépassant l’histoire de l’individu et de la famille. C’est aussi dans cette communauté, en fonction de laquelle toute famille éduque, que la famille commence son œuvre d’éducation par ce qui est le plus simple, la langue, permettant ainsi à l’homme qui en est à ses débuts d’apprendre à parler pour devenir membre de la communauté qu’est sa famille et sa Nation. En tout ce que je proclame maintenant et que je développerai encore davantage, mes mots traduisent une expérience particulière, un témoignage particulier en son genre. Je suis fils d’une Nation qui a vécu les plus grandes expériences de l’histoire, que ses voisins ont condamnée à mort à plusieurs reprises, mais qui a survécu et qui est restée elle-même. Elle a conservé son identité, et elle a conservé, malgré les partitions et les occupations étrangères, sa souveraineté nationale, non en s’appuyant sur les ressources de la force physique, mais uniquement en s’appuyant sur sa culture. Cette culture s’est révélée en l’occurrence d’une puissance plus grande que toutes les autres forces. Ce que je dis ici concernant le droit de la Nation au fondement de sa culture et de son avenir n’est donc l’écho d’aucun “nationalisme”, mais il s’agit toujours d’un élément stable de l’expérience humaine et des perspectives humanistes du développement de l’homme. Il existe une souveraineté fondamentale de la société qui se manifeste dans la culture de la Nation. Il s’agit de la souveraineté par laquelle, en même temps, l’homme est suprêmement souverain125. » [C’est nous qui soulignons.]



En effet, pour le pape polonais : « La personne humaine ne peut être considérée dans sa seule existence individuelle ; elle a une dimension sociale. C’est précisément dans les communautés que se réalise pour une grande part l’épanouissement de la personne126. » Et plus particulièrement dans la nation :


« En raison de leur communauté de nature, les hommes sont poussés à se sentir membres d’une seule grande famille, et ils le sont. Mais, à cause du caractère historique concret de cette même nature, ils sont nécessairement attachés de manière plus intense à des groupes humains particuliers, avant tout à la famille, puis aux divers groupes d’appartenance, jusqu’à l’ensemble du groupe ethnique et culturel désigné, non sans motif, par le terme de “nation” qui évoque la “naissance127”. »



Naturellement, au cours de ses voyages dans sa Pologne natale alors encore soumise au joug communiste et la férule soviétique, Jean-Paul II est revenu à de multiples reprises sur l’importance de la nation. Ainsi à Varsovie, en 1979 : « On ne peut comprendre l’homme en dehors de cette communauté qu’est la nation. Il est naturel qu’elle ne soit pas l’unique ; toutefois, elle est une communauté particulière peut-être la plus intimement liée à la famille, la plus importante pour l’histoire spirituelle de l’homme128. » (C’est nous qui soulignons.) Ce qui confère à celle-ci des droits :


« La paix et le rapprochement entre les peuples ne peuvent se construire que sur le principe du respect des droits objectifs de la nation, qui sont : le droit à l’existence, à la liberté, à être un sujet sociopolitique et le droit aussi à la formation de sa propre culture et de sa propre civilisation129. »



Jean-Paul II va jusqu’à justifier l’existence de l’État par le service de la nation : « La raison d’être de l’État est la souveraineté de la société, de la nation, de la patrie130. » Aux jeunes Polonais, il lance :


« L’homme qui vous adresse ces paroles doit sa propre formation spirituelle, depuis les débuts, à la culture polonaise, à sa littérature, à sa musique, à ses arts plastiques, au théâtre, à l’histoire de la Pologne, aux traditions chrétiennes polonaises, aux écoles polonaises, aux universités polonaises. […] Et il vous demande : Restez fidèles à ce patrimoine ! Faites qu’il soit le fondement de votre formation ! Faites-en l’objet de votre noble fierté ! Conservez et multipliez ce patrimoine, transmettez-le aux générations futures131 ! »



« La fidélité à l’identité nationale possède aussi une valeur religieuse » (Jean-Paul II)

Jean-Paul II reviendra à de nombreuses reprises durant son long pontificat sur la valeur de la patrie et de la nation, et notamment sur leur rôle irremplaçable pour préserver la culture, comme il le fait notamment dans Mémoire et identité132 : « L’identité historique et culturelle des sociétés est sauvegardée et entretenue par ce qui est contenu dans le concept de nation. » Parce que la défense de la nation est la condition sine qua non de la préservation d’un patrimoine historique et culturel unique et inestimable, le pape polonais en fait un devoir d’une nécessité impérieuse et sacrée, comme il le déclare en 1996 à d’anciennes victimes d’Auschwitz dans des paroles d’une incroyable force :


« Me vient à l’esprit une phrase du serviteur de Dieu Romuald Traugutt133 : “Il a plu à Dieu d’avoir les nations.” Les personnes dont les noms sont contenus dans ces Livres furent incarcérées, suppliciées et enfin privées de la vie dans la plupart des cas seulement parce qu’elles appartenaient à une certaine nation plutôt qu’à une autre […]. À la lumière de la foi, en revanche, nous voyons que ce témoignage héroïque de fidélité à leur appartenance nationale est devenu l’holocauste qui les a unis à Dieu pour l’éternité, et pour les générations futures semence de paix. Acceptons donc ces “Livres des morts d’Auschwitz” comme une exhortation afin que la génération qui entre dans le troisième millénaire cultive le sens de son identité nationale, sache éveiller le respect pour la richesse de sa tradition culturelle nationale et pour ces valeurs éternelles, défendues en silence par les martyrs d’Auschwitz et des autres camps d’extermination. Nous souvenant des noms de ceux qui donnèrent leur vie comme fils d’une certaine nation, prions afin que l’esprit de Dieu renouvelle en nous la conscience que la fidélité à l’identité nationale possède aussi une valeur religieuse134. »



Lors de son voyage en France à l’occasion du 150e anniversaire des apparitions de Lourdes, en septembre 2008, Benoît XVI s’est fait lui aussi, devant les évêques de France, le défenseur de l’identité nationale :


« Je suis convaincu, en effet, que les Nations ne doivent jamais accepter de voir disparaître ce qui fait leur identité propre. Dans une famille, les différents membres ont beau avoir le même père et la même mère, ils ne sont pas des individus indifférenciés, mais bien des personnes avec leur propre singularité. Il en va de même pour les pays, qui doivent veiller à préserver et développer leur culture propre, sans jamais la laisser absorber par d’autres ou se noyer dans une terne uniformité. »



Il en profite pour plaider, afin de contourner le laïcisme français, pour une reconnaissance de l’identité chrétienne de la France :


« Dans cette perspective, la mise en évidence des racines chrétiennes de la France permettra à chacun des habitants de ce pays de mieux comprendre d’où il vient et où il va. Par conséquent, dans le cadre institutionnel existant et dans le plus grand respect des lois en vigueur, il faudrait trouver une voie nouvelle pour interpréter et vivre au quotidien les valeurs fondamentales sur lesquelles s’est construite l’identité de la Nation135. »



La chaîne invisible qui relie l’amour du particulier à la nécessité de l’universel

D’un côté, donc, l’Église est par essence universaliste. De l’autre, fondamentalement attachée à la diversité des peuples, des cultures et des identités nationales. Nous voici en présence des deux bouts de la chaîne dont parle Bossuet, ces deux vérités qui semblent contraires et que pourtant il faut bien concilier, en mettant en lumière les maillons invisibles qui les unissent indéfectiblement. Cette conciliation, nous la résumerons par une démonstration en quatre étapes, qui seront comme autant de maillons de cette chaîne :

1) L’universalisme chrétien ne se définit pas comme une négation des identités particulières.

2) Il présuppose même ces identités particulières et s’appuie sur elles.

3) Ces identités particulières, l’Église les invite certes à l’unité, mais une unité spirituelle, sans rapport avec les constructions politiques humaines.

4) Radicalement différent dans sa nature de tous les mondialismes, l’universalisme chrétien offre la seule alternative réaliste aux chimères d’une unification politique mondiale.

Le premier maillon de cette chaîne invisible nous invite donc à constater que l’universalisme chrétien ne se pose, à aucun moment, comme une négation des différences. Quand le Christ nous demande que tous soient un, il nous invite à une unité spirituelle, il ne nous demande pas plus d’abolir les particularités nationales que saint Paul, quand il constate qu’aux yeux du christianisme il n’y a plus « ni Juif ni Grec » (Ga 3,28), ne nie la réalité ou la légitimité des différences nationales : s’il n’y a plus ni Juif ni Grec, c’est au regard de la dignité et de l’amour de Dieu qui font que « tous vous ne faites qu’un dans le Christ Jésus », pas au regard de la nature et de l’histoire, ni de la politique : la meilleure preuve en étant que la suite de sa phrase affirme qu’au regard de cette unité en Jésus-Christ, il n’y a « ni homme ni femme » – or l’Église n’est pas suspecte de nier la réalité ni surtout la dignité de l’altérité sexuelle. De même, la destination universelle des biens de la terre ne peut pas davantage être prise pour un sans-frontiérisme que la condamnation par le Christ de l’idolâtrie de Mammon, du culte de l’argent, pour un appel au communisme.

Depuis les premiers siècles, depuis la lettre à Diognète, la chrétienté articule, en effet, l’universalisme qui lui est constitutif avec l’attachement des hommes à leur pays, à ses traditions, ses cultures, son histoire et sa prospérité. Jamais il n’a présenté cet universalisme comme un arrachement nécessaire à ces attachements, mais bien plutôt comme un approfondissement. On peut d’ailleurs noter que le Christ, s’il a prôné à ses disciples un certain détachement des liens familiaux (Lc 14,26), n’a jamais fait de même pour les liens civiques ou nationaux. Saint Paul, lui, revendique fièrement, on le voit dans les Actes des apôtres, sa condition de citoyen romain et les droits qui y sont attachés (Ac 22,25-29). On a déjà cité la phrase de Jean-Paul II qui, dans Mémoire et identité, lie indissolublement universalité du salut et légitimité des nations : « L’Église, Peuple de Dieu fondé sur la Nouvelle alliance, est le nouvel Israël et elle se présente avec un caractère d’universalité : toute nation a en elle un égal droit de cité136. » L’universalisme catholique, ce n’est donc pas la dissolution des identités particulières dans une identité commune, c’est la communion de ces identités différentes dans une destinée surnaturelle commune, qui respecte leur diversité et leurs charismes propres.

Pie XII l’expose clairement dans Summi Pontificatus, encyclique qui exalte pourtant, comme nous l’avons déjà souligné, l’unité du genre humain :


« L’Église du Christ, fidèle dépositaire de la divine sagesse éducatrice, ne peut penser ni ne pense à attaquer ou à mésestimer les caractéristiques particulières que chaque peuple, avec une piété jalouse et une compréhensible fierté, conserve et considère comme un précieux patrimoine. Son but est l’unité surnaturelle dans l’amour universel senti et pratiqué, et non l’uniformité exclusivement extérieure, superficielle et par là débilitante. »



À l’appui de cette bienveillance de l’Église pour les particularités des différents peuples de la terre, Pie XII cite le respect des missionnaires pour leurs cultures, passage que nous avons cité lorsque nous avons évoqué la politique d’inculturation137. Puis il poursuit :


« Et il n’est pas à craindre que la conscience de la fraternité universelle, inculquée par la doctrine chrétienne, et le sentiment qu’elle inspire, soient en opposition avec l’amour que chacun porte aux traditions et aux gloires de sa propre patrie, et empêchent d’en promouvoir la prospérité et les intérêts légitimes ; car cette même doctrine enseigne que dans l’exercice de la charité il existe un ordre établi par Dieu, selon lequel il faut porter un amour plus intense et faire du bien de préférence à ceux à qui l’on est uni par des liens spéciaux138. »



Le projet de l’universalisme chrétien n’est donc pas de dissoudre les nations dans un grand tout cosmopolite, mais de les évangéliser d’une manière que résume ainsi Vatican II (Gaudium et spes, no 58) :


« La Bonne Nouvelle du Christ rénove constamment la vie et la culture de l’homme déchu ; elle combat et écarte les erreurs et les maux qui proviennent de la séduction permanente du péché. Elle ne cesse de purifier et d’élever la moralité des peuples. Par les richesses d’en haut, elle féconde comme de l’intérieur les qualités spirituelles et les dons propres à chaque peuple et à chaque âge, elle les fortifie, les parfait et les restaure dans le Christ. Ainsi l’Église, en remplissant sa propre mission, concourt déjà, par là même, à l’œuvre civilisatrice et elle y pousse ; son action, même liturgique, contribue à former la liberté intérieure de l’homme. »



À l’origine de beaucoup de malentendus sur les rapports de la patrie céleste et de la patrie terrestre, saint Augustin est pourtant on ne peut plus clair à ce sujet :


« Pendant son pèlerinage ici-bas, cette Cité du ciel recrute ses concitoyens dans toutes les nations, elle constitue sa caravane d’hommes de toutes les langues ; loin de s’effrayer de la diversité des usages, lois et institutions qui établissent ou assurent la paix du monde, loin d’en rien retrancher ou détruire, elle conserve en s’y adaptant tous les éléments qui, variant avec chaque nation, concourent pourtant à la même fin, la paix du monde, dès lors qu’ils n’entravent point la religion qui enseigne le culte du seul Dieu vrai et souverain. »



Variété des nations transcendée par l’Église, que saint Augustin apostrophe ainsi : « C’est toi qui rapproches les citoyens des citoyens, les nations des nations, et qui, par le souvenir de leur commune origine, groupe tous les hommes non seulement en une société mais dans une sorte de fraternité139. »

Deuxième maillon de la chaîne : comme le note le père Louis-Marie de Blignières :


« L’identité bien comprise, loin de s’opposer à l’universalisme, en est une condition, non suffisante, mais nécessaire […]. Du simple fait que la connaissance humaine part toujours du sensible, qui est concret et singulier, et qu’elle s’exprime par cette étrange et unique réalité du langage, l’homme ne s’élève à l’universel que par le singulier140. »



La vision de l’Église rejoint ici – comment pourrait-il en être autrement ? – celle de la politique naturelle, mais en lui ajoutant une dimension nouvelle : celle de l’action de la grâce, qui ne peut agir qu’en partant de la nature, ainsi que l’explique Karl Adam :


« C’est que la vie surnaturelle qu’elle communique par son enseignement et ses sacrements n’est pas quelque chose qui possède une substance propre et qui puisse se développer sur son propre fonds. Elle n’est pas une “substance”, mais, pour employer l’expression des théologiens, un “accident”, c’est-à-dire une qualité, une aptitude surnaturelle des puissances et facultés naturelles et humaines nécessaires pour qu’elle puisse agir. […] Comme la nature humaine n’existe pas à l’état d’abstraction mais toujours sous la forme d’un groupement d’hommes qui porte les caractéristiques qui lui viennent de la communauté du sang, de la langue, de la culture, de la destinée historique, cette nature concrète déteindra nécessairement sur la vie nouvelle qui lui est communiquée par l’intermédiaire de l’Église, et cela, d’autant plus que […] cette vie nouvelle ne reste pas simplement extérieure et se fait plus intime et plus personnelle, devient la vie de la grâce, la sainteté modelée sur l’individu. Aussi la vie chrétienne – et la théologie qui est nourrie et soutenue par elle – malgré l’accord sur l’essentiel, porte toujours le cachet des peuples au milieu desquels elles poussent. Toujours la vie chrétienne en Allemagne, par exemple, aura une allure autre qu’en Italie, en Russie ou en France. Dans sa première encyclique, le pape Pie XII fait remarquer que rien n’est plus éloigné du rôle de l’Église que “de déprécier ou de ruiner les valeurs propres de chaque peuple, que celui-ci estime par-dessus tout et dont il est légitimement fier comme d’un précieux héritage141” ».



Comme le souligne Benoît XVI, la Pentecôte, première manifestation concrète de l’universalisme chrétien, montre bien en quoi celui-ci, loin d’effacer le particulier, le présuppose : si l’Esprit Saint a procuré aux Apôtres le don de se faire comprendre de tous, c’est dans sa langue propre, depuis sa culture particulière, que tous, « Parthes, Mèdes et Élamites, habitants de Mésopotamie, de Judée et de Cappadoce, du Pont et d’Asie, de Phrygie et de Pamphylie, d’Égypte et de Libye Cyrénaïque, Romains de passage, Juifs et prosélytes, Crétois et Arabes », les entendent « publier les merveilles de Dieu » (Ac 2,9-11) : « L’essentiel c’est le nouveau don de la Parole qui peut être entendue et comprise dans toutes les langues, c’està-dire dans toutes les cultures. L’événement de la Nouvelle Alliance se dessine ainsi : le peuple de Dieu devient universel, un peuple de tous les peuples. » Au contraire de celle de Babel, l’unité de la Pentecôte, qui s’adresse simultanément à toutes les nations, « ne détruit pas la diversité, mais les enrichit tous dans un don et une réception mutuels142 ».

Troisième maillon de la chaîne : pour autant, ces peuples, ces cultures, ces nations particulières sont bien appelées à une forme d’unité. Mais ainsi que la paix que prêche le Christ, celui qui fait toutes choses nouvelles (Ap 21,5), est une paix qui n’est pas de ce monde, ainsi l’unité à laquelle il invite les peuples et les nations est une unité d’un genre radicalement nouveau, une unité spirituelle qui est sans rapport avec les pauvres constructions politiques humaines. Écoutons une fois encore Pie XII, dans Summi Pontificatus :


« La première de ces pernicieuses erreurs, aujourd’hui largement répandue143, est l’oubli de cette loi de solidarité humaine et de charité, dictée et imposée aussi bien par la communauté d’origine et par l’égalité de la nature raisonnable chez tous les hommes, à quelque peuple qu’ils appartiennent, que par le sacrifice de rédemption offert par Jésus Christ sur l’autel de la Croix à son Père céleste en faveur de l’humanité pécheresse. […]

L’Apôtre des Nations, à son tour, se fait le héraut de cette vérité, qui unit fraternellement tous les hommes en une grande famille, quand il annonce au monde grec que Dieu “a fait sortir d’une souche unique toute la descendance des hommes, pour qu’elle peuplât la surface de la terre, et a fixé la durée de son existence et les limites de son habitat, afin que tous cherchent le Seigneur” (Ac 17,26-27). Merveilleuse vision, qui nous fait contempler le genre humain dans l’unité de son origine en Dieu : un seul Dieu, Père de tous, qui est au-dessus de tous, et en toutes choses, et en chacun de nous (Ep 4,6) ; dans l’unité de sa nature, composée pareillement chez tous d’un corps matériel et d’une âme spirituelle et immortelle; dans l’unité de sa fin immédiate et de sa mission dans le monde, dans l’unité de son habitation : la terre, des biens de laquelle tous les hommes, par droit de nature, peuvent user pour soutenir et développer la vie ; dans l’unité de sa fin surnaturelle : Dieu même, à qui tous doivent tendre, dans l’unité des moyens pour atteindre cette fin. […]

À la lumière de cette unité en droit et en fait de l’humanité entière, les individus ne nous apparaissent pas sans liaison entre eux, comme des grains de sable, mais bien au contraire unis par des relations organiques, harmonieuses et mutuelles – variées selon la variété des temps – et résultant de leur destination et de leur impulsion, naturelle et surnaturelle. Et les nations en se développant et en se différenciant selon les diverses conditions de vie et de culture, ne sont pas destinées à mettre en pièces l’unité du genre humain, mais à l’enrichir et à l’embellir par la communication de leurs qualités particulières et par l’échange réciproque des biens, qui ne peut être possible et en même temps efficace que quand un amour mutuel et une charité vivement sentie unissent tous les enfants d’un même Père et toutes les âmes rachetées par un même sang divin144. »



« Cette véritable Société des Nations qui s’appelait la chrétienté » (Pie XI)

Quatrième maillon de la chaîne : « cette unité en droit et en fait de l’humanité entière » s’accommode fort bien de sa dispersion en nations diverses, aux identités préservées. L’unité spirituelle que propose l’Église est la seule souhaitable et réalisable, et dispense des chimériques constructions humaines, à la fois destructrices de la merveilleuse diversité humaine et politiquement irréalistes.

Cette mission de facteur d’unité, l’Église l’a remplie avec une particulière netteté quand les nations d’Europe étaient encore unies par une même appartenance à la chrétienté, comme le rappelle Benoît XV en 1920 :


« L’histoire nous enseigne que du jour où l’esprit de l’Église pénétra les anciens peuples barbares de l’Europe, ils virent s’atténuer peu à peu les mille divergences qui les séparaient et leurs querelles s’apaiser ; avec le temps ils formèrent une société homogène qui donna naissance à l’Europe chrétienne, qui, sous la conduite et les auspices de l’Église, sans détruire les caractères propres de chaque nation, tendit à une unité qui favorisa sa prospérité et son rayonnement145. »



Malgré la disparition de la chrétienté, l’Église ne renonce pas à cette mission pacificatrice, comme le note encore Pie XI en 1922 dans son encyclique Urbi arcano Dei consilio sur la discorde entre les nations :


« C’est qu’il n’est point d’institution humaine en mesure d’imposer à toutes les nations une sorte de Code international, adapté à notre époque, analogue à celui qui régissait au Moyen Âge cette véritable Société des Nations qui s’appelait la chrétienté. Elle aussi a vu commettre en fait beaucoup trop d’injustices ; du moins la valeur sacrée du droit demeurait incontestée, règle sûre d’après laquelle les nations avaient à rendre leurs comptes. Mais il est une institution divine capable de garantir l’inviolabilité du droit des gens ; une institution qui, embrassant toutes les nations, les dépasse toutes, qui jouit d’une autorité souveraine et du glorieux privilège de la plénitude du magistère, c’est l’Église du Christ : seule elle se montre à la hauteur d’une si grande tâche grâce à sa mission divine, à sa nature, à sa constitution même, et au prestige que lui confèrent les siècles ; et les vicissitudes mêmes des guerres, loin de l’amoindrir, lui apportent de merveilleux développements. »



Et Pie XII le note encore à l’automne 1939, alors que vient d’éclater un conflit qui dépassera en violence toutes les menaces qu’il faisait alors peser sur le monde :


« Instruits précisément par la douloureuse faillite des expédients humains, beaucoup d’hommes, pour éloigner les tempêtes qui menacent d’engloutir la civilisation dans leurs tourbillons, tournent les yeux avec un renouveau d’espérance vers l’Église, citadelle de vérité et d’amour, vers ce Siège de Pierre, qui, ils le sentent bien, peut rendre au genre humain cette unité de doctrine religieuse et de règle morale, qui en d’autres temps fit la consistance des relations pacifiques entre les peuples146. »



Vatican II, dans la constitution dogmatique Lumen Gentium, a confirmé l’Église dans cette mission de rassemblement, dans un texte dont nous avons déjà cité un extrait sous la plume de Jean-Paul II :


« Ainsi, l’unique Peuple de Dieu est présent à tous les peuples de la terre, empruntant à tous les peuples ses propres citoyens, citoyens d’un Royaume dont le caractère n’est pas de nature terrestre mais céleste. Tous les fidèles, en effet, dispersés à travers le monde, sont, dans l’Esprit Saint, en communion avec les autres, et, de la sorte “celui qui réside à Rome sait que ceux des Indes sont pour lui un membre147”. Mais comme le Royaume du Christ n’est pas de ce monde (cf. Jn 18,36), l’Église, Peuple de Dieu par qui ce Royaume prend corps, ne retire rien aux richesses temporelles de quelque peuple que ce soit, au contraire, elle sert et assume toutes les capacités, les ressources et les formes de vie des peuples en ce qu’elles ont de bon ; en les assumant, elle les purifie, elle les renforce, elle les élève. Elle se souvient en effet qu’il lui faut faire office de rassembleur avec ce Roi à qui les nations ont été données en héritage (cf. Ps 2,8) et dans la cité duquel on apporte dons et présents (cf. Ps 71[72],10 ; Is 60,4-7 ; Ap 21,24). Ce caractère d’universalité qui brille sur le peuple de Dieu est un don du Seigneur lui-même, grâce auquel l’Église catholique, efficacement et perpétuellement, tend à récapituler l’humanité entière avec tout ce qu’elle comporte de bien sous le Christ chef, dans l’unité de son Esprit148. »



« La catholicité : l’unité dans la multiplicité, la multiplicité dans l’unité » (Karl Adam)

Karl Adam a des pages superbes sur ce « mystère d’unité » qu’est la commune filiation en Dieu qui unit les hommes via le Christ :


« [L’Église] est vraiment l’unité – réalisée en germe par l’incarnation du Fils de Dieu – de tous les hommes qui devaient être rachetés ; elle est le cosmos des hommes, l’humanité comme tout, la multitude comme unité, et tout cela réalisé par la sainte humanité de Jésus. […] En elle la communauté chrétienne cherche et trouve la conscience de son essentielle unité ; elle se saisit et se pose elle-même comme le royaume un, le corps un du Christ sur la terre. […] Le regard passe par-dessus les distinctions des individus, par-dessus les frontières des peuples et des civilisations, par-dessus les mers et les déserts. L’immense chrétienté, les relations d’interdépendance spirituelle entre ses membres, sa grande et sainte communauté de charité apparaissent visibles dans la Papauté, comme une noble et sublime réalité149. »



Pour Karl Adam, la spécificité de l’Église est justement là : elle n’est pas une communauté de plus, une appartenance qui viendrait se juxtaposer aux autres,


« dressant ainsi de nouvelles barrières, formant un groupement nouveau, une manière de synagogue ; elle est au contraire quelque chose qui par sa largeur et sa force d’expansion, supprime toutes les barrières dans l’humanité. Elle est aussi grande et aussi large que l’humanité elle-même. Cet esprit d’universalisme aussi large que le monde, contenu dans le message de Jésus, seule, l’Église catholique a su le prendre dans toute sa largeur et sa profondeur. Elle n’est pas une communauté à côté d’autres communautés, une Église à côté d’autres Églises, ni même une Église parmi les hommes, elle est l’Église des hommes, l’Église de l’humanité, tout simplement150. »



Cette mission d’incarner et de rappeler l’unité du genre humain, c’est sa mission propre. Elle seule peut la remplir, et le fait qu’elle la remplisse dispense de chercher l’unité par d’autres moyens – car elle seule, par « l’irréductible originalité chrétienne » que représente « la nouveauté de la grâce », pour reprendre les termes déjà cités du cardinal Georges Cottier151, peut accomplir cette forme d’unité du genre humain qui ne soit pas attentatoire à sa diversité. Car, note Karl Adam, « si elle se montre souveraine et indépendante à l’égard des puissances temporelles, l’Église ne laisse pas d’être liée étroitement aux divers peuples dans sa vie et son activité ». La grâce qui se communique par l’Église aux sociétés humaines qu’elle a évangélisées leur donne une vie nouvelle, mais cette vie nouvelle porte nécessairement l’empreinte du caractère propre de chacune de ces sociétés :


« Aussi la vie chrétienne – et la théologie qui est nourrie et soutenue par elle – malgré l’accord sur l’essentiel, portent toujours le cachet des peuples au milieu desquels elle pousse. […] Tous sont ses enfants, chacun apporte ses présents à la maison de Dieu. […] C’est l’unité dans la multiplicité, la multiplicité dans l’unité. […] Voilà la catholicité : le grand courant supranational de la foi en Dieu et de l’amour du Christ, alimenté et porté par les forces spirituelles de chaque nation et de chaque individu, purifié et animé par l’Esprit de Dieu, Esprit de vérité et d’amour152. »
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Chapitre 5

« Dieu choisit la France. »
Les nations ont-elles une âme ?
Le cas de la France


« L’illustre nation des Francs, qui a Dieu pour fondateur. »

Paul Ier, pape de 757 à 7671




« Nous trouvons si juste que le souvenir de Jeanne d’Arc enflamme l’amour des Français pour leur patrie, que nous regrettons de n’être Français que par le cœur. »

Benoît XV2




« Un peuple comme la France peut n’aller jamais à l’Église : il est chrétien dans ses moelles. Ses erreurs mêmes sont chrétiennes et ses excès quand il veut introduire la politique dans l’ordre du sentiment. Nation très chrétienne : elle a l’Évangile dans le sang. »

André Suarès3



Dans son opuscule Identitaire, pamphlet rapide qui avait le mérite d’afficher clairement une détestation assumée d’un christianisme enraciné, le blogueur Erwan Le Morhedec récusait ce « fantasme sécurisant » d’une France chrétienne, qu’il affirmait reposer sur « deux vues de l’esprit : qu’un pays en lui-même puisse être chrétien, ce qui paraît aussi faux d’un point de vue spirituel que culturel4 » ; et qu’un pays puisse avoir une identité stable, « que la France se trouve assignée à une identité figée, insusceptible d’évoluer : quoi qu’elle fasse, la France véritable est chrétienne » ; or la laïcité manifeste de la classe politique française, la faible pratique catholique de sa population, la sécularisation de sa culture suffisent à démontrer selon lui à quel point cette France chrétienne serait devenue, si elle avait jamais existé, une « vue de l’esprit ». À l’évidence, pour notre blogueur, qui ne nous intéresse ici que parce qu’il exprime, avec la clarté de l’ingénuité, une opinion autrement répandue, on ne saurait parler d’identité, puisque par nature tout est changeant, fluctuant, évolutif : la constante instabilité de toute chose empêche de l’enfermer dans une frontière immuable, et donc de la définir. Or, en notre époque rationaliste, ce qui ne peut pas être enfermé dans une définition mathématique et rigide est supposé n’exister pas.

Le problème, pour les catholiques “d’ouverture” qui aiment à stigmatiser le catholicisme enraciné sous le vocable supposé infâmant d’“identitaire”, est qu’en récusant la possibilité même qu’une nation ait une âme, et en particulier la France, ils vont à l’encontre de l’enseignement constant de l’Église. Rappelons pour mémoire que dans la hiérarchie céleste, les Principautés, qui dominent la hiérarchie des anges, ont pour mission la protection des grandes communautés humaines, villes et nations. Le prophète Daniel cite à plusieurs reprises le rôle de l’archange Michel comme protecteur d’Israël (Dn 10,13-21 ; 12,1) ; à Fatima, l’ange apparu aux petits bergers leur précisa ainsi qu’il était l’ange du Portugal.

« Les peuples, comme les individus, ont aussi leur vocation providentielle » (Cardinal Pacelli, futur Pie XII)

On ne reviendra pas ici sur la théologie des nations, exposée au chapitre précédent. Nous rappellerons seulement que Jean-Paul II souligne que « l’histoire de toutes les nations est appelée à entrer dans l’histoire du salut ». Certes, l’âme des nations peut être vue comme une simple analogie : « Existe-t-il une eschatologie des nations ?, demande Jean-Paul II. La nation a un sens exclusivement historique. À l’inverse, la vocation de l’homme est eschatologique. Cependant, cette dernière se reflète dans l’histoire des nations elles-mêmes5. » C’est-à-dire que, si elle est évidemment mortelle et ne jouit pas des promesses de la vie éternelle, chaque nation, selon sa spécificité, concoure plus ou moins au salut de ceux qui la composent.


« Les peuples, comme les personnes, ont une âme et une vocation à remplir, en toute liberté, écrit Mgr Rey. Une nation est une famille de familles qui a sa physionomie, son histoire temporelle et spirituelle particulières. L’amour de Dieu est certes le même pour tous les peuples de la surface du globe, même si ces derniers ne Le connaissent pas encore. Mais chacune des nations est aimée d’un amour de prédilection, qui correspond […] à sa vocation communautaire spécifique6. »



Si, comme nous avons vu plus haut que Theodor Haecker le pensait, chaque nation a sa partition particulière à jouer dans la symphonie de l’universalisme et dans le plan divin de rédemption de l’homme, certaines ont sans aucun doute dans ce concert un rôle plus éminent que d’autres – comme peut l’avoir un soliste dans un orchestre où chaque musicien a néanmoins sa place et son importance.

Si, comme le rappelle encore Jean-Paul II, du fait de la vocation universelle de l’Église, « toute nation a en elle un égal droit de cité7 », elle entretient avec certaines d’entre elles un rapport plus étroit. C’est à l’évidence le cas de la France. À Notre-Dame de Paris, le 13 juillet 1937, le cardinal Pacelli, futur Pie XII, le rappelait : « Les peuples, comme les individus, ont aussi leur vocation providentielle ; comme les individus, ils sont prospères ou misérables, ils rayonnent ou demeurent obscurément stériles, selon qu’ils sont dociles ou rebelles à leur vocation8. » Pour la France, cette vocation a été définie dès le Ve siècle, avec le testament de saint Rémi, qui décrète que « le royaume de France est prédestiné par Dieu à la défense de l’Église romaine […]. Il sera victorieux et prospère tant qu’il sera fidèle à la foi romaine, mais il sera rudement châtié toutes les fois qu’il sera infidèle à sa vocation ». Historien de l’Église, le cardinal italien César Baronius pourra noter à la fin du XVIe siècle que cette promesse a été tenue, en notant dans ses Annales ecclésiastiques : « Malgré les crimes de ses rois, le royaume de France n’a jamais passé sous une domination étrangère et le peuple français n’a jamais été réduit à servir d’autres peuples. C’est cela qui a été accordé par la promesse divine, aux prières de saint Rémi9. »

Cette vocation chrétienne de la France, acquise par le baptême de Clovis, fut forgée d’abord par des hommes d’Église qui suppléèrent aux carences du pouvoir politique pour résister aux barbares : saint Aignan, évêque d’Orléans, enjoignant Aetius d’aller affronter Attila aux Champs catalauniques ; saint Avit qui convainquit les Wisigoths de lui joindre leurs forces ; saint Loup, évêque de Troyes, et sainte Geneviève, âme de Paris, protégeant leur ville respective des assauts d’Attila. Elle sera rappelée inlassablement par les papes, jusque dans l’époque moderne.

Ce baptême, qui fait de la France, souligne Jean-Paul II, « après la chute de l’Empire romain, […] la première communauté nationale d’Occident à se déclarer fille de l’Église10 », lui confère en effet une place toute particulière dans l’histoire de la chrétienté. Grégoire Ier, pape entre 590 et 604, s’adresse ainsi à Childéric II, roi des Francs d’Austrasie : « Autant la dignité royale élève au-dessus des autres hommes, autant votre dignité royale franque vous élève au-dessus des royautés des autres nations. » En 755, le pape Étienne II s’adresse ainsi aux Francs : « Moi, Pierre apôtre, ordonné par la puissance divine pour éclairer le monde, je vous ai choisis pour mes fils adoptifs afin de défendre contre leurs ennemis la cité de Rome […] car, selon la promesse reçue de notre Seigneur et Rédempteur, je distingue le peuple de France entre toutes les nations. » Son successeur Paul Ier (757-767) n’hésita pas à parler de « l’illustre nation des Francs, qui a Dieu pour fondateur ». En 1239, dans une lettre à saint Louis, Grégoire IX va jusqu’à écrire : « Dieu choisit la France de préférence à toutes les autres nations de la terre pour la protection de la foi catholique et pour la défense de la liberté religieuse. Pour ce motif, le royaume de France est le royaume de Dieu, les ennemis de la France sont les ennemis du Christ. »

S’il faut attendre le XIXe siècle pour entendre appeler la France « fille aînée de l’Église » (l’expression aurait été employée pour la première fois en 1836 par l’essayiste catholique Frédéric Ozanam), l’appellation prend sa source dans l’habitude, prise dès le Moyen Âge, de qualifier les rois de France de « fils aînés de l’Église ». La papauté des XIXe et XXe siècles, malgré la chute de la royauté, ne va pas hésiter à qualifier la France de « fille aînée de l’Église », par la bouche de Léon XIII, de Pie X11, de Pie XI, de Pie XII et de Paul VI12 – énumération qui prouve assez qu’on ne saurait cantonner cette identification de la France aux papes “antimodernes”. En 1896, Léon XIII voit dans le baptême de Clovis le baptême de la France – et l’on sait que pour la théologie catholique, rien ne saurait effacer le baptême – et la source de sa grandeur : « C’est dans ce baptême mémorable de Clovis que la France elle-même a été comme baptisée ; c’est de là que date le commencement de sa grandeur et de sa gloire à travers les siècles13. » Ce même Léon XIII avait consacré, en 1884, une encyclique spécifique, Nobilissima gallorum gens, à « la très noble nation française » qui, « par les grandes choses qu’elle a accomplies dans la paix et dans la guerre, s’est acquis envers l’Église catholique des mérites et des titres à une reconnaissance immortelle et à une gloire qui ne s’éteindra pas ». En 1907, Pie X écrit : « Le baptême de Clovis marqua alors la naissance d’une grande nation, la tribu de Juda de l’ère nouvelle qui prospéra toujours tant qu’elle fut fidèle à l’orthodoxie, tant qu’elle maintint l’alliance du Sacerdoce et du Pouvoir public, tant qu’elle se montra, non en paroles mais en actes, la fille aînée de l’Église14. » En proclamant Jeanne d’Arc patronne secondaire de la France, le 2 mars 1922, Pie XI émet le vœu que « la France catholique, ses espérances tendues vers la vraie liberté et son antique dignité, soit vraiment la fille première-née de l’Église romaine ; qu’elle échauffe, garde, développe par la pensée, l’action, l’amour, ses antiques et glorieuses traditions pour le bien de la religion et de la patrie15 ». Jusqu’à la fameuse apostrophe de Jean-Paul II au Bourget en 1980 : « France, fille aînée de l’Église, qu’as-tu fait des promesses de ton baptême ? »

« France, éducatrice des peuples, es-tu fidèle à l’alliance avec la sagesse éternelle ? » (Jean-Paul II)

En rappelant que la France, de par cette vocation chrétienne, est l’« éducatrice des peuples », pour mieux la rappeler à être fidèle aux promesses de son baptême et à « l’alliance avec la sagesse éternelle », le pape polonais rappelait que si notre pays tire de cette vocation une particulière protection – comme le montre le miracle de Jeanne d’Arc, qui a permis à la France d’échapper à l’absorption dans la couronne d’Angleterre, fait politique qui n’aurait pas été sans conséquence religieuse un siècle plus tard, lorsque celle-ci a basculé dans le schisme anglican ; ou bien la protection conférée à Paris par sainte Geneviève lors des assauts des Huns et des Vikings –, elle lui confère aussi des devoirs, que la France n’a pas manqué d’accomplir par le passé : c’est la Gesta Dei per Francos, cette geste de Dieu accomplie par le truchement des Francs, théorisée au début du XIIe siècle par l’historien Guibert de Nogent à propos de la première croisade, dont l’histoire donne maints exemples.

C’est en France, grâce à Charles Martel, maire du palais (c’est-à-dire premier dignitaire du royaume après le roi), à la tête d’une coalition de Francs et d’Alamans, que se brise à Poitiers, en 732, l’élan de la progression musulmane en Europe, initiée en Espagne en 711 et qui semblait aussi irrésistible que la conquête menée en Afrique. Si la bataille de Poitiers, magnifiée par la légende, n’a pas eu sans doute ni l’ampleur ni le résultat immédiatement décisif qu’on lui prête parfois, « elle revêt néanmoins une portée symbolique qui n’échappe pas aux contemporains. […] Paré de la réputation de défenseur de la chrétienté, Charles Martel reçoit de Rome, en 739, le titre de subregulus, c’est-à-dire de vice-roi du monde franc16 ». L’historien Jean-Paul Roux voit dans la bataille de Poitiers un


« choc de l’Orient avec l’Afrique, de l’Orient avec l’Occident, de l’islam avec la chrétienté, et les contemporains ne s’y trompèrent pas qui, pour la première fois, sous la plume du chroniqueur Isidore de Béja, nommèrent l’armée franque celle des Européens. L’Europe que nous construisons aujourd’hui est bien née en ce viiie siècle, de la confrontation avec l’islam17 ».



Mieux encore, on peut dire que l’Europe a pris conscience d’elle-même, pour la première fois, dans le refus de l’islam.

En 756, le fils de Charles Martel, Pépin le Bref, reconquiert en Italie des territoires aux Lombards, à la demande du Saint-Siège, et en fait don au pape Étienne II, en reconnaissance de son sacre deux ans plus tôt par le pape : premier roi de France à être oint du saint chrême, il voyait ainsi solidement assise sa légitimité, lui qui n’était que maire du palais avant d’avoir évincé le dernier de la lignée mérovingienne, et se voyait assuré de la protection divine pour lui et ses descendants. C’est donc grâce à l’action militaire de la France que sont constitués les États pontificaux ; quand ils seront menacés, onze siècles plus tard, par les projets d’unité italienne, ce sera encore la France qui en assurera la protection par les troupes de Napoléon III, qui tiendront celles de Garibaldi à distance, de 1864 à la chute du Second Empire, en 1870.

Le fils de Pépin, Charlemagne, aura pour souci constant de faire de la foi chrétienne le ciment de son empire, l’imperium christianum, qui à l’exception des îles britanniques réunissait la quasi-totalité des peuples chrétiens de rite latin, au risque d’empiètements sur la souveraineté de la sphère religieuse :


« Il nous appartient, écrivait-il au pape, de défendre partout la sainte Église de Dieu au moyen des armes, contre les attaques des païens et les dévastations des Infidèles, et l’affermir à la connaissance de la vraie foi. Votre mission est d’élever comme Moïse les bras en prière et d’aider ainsi notre armée afin qu’elle obtienne toujours la victoire sur les ennemis de votre saint nom et que le nom de Jésus Christ soit glorifié dans le monde entier18. »



Son sacre par le pape Léon III, dans la basilique Saint-Pierre de Rome, la nuit de Noël 800, date anniversaire du baptême de Clovis, couronna l’identification de Charlemagne à un nouveau Constantin. Mais dès avant ce couronnement impérial, « dans une grande partie des églises d’Occident, on autorisa l’usage de missels dans lesquels les antiques prières en faveur de l’Empire étaient remplacées par des invocations pour le royaume franc et ses souverains19 ». Jean-Paul II, qui célébra souvent la mémoire de Charlemagne, notait en recevant le prix qui porte son nom :


« Le roi des Francs, qui fit d’Aix-la-Chapelle la capitale de son royaume, apporta une contribution essentielle aux fondements politiques et culturels de l’Europe et mérita ainsi, déjà de ses contemporains, de recevoir le nom de Pater Europae. L’heureuse union de la culture classique et de la foi chrétienne avec les traditions de divers peuples a pris forme dans l’empire de Charlemagne et s’est développée sous diverses formes en héritage spirituel et culturel de l’Europe tout au long des siècles20. »



Charlemagne reprendra par ailleurs la politique de son père de lutte armée contre la présence musulmane en Europe. Le fils de Charlemagne, Louis le Pieux, continuera la politique d’unité de l’Empire, mais en mettant fin aux empiètements de son père vis-à-vis de l’autorité pontificale. C’est au cours de la première moitié du IXe siècle que fut ajouté à la loi salique un long prologue qui proclamait : « Vive le Christ, qui aime les Francs. »

Quant à Grégoire IX, dans une missive à saint Louis, il décrira ainsi la mission particulière de l’Église : « Dans l’ancienne loi, Juda avait la préséance sur les autres tribus. Ainsi le royaume de France a été placé par Dieu au-dessus de tous les peuples. Jésus Christ l’a choisi comme exécuteur spécial des volontés divines. Il l’a suspendu à ses reins en guise de carquois et il en tire des flèches pour les lancer contre les méchants21. » Dans la lutte contre les empiètements du Saint-Empire romain germanique, la France a constamment pris le parti de la papauté pour défendre son indépendance. Durant la querelle des investitures, le pape donne à Louis VII, roi des Francs de 1137 à 1180, le titre de « roi très chrétien », privilège confirmé à Philippe Auguste par une bulle pontificale de 1214 : « Entre tous les princes séculiers, tu as été distingué par le titre de chrétien. » Ce titre est resté l’apanage des rois de France jusqu’à la chute de la monarchie et, note Colette Beaune22, fut aussi appliqué au royaume et au peuple de France. Si, plus tard, elle a connu durant des siècles, de Philippe le Bel jusqu’à la fin de l’Ancien Régime, des querelles de légitimité avec le successeur de Pierre, la tentation du gallicanisme et de l’éloignement de Rome, « il s’agit d’une distanciation plus que d’une cassure », note Pierre Chaunu23.

La France a pris une part si considérable dans les croisades que les musulmans n’appelaient les croisés que du nom de « Francs », et que Léon XIII, en 1898, pouvait encore en appeler, pour la protection des chrétiens d’Orient, « aux généreuses et chevaleresques traditions de votre noble patrie, qui fut par excellence la terre des croisés24 ». Elle s’est ensuite vu confier, depuis saint Louis et François Ier, la protection des chrétiens d’Orient face à l’oppresseur islamique – mission reconnue par la papauté sous la plume du même Léon XIII : « La France a en Orient une mission à part que la Providence lui a confiée25. » En 1860, Napoléon III avait accepté d’y rester fidèle en envoyant un corps expéditionnaire au Liban et en Syrie pour protéger les chrétiens victimes de massacres perpétrés par les druzes et les sunnites. Toute laïque qu’elle soit, et même si elle manque trop souvent à en tirer les conséquences pratiques, la République française se reconnaît encore aujourd’hui héritière de cette mission, comme le soulignait Laurent Fabius, alors ministre des Affaires étrangères, le 26 mars 2015, reconnaissant que la protection des chrétiens d’Orient est une « tradition […] constitutive de notre histoire, de notre identité même, mais aussi de celles du Moyen-Orient26 ».

De cette alliance du Ciel et de la couronne française, témoigne sublimement cette scène qui voit Jeanne d’Arc procéder à un étrange jeu de bonneteau dont l’objet n’est rien d’autre que la couronne de France. L’anecdote, attestée par diverses sources, est relatée en détail par un contemporain, le dominicain Jean Dupuy :


« Un jour la Pucelle a demandé au roi de lui faire un présent. Cette prière fut aussitôt agréée. Jeanne ne demanda rien de moins que le royaume de France. Le roi, étonné, fit le cadeau après un instant de réflexion. Jeanne l’accepta et s’en fit faire, par les quatre secrétaires du roi, une charte dont il fut donné une lecture solennelle. Le roi en était un peu ébahi et Jeanne, en le montrant à l’assistance, tint ce propos : “Voilà le plus pauvre chevalier de son royaume!” Presque en même temps, par-devant les mêmes notaires, elle livra à Dieu tout-puissant le royaume de France qu’elle venait de recevoir en don. Puis, au bout d’un instant, obéissant à un ordre de Dieu, elle investit le roi Charles du royaume de France ; et de tout cela elle fit dresser un acte solennel27. »



On n’aurait su montrer avec plus d’éclat que le roi, simple lieutenant de Dieu, véritable roi du royaume de France, ne tenait son pouvoir que de Lui.

S’il y a eu au fil des siècles nombre de frictions et de tentatives d’empiètement entre les autorités spirituelles et temporelles, cette alliance n’a cependant jamais tourné à la confusion. Clovis lui-même en avait posé les fondations dès l’origine en convoquant, en 511 à Orléans, le premier concile de l’Église franque, afin de fixer les relations entre l’Église et un pouvoir civil désormais chrétien. En affirmant que chacun des deux pouvoirs était « souverain dans sa sphère », tout en stipulant que le roi chrétien reste soumis à l’Église, ce concile opérait une révolution vis-à-vis du modèle jusqu’alors dominant, ainsi décrite par Michel Rouche : « Clovis, en acceptant cette définition de l’unité dans l’indépendance mutuelle et dans le respect des vérités religieuses, pose les fondations d’une société. Il détruit les sociétés romaines et germaniques où l’empereur était divinisé et le roi prêtre28. » Béatifié par Jean-Paul II en 1997, Frédéric Ozanam définira en 1849, dans La Civilisation chrétienne chez les Francs, la triple vocation du royaume des Francs : « Commencer la grandeur temporelle de l’Église, continuer les Romains, et finir les invasions29. »

Le serment des rois de France, prononcé jusqu’à Charles X, institutionnalisera cette alliance au nom de laquelle le roi acceptera de prendre les avis d’autorités religieuses dans ses actes de gouvernement et protégera la France des hérésies. Notons que dans ce serment, hérité de celui d’Hugues Capet, la protection de l’Église arrive au premier rang :


« Je promets, au nom de Jésus Christ, au peuple chrétien qui m’est soumis : premièrement, de faire conserver en tout temps à l’Église de Dieu la paix pour le peuple chrétien, d’empêcher toutes rapines et iniquités, de quelque nature qu’elles soient, de faire observer la justice et la miséricorde dans les jugements, afin que Dieu qui est la source de la clémence et de la miséricorde daigne la répandre sur moi et vous aussi. Toutes lesquelles choses ci-dessus dites, je confirme par serment. Qu’ainsi Dieu et les saints me soient en aide. »



Il fallut les tourments des guerres de religion pour que l’on songeât à préciser ce qui jusqu’alors relevait de l’évidence, mais Henri III promulgua en 1588 une « loi de catholicité » qui exigeait de ses successeurs qu’ils confessent la foi catholique. Le trône valant bien une messe, Henri IV s’y conformera par l’abjuration du 23 juillet 1593, dans la basilique Saint-Denis, avant d’être sacré à Chartres le 27 juillet 1594. En conférant l’abbaye de Clairac (située sur les bords du Lot), et les revenus y afférents, au chapitre de la basilique Saint-Jean-de-Latran à Rome, Henri IV obtient qu’une messe soit célébrée tous les 13 décembre « pour la prospérité de la nation française » – la promesse est encore honorée aujourd’hui, à Saint-Pierre-de-Rome, sur l’autel de Sainte-Pétronille, sainte romaine devenue la patronne de la France. De même que le titre de chanoine honoraire du Latran, décerné alors au roi de France et à ses descendants, a été transféré aux présidents de la République, signe supplémentaire que l’alliance entre Dieu et la France n’a pas été rompue par la Révolution française et la laïcisation de l’État français.

Mais cette alliance entre Dieu et la France ne concerne évidemment pas que les autorités civiles, et le tableau en serait très incomplet sans évoquer, ne serait-ce que brièvement, le rôle moteur joué par la France dans le développement du monachisme occidental, avec la fondation de Cluny en 909, celle de l’ordre des Chartreux en 1084, celle des Cisterciens en 1098, qui rayonneront bientôt dans l’Europe entière, tandis que c’est à Toulouse, en 1215, que saint Dominique fonda l’ordre des Frères prêcheurs, qui connut un vif développement dans le sud de notre pays en ce début de XIIIe siècle ; et comment ne pas citer aussi le rôle moteur de l’influence française dans le développement européen de l’art roman puis gothique… En 1911, Pie X saluait encore « l’hégémonie, le prestigieux rayonnement de ce XIIIe siècle français édifié sur une foi solide qui permet à la France, nation prédestinée, de continuer à porter, comme par le passé, le nom de Jésus Christ devant tous les peuples et tous les rois de la terre30 ».

« Il semble que les Français aient été choisis pour propager l’Évangile par toute la terre » (Pie II)

La vocation de la France, c’est de défendre l’Église, c’est d’être l’éducatrice des peuples, mais c’est aussi de rayonner par la sainteté de ses fils et l’ardeur de leur charité. Martin Dumont souligne que, dans son discours de Notre-Dame, le cardinal Pacelli


« appelait à un renouveau de la charité, expression de l’âme française. Le don, le soin des plus démunis font partie intégrante de l’identité française, parce que chrétienne. Saint Martin donnant la moitié de son manteau au pauvre, saint Vincent de Paul et sainte Louise de Marillac, fondateurs de congrégations charitables ayant essaimé de par le monde, la bienheureuse sœur Rosalie et le bienheureux Frédéric Ozanam, bien d’autres encore, c’est grâce à eux que la France rayonne31 ».



Un quart des quelque 6000 saints qui sont aujourd’hui reconnus par l’Église sont Français (seule l’Italie, pour des raisons géographiques évidentes, fait aussi bien) : chiffre proprement hallucinant, qui à la fois nous oblige et souligne à quel point notre pays s’est aujourd’hui éloigné de sa vocation propre.

Pourtant, ce service de l’Église par la France a perduré en des temps républicains, puisqu’en 1900, par exemple, les trois quarts des missionnaires répertoriés dans le monde étaient Français (sainte Thérèse de Lisieux, qui les a abondamment soutenus de ses prières, sera déclarée sainte patronne des missions en 1927), ainsi que les quatre cinquièmes des martyrs ! Déjà, au XIVe siècle, Pie II s’en étonnait : « En vérité, il semble que les Français et leur roi aient été choisis pour propager l’Évangile par toute la terre. Voilà leur plus beau titre d’honneur. » Lors de son voyage en France de 1937, qui devait le conduire, après avoir béni la basilique de Lisieux au nom de Pie XI dont il était alors le Secrétaire d’État, à Notre-Dame de Paris, le cardinal Pacelli, futur Pie XII, souligna dans un texte splendide la survivance mystérieuse à travers « les aspirations, les préoccupations de la France d’aujourd’hui », en apparence si profanes, de cette vocation dont la conscience n’est qu’obscurcie par « l’oubli des uns, la négation des autres » :


« Ces aspirations mêmes que, malgré la grande variété de leurs manifestations, nous retrouvons à chaque génération française depuis les origines, comment les expliquer ? Inutile d’invoquer je ne sais quel fatalisme ou quel déterminisme racial. À la France d’aujourd’hui, qui l’interroge, la France d’autrefois va répondre en donnant à cette hérédité son vrai nom : la vocation […]. Une lumière resplendissante ne cesse de répandre sa clarté sur toute l’histoire de votre peuple. Cette lumière qui, même aux heures les plus obscures n’a jamais connu le déclin, jamais subi d’éclipses, c’est toute la suite ininterrompue des saints et des héros qui, de la terre de France, sont montés vers le ciel. Par leurs exemples et par leurs paroles, ils brillent comme des étoiles au firmament pour guider la marche de leur peuple, non seulement dans la voie du salut éternel, mais dans une ascension vers une civilisation plus haute et plus délicate32. »



On ne peut évoquer qu’en passant la contribution française à la pensée chrétienne. Elle a été synthétisée par Paul VI en une formule sublime : « La France est le four où se cuit le pain intellectuel de la chrétienté tout entière », paraphrasant le cardinal Eudes de Châteauroux qui évoquait ainsi, au XIIIe siècle, le rôle intellectuel de Paris33.

Sorte de validation mariale du rôle central joué par la France dans la chrétienté, sur les 18 apparitions mariales aujourd’hui reconnues par l’Église, quatre ont eu lieu sur notre territoire : le Laus, de 1664 à 1718, La Salette en 1846, Lourdes en 1858, Pontmain en 1871. Pie XII, qui consacra une encyclique au pèlerinage de Lourdes, note la force de ce lien entre Marie et la France, qui atteste de sa vocation particulière :


« Toute terre chrétienne est une terre mariale, et il n’est pas de peuple racheté dans le sang du Christ, qui n’aime à proclamer Marie sa Mère et sa Patronne. Cette vérité prend toutefois un relief saisissant quand on évoque l’histoire de France. Le culte de la Mère de Dieu remonte aux origines de son évangélisation et, parmi les plus anciens sanctuaires marials, Chartres attire encore les pèlerins en grand nombre et des milliers de jeunes. Le Moyen Âge qui, avec saint Bernard notamment, chanta la gloire de Marie et célébra ses mystères, vit l’admirable efflorescence de vos cathédrales dédiées à Notre-Dame : Le Puy, Reims, Amiens, Paris et tant d’autres… Cette gloire de l’Immaculée, elles l’annoncent de loin par leurs flèches élancées, elles la font resplendir dans la pure lumière de leurs vitraux et l’harmonieuse beauté de leurs statues ; elles attestent surtout la foi d’un peuple se haussant au-dessus de lui-même dans un élan magnifique pour dresser dans le ciel de France l’hommage permanent de sa piété mariale34. »



Et Jean XXIII le confirme, dans ce discours déjà cité prononcé dans l’Église française de Rome :


« Ces apparitions […] demeurent un titre d’honneur particulier pour la France, patrie bénie de saints et de héros […]. Dans l’ordre de la Providence, chaque nation a une mission, et il suffit parfois d’une devise pour la qualifier. Or, quand on dit “Regnum Galliae, Regnum Mariae”, on énonce de façon parfaite le témoignage d’honneur et d’amour des fils et des nombreux descendants de Clovis35. »



Les paroles de saint Rémi et de Jean-Paul II nous le rappellent, cette vocation de la France est éternelle et ne peut pas avoir disparu sous prétexte que la France, officiellement, est devenue une république laïque : car « les dons et l’appel de Dieu sont sans repentance », dit saint Paul (Rm 11,29). Et les racines chrétiennes de la France peuvent d’autant moins être cantonnées à un constat historique que la reconnaissance, y compris par l’État, de l’identité chrétienne de la France serait le seul moyen efficace de mettre fin à la rivalité communautaire induite par l’immigration de masse. Une saine laïcité se devrait ainsi de reconnaître que le rôle du christianisme dans la définition même de notre être national lui vaut un statut de préférence religieuse, que tout Français d’origine étrangère, quelle que soit la religion qu’il pratique ou qu’il ne pratique pas, se devrait de reconnaître.

Bien sûr, la France d’aujourd’hui semble s’être irrémédiablement éloignée de ces riches heures de la foi chrétienne. Mais les papes ne semblent pas prêts à renoncer à l’espoir de la voir renouer avec sa vocation. Soixante-dix ans avant l’exhortation de Jean-Paul II à la fidélité de la France aux promesses de son baptême, recevant le 29 novembre 1911 les nouveaux cardinaux, Pie X prédisait ainsi que la France connaîtrait un jour prochain son chemin de Damas : « Le peuple qui a fait alliance avec Dieu sur les fonts baptismaux de Reims se convertira et retournera à sa première vocation36. »

Évidemment, la France de 2022 en est assez loin, avec ses 2 % de catholiques pratiquants réguliers, ses seulement 30 % d’enfants qui reçoivent le baptême, ses quelques 120 prêtres ordonnés chaque année (contre 2 357 en 1830, et quelque 1 500 en 1945)37. D’un strict point de vue sociologique, l’effondrement continu des chiffres semble confirmer le pessimisme de certains analystes : « Le déclin du catholicisme est un fait statistique que rien n’infirme pour l’instant », note Yann Raison du Cleuziou au fil d’un article du Figaro38 où le politologue Jérôme Fourquet souligne pour sa part « la dislocation terminale de la matrice catholique », constatant que ces chiffres créent une dynamique inéluctable : « Le soubassement anthropologique du catholicisme se délite désormais. » Mais dans le même article, l’historien des religions Guillaume Cuchet préfère souligner que 50 % des Français se disent encore catholiques, pour récuser l’idée d’une « crise terminale » chère à Jérôme Fourquet et noter qu’« il reste […], tapi dans la conscience “patrimoniale” des Français, une sorte d’inconscient spirituel ou théologique qui peine à retrouver le fil de son histoire, mais qui existe. »

De fait, ce catholicisme français qui apparaît moribond depuis des décennies ne cesse, ici et là, de donner des signes de sa vitalité résiduelle qui ne manquent pas d’étonner les observateurs. Longtemps masqué par la chute concomitante de la pratique et des vocations, le fait que la France a fourni le gros bataillon des communautés nouvelles qui ont renouvelé le visage de l’Église et fournissent aujourd’hui le gros des vocations, qu’elles soient de sensibilité traditionnelle (de la Fraternité Saint-Pie-X à la Communauté Saint-Martin en passant par la Fraternité Saint-Pierre, l’Institut du Christ-Roi ou l’Institut du Bon-Pasteur) ou plus charismatiques (Communauté de l’Emmanuel, Chemin neuf…) est souvent passé inaperçu mais est en soi un signe fort de ce que le catholicisme français n’a pas dit son dernier mot. Le succès inespéré des JMJ parisiennes, en 1997, avait révélé l’existence d’une jeunesse catholique pas toujours pratiquante, mais néanmoins soucieuse de sa destinée éternelle, démentant ceux qui sont toujours prêts à voir le déclin du catholicisme entrer dans sa phase finale :


« En août 1997, note Jean Sévillia, à l’approche des JMJ de Paris, Le Monde titrait déjà sur “La difficulté de l’épiscopat français à mobiliser les catholiques” quelques jours avant que 500 000 jeunes ne débarquent du monde entier dans la capitale et soient rejoints, pour la messe de clôture célébrée par Jean-Paul II, par 500000 Français39. »



En voyage à Rome en 2013 pour le conclave, nous avions pu recueillir de la bouche de plusieurs prélats romains leur stupéfaction admirative devant l’inattendue capacité de mobilisation du catholicisme français, dont le succès de La Manif pour tous venait de témoigner avec éclat, prouvant une fois de plus que la catholicité française n’était pas morte, même si le mouvement ne pouvait à l’évidence s’y réduire.

Après des décennies de pastorale “d’enfouissement” qui avaient condamné les catholiques français à une invisibilité qui semblait préluder à leur disparition définitive, les générations Jean-Paul II et Benoît XVI ont engendré de jeunes catholiques plus soucieux d’affirmer leur foi, d’abord sur un mode festif, puis de plus en plus contemplatif et missionnaire. Le sociologue Marcel Gauchet le constate : « Il y a effectivement une montée identitaire du catholicisme français. C’est une mutation historique majeure, portée par une jeunesse à la fois conservatrice et moderne, qui fait l’effet d’un continent exotique40. » Une génération nourrie par une grande soif de formation, par la prière et l’eucharistie, qui semble décider à rompre avec le “catholicisme à la carte” des générations précédentes pour mieux comprendre et adhérer au message de l’Église, alimente le retour en force des pèlerinages et paraît en train de ressusciter, avec l’aide d’un jeune clergé plus en phase avec elle qu’avec sa hiérarchie trop arc-boutée sur des pastorales dépassées, la pratique de l’adoration… Une génération encore numériquement faible, mais qui est en tout cas d’ores et déjà en train de bouleverser le visage de l’Église de France.

Mais au-delà de ce petit troupeau de pratiquants demeure une imprégnation forte de la société française et de sa population par deux millénaires de culture chrétienne : imprégnation par définition invisible, impossible à mesurer, et fatalement en déclin à mesure que la base sociologique de pratiquants s’amenuise et que la parole de l’Église devient de moins en moins audible, mais qui demeure néanmoins et pourrait constituer demain le terreau d’un toujours possible renouveau. Dans ce pays où 12 % des communes portent le nom d’un saint, où le territoire est jalonné d’églises dont la destruction, chaque fois qu’elle survient, est ressentie par la population comme un traumatisme, une braise invisible continue à rougeoyer, qu’il suffirait peut-être de pas grand-chose pour ranimer.

Peu suspects de sympathie pour le catholicisme, Emmanuel Todd et Hervé Le Bras notaient ainsi dans leur livre Le Mystère français la persistance de ce qu’ils appellent avec une certaine condescendance un « catholicisme zombie », c’est-à-dire mécanique et inconscient de lui-même : « Malgré la disparition quasi complète de la pratique religieuse […], il reste une manière de vivre, […] une anthropologie façonnée au cours des siècles par l’Église catholique. Si le catholicisme reste présent en France, c’est de façon sous-jacente, par l’attachement à des valeurs41. » Bien moins dédaigneusement, Guillaume Cuchet conclut, des plus de 50 % de Français qui continuent à se déclarer catholiques, à la persistance d’une « conscience patrimoniale » catholique qui constitue un levier pour éviter « la liquidation sans phrase d’un héritage d’une richesse prodigieuse » et le vivier d’un éventuel renouveau religieux : « La renaissance du catholicisme à l’époque romantique est souvent partie chez ses promoteurs de considérations culturelles de ce genre, d’allure fort peu mystique42. »

De manière plus anecdotique, les obsèques de Johnny Hallyday, le 9 décembre 2017, en l’église parisienne de La Madeleine, entourées d’une foule immense et suivies par des millions de personnes à la télévision, prouvaient qu’il n’y avait guère que le rituel catholique qui pouvait donner corps à une émotion nationale, même quand celle-ci avait pour cause la mort d’un chanteur certes de culture catholique, mais dont ni la vie ni l’œuvre ne témoignaient particulièrement de cette filiation. Significativement, plusieurs centaines de fans du chanteur allaient choisir de prolonger l’événement au moyen d’une messe mensuelle célébrée à La Madeleine, durant les deux années suivantes, marquant pour beaucoup une reprise de contact avec une Église catholique qui était sortie de leur vie depuis des décennies. En contemplant le spectacle étrange de ces paroissiens à l’allure bien peu catholique, comme en se remémorant la croix que portait autour du cou Johnny lui-même, figurant un Christ à guitare assez peu orthodoxe, on ne pouvait s’empêcher de faire le lien avec l’adage du père Serge Bonnet, qui est bien plus qu’une boutade : « Un peuple est chrétien quand il tire ses jurons du catéchisme et de la messe43. » Ou quand, sans songer un instant à aller à la messe, il arbore une croix, utilise une photo de sainte Thérèse de Lisieux comme marque-page, ou fleurit soigneusement la petite statuette de la Vierge, presque oubliée de tous, qui trône discrètement au-dessus d’un porche du village…

Rétrospectivement, ce “moment Johnny” apparaît comme un avant-goût du “moment Notre-Dame”… Le 15 avril 2019, en début de soirée, la cathédrale parisienne se voyait surmontée d’une couronne de flammes. Vite massée tout autour de ce point central de la capitale, qui est aussi le kilomètre zéro d’où partent, et donc convergent, toutes les routes de France, une foule horrifiée assistait, impuissante, à la chute de la flèche de Viollet-le-Duc et à la lutte angoissante des soldats du feu avec un incendie qu’ils semblaient ne pas pouvoir maîtriser ; chacun redoutait de devoir assister à ce spectacle impensable : l’effondrement de Notre-Dame de Paris… Tout autour de la cathédrale pourtant, de petits groupes çà et là dispersés, inconscients les uns des autres, tranchaient avec l’accablement général.

Jusque tard dans la nuit, une petite grappe de catholiques a ainsi chanté et prié, littéralement au chevet de la cathédrale transformée en brasier, sur ce pont de la Tournelle d’où l’on apercevait les gigantesques gerbes jaillissant des lances à eau et le rougeoiement toujours renaissant de flammes qui ne semblaient pas devoir s’arrêter. Comme en beaucoup d’autres points de Paris, s’était attroupé là un petit groupe informel de quelques dizaines de personnes, inconnues les unes des autres, auxquelles venaient s’agréger régulièrement de nouveaux arrivants, ne voulant pas laisser le dernier mot à la rage destructrice de l’incendie, mais proclamer malgré tout la force de l’espérance. « Le Seigneur est ma lumière et mon salut, de qui aurais-je crainte ? Le Seigneur est le rempart de ma vie, devant qui tremblerais-je ? » (Ps 27) : leurs chants disaient la confiance, la lumière de Dieu, le feu même, pas celui qui consume mais celui qui brûle d’un amour plus fort que la mort. Autour d’eux, des badauds saisis de la gravité des grands jours, témoignaient de leur émotion à entendre ce cri de foi mais parfois aussi de leur incompréhension profonde : qui sont-ils, ces chrétiens que rien ne semble abattre ? D’où tirent-ils cette envie de chanter la joie quand tout devrait les pousser à l’abattement, quand beaucoup à leur place seraient tentés de s’enfouir dans les catacombes et de n’en plus sortir ?

Paradoxalement, dans une France marquée par la conviction de plus en plus forte, jusqu’à atteindre une forme d’évidence, qu’elle était en train de sortir de la religion, où les catholiques étaient atteints d’une forme de sinistrose à force de mauvaises nouvelles – crise des abus sexuels, persistance d’un anticatholicisme agressif, églises victimes de vandalisme et de profanations à répétition, des églises de plus en plus vides de fidèles, nourrissant la crainte d’un “grand remplacement” du catholicisme déclinant par un islam conquérant –, l’incendie de Notre-Dame a fait figure d’électrochoc qui a contraint le pays à s’interroger enfin sur la place du catholicisme dans son identité ; quant aux catholiques eux-mêmes, cette catastrophe qui survenait symboliquement le premier jour de la semaine sainte, cette semaine de la Passion qui conduit le Christ à la mort sur la croix, les forçait à se ressouvenir qu’à « l’obscurité du Vendredi saint » où est plongée l’Église selon le cardinal Sarah44, ce moment glacial où le Sauveur du monde, en lequel ses disciples ont mis l’espoir du salut, est descendu au tombeau, cet instant de ténèbres où plus rien ne semble possible, où le silence de la mort ne laisse plus résonner que l’appel du néant – qu’à cette obscurité succède inéluctablement la lumière de gloire de la Résurrection.

Certes, tout ce que la France de 2021 compte d’anticléricaux fanatiques, d’imbéciles congénitaux, d’aveugles professionnels ou de partisans déclarés du déracinement culturel aura défilé devant des micros pour expliquer que Notre-Dame de Paris n’est « pas une cathédrale », mais « un commun », ou au mieux une « cathédrale au sens large », un simple « trésor du patrimoine » ou une « merveille de l’architecture », fruit avant tout du « labeur du peuple45 »… Mais ces déclarations ineptes, unanimement ressenties comme telles, auront spectaculairement tranché avec ce qu’aura spontanément ressenti n’importe quel Français, et aussi beaucoup d’étrangers de par le monde, en regardant Notre-Dame suppliciée : ce qui brûlait ce soir-là, ce n’était pas un monument quelconque, ce n’était pas une merveille architecturale comme une autre, c’était véritablement le symbole même de l’âme de la France – et cette âme était chrétienne, comme ce monument bâti par la foi jaillissante et créatrice d’un peuple, convaincu, dans l’élan de sa jeunesse spirituelle, de coopérer à l’œuvre de Dieu en l’érigeant ; cathédrale qui avait abrité les prières et les louanges, les espoirs et les peines, les bonheurs et les deuils, de générations et de générations de Français, dont les murs n’étaient pas seulement faits de pierres mais aussi du sédiment de siècles d’oraisons, de suppliques, de larmes et d’espérance que des catholiques, mais aussi des incroyants ou des fidèles d’autres religions, étaient venus déposer en ces lieux, aux pieds de Notre-Dame, cette Mère du Sauveur dont le Christ, sur la croix, a voulu faire notre Mère à tous – une Mère qui, comme toutes les mères, aime tous ses enfants d’un amour égal et infini, inconditionnellement, même ceux qui se sont détournés d’elle. Notre-Dame de Paris est certes un monument de pierres, mais de « pierres rendues vivantes par des siècles de prières46 ». L’incendie de Notre-Dame est providentiellement arrivé à point nommé pour rappeler à un pays qui devrait le savoir mieux que tous les autres, mais qui est peut-être celui au monde qui en doute le plus, que les peuples ont une âme, et que cette âme s’incarne dans des signes, dans des lieux où souffle son esprit, dans des histoires, dans des pratiques – en un mot dans une culture. Et que cette culture est aussi précieuse que l’est une âme, aussi fragile que l’est une âme, aussi digne d’être gardée des périls que l’est une âme, pour qu’elle puisse continuer à vivre et à rayonner pour le plus grand profit de tous.

Si, comme l’a déclaré le président de la République Emmanuel Macron, « Notre-Dame, c’est notre histoire, notre imaginaire, le lieu où nous avons vécu tous nos grands moments, nos épidémies, nos guerres, nos libérations47 », c’est justement parce que ce n’est pas un lieu historique comme un autre, un lieu où l’on viendrait, comme dans un palais, déposer ses problèmes matériels ou se congratuler de leur résolution, mais celui où l’on vient confier ce qui nous dépasse à Celui qui nous dépasse infiniment, tout en ayant voulu se rendre accessible à tous dans cette maison qu’Il habite perpétuellement de sa Présence réelle ; le lieu où, même si on le visite en athée ou en promeneur distrait, les soucis qui nous agitent résonnent sous les hautes voûtes à une altitude qui nous surprend nous-mêmes. Le véritable « Hôtel-Dieu » – ce n’est d’ailleurs pas pour rien que l’un a été bâti à l’abri de l’autre –, le seul refuge de l’âme. « Notre cathédrale commune », a résumé Jean-Luc Mélenchon en une belle formule, « le vaisseau, la nef qui nous porte tous sur le vaisseau du temps48 » : c’est-à-dire la cathédrale de ceux qui croient au Ciel comme de ceux qui n’y croient pas, la cathédrale de ceux qui espèrent en Dieu comme de ceux qui le rejettent, de ceux qui vont à l’Église pour le prier comme de ceux qui préfèrent lui tourner le dos ou hausser les épaules. Car tous appartiennent au peuple français et ce peuple, qu’ils le veuillent ou non, est chrétien49.

Sur les images montrant les pompiers pénétrant dans la nef de Notre-Dame, l’incendie ayant enfin été maîtrisé, se détachait au cœur de la cathédrale en ruines, intacte au milieu d’un amas de décombres, la grande croix dorée surmontant l’autel ; juste en dessous, de part et d’autre, se dressait encore ce groupe statuaire commémorant le vœu prononcé par Louis XIII, le 10 février 1638 :


« Prenant la très Sainte et très Glorieuse Vierge pour protectrice spéciale de notre royaume, nous lui consacrons particulièrement notre personne, notre État, notre couronne et nos sujets, la suppliant de nous vouloir inspirer une sainte conduite et défendre avec tant de soin ce royaume contre l’effort de tous ses ennemis, que, soit qu’il souffre le fléau de la guerre, ou jouisse de la douceur de la paix que nous demandons à Dieu de tout notre cœur, il ne sorte point des voies de la grâce qui conduisent à celles de la gloire. Et afin que la postérité ne puisse manquer à suivre nos volontés en ce sujet, pour monument et marque immortelle de la consécration présente que nous faisons, nous ferons construire de nouveau le grand autel de l’église cathédrale de Paris avec une image de la Vierge qui tienne en ses bras celle de son précieux Fils descendu de la Croix et où nous serons représentés aux pieds du Fils et de la Mère comme leur offrant notre couronne et notre sceptre. »



Ce vœu dont les archevêques de Paris, comme l’avait demandé le roi, font encore commémoration tous les 15 août à l’occasion de la fête de l’Assomption de Marie, nous engage encore aujourd’hui. Que nous le voulions ou non, nous restons, nous autres Français, comme le disait Péguy, « sous le commandement des tours de Notre-Dame50 ».

Alors, oui, le catholicisme français, qui aime décidément à se distinguer, semble plus qu’aucun autre à l’agonie. Comme l’écrit Henri Pourrat dans La Bienheureuse Passion51 :


« Ce n’est pas à la croix que se termine le chemin de croix, pas à la mort sur la croix, ni à l’ensevelissement dans le sépulcre. Pas même à la Résurrection, dans le jardin, en ce matin plein d’aurore de la Pâque.




Mais à l’ascension du Christ, à Béthanie : premier corps glorieux, prophète et roi du Règne, il ouvre le royaume où la vie humaine divinisée entre dans la gloire. La face levée, les fidèles le regardent qui s’élève au-dessus de ce monde, triomphant et de la pesanteur et de la mort. Car le poids et la chute, la peine et l’anéantissement, ne sont pas la vérité : la vérité, c’est la montée, c’est la joie dans la lumière. Tout l’univers va à cette victoire qui passe l’espérance. »



Cette victoire, Notre-Dame de Paris n’en est que le signe, et ce signe a brillé plus fort encore par les flammes : oui, de qui ou de quoi aurions-nous crainte ?
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Chapitre 6

Un équilibre brisé.
L’universalisme chrétien contaminé
par le mondialisme

On le disait en commençant : il y a aujourd’hui, pour nombre de catholiques, et surtout pour beaucoup de clercs, une réelle incapacité à tenir les deux bouts de la chaîne, à assumer sereinement


« leur double nature d’animal social, voué au bien commun de leur nation, et de fils de Dieu, appelés à servir un royaume qui n’est pas de ce monde […], la radicalité évangélique et les impératifs d’ordre et de raison hérités du monde gréco-romain […] les obligations de la piété filiale, qui leur commande de considérer leur patrie, leur civilisation, leur culture comme un patrimoine à sauvegarder, à transmettre [et] la conscience d’être sur la terre des étrangers de passage, qui ne sauraient considérer comme un absolu leur vie d’ici-bas1 ».



Cet équilibre qui a longtemps semblé, depuis au moins la Lettre à Diognète, naturel à des générations et des générations, semble tout à coup trop compliqué à tenir à certains chrétiens d’aujourd’hui qui, en bons modernes, se pensent volontiers infiniment plus évolués que leurs congénères de ces temps qu’on appelle avec dédain primitifs, et qui pourtant semblent incapables d’assumer la complexité quotidienne de ce rapport subtil entre la vie de la nature et la vie de la grâce, entre naturel et surnaturel, qui est la condition même du chrétien depuis le miracle de Bethléem.

Cette articulation naturelle de la nature et de la grâce semble si éloignée de nos mentalités modernes que l’écrivain Sébastien Lapaque, dans un lumineux petit essai, n’a eu d’autre recours pour la revivifier que de faire revenir saint Thomas d’Aquin sur un plateau télévisé pour rappeler à des spectateurs éberlués que le spirituel et le corporel sont indissociablement unis dans une même destinée glorieuse : « Chez lui, tout ce qui est spirituel est corporel et tout ce qui est corporel est spirituel. La finalité de notre vie est unique, elle vise à la fois le salut du corps et celui de l’esprit2. » Plus sérieusement et plus largement, le dominicain François Daguet, au détour de son essai sur la politique de saint Thomas, constate : « Il n’est pas excessif de parler d’un véritable oubli de la politique thomasienne3. » Politique thomasienne dont un certain équilibre entre spirituel et temporel est, nous l’avons vu, la cheville ouvrière.

Cet oubli se traduit, entre autres choses, par une corruption de l’universalisme chrétien qui s’exprime de deux manières : d’une part, par une incapacité croissante à articuler le rapport entre particulier et universel, et une tendance à rompre l’équilibre entre ces deux termes qui est constitutif de l’universalisme chrétien, en faveur exclusive du second. D’autre part, par une sécularisation de cet universalisme, qui tend à passer du plan spirituel au plan temporel, et notamment au plan politique, se distinguant de plus en plus mal d’un mondialisme qui s’abriterait derrière un discours spirituel.

Comme toutes les dérives doctrinales modernistes, celle de l’universalisme n’est pas franche et frontale, ni pleinement assumée. À chacune des citations que l’on pourra faire pour la démontrer, on pourra souvent nous opposer une autre, souvent du même auteur, démontrant le contraire : en réalité, ces citations contradictoires, que nous sommes le premier à signaler, ne prouvent qu’une chose – que la dérive existe bel et bien, puisque l’ivraie doctrinale est désormais mêlée au bon grain, et que la confusion règne dans la doctrine catholique sur des points essentiels.

Comme toutes les évolutions ou les révolutions, cette dérive a ses à-coups et ses contrecoups. Le pontificat de Jean-Paul II, qui a développé une splendide théologie des nations, a ainsi tenté d’élever contre elle un puissant rempart. Mais cet enseignement de Jean-Paul II, qui malheureusement ne l’empêcha de prêcher dans le même temps une forme de sacralité du droit de migration qui pourtant empiétait singulièrement sur les droits des nations, apparaît en outre comme une heureuse parenthèse dans un magistère récent qui semble pencher de plus en plus vers le mondialisme. Et sa théologie des nations n’a d’ailleurs pas empêché Jean-Paul II lui-même de sacrifier parfois à une acception par trop temporelle de « l’unité du genre humain ». Dans son discours de 1995 aux Nations unies, le pape polonais constatait la tension entre la constance du phénomène national et la tendance à l’uniformisation :


« Cette tension entre le particulier et l’universel, en effet, peut être considérée comme immanente à l’être humain […]. La condition humaine est ainsi placée entre ces deux pôles – l’universel et le particulier –, en tension vitale entre eux, tension inévitable, mais singulièrement féconde si elle est vécue dans un équilibre paisible4. »



« C’est l’ordre moral lui-même qui exige la constitution d’une autorité publique de compétence universelle » (Jean XXIII)

Malheureusement, cet équilibre semble avoir été rompu pour pencher clairement du côté de la tentation mondialiste. On a vu au chapitre premier comment les multiples prises de position ecclésiales sur les migrations de masse tendaient à faire dériver la doctrine catholique vers une sorte de sans-frontiérisme absolument contraire à sa reconnaissance de l’utilité des nations. Mais ce versant migratoire, s’il est aujourd’hui le plus puissant moteur de cette dérive, n’est qu’une partie d’une évolution beaucoup plus large, dont les termes ont été posés par Jean XXIII dans l’encyclique Pacem in terris (1963) :


« De nos jours, le bien commun universel pose des problèmes de dimensions mondiales. Ils ne peuvent être résolus que par une autorité publique dont le pouvoir, la constitution et les moyens d’action prennent eux aussi des dimensions mondiales et qui puisse exercer son action sur toute l’étendue de la terre. C’est donc l’ordre moral lui-même qui exige la constitution d’une autorité publique de compétence universelle. » (no 137)



Jean XXIII, durant son pontificat, s’est montré véritablement obsédé par « l’unité de la famille humaine » et par les moyens de la concrétiser, au point qu’on peut dire que sous son règne l’Église s’est voulue d’une certaine façon prophète d’une sorte de mondialisation heureuse, dans laquelle l’humanité serait précipitée nécessairement, pour ainsi dire par contraste, par la conscience des périls (notamment atomiques) qui la menacent : ainsi peut-on lire dans la constitution apostolique Humanae salutis, publiée en 1961 pour servir de cadre au concile Vatican II, que « l’Église voit la communauté humaine gravement troublée aspirer à un total renouveau », et que « nous apercevons parmi tant de ténèbres épaisses de nombreux indices qui semblent augurer d’une époque meilleure pour l’Église et pour l’humanité » (no 3). Ainsi encore Jean XXIII écrit-il dans Pacem in terris (no 129) qu’« il est permis d’espérer que les peuples, intensifiant entre eux les relations et les échanges, découvriront mieux les liens d’unité qui découlent de leur nature commune ; ils comprendront plus parfaitement que l’un des devoirs primordiaux issus de leur communauté de nature, c’est de fonder les relations des hommes et des peuples sur l’amour et non sur la crainte. » Les signes des temps lui semblaient témoigner d’une inéluctable marche de l’humanité vers son unité, qu’il s’agissait dès lors d’accompagner et d’organiser : ainsi Pacem in terris appelle-t-il de ses vœux « la communauté mondiale, dont la création est aujourd’hui si impérieusement réclamée par les exigences du bien commun universel » (no 7). Le regard positif posé sur les migrations de masse par lui et ses successeurs découle naturellement du sentiment de cette marche à l’unité, car « les migrations, en favorisant et en promouvant la connaissance réciproque et la collaboration universelle, attestent et perfectionnent l’unité de la famille humaine » (De pastorali migratorum cura, 1969).

Pacem in terris consacre l’une de ses cinq parties, du no 130 au no 145, sous le titre « Rapport des individus et des communautés politiques avec la communauté mondiale », à démontrer la nécessité d’une autorité politique mondiale et aux principes qui devraient présider à son exercice. Jean XXIII part du principe que, compte tenu de l’interdépendance croissante des États, « le bien commun universel soulève des problèmes extrêmement graves, difficiles, et qui exigent une solution rapide, surtout quand il s’agit de la défense de la sécurité et de la paix mondiales5 » ; or les États « ne parviennent plus à affronter et à résoudre efficacement ces problèmes. Non pas qu’eux-mêmes manquent de bonne volonté et d’initiative, mais c’est l’autorité dont ils sont investis qui est insuffisante ». Leur impuissance appelle donc « la constitution d’une autorité publique de compétence universelle ». Celle-ci devra être établie par consensus entre les différentes nations, quelle que soit leur taille, mais une fois l’accord trouvé et « les pouvoirs publics de la communauté mondiale » institués, cette autorité « supranationale » pourra leur imposer sa volonté, sous réserve du principe de subsidiarité6. Ainsi « la reconnaissance, le respect, la défense et le développement des droits de la personne humaine », qui seront du ressort de cette autorité mondiale en même temps que « les problèmes que pose le bien commun universel en matière économique, sociale, politique ou culturelle », pourront donner lieu à « son intervention directe, s’il y a lieu ».

Le texte de Jean XXIII, s’il prend acte de l’action des Nations unies en vue du maintien de la paix et de la collaboration entre les nations, n’y voit donc qu’une étape, de même qu’il voit la Déclaration universelle des droits de l’homme de 1948, malgré les « réserves justifiées » qui ont pu lui être opposées, « comme un pas vers l’établissement d’une organisation juridico-politique de la communauté mondiale » :


« Nous désirons donc vivement que l’organisation des Nations unies puisse de plus en plus adapter ses structures et ses moyens d’action à l’étendue et à la haute valeur de sa mission. Puisse-t-il arriver bientôt, le moment où cette Organisation garantira efficacement les droits qui dérivent directement de notre dignité naturelle, et qui, pour cette raison, sont universels, inviolables et inaliénables. »



C’est donc bel et bien à une forme de gouvernement mondial, sur un mode fédéral, les États nationaux conservant par subsidiarité la maîtrise de leurs affaires internes, qu’appelle Jean XXIII au nom de l’Église.

Si Jean XXIII mettait surtout l’accent sur la paix mondiale et les droits de l’homme, c’est sous l’angle du développement et de la lutte contre la faim que Paul VI place sa réflexion, notamment dans l’encyclique Populorum progressio (1967) : « La question sociale est devenue mondiale […]. Les peuples de la faim interpellent aujourd’hui de façon dramatique les peuples de l’opulence », clame le pape dans son style volontiers lyrique (no 3). « Fondée pour instaurer dès ici-bas le royaume des cieux » (no 13), selon une formule qui sonne bizarrement tant elle semble en consonance avec les errements de ceux qui veulent séculariser l’eschatologie, l’Église prône par sa voix un « développement solidaire de l’humanité » qui, après divers appels à une meilleure collaboration entre nations souveraines, en vient à la désormais rituelle « nécessité d’arriver ainsi progressivement à instaurer une autorité mondiale en mesure d’agir efficacement sur le plan juridique et politique » (no 78). Paul VI ajoute :


« Certains estimeront utopiques de telles espérances. Il se pourrait que leur réalisme fût en défaut et qu’ils n’aient pas perçu le dynamisme d’un monde qui veut vivre plus fraternellement, et qui, malgré ses ignorances, ses erreurs, ses péchés même, ses rechutes en barbarie et ses longues divagations hors de la voie du salut, se rapproche lentement, même sans s’en rendre compte, de son Créateur. Cette voie vers plus d’humanité demande effort et sacrifice, mais la souffrance même, acceptée par amour pour nos frères, est porteuse de progrès pour toute la famille humaine. Les chrétiens savent que l’union au sacrifice du Sauveur contribue à l’édification du Corps du Christ dans sa plénitude : le peuple de Dieu rassemblé. »



L’unification du genre humain en un seul peuple semble donc ici fixée par Paul VI comme un objectif réaliste, en vue d’« instaurer dès ici-bas le Royaume des cieux »…

« L’appartenance à la famille humaine confère à toute personne une sorte de citoyenneté mondiale » (Jean-Paul II)

Venu du monde communiste, Jean-Paul II était bien placé pour dénoncer au contraire les dangers du constructivisme politique et la tentation d’établir un paradis terrestre : « Nul projet de société ne pourra jamais établir le royaume de Dieu, c’est-à-dire la perfection eschatologique, sur terre. Les messianismes politiques débouchent le plus souvent sur les pires tyrannies7. » Curieusement, cette conscience et son enseignement très riche sur les nations n’empêcheront pas le pape polonais de tenir lui aussi un discours aux accents étrangement mondialistes, comme si l’Église, condamnée à se conformer aux “signes des temps”, ne pouvait faire autrement qu’accompagner un mouvement historique inéluctable par lequel « les frontières tendent à disparaître » (Jean-Paul II, message pour la Journée mondiale des migrants 2001).

Dans son message pour la Journée de la paix, le 1er janvier 2005, Jean-Paul II va ainsi jusqu’à défendre le concept de « citoyenneté mondiale » – concept pour le moins surprenant sachant qu’il n’existe pas de citoyenneté qui ne repose sur un ordre politique pleinement souverain :


« L’appartenance à la famille humaine confère à toute personne une sorte de citoyenneté mondiale, lui donnant des droits et des devoirs, les hommes étant unis par une communauté d’origine et de destinée suprême La condamnation du racisme, la protection des minorités, l’assistance aux réfugiés, la mobilisation de la solidarité internationale envers les plus nécessiteux, ne sont que des applications cohérentes du principe de la citoyenneté mondiale. »



Cette « sorte de citoyenneté mondiale » n’est pas une simple idée en l’air, elle trouve une conséquence immédiate et très pratique dans l’attitude de l’Église face aux migrations de masse, dont Jean-Paul II a donné une vision assez complète dans son exhortation apostolique post-synodale Ecclesia in Europa (2003) :


« Face au phénomène migratoire, l’Europe est mise au défi de trouver des formes nouvelles et intelligentes d’accueil et d’hospitalité. C’est la vision “universaliste” du bien commun qui l’exige : il faut dilater son regard jusqu’à embrasser les exigences de toute la famille humaine. Le phénomène même de la mondialisation demande ouverture et partage s’il veut être non pas une source d’exclusion et de marginalisation, mais au contraire de participation solidaire de tous à la production et à l’échange des biens.

Chacun doit s’employer à la croissance d’une solide culture de l’accueil qui, tenant compte de l’égale dignité de toute personne et du devoir de solidarité à l’égard des plus faibles, demande que soient reconnus les droits fondamentaux de tout migrant. Il est de la responsabilité des autorités publiques d’exercer un contrôle sur les flux migratoires en fonction des exigences du bien commun. L’accueil doit toujours se réaliser dans le respect des lois et donc se conjuguer, si nécessaire, avec une ferme répression des abus.

Il faut également s’employer à découvrir les formes possibles d’une véritable intégration des immigrés légitimement accueillis dans le tissu social et culturel des diverses nations européennes. Cela exige que l’on ne cède pas à l’indifférence à l’égard des valeurs humaines universelles et que l’on soit attentif à sauvegarder le patrimoine culturel propre à chaque nation. Une convivialité pacifique et un échange des richesses intérieures réciproques rendront possible l’édification d’une Europe qui sache être la maison commune, où chacun puisse être accueilli, où nul ne fasse l’objet de discrimination, où tous soient traités et vivent de façon responsable comme membres d’une seule grande famille8. »



Il ne coûte pas grand-chose de prôner une mondialisation qui ne soit pas « source d’exclusion et de marginalisation » et qui sauvegarde « le patrimoine culturel propre à chaque nation », tant que l’on ne se pose pas la question de savoir comment cela serait possible, et surtout s’il n’est pas dans la nature de la mondialisation, dans sa phase actuelle, de détruire les cultures nationales et de marginaliser les classes populaires, comme on croit l’avoir démontré au chapitre 2. Depuis des décennies, soucieuse de ne pas heurter de front la société contemporaine, l’Église se contente trop souvent de rêver d’une mondialisation harmonieuse sans jamais expliquer comment elle serait possible, et en semblant oublier que « la patrie est le seul bien des pauvres », selon la citation attribuée à Jaurès…

Dans ce même texte, Jean-Paul II plaidait pour une « mondialisation de la solidarité », dans une phrase à la rédaction pour le moins nébuleuse, quelle que soit la version (française, anglaise ou italienne) dans laquelle on la lise : « De plus, l’Europe doit prendre une part active dans la promotion et dans la mise en pratique d’une mondialisation “dans la” solidarité. Comme condition de cette dernière, il faut ajouter une sorte de mondialisation “de la” solidarité et des valeurs connexes d’équité, de justice et de liberté9. »

En référence, ce texte renvoie vers l’encyclique Centesimus annus, publiée par Jean-Paul II en 1991 à l’occasion du centenaire de la fameuse encyclique sociale Rerum novarum de Léon XIII. Centesimus annus contient ce paragraphe, qui semble sombrer dans l’utopie du mondialisme politique comme garde-fou de la mondialisation économique :


« Aujourd’hui est en vigueur ce qu’on appelle la “mondialisation de l’économie”, phénomène qui ne doit pas être réprouvé car il peut créer des occasions extraordinaires de mieux-être. Mais on sent toujours davantage la nécessité qu’à cette internationalisation croissante de l’économie corresponde l’existence de bons organismes internationaux de contrôle et d’orientation, afin de guider l’économie elle-même vers le bien commun, ce qu’aucun État, fût-il le plus puissant de la terre, n’est plus en mesure de faire. Pour qu’un tel résultat puisse être atteint, il faut que s’accroisse la concertation entre les grands pays et que, dans les organismes internationaux spécialisés, les intérêts de la grande famille humaine soient équitablement représentés. Il faut également qu’en évaluant les conséquences de leurs décisions, ils tiennent toujours dûment compte des peuples et des pays qui ont peu de poids sur le marché international mais qui concentrent en eux les besoins les plus vifs et les plus douloureux, et ont besoin d’un plus grand soutien pour leur développement. Il est certain qu’il y a encore beaucoup à faire dans ce domaine10. »



« Il est certain qu’il y a encore beaucoup à faire » apparaît comme un doux euphémisme : la pratique des dernières décennies nous enseigne qu’au contraire de ce vœu pieux, le fonctionnement concret tant des Nations unies que de l’Union européenne, loin de tenir « toujours dûment compte des peuples et des pays qui ont peu de poids sur le marché international », s’apparente résolument à une « oligarchie d’États », selon l’expression de Guilhem Golfin11. Par ailleurs, on voit mal pourquoi, par la simple magie d’un changement d’échelle, « de bons organismes internationaux » réussiraient à guider l’économie vers le bien, quand « aucun État, fût-il le plus puissant de la terre, n’est plus en mesure de le faire »…

« Il est urgent que soit mise en place une véritable Autorité politique mondiale » (Benoît XVI)

S’inscrivant explicitement dans la lignée de Jean XXIII, Benoît XVI, dans son encyclique Caritas in veritate (2009), plaide lui aussi pour une gouvernance mondiale :


« Dans une société en voie de mondialisation, le bien commun et l’engagement en sa faveur ne peuvent pas ne pas assumer les dimensions de la famille humaine tout entière, c’est-à-dire de la communauté des peuples et des Nations, au point de donner forme d’unité et de paix à la cité des hommes, et d’en faire, en quelque sorte, la préfiguration anticipée de la cité sans frontières de Dieu. » (no 7)



En précisant les contours de cette gouvernance, c’est bien l’architecture d’un super-État mondial de type fédéral, certes limité en principe dans ses champs de compétence par le principe de subsidiarité, mais pleinement souverain, d’une souveraineté supranationale, dans les domaines qui lui sont propres (rien de moins que l’économie, les relations internationales et les politiques de défense, l’écologie, l’alimentation et les migrations) que dessine Benoît XVI :


« Face au développement irrésistible de l’interdépendance mondiale, et alors que nous sommes en présence d’une récession également mondiale, l’urgence de la réforme de l’Organisation des Nations unies comme celle de l’architecture économique et financière internationale en vue de donner une réalité concrète au concept de famille des Nations, trouve un large écho. On ressent également fortement l’urgence de trouver des formes innovantes pour concrétiser le principe de la responsabilité de protéger et pour accorder aux nations les plus pauvres une voix opérante dans les décisions communes. Cela est d’autant plus nécessaire pour la recherche d’un ordre politique, juridique et économique, susceptible d’accroître et d’orienter la collaboration internationale vers le développement solidaire de tous les peuples. Pour le gouvernement de l’économie mondiale, pour assainir les économies frappées par la crise, pour prévenir son aggravation et de plus grands déséquilibres, pour procéder à un souhaitable désarmement intégral, pour arriver à la sécurité alimentaire et à la paix, pour assurer la protection de l’environnement et pour réguler les flux migratoires, il est urgent que soit mise en place une véritable Autorité politique mondiale telle qu’elle a déjà été esquissée par mon Prédécesseur, le bienheureux Jean XXIII. Une telle Autorité devra être réglée par le droit, se conformer de manière cohérente aux principes de subsidiarité et de solidarité, être ordonnée à la réalisation du bien commun, s’engager pour la promotion d’un authentique développement humain intégral qui s’inspire des valeurs de l’amour et de la vérité. Cette Autorité devra en outre être reconnue par tous, jouir d’un pouvoir effectif pour assurer à chacun la sécurité, le respect de la justice et des droits. Elle devra évidemment posséder la faculté de faire respecter ses décisions par les différentes parties, ainsi que les mesures coordonnées adoptées par les divers forums internationaux. En l’absence de ces conditions, le droit international, malgré les grands progrès accomplis dans divers domaines, risquerait en fait d’être conditionné par les équilibres de pouvoir entre les plus puissants. Le développement intégral des peuples et la collaboration internationale exigent que soit institué un degré supérieur d’organisation à l’échelle internationale de type subsidiaire pour la gouvernance de la mondialisation et que soit finalement mis en place un ordre social conforme à l’ordre moral et au lien entre les sphères morale et sociale, entre le politique et la sphère économique et civile que prévoyait déjà le statut des Nations unies. » (no 67)



François, si l’on en juge par son exhortation apostolique Evangelii Gaudium (2013), apparaît plus modéré en précisant que « la souveraineté des nations » doit rester « sauve » :


« L’économie, comme le dit le mot lui-même, devrait être l’art d’atteindre une administration adéquate de la maison commune, qui est le monde entier. Toute action économique d’une certaine portée, mise en œuvre sur une partie de la planète, se répercute sur la totalité ; par conséquent, aucun gouvernement ne peut agir en dehors d’une responsabilité commune. De fait, il devient toujours plus difficile de trouver des solutions au niveau local en raison des énormes contradictions globales, c’est pourquoi la politique locale a de nombreux problèmes à résoudre. Si nous voulons vraiment atteindre une saine économie mondiale, il y a besoin, en cette phase historique, d’une façon d’intervenir plus efficace qui, restant sauve la souveraineté des nations, assure le bien-être économique de tous les pays et non seulement de quelques-uns. » (no 106)



D’ailleurs, il souligne le fait que les politiques supranationales, trop souvent, « soumettent […] les aides à des stratégies et à des pratiques idéologiquement étrangères ou contraires aux cultures des peuples auxquels elles s’adressent » (Discours au corps diplomatique, 11 janvier 2016), phénomène qu’il n’hésite pas à qualifier de « colonisation culturelle12 ». Dans l’encyclique Laudato si’ (2015), s’il reprend l’extrait de Caritas in veritate cité plus haut, il précise que cette « Autorité politique mondiale » ne pourra être établie que « par accord entre les gouvernements nationaux ».


« Le xxie siècle, alors qu’il maintient un système de gouvernement propre aux époques passées, est le théâtre d’un affaiblissement du pouvoir des États nationaux, surtout parce que la dimension économique et financière, de caractère transnational, tend à prédominer sur la politique. Dans ce contexte, la maturation d’institutions internationales devient indispensable, qui doivent être plus fortes et efficacement organisées, avec des autorités désignées équitablement par accord entre les gouvernements nationaux, et dotées de pouvoir pour sanctionner. » (no 175)



Le modèle de cette unification politique volontaire semble être l’Union européenne, constamment louée par les papes successifs, qui semblent aveugles aux atteintes que cette construction politique porte aux identités concrètes des différentes nations qui la composent. Peu ou prou, malgré la crise de confiance croissante des populations européennes vis-à-vis de l’Union, traduite notamment par ce spectaculaire renversement de tendance historique que fut le Brexit, l’Église en est restée à ce constat un peu ingénu que faisait Jean-Paul II lui-même dans Mémoire et identité, écrivant un peu rapidement qu’« en règle générale, les nations d’Europe occidentale ne pensent pas qu’elles courent le risque de perdre leur identité nationale. Les Français n’ont pas peur de cesser d’être français en entrant dans l’Union européenne ; il en va de même pour les Italiens, les Espagnols, etc.13 » Le pape François, non seulement n’a cessé de multiplier les éloges de l’Union européenne, mais encore il la pousse à évoluer vers une forme fédérale, c’est-à-dire limitant la souveraineté des nations qui la composent, déclarant ainsi un jour : « Si l’Europe ne devient pas fédérale, elle ne représentera plus rien dans le monde14. »

En réalité, la position du pape François sur la mondialisation apparaît ambiguë. Certes, il insiste souvent sur les menaces que fait peser la mondialisation économique sur les identités locales, comme dans l’encyclique Fratelli tutti (2020) :


« “S’ouvrir au monde” est une expression qui, de nos jours, est adoptée par l’économie et les finances. Elle se rapporte exclusivement à l’ouverture aux intérêts étrangers ou à la liberté des pouvoirs économiques d’investir sans entraves ni complications dans tous les pays. Les conflits locaux et le désintérêt pour le bien commun sont instrumentalisés par l’économie mondiale pour imposer un modèle culturel unique. Cette culture fédère le monde mais divise les personnes et les nations, car “la société toujours plus mondialisée nous rapproche, mais ne nous rend pas frères15”. […] L’avancée de cette tendance de globalisation favorise en principe l’identité des plus forts qui se protègent, mais tend à dissoudre les identités des régions plus fragiles et plus pauvres, en les rendant plus vulnérables et dépendantes. » (no 12)



Dans la même encyclique, François stigmatise avec justesse


« un universalisme autoritaire et abstrait, conçu ou planifié par certains et présenté comme une aspiration prétendue pour homogénéiser, dominer et piller. Il existe un modèle de globalisation qui “soigneusement vise une uniformisation unidimensionnelle et tente d’éliminer toutes les différences et toutes les traditions dans une recherche superficielle d’unité […]. Cette globalisation détruit la richesse ainsi que la particularité de chaque personne et de chaque peuple.” Ce faux rêve universaliste finit par priver le monde de sa variété colorée, de sa beauté, et en définitive de son humanité ». (no 100)



Si l’universel, écrit le pape, devait être « l’empire homogène, uniforme et standardisé d’une forme culturelle dominante unique », il ne ferait que réactiver


« la tentation exprimée dans le récit antique de la tour de Babel : la construction d’une tour qui puisse atteindre le ciel n’exprimait pas l’unité entre les différents peuples à même de communiquer à partir de leur diversité. C’était plutôt une tentative malavisée, née de l’orgueil et de l’ambition, de créer une unité différente de celle voulue par Dieu dans son plan providentiel (cf. Gn 11,1-9) ». (no 144)



Mais cette analyse, si bienvenue soit-elle, s’échoue sur deux écueils, l’un entraînant l’autre. Fidèle à une grille de lecture qui ne cesse d’opposer, de manière un tant soit peu manichéenne, riches et pauvres, comme si ces deux catégories ne se retrouvaient jamais sur des problématiques communes, le pape François veut croire que seules les identités des « plus fragiles et plus pauvres » sont menacées. Or, on l’a dit au chapitre 2, c’est la notion d’identité même que le mondialisme veut éradiquer : qu’elle soit l’émanation d’un pays riche ou pauvre lui importe peu ; et de ce point de vue, la France ou le Canada sont logés à la même enseigne que le Burkina Faso ou la Colombie. La seconde impasse découle de la première : postulant que l’identité des pays riches ne saurait être menacée par la mondialisation, le pape en conclut, de manière arbitraire16, qu’elle ne saurait être sérieusement bousculée, autrement que sous une forme d’enrichissement, par les migrations de masse, alors même qu’il admet qu’« une forte immigration finit toujours par marquer et transformer la culture locale » (no 135) :


« En réalité, une ouverture saine ne porte jamais atteinte à l’identité. Car en s’enrichissant avec des éléments venus d’ailleurs, une culture vivante ne copie pas ou ne reçoit pas simplement, mais intègre les nouveautés “à sa façon”. Cela donne naissance à une nouvelle synthèse qui profite finalement à tous, parce que la culture d’où proviennent ces apports finit par être alimentée en retour. » (no 148)



Une fois posé, de manière arbitraire et angélique, en une forme de wishful thinking théologique qui semble postuler que le bien nécessaire va forcément advenir, nonobstant le péché originel et les données géopolitiques, que l’immigration de masse ne saurait être pour les pays d’accueil qu’un enrichissement, le pape peut logiquement prôner une sorte d’effacement des frontières au profit des phénomènes migratoires : « Personne ne peut donc être exclu, peu importe où il est né, et encore moins en raison des privilèges dont jouissent les autres parce qu’ils sont nés quelque part où existent plus de possibilités. Les limites et les frontières des États ne peuvent pas s’opposer à ce que cela s’accomplisse » (no 121).

La destination universelle des biens de la terre : un droit de confiscation ?

Au secours de cette abdication des frontières, le pape appelle la notion de destination universelle des biens de la terre. Avant de voir l’usage qu’en fait François dans Fratelli tutti, il convient de se pencher sur cette notion et sur sa genèse. Selon le Catéchisme de l’Église catholique (no 2402) :


« Les biens de la création sont destinés à tout le genre humain. Cependant la terre est répartie entre les hommes pour assurer la sécurité de leur vie, exposée à la pénurie et menacée par la violence. L’appropriation des biens est légitime pour garantir la liberté et la dignité des personnes, pour aider chacun à subvenir à ses besoins fondamentaux et aux besoins de ceux dont il a la charge. Elle doit permettre que se manifeste une solidarité naturelle entre les hommes. »



Une des lointaines sources de ce concept relativement récent, puisqu’il ne semble pas avoir été formulé sous ce nom avant la fin du XIXe siècle, est saint Ambroise (339-397), en une citation que Paul VI relie explicitement à la destination universelle des biens de la terre : « Ce n’est pas de ton bien que tu fais largesse au pauvre; tu lui rends ce qui lui appartient. Car ce qui est donné en commun pour l’usage de tous, voilà ce que tu t’arroges. La terre est donnée à tout le monde, et pas seulement aux riches17. »

La question primordiale est de savoir comment articuler cette destination universelle avec le droit à la propriété privée. Publié en 1992, le Catéchisme écrit :


« Le droit à la propriété privée, acquise ou reçue de manière juste, n’abolit pas la donation originelle de la terre à l’ensemble de l’humanité. La destination universelle des biens demeure primordiale, même si la promotion du bien commun exige le respect de la propriété privée, de son droit et de son exercice. “L’homme, dans l’usage qu’il en fait, ne doit jamais tenir les choses qu’il possède légitimement comme n’appartenant qu’à lui, mais les regarder aussi comme communes : en ce sens qu’elles puissent profiter non seulement à lui, mais aux autres.” La propriété d’un bien fait de son détenteur un administrateur de la Providence pour le faire fructifier et en communiquer les bienfaits à autrui, et d’abord à ses proches. » (no 2403 et 2404)



La formulation apparaît en retrait par rapport à celle de Jean-Paul II dans l’encyclique Laborem exercens (1981) :


« La tradition chrétienne n’a jamais soutenu ce droit [de propriété] comme un droit absolu et intangible. Au contraire, elle l’a toujours entendu dans le contexte plus vaste du droit commun de tous à utiliser les biens de la création entière : le droit à la propriété privée est subordonné à celui de l’usage commun, à la destination universelle des biens. » (no 14)



Une destination universelle qui demeure « primordiale » d’une part, pour en communiquer les bienfaits « d’abord à ses proches », un droit à la propriété privée qui est « subordonné » d’autre part à « un droit commun de tous » : il y a là plus qu’une nuance.

Ce qui est certain, c’est que, même primordiale, la destination universelle des biens de la terre n’abolit pas le droit à la propriété privée, car, comme le dit l’article 2403 du Catéchisme, « la promotion du bien commun exige le respect de la propriété privée, de son droit et de son exercice ». Dans l’encyclique Rerum Novarum (1891), Léon XIII se montre très précis :


« Qu’on n’oppose pas non plus à la légitimité de la propriété privée le fait que Dieu a donné la terre au genre humain tout entier pour qu’il l’utilise et en jouisse. Si l’on dit que Dieu l’a donnée en commun aux hommes, cela signifie non pas qu’ils doivent la posséder confusément, mais que Dieu n’a assigné de part à aucun homme en particulier. Il a abandonné la délimitation des propriétés à la sagesse des hommes et aux institutions des peuples. »



Ce passage de Léon XIII permet de bien comprendre la suite du Catéchisme, et en quel sens il stipule que l’homme doit toujours considérer les choses qu’il possède comme « communes » :


« Les biens de production – matériels ou immatériels – comme des terres ou des usines, des compétences ou des arts, requièrent les soins de leurs possesseurs pour que leur fécondité profite au plus grand nombre. Les détenteurs des biens d’usage et de consommation doivent en user avec tempérance, réservant la meilleure part à l’hôte, au malade, au pauvre. L’autorité politique a le droit et le devoir de régler, en fonction du bien commun, l’exercice légitime du droit de propriété. » (2405 et 2406)



Résumons donc : la Providence confie à chaque propriétaire l’administration d’un bien pour le bienfait de tous, et d’abord de ses proches, à charge pour lui d’en user conformément à la justice et à la charité (ce que Pie XI appelle « l’aspect social et public du droit de propriété18 »). Il appartient aux autorités politiques légitimes, et à elles seules, de régler le droit de propriété en fonction du bien commun.

Or l’extension que donne le pape François à cette notion de destination universelle des biens de la terre dans Fratelli tutti ne semble faire presque plus aucun cas de ce respect de la propriété privée : « À côté du droit de propriété privée, il y a toujours le principe, plus important et prioritaire, de la subordination de toute propriété privée à la destination universelle des biens de la terre et par conséquent, le droit de tous à leur utilisation » (no 123). Quand les formulations traditionnelles faisaient appel à l’esprit de charité et de responsabilité des possédants, et posaient au propriétaire une exigence morale, ce « droit de tous à leur utilisation » ressemble à s’y méprendre à un droit universel de réquisition ; d’autant que la suite du texte (no 124) vient donner une résonance très concrète à ce que le pape disait plus haut de l’effacement des frontières :


« La conviction concernant la destination commune des biens de la terre doit s’appliquer aujourd’hui aux pays, à leurs territoires et à leurs ressources. En considérant tout cela non seulement du point de vue de la légitimité de la propriété privée et des droits des citoyens d’une nation déterminée, mais aussi à partir du principe premier de la destination commune des biens, nous pouvons alors affirmer que chaque pays est également celui de l’étranger, étant donné que les ressources d’un territoire ne doivent pas être niées à une personne dans le besoin provenant d’ailleurs. »



Voici donc comment, dans un texte qui affirme par ailleurs « le droit fondamental des peuples à leur subsistance et à leur progrès » (no 126), qu’« il n’y a d’ouverture entre les peuples qu’à partir de l’amour de sa terre, de son peuple ou de ses traits culturels » (no 143), ou encore qui dénonce « une fausse ouverture à l’universel procédant de la superficialité vide de celui qui n’est pas capable de pénétrer à fond les réalités de sa patrie » (no 145), le pape François en vient à vider de son sens la notion de frontières, sans lesquelles pourtant il n’y a pas de patrie possible, et à affirmer que « chaque pays est également celui de l’étranger », ce qui sape également la notion même de citoyenneté.

La contradiction paraît insurmontable, mais en réalité n’est sans doute qu’apparente. Car de même que pour le pape François la propriété privée doit s’effacer devant « le droit de tous » à son utilisation, de même le droit des peuples (des peuples riches, s’entend, selon ses catégories) à préserver leur identité est subordonné au droit de tout étranger à considérer le pays de son choix comme le sien propre.

On l’a noté plus haut : dans les textes du pape François, la mondialisation ne pose problème que dans la mesure où elle est instrumentalisée par des intérêts économiques qui l’utilisent à leur profit. En revanche, le pape semble croire à une “bonne mondialisation”, qui serait une mondialisation sous contrôle politique et étatique, pour contrer la mauvaise, qui serait purement économique; une mondialisation qui donne aux peuples pauvres, par le biais de l’immigration, comme un droit de réquisition sur les nations riches. On en arrive ainsi à ce paradoxe d’un discours ecclésial prônant le mondialisme comme remède à la mondialisation…

À plusieurs reprises en effet, le pape prône la mise en place ou le renforcement d’autorités mondiales supra-étatiques, que ce soit pour répondre à l’urgence climatique, à la crise des migrants ou à des problématiques économiques ou diplomatiques. Déjà dans Laudato si’, son encyclique de 2015, avant de reprendre le texte de Benoît XVI dans Caritas in veritate, cité par nous plus haut, il constatait


« un affaiblissement du pouvoir des États nationaux, surtout parce que la dimension économique et financière, de caractère transnational, tend à prédominer sur la politique. Dans ce contexte, la maturation d’institutions internationales devient indispensable, qui doivent être plus fortes et efficacement organisées, avec des autorités désignées équitablement par accord entre les gouvernements nationaux, et dotées de pouvoir pour sanctionner ». (no 175)



Il cite ce passage de Laudato si’ de nouveau dans Fratelli tutti, prônant « la création d’organisations mondiales plus efficaces, dotées d’autorité pour assurer le bien commun mondial, l’éradication de la faim et de la misère [sic]19 ainsi qu’une réelle défense des droits humains fondamentaux » (no 172) ; ailleurs, il affirme qu’« il est nécessaire de promouvoir non seulement une mystique de la fraternité mais aussi une organisation mondiale plus efficace pour aider à résoudre les problèmes pressants des personnes abandonnées qui souffrent et meurent dans les pays pauvres » (no 165) ; et plus loin, il préconise : « Avec les ressources financières consacrées aux armes ainsi qu’à d’autres dépenses militaires, créons un Fonds mondial, en vue d’éradiquer une bonne fois pour toutes [sic] la faim et pour le développement des pays les plus pauvres » (no 262). Et au no 138, il écrit :


« Nous avons besoin d’un ordre politique, juridique et économique mondial “susceptible d’accroître et d’orienter la collaboration internationale vers le développement solidaire de tous les peuples”. […] Du point de vue du développement intégral, cela suppose qu’il faut également accorder “aux nations les plus pauvres une voix opérante dans les décisions communes20”. »



En réalité, le pape François, méfiant vis-à-vis des nations, et d’une méfiance qui s’accroît à mesure qu’elles sont “riches”, préfère se référer aux peuples, vocable dont il use abondamment sans le définir précisément21. À de multiples reprises, il s’est exprimé sur le droit des peuples à préserver leur identité, notamment dans Fratelli Tutti, où il déplore les formes de « colonisation culturelle » qui font que des peuples « aliènent leur tradition [et] perdent, avec leur identité spirituelle, leur consistance morale » (no 14) et affirme qu’« il n’y a d’ouverture entre les peuples qu’à partir de l’amour de sa terre, de son peuple, de ses traits culturels » (no 143). Certes, quand il publie sur Twitter, le 9 août 2016, le message suivant : « Exigeons que soient respectés les peuples autochtones, menacés dans leur identité et leur existence même », à l’occasion de la Journée internationale des peuples autochtones, il est clair qu’il réserve cette exigence aux peuples indigènes du Chiapas ou de l’Amazonie et qu’il n’imagine pas que les peuples occidentaux, parce qu’ils sont du côté des riches, et donc des colonisateurs et non des colonisés, puissent se trouver aujourd’hui « menacés dans leur identité et leur existence même ». Quelques mois plus tard, le 22 septembre 2017, il condamne d’ailleurs l’invocation, par les peuples européens, de cette même exigence face à la déferlante migratoire extra-européenne :


« Je ne vous cache pas ma préoccupation devant les signes d’intolérance, de discrimination et de xénophobie que l’on constate dans diverses régions d’Europe. Ceux-ci sont souvent motivés par la méfiance et par la crainte à l’égard de l’autre, celui qui est différent, l’étranger. Je suis encore plus préoccupé par la triste constatation que nos communautés catholiques en Europe ne sont pas exemptes de ces réactions de défense et de rejet, justifiées par un vague “devoir moral” de conserver leur identité culturelle et religieuse d’origine. »



Il est clair pourtant que François manque ici aux exigences du principe de non-contradiction, et que l’on voit mal au nom de quoi l’Église refuserait aux uns un droit fondamental qu’à juste titre elle revendique pour les autres.

Dans un discours prononcé au Parlement européen, le 25 novembre 2014, le pape affirmait son espoir que les peuples européens puissent trouver dans l’abandon de leur souveraineté à l’Union européenne le meilleur garant de leur diversité :


« La devise de l’Union européenne est “Unité dans la diversité”, mais l’unité ne signifie pas uniformité politique, économique, culturelle ou de pensée. En réalité, toute unité authentique vit de la richesse des diversités qui la composent : comme une famille qui est d’autant plus unie que chacun des siens peut être, sans crainte, davantage soi-même. Dans ce sens, j’estime que l’Europe est une famille des peuples, lesquels pourront sentir les institutions de l’Union proches dans la mesure où elles sauront sagement conjuguer l’idéal de l’unité à laquelle on aspire, à la diversité propre de chacun, valorisant les traditions particulières, prenant conscience de son histoire et de ses racines, se libérant de nombreuses manipulations et phobies. Mettre au centre la personne humaine signifie avant tout faire en sorte qu’elle exprime librement son visage et sa créativité, au niveau des individus comme au niveau des peuples. »



Tout se passe en réalité comme si le pape François pensait que les peuples puissent conserver leur identité propre sans une construction politique pour la protéger, ce qui est à l’évidence illusoire. Contrairement à la conception classique du bien commun qui confie la protection de celui-ci aux institutions politiques qui sont en charge des différentes nations, il semble rêver que les peuples puissent préserver leur identité par le biais d’une mondialisation “bienveillante” qui construirait une gouvernance mondiale soucieuse de leurs intérêts… tout en reconnaissant que la mondialisation telle qu’elle se pratique aujourd’hui, bien loin de se conformer à ce modèle utopique, revêt plutôt la forme d’une « colonisation culturelle22 » (Fratelli tutti, no 14).

L’esprit de la Pentecôte ou la tentation de Babel ?

Face à cette tentation récurrente de traduire « l’unité du genre humain » dans des constructions politiques, on est en droit de se demander si l’Église ne serait pas en train de céder à la tentation de Babel, qui est l’exact contraire de l’universalisme chrétien, comme le rappelle Benoît XVI.


« Il est évident que le récit de la Pentecôte présente le contraire de l’histoire de la tour de Babel (cf. Gn 11,1-9). L’histoire primitive de l’humanité se termine par cette dernière où l’unité de l’humanité est brisée ou plus exactement : Dieu lui-même détruit cette fausse unité de l’humanité. […] La Bible recommence ensuite à neuf – elle ne raconte plus l’histoire de l’humanité dans son ensemble, mais débute par le récit de l’élection d’Abraham, qui paraît d’abord particulière et plus du tout universelle […] même si dans l’histoire de l’élection commençant par Abraham, l’horizon de l’universalité transparaît toujours à nouveau – mais justement comme horizon, comme attente, non comme réponse. Le lecteur de l’histoire biblique doit au fond attendre le récit de la Pentecôte dans les Actes ; ce n’est que là que la question ouverte de Babel sera reprise, là que la Bible retourne à l’histoire universelle. Dieu reprend de nouveau tout en mains, et tout ce qui était “particulier” se révèle être un chemin vers ce point.

Cela signifie bien sûr aussi que l’unité et l’universalité données le jour de la Pentecôte sont d’une autre nature que celles qui ont connu l’échec à Babel. Si on veut bien comprendre la profondeur du récit de la Pentecôte, on doit mesurer la différence entre les deux sortes d’universalité. L’unité de Babel, c’est une uniformité. Les hommes n’y sont qu’un seul peuple et ils n’ont qu’une seule langue. La diversité voulue par le Créateur se trouve réprimée en une forme fausse d’unité. […] C’est une unité techniciste. Voyons-nous comment aujourd’hui nous avons Babel ? Le monde qui pense et vit seulement en termes techniques rend uniforme, il crée une langue unitaire, une culture unitaire : tous pensent pareil, parlent pareil, s’habillent pareil, se comportent pareil. […] L’unité de la Pentecôte est d’une tout autre nature : tous entendent leur langue. Son unité ne réside pas dans l’unité du faire et du pouvoir extérieur, mais dans un contact de l’intérieur qui ne détruit pas la diversité, mais les enrichit tous dans un don et une réception mutuels. […]

L’unité nouvelle, multiple, que nous appelons la “catholicité”, fait face à l’universalité uniforme de Babel. Nous pouvons observer là quelque chose d’étrange. Nous nous trouvons aujourd’hui sous la pression de l’uniformisation technique du monde – le modèle de Babel est réalisé avec une conséquence que la vision biblique ne pouvait voir que de loin. […] Face à cela, […] la “catholicité”, telle que le récit de la Pentecôte la présente et que les Pères l’interprétèrent ensuite, est la véritable forme d’universalité, l’unique suffisante. C’est une unité de par le cœur, du cœur que Dieu a ouvert et qui est ouvert pour lui ; une unité dans laquelle toute la richesse de l’humanité a place et où ce qui nous est propre ne se trouve plus opposé à ce qui lui est étranger, puisque tout est à Dieu et ainsi à plus forte raison à nous tous. Le peuple nouveau préfigure, dans sa catholicité avec la signification quantitative et extensive, la maison qui a de nombreuses demeures (cf. Jn 14,2) dont le Seigneur parle comme promesse du monde à venir23. »



Or, dans ses discours quotidiens, dans sa manière d’approcher les crises qu’affronte le monde moderne, les positions de la hiérarchie catholique semblent sacrifier de plus en plus souvent à « l’universalité uniforme de Babel » et céder à « la pression de l’uniformisation technique du monde » que dénonçait Benoît XVI, lui-même pas toujours exempt de cette dérive, comme on l’a vu par ses positions sur les migrations de masse ou la nécessité d’une autorité politique mondiale. Une bonne illustration de cette dégénérescence de l’universalisme en mondialisme, presque caricaturale à vrai dire, mais en cela représentative d’une vulgate répandue à tous les niveaux de l’élite catholique, est fournie par un entretien donné à La Vie, en 2019, par William T. Cavanaugh, professeur de théologie à l’université DePaul de Chicago. À la question « Peut-on être catholique et nationaliste ? », cet essayiste catholique renommé fait cette réponse pour le moins simpliste : « Catholique signifie universel, dans le monde entier. L’Église catholique est la première organisation véritablement mondiale et elle reste probablement la seule organisation mondiale de base. Et donc, toute segmentation est une violation de la nature catholique de l’Église24. »

Cette dégradation de la doctrine universaliste de l’Église en mondialisme n’est qu’une des manifestations d’une dérive plus large : la tentation de “politiser” la recherche du royaume de Dieu en faisant descendre sa réalisation sur terre, ici et maintenant, de comprendre la « révolution chrétienne25 » non plus comme une conformation au Christ, à celui qui fait « toutes choses nouvelles » (Ap 21,5), mais comme une invitation à bouleverser le monde pour y instaurer, ici et maintenant, le royaume des cieux. Tentation qui traverse toute l’histoire du christianisme, mais qui a connu une résurgence très forte depuis la seconde moitié du XXe siècle, et notamment dans les années 1960 : en ces années-là, analyse le sociologue Philippe Portier, « toute une partie des chrétiens a converti sa foi en espérance politique, estimant qu’il faut faire de ce monde ici-bas, déjà, une anticipation du Royaume. Avec l’idée que c’est autour de l’espérance socialiste qu’il faut essayer de construire le monde. On envisage d’abord Jésus comme un transformateur, un révolutionnaire26 ». Et le catholicisme, avant tout comme un internationalisme. Dans cette perspective, avertit le futur Benoît XVI, « pratiquer le christianisme revient à prendre comme règle l’espérance pour modifier le monde27 ». Comme le commente l’abbé Éric Iborra :


« Sommés par les modernes de rendre compte en quoi le message évangélique transforme le monde, sous peine d’être réputé par eux une supercherie, certains chrétiens, se désolidarisant de leur passé, ont prétendu qu’il était une force révolutionnaire qui ne demandait qu’à être enfin mise en œuvre pour introduire la perfection eschatologique […] dans le monde concret. »



Redonnons la parole à Benoît XVI :


« Une première objection dira donc que transformer l’eschatologie en utopie politique, c’est dévitaliser l’espérance chrétienne ; en apparence, on l’oriente dans un sens réaliste, mais, ce faisant, on la prive de son contenu propre et, subrepticement, on en fait un succédané trompeur. La seconde objection, c’est que, du même coup, le politique lui-même est falsifié, parce qu’alors on abuse du mystère du royaume de Dieu pour justifier l’irrationnel politique et l’on en fait donc un pseudo-mystère. Car lorsque ce qui n’est possible que par un miracle de la grâce, la modification de la nature humaine et du monde avec elle, devient le pivot de l’action politique, quand, par conséquent, l’impossible devient le fil conducteur du réel, l’action violente, la destruction de la nature et, avec elle, de l’humain sont une nécessité interne.

Il ne s’agit absolument pas de réduire la prédication du royaume de Dieu à l’insignifiance pratique, et donc à un silence qui justifierait l’état de faits. Le royaume de Dieu n’est pas une norme politique de l’action politique, mais une règle morale de cette action ; le politique est soumis à des règles morales, même si la morale comme telle n’est pas le politique, ni inversement si le politique comme tel n’est pas la morale. Autrement dit : le message du royaume de Dieu a une signification pour le politique, non sur le plan de l’eschatologie, mais sur le plan de l’éthique politique.

La question d’une politique chrétienne ne relève pas de l’eschatologie, mais de la théologie morale ; et sur ce plan, le message du royaume de Dieu a des choses capitales à lui dire. En théologie morale, il s’agit précisément de ce qui n’est pas eschatologique, et pour autant, la séparation entre eschatologie et politique est l’une des tâches fondamentales de la théologie chrétienne28. »



Sur ce plan, on ne peut que constater que la théologie chrétienne, ces soixante dernières années, semble avoir manqué à son devoir. On a déjà cité la formulation stupéfiante de Paul VI dans Populorum progressio (1967), selon laquelle l’Église aurait été « fondée pour instaurer dès ici-bas le Royaume des cieux ». Le mystère est l’attitude de Benoît XVI lui-même, qui semble avoir considéré que l’on pouvait prôner les migrations de masse comme une « préfiguration anticipée de la cité sans frontières de Dieu » et la mise en place d’une autorité politique mondiale, et donc travailler à l’effacement des nations et à l’unification politique du genre humain, sans pour autant confondre politique et eschatologie : ce qui nous paraît faire preuve d’une certaine forme d’aveuglement. De même peut-on s’interroger sur la question de savoir si le fait d’avoir fait figurer, dans la nouvelle édition du Catéchisme de l’Église catholique publiée en 1992 et pilotée par le futur Benoît XVI, les différents éléments de la Doctrine sociale de l’Église exactement sur le même plan que les différents articles du Credo ou tout ce qui touche à l’économie du salut et aux fins dernières, n’a pas contribué à séculariser le discours de l’Église, et amené beaucoup de chrétiens à penser que “changer le monde” était devenu aussi important, voire davantage, que d’accéder à l’autre…

Peut-être faut-il ici, comme pour expliquer la contradiction, dans l’enseignement de Jean-Paul II, entre la théologie des nations et son messianisme migratoire, tabler sur les séductions de l’esprit du temps, qui s’y entendent à masquer la portée finalement mondialiste de telles prises de position pour les faire passer pour des réponses ponctuelles à des problèmes précis et limités… Ou sur l’habileté et la puissance routinière de la bureaucratie vaticane, habituée à faire endosser par les papes successifs, sur certains sujets qui ne les intéressent pas toujours personnellement, des textes qu’ils n’ont pas écrits eux-mêmes et, dans le cas au moins de Jean-Paul II d’après nombre de témoignages, pas toujours relus29…

Sur ce plan, il est bon de faire appel à la sagesse de Gustave Thibon :


« Aux chrétiens qui brandissent sous nos yeux l’étendard déjà élimé du “plan de Dieu sur l’histoire” (lequel se traduirait par un perfectionnement continu de l’homme et des structures de la Cité), il faut poser cette question centrale : le Christ est-il venu pour nous élever au-dessus du temps ou bien pour améliorer notre condition dans le temps ? La réponse éclate dans l’Évangile – où il n’est jamais question des problèmes strictement temporels qui sont le miroir aux alouettes de notre époque : le Christ est venu uniquement pour nous apporter la vie éternelle. »



Que sa parole puisse nous guider sur notre chemin terrestre est une chose, ajoute Thibon :


« Mais cela n’a rigoureusement rien à voir avec la foi en un développement continu de la vertu et du bonheur sur la terre. […] L’histoire a bien un sens, car Dieu ne laisse pas durer en vain l’univers : seulement, ce sens de l’histoire se situe hors de l’histoire, c’est-à-dire non dans la suite des événements, mais dans le reflet de ces mêmes événements au fond du miroir immobile de l’éternité […] La pédagogie divine ne consiste pas à améliorer nos conditions temporelles d’existence, mais à nous élever au-dessus du temps en nous révélant l’éternité30. »



Si l’on veut bien nous permettre de corriger Thibon : l’histoire n’a pas un sens, dans la dimension linéaire du terme, qui irait d’un point A (l’éclatement du genre humain en nations divisées) vers un point B (la réunification du genre humain sous l’égide d’un gouvernement mondial dont le pape serait le conseiller spirituel) ; mais l’histoire a du sens, dans la mesure où tout ce qui y advient est voulu ou permis par Dieu pour nous ouvrir à l’éternité.

On l’a déjà noté brièvement en introduction, cette idée d’une inéluctable progression du genre humain vers son unité apparaît comme une sorte de triomphe posthume de Joachim de Flore, ce théologien hétérodoxe du XIIe siècle qui prophétisait que l’histoire conduisait inéluctablement à un « âge de l’Esprit », qui verrait « “la paix et la vérité” régnant “sur toute la terre31” ». « Constatant qu’après le Christ l’histoire humaine s’est prolongée, insatisfaisante, apparemment dépourvue de salut, Joachim en tire cette conclusion qu’une histoire véritablement guérie et bonne est encore à venir, sur cette terre même », écrit le futur Benoît XVI32.

Dans une somme en deux volumes consacrée à La Postérité spirituelle de Joachim de Flore, le père Henri de Lubac juge cette postérité « une forêt touffue33 ». Pour lui, on assiste à une résorption de l’eschatologie dans l’immanence du monde profane, où, note François Daguet « s’opéreraient, tout à la fois, une sacralisation du monde et de son histoire, et une sécularisation de l’institution ecclésiastique qui se résorberait dans le monde », aboutissant à une situation « dans laquelle il n’est plus aucune distinction entre l’ordre profane et l’ordre théologal34 ». Situation qui a, comme le note Ernst Benz, « des conséquences révolutionnaires : pour la première fois, l’histoire du salut apparaît comme celle d’une illumination progressive de l’homme35 ». Or, comme le note le père de Lubac :


« Pour la tradition chrétienne, l’histoire est ambivalente. Il n’est pas question de nier que des progrès de tout ordre puissent être réalisés dans son cours (non plus, d’ailleurs, que des régressions) […]. Mais en toute situation historique, l’homme est placé devant l’alternative de sa destinée. L’histoire est un drame, dont la révélation du Christ n’a fait qu’accentuer le caractère. Elle le restera, jusqu’à la fin de ce monde […]. Or, avec son annonce d’un “âge de l’Esprit”, Joachim de Flore faisait pénétrer dans les esprits l’idée d’un progrès subit, fatal, irréversible, dû au passage d’une ère à une autre à l’intérieur même du temps, – c’est-à-dire l’équivalent de ce que serait, au sens moderne du mot, “la révolution36”. »



Pour le père de Lubac, cette révolution est plus que jamais à l’œuvre dans l’Église. On a pu en voir des manifestations évidentes dans la façon dont certains courants ecclésiaux ont décrit le concile Vatican II comme l’ouverture d’un âge nouveau dans l’Église (à commencer par le père Congar, qui en fut l’un des plus influents experts37). On en voit clairement des manifestations tout aussi évidentes dans la façon dont certains annoncent dans les “signes des temps” actuels l’avènement d’un âge nouveau pour l’humanité tout entière, celle de son unité enfin concrètement réalisée. La description qu’en fait le père de Lubac apparaît peut-être d’une vérité plus criante encore aujourd’hui qu’en 1978, lorsqu’il traçait ces lignes à propos du joachinisme :


« On pouvait le prendre […] pour une “hérésie” morte, classée, simple objet de curiosité historique. Or, voici qu’en cette seconde partie du xxe siècle nous assistons, à l’intérieur même de l’Église, à sa résurgence. Il semble même vouloir y opérer un retour en force. Plutôt d’ailleurs qu’à Joachim lui-même, ses hérauts feraient penser à son interprète, Gérard de San Donnino, car ils n’annoncent pas l’explosion de l’Esprit pour demain ou après-demain : ils la voient et la disent déjà présente en eux ; ils en sont les organes. Plus peut-être que Gérard ou que Joachim, ils accentuent la césure entre l’Église venue du passé, déclarée désormais vieillie, et celle de l’avenir, qui surgit aujourd’hui même en quelques lieux privilégiés, rayonnante de jeunesse. [À la base de cette résurgence,] une même conception toute linéaire du temps, qui croit ne rien pouvoir accueillir de neuf que par le rejet de l’ancien. Il n’est plus question de tradition vivante : au lieu d’une force de promotion et d’un principe de renouvellement, la tradition n’est plus qu’un poids dont il faut se débarrasser. Il n’est plus question d’approfondir un même et constant mystère, entré dans l’histoire une fois pour toutes et perpétuellement agissant pour éclairer à mesure des situations toujours changeantes : on n’y veut plus reconnaître qu’une série discontinue de croyances et d’attitudes, d’institutions et de théories, qui ont pu contribuer à préparer l’illumination dernière, mais qui étaient destinées à disparaître devant elle. Détaché du Christ, l’Esprit peut devenir n’importe quoi. Il peut devenir, par exemple, l’idéal de la “modernité” critique, ou celui de la société parfaite38. »



Ou, à l’évidence, l’idéal d’une humanité enfin unie, toutes différences et séparations abolies, dans un monde délivré des frontières et des particularismes.

Derrière le personnalisme, l’individualisme ?

Dans la recherche de la genèse intellectuelle de la contamination de l’universalisme chrétien par le mondialisme, il faut à l’évidence se pencher sur la question du personnalisme et la façon dont il a pu faire dériver la pensée catholique vers une forme d’individualisme négatrice du bien commun, et le remplacement progressif de celui-ci par un bien commun universel, globalisé, mondial, qui marche main dans la main avec l’individualisme contemporain.

Il n’est pas question, car cela dépasse l’objet de cet ouvrage, de retracer ici la “querelle du personnalisme”, que l’on désigne ici la disputatio particulière qui opposa dans les années 1940 le philosophe Charles De Koninck à la pensée de Jacques Maritain (querelle compliquée par le fait que, comme dans celle du jansénisme, aucune des deux parties ne se reconnaissait dans la description que l’autre faisait de ses thèses39), ou la tension qui court tout au long du XXe siècle entre les tenants d’une théologie classique d’inspiration thomiste et ceux d’une théologie renouvelée qui fait de la personne son alpha et son omega : querelle dont le fond pourrait être sommairement de savoir si le personnalisme est conciliable avec la doctrine thomiste selon laquelle le bien commun personnel, qui est la fin ultime de la politique (là-dessus, thomistes et personnalistes tombent d’accord), est indissociable de, et passe par, le bien de la cité, ou s’il implique que le bien de la personne est supérieur au bien commun de la cité et, finalement, que « l’absolu primat de la personne » aboutit à ruiner la notion même de bien commun. Mais, sans se replonger dans les étapes ni le détail de cette querelle, il paraît évident avec le recul que la montée en puissance du personnalisme dans la doctrine de l’Église a puissamment contribué à affaiblir la dimension communautaire de sa théologie en général et de sa réflexion sur le bien commun en particulier, et au contraire à renforcer sa porosité à l’individualisme.

Or, dans la mesure où la réflexion catholique en venait à minorer de plus en plus la dimension communautaire du bien commun, quand il n’en venait pas à l’oublier purement et simplement, ou même à oublier le bien commun lui-même, sinon sous la forme d’un bien commun universel qui n’est souvent, dans le discours ecclésial dominant, qu’un autre nom pour le mondialisme, le champ devenait libre pour celui-ci. Même si Emmanuel Mounier, à l’origine du personnalisme, « rejette vigoureusement le libéralisme qui oppose l’individu à la société [et qu’il] pense au contraire que la société est une composante de la personne de la même manière que la personne est une composante indissociable de la société […] engagée dès sa naissance dans une communauté40 », la réflexion théologique née de cette mouvance, focalisant le bien commun autour de la personne, a eu tendance à oublier de plus en plus cette dimension communautaire : de sorte que la personne qu’elle entendait défendre, amputée de sa dimension communautaire, se distinguait de moins en moins du simple individu. Arrivant à ce paradoxe que le personnalisme, pensé contre le libéralisme, va finir par le favoriser grandement, sous sa forme mondialiste. « Au-delà des controverses thomistes, la querelle du personnalisme [entre De Koninck d’une part et Maritain et ses défenseurs de l’autre] représente une illustration de la manière dont la pensée catholique classique a progressivement glissé vers le libéralisme […] sans l’admettre véritablement41. »

Un extrait de l’encyclique Pacem in terris résume bien cette dérive personnaliste de la doctrine catholique du bien commun. Au no 58, Jean XXIII écrit :


« Ces principes sont en parfaite harmonie avec ce que Nous avons exposé dans Notre encyclique Mater et Magistra : “Le bien commun embrasse l’ensemble des conditions de vie en société qui permettent à l’homme d’atteindre sa perfection propre de façon plus complète et plus aisée.” […] Pour la pensée contemporaine, le bien commun réside surtout dans la sauvegarde des droits et des devoirs de la personne humaine ; dès lors le rôle des gouvernants consiste surtout à garantir la reconnaissance et le respect des droits, leur conciliation mutuelle, leur défense et leur expansion, et en conséquence à faciliter à chaque citoyen l’accomplissement de ses devoirs. Car “la mission essentielle de toute autorité politique est de protéger les droits inviolables de l’être humain et de faire en sorte que chacun s’acquitte plus aisément de sa fonction particulière42”. »



Semblant faire sienne, dans cette phrase, la pensée contemporaine, Jean XXIII, s’appuyant sur Pie XII, résume donc le bien commun à « la sauvegarde des droits et devoirs de la personne humaine » ; ce qui nous semble gravement ignorer la dimension collective du bien commun si bien soulignée par le thomisme. Cette dérive est longuement analysée, dans son ouvrage sur la politique de saint Thomas, que nous avons déjà abondamment cité, par le père François Daguet, qui la met en contraste avec la politique thomasienne :


« Étudier la pensée pratique de saint Thomas exige donc de traiter à la fois de ses aspects singuliers et communautaires, en maintenant la primauté attachée au singulier – ce que la pensée moderne exprime par le concept de sujet – mais sans oublier l’aspect collectif qui lui est naturellement attaché. L’histoire de la pensée occidentale montre qu’une telle exigence n’a pas toujours été honorée. L’anthropologie a pris un tour individualiste à partir de l’époque moderne, inflexion dont les prodromes sont discernables dès le xive siècle. La théologie chrétienne n’a pas échappé à cette évolution, qui aboutit souvent à une conception de la personne atrophiée de sa dimension communautaire, ou qui réduit celle-ci, dans la plupart des cas, à un conditionnement d’intérêt secondaire43. »



« La rationalité politique est donc une rationalité finalisée, et finalisée par un bien moral, le bien commun. Et cette finalité devient le critère de toute légitimité politique44. » L’oubli de cette finalité aboutit donc à une conception dégradée de la politique. Pire, cet oubli par la théologie chrétienne de l’aspect collectif du bien commun, cette « conception de la personne atrophiée de sa dimension communautaire », a abouti, selon le père Daguet, à une véritable omission de la politique par la théologie contemporaine :


« À l’aube de l’époque moderne, il n’est pas excessif d’affirmer que le politique a disparu du champ théologique. […] Tous les penseurs du politique à l’époque moderne, qui vont façonner la pensée occidentale et bientôt l’organisation des États modernes, séparent de fait les sphères, morale et religieuse d’un côté, politique de l’autre. […] Or la théologie catholique, de facto sinon de jure, va s’accommoder d’une telle évolution, qui laisse chaque partie souveraine en son domaine. C’est consacrer la résorption de la morale dans la sphère individuelle, et se rendre impuissant à porter un regard théologique sur le politique. La longue incapacité des autorités ecclésiales à réagir, dans des termes satisfaisants, à la Révolution française et à ses suites, tient largement à cette incapacité à penser le politique autrement que comme une simple disposition naturelle à la vie surnaturelle45. »



À l’évidence, un autre exemple en est fourni par « la longue incapacité des autorités ecclésiales » à intégrer dans leur discours la dimension politique des migrations de masse. Paradoxalement, comme ce second exemple le montre avec une perfection cristalline, cette séparation des sphères semble n’être pas contradictoire avec la résurgence d’une forme d’augustinisme politique, qui subordonnait l’une à l’autre, la politique à la morale : car la disparition, ou du moins l’oubli fréquent, de la notion de bien commun dans la pensée catholique moderne, tend à ne plus concevoir d’objectif propre à la cité autre que la promotion des objectifs moraux propres à chacune de ses composantes. Le bien commun se réduit alors à être l’application stricte, par l’État, de ce qui est bon pour le salut de l’âme de chaque individu qui compose la société, sans que celle-ci dispose d’un bien commun qui lui soit propre. C’est une colonisation de la politique par la morale.

Ainsi François Daguet décrit-il l’une des déformations contemporaines de la pensée thomasienne : « Regarder le bien commun comme réalisant les conditions nécessaires à l’atteinte par chacun de son bien commun particulier, compris au niveau surnaturel » ; conception « très répandue dans l’école néo-thomiste au XXe siècle et jusque dans le magistère ordinaire de l’Église » mais qui mutile et fausse la pensée de saint Thomas en faisant disparaître la dimension communautaire du bien :


« Faire de l’ordre politique une instance dispositive à l’atteinte d’une fin individuelle est en tout point contraire à la pensée de Thomas qui tient au contraire le primat de l’ordre communautaire qu’il hérite d’Aristote. Il faut bien reconnaître ici l’incidence d’une conception individualiste de l’éthique humaine qui s’avère incapable d’honorer la consistance de l’ordre politique autrement que dans l’ordre surnaturel. Dans une telle perspective, le caractère éthique du bien commun est perdu au bénéfice de son caractère utilitaire. Même parée de la notoriété du personnalisme chrétien, elle n’est que l’expression de la subordination du commun au singulier, ce qui, pour saint Thomas, n’est vrai ni au niveau naturel, ni au niveau surnaturel46. »



Conception finalement individualiste de la vie en société comme du salut spirituel. « Concevoir un bien singulier qui n’intègre pas le bien de tous revient à nier la dimension communautaire constitutive de la nature humaine, et la consistance propre de la cité politique comme communauté naturelle47. »

Du bien commun universel au mondialisme

Cet oubli de la dimension communautaire du bien commun, de sa dimension politique en ce sens qu’il s’incarne obligatoirement dans le bien collectif d’une société donnée, ne pouvait que favoriser la résorption de la notion classique de bien commun dans celle du bien commun universel, qui est évidemment une brèche formidable dans laquelle peut s’engouffrer la dégénérescence de l’universalisme chrétien en mondialisme. Car le bien commun universel n’est que faussement communautaire, la communauté mondiale n’étant pas une communauté naturelle réelle : dès lors, le bien commun universel n’est le plus souvent que le faux nez de la colonisation de la politique par la morale.

Dans Autorité et bien commun, publié pour la première fois en 1944, le théologien jésuite Gaston Fessard étudie la notion de bien commun sous l’angle exclusif du bien commun universel, vu comme un dépassement des « oppositions internes de l’humanité » :


« Tant que le problème du Bien commun ne s’est posé aux hommes qu’au niveau de leurs communautés particulières, familles, professions, États, ils ont pu le résoudre en poursuivant simplement une communion proportionnée à ces communautés limitées, sans se préoccuper d’en réfléchir et d’en viser la source au niveau de l’universel. Le bien ou le mal commun résultait alors vaille que vaille des attentions et des répulsions d’êtres sociaux n’agissant qu’en fonction de leurs intérêts propres. Aujourd’hui, il ne peut plus en être de même. Nulle communauté, si petite soit-elle, qui puisse séparer son bien propre du Bien commun universel, se flatter d’atteindre celui-là sans le concours de celui-ci. En effet, il n’est plus un problème posé sur le plan national, professionnel ou familial qui puisse être tranché définitivement sans tenir compte des effets internationaux de la décision adoptée, comme réciproquement toute solution des problèmes mondiaux se répercute à travers les nations jusqu’aux plus élémentaires communautés. Ce qui est la vérité d’aujourd’hui sera encore plus celle de demain : le Bien commun de l’humanité commande celui des communautés particulières. Or, celui-ci ne peut être déterminé avec sécurité, sans que celui-là le soit lui aussi. Déterminer en quoi consiste ce Bien commun universel et par quelle médiation peuvent être dépassées les oppositions internes de l’humanité, c’est donc la tâche primordiale, celle qui, tant qu’elle n’est pas accomplie, risque d’annuler tout effort vers les biens communs particuliers, bien plus de pervertir ceux-ci en leurs contraires48. »



Or, dans une préface inédite à la traduction italienne de son livre, rédigée en 1947, le père Fessard contredit l’argument qu’il vient de donner ci-dessus de la nouveauté des conditions historiques obligeant plus que jamais à regarder le bien commun particulier à la lumière du bien commun universel. Pourquoi cela serait-il plus nécessaire aujourd’hui qu’hier, interroge-t-il ?


« À cause, dira-t-on, de l’interdépendance toujours plus étroite des diverses nations. Rien de plus exact en un sens, mais cette raison ne touche pas encore au fond. Car cette interdépendance existe depuis longtemps, si tant [est] qu’elle ne soit un fait fondamental du monde humain, et contemporain pour ainsi dire de l’apparition même de l’idée de civilisation. Dès lors, le plus et le moins peuvent-ils changer la nature et le fond du problème ? En tout cas et sans qu’il soit besoin de remonter plus loin, il est certain que cette interdépendance de tous les peuples a été, depuis la fin de la Grande Guerre, reconnue comme une réalité inéluctable par un plus grand nombre d’hommes, en dehors même des sphères dirigeantes de chaque pays. Or, précisément, effet et cause à la fois de cette prise de conscience généralisée, le fait nouveau qui caractérise notre époque, c’est la naissance de Weltanschauungen opposées, de conceptions du monde ennemies qui prétendent chacune posséder le secret de l’unité humaine et aspirent par là même à se poser comme idéal souverain du Bien commun universel, afin de jouer le rôle d’un principe régulateur suprême et exclusif à l’égard de tout l’ordre international49. »



Ces conceptions du monde ennemies, ce sont bien sûr nazisme et communisme, qui ont prétendu imposer la volonté de puissance ou l’appétit de jouissance comme principe unificateur de l’humanité. Mais au-delà du nazisme et du communisme, ce qui frappe dans l’analyse de Gaston Fessard, c’est qu’elle témoigne elle-même de la montée en puissance d’une autre Weltanschauung, une autre conception du monde, celle-ci guidée par une défiance souveraine envers la nation. Pour lui, si nazisme et communisme ont pu émerger, c’est en raison de l’impuissance du libéralisme à proposer un débouché universel, pour s’être coupé de l’unique source possible de cet universel : la transcendance chrétienne.


« Ainsi la réflexion sera amenée à reconnaître la nécessité mais aussi l’insuffisance de l’idéal rationnel, prôné par l’individualisme libéral : nécessaire pour ouvrir sur l’infini la communauté particulière toujours en danger de se clore, mais radicalement insuffisant pour déterminer le Bien de la communauté humaine, seule capable pourtant de donner un contenu à la communauté du bien universel50. »



Sans explicitement appeler à un dépassement mondialiste des nations, c’est bien au niveau de l’humanité tout entière que l’essai du père Fessard propose la médiation, entre l’homme et Dieu, de l’Église du Christ pour apporter « une solution définitive » au « problème du Bien commun51 ». Sans nous expliquer comment cette médiation, dans la société matérialiste moderne, serait plus acceptable au plan universel qu’au niveau des nations…

Mais à vrai dire, l’essence de la Weltanschauung du père Fessard ne nous paraît pas résider dans une critique du libéralisme, mais bien dans la défiance vis-à-vis des nations en tant que telles. Dans son texte, la nation apparaît essentiellement comme un obstacle à l’universel, qui ne peut s’accomplir que dans l’abolition des entités politiques distinctes, et un frein à la nécessaire unification du monde en un seul État ou une seule société, qui est selon lui la pente naturelle de l’humanité, et la seule manifestation possible de l’universel (au rebours de tout ce qu’enseigne la théologie traditionnelle) :


« La liaison et l’opposition de la Nation, de l’État et de la Société apparaissent […] très clairement lorsqu’on cherche à déterminer leur relation avec l’universel. De ce point de vue, il est évident que la Nation est nécessairement particularisée, opposée aux autres nations. Elle peut croître en grandeur relative et absolue, non pas s’universaliser. Impossible en effet de réduire à l’unité la diversité des nations sans du même coup les supprimer. Au contraire, État et Société ne sont restreints par aucune limitation interne ; l’un peut étendre son emprise à plusieurs nationalités, l’autre sa coordination des rapports économiques par-delà toute frontière. Politique et économique se présentent donc comme deux directions dans lesquelles l’être social peut s’universaliser. Bien plus, non seulement l’unification de l’humanité en un seul État ou en une seule Société ne paraît pas en soi contradictoire, mais il est essentiel à la double nature de l’homme d’y tendre. Il y a longtemps qu’Aristote a défini l’homme un “animal non seulement politique mais social”, et que la philosophie, inspirée de sa pensée, a également caractérisé l’homme comme “animal rationnel”. Le seul rapprochement de ces deux formules laisse apercevoir d’une part le national comme l’élément irrationnel et d’origine biologique, et d’autre part le politique et l’économique comme deux voies par lesquelles l’homme peut s’élever de l’animalité à la raison, deux voies où se reflète la dualité essentielle de son être, tendant à une communauté dont la forme serait l’être universel et le contenu l’être concret52. »



En un autre passage, Gaston Fessard définit la nation comme par essence excluante, voire raciste :


« Fondée sur l’identité d’origine que s’attribuent ses membres et sur la communauté de fin universelle à laquelle ils se dévouent, la Nation se représente aussi à leurs yeux comme fraternité. En elle se révèle donc déjà une relative universalisation du Bien de la Communion présent dans la famille, ainsi qu’une certaine interaction spontanée du politique et de l’économique, à ce niveau supérieur. La Nation apparaît donc comme un échelon particulièrement important sur la voie du Bien commun universel. Seulement, si la fraternité réalisée en son sein ouvre ses membres vers l’universel, elle les replie aussi sur la détermination de leur origine biologique qui devient principe de la communauté particulière53. »



Si l’on a cité longuement le texte du père Fessard, c’est qu’au-delà de l’importance de son auteur, il nous semble significatif de plusieurs dérives contemporaines de la doctrine universaliste : détachement du bien commun des communautés concrètes dont il est censé être l’émanation au profit d’un bien commun universel “hors-sol”, tentation d’une unification politique de l’humanité, mépris des nations, considérées comme des stades archaïques de l’évolution politique, nécessairement à dépasser. Ce mépris des nations semble assez largement partagé aujourd’hui dans la hiérarchie ecclésiale.

La colonisation du naturel par le surnaturel

La dégénérescence de la pensée politique dans la théologie catholique a été grandement facilitée par cette déconnexion des vertus entre elles contre laquelle nous mettait en garde Chesterton dans sa célèbre citation sur les « vertus chrétiennes devenues folles […] pour avoir été isolées les unes des autres ». « Ils ont déchiré l’âme du Christ en lambeaux ineptes, déplore l’écrivain anglais […]. Ils se sont partagé ses vêtements, et ils ont tiré sa tunique au sort, bien qu’elle fût tissée sans coutures de pied en cap54. » Or, souligne Chantal Delsol, les vertus devenues folles sont « plus dangereuses même que les vices, car au moins les vices on les repère pour les combattre, tandis que personne ne se méfie devant une vertu55 ». Comme nous l’avons déjà écrit56, la gestion par la parole ecclésiale de la question de l’immigration est un cas typique de cette déconnexion engendrant la folie, par le biais d’une fausse conception de la charité, fausse car déconnectée des autres vertus chrétiennes, et notamment celle de prudence. Or, nous prévient saint Thomas : « On ne peut avoir aucune vertu morale sans la prudence57. » Le père François Daguet développe :


« Les vertus cardinales de justice et de prudence ne se contentent pas de perfectionner celui qui en use, elles rectifient les relations et les institutions multiples de la vie sociale, elles ordonnent celle-ci au bien, elles apportent une exigence de droiture dans la vie en commun. Il a fallu une singulière dérive individualiste de la théologie pour qu’on en vienne à oublier cet ordo de la communauté sans lequel il n’est pas de bien humain intégral, que ce soit au niveau naturel de la cité terrestre ou au niveau de la cité surnaturelle qu’est l’Église58. »



Et, plus loin, il confirme : « S’il faut exprimer en une formule la cause principale de pareille méprise, on dira que l’individualisme contamine très tôt la doctrine catholique, dès le XIVe siècle, et provoque l’oubli de l’ordre communautaire, ou en tout cas l’incapacité à le penser en théologie59. »

Cet oubli de la communauté a une source profonde, qui est l’oubli ou le mépris du naturel au profit du surnaturel. « La pensée chrétienne se réfugie dans le “surnaturel pur” », note François Daguet60. Ce non-respect, par la théologie contemporaine, de l’autonomie de la sphère politique, entraîne la colonisation de la pensée politique catholique par une caricature de politique, qui est en réalité une morale déguisée en politique. Nous avons déjà évoqué, au chapitre 4, l’interprétation abusivement littérale des deux cités de saint Augustin et l’amalgame qui a été fait entre « la cité terrestre » et la cité politique, jetant injustement le discrédit sur celle-ci qui est pourtant le lieu du bien commun par lequel, nous dit saint Thomas, l’homme peut atteindre son bien particulier. Le philosophe Étienne Gilson attire notre attention sur un autre effet pervers de cette interprétation : en faisant descendre le conflit des deux cités du spirituel au temporel (Église contre cité politique), « du même coup, la société universelle des hommes descendait du ciel sur la terre61 ». L’unité du genre humain ne devient plus seulement une unité spirituelle, elle devient une unité politique, ou du moins un objectif politique. Or, nous avertit François Daguet : « Le modèle augustinien est marqué par une exclusivité du niveau surnaturel, au risque d’être incapable d’articuler la réalité profane de la cité temporelle. Le modèle moderne, y compris en chrétienté, tend à considérer la cité de Dieu qu’est l’Église comme intervenant au même plan que la cité politique62. » Dans la conception thomasienne, c’est en infusant la vie de la grâce dans la cité terrestre, non en la concurrençant dans sa sphère, que l’Église participe à la vie de la cité.


« Pour Thomas d’Aquin, l’enjeu est de comprendre le monde humain, celui du singulier et du commun, réconcilié avec Dieu, par cette alliance fondamentale entre la nature et la grâce. Et la nature, pour ce qui est du politique, ce sont les communautés naturelles. […] L’Église est pour lui comme immergée, immanente aux sociétés naturelles, elle en est, par la charité, la forme surnaturelle intérieure, qui leur permet d’être elles-mêmes au plus haut point63. »



Pour François Daguet, l’oubli des analyses de Thomas d’Aquin par la théologie contemporaine « n’est rien moins que stupéfiant. […] Le bien commun […] est réduit dans l’ordre naturel au simple conditionnement collectif des comportements individuels64 ». De la ruine de cette notion principielle, découle celle de la justice, de la dimension collective de la vie naturelle et surnaturelle, de la distinction et l’articulation des ordres. « La théologie catholique se réfugie dans le surnaturel et réduit les communautés d’ordre naturel à n’être que les cadres inévitables, le conditionnement incontournable de la seule vie véritable, la vie chrétienne », ce qui apparaît comme une forme de revanche de l’augustinisme politique65. En ignorant la vie naturelle au seul profit de la vie surnaturelle, la théologie se coupe au passage de populations sécularisées, pour qui elle est le tout de la vie humaine : coupure qu’elle tente maladroitement de compenser en se transformant en ONG, en substituant le discours social au discours doctrinal. « Le discours social de l’Église, pour nécessaire qu’il soit, masque mal l’absence d’un discours politique dont il devient le substitut pratique66. »

« Peut-on édifier durablement un monde commun en ignorant l’ouverture possible à une transcendance dans la vie humaine? Peut-on prétendre édifier une cité sans aucune conception commune du bien vers lequel tendre, chacun et tous ensemble ? Saint Thomas ne permet peut-être pas de penser un ordre politique pour aujourd’hui, mais il aide sans doute à comprendre les pathologies de l’ordre politique d’aujourd’hui » et la stérilité du face-à-face entre « une morale catholique sans politique et une politique profane sans morale67 ».

Le ralliement à une politique profane

On pourrait ajouter que cette « morale catholique sans politique », faute d’une réflexion politique saine, tend naturellement à se rallier à la « politique profane sans morale » : c’est précisément par ce processus que l’universalisme s’est laissé contaminer par le mondialisme.

Dans un passionnant article déjà cité68, Pierre Manent décrypte le mauvais calcul de l’Église, qui a cru trouver dans sa conversion à la « religion de l’humanité » le moyen de retrouver une audience perdue, sans s’apercevoir qu’elle sciait ce faisant la branche sur laquelle elle était assise :


« C’est donc une grande tentation dans l’Église de chercher l’oreille du public et de préserver son audience en liant l’annonce qui lui est propre à l’opinion aujourd’hui régnante, en confondant l’annonce chrétienne avec cette “religion de l’humanité” qui enveloppe l’Europe et les Amériques, en réduisant la charité à ce “sentiment du semblable” où Tocqueville voyait déjà le ressort psychique le plus profond et le plus puissant de la démocratie moderne. C’est une tentation, parce que, comme toutes les tentations, c’est une facilité et c’est un mensonge. En effet, la religion de l’humanité annonce une famille humaine virtuellement unie et guérie, elle nous invite à percevoir, sous les séparations encore virulentes, la présence d’une humanité sans division ni séparation, une humanité où serait immédiatement visible et sensible la similitude des hommes sous leurs différences. […]

La proposition humanitaire est difficile à refuser car elle postule qu’il suffit à chacun de se rendre sensible à l’évidence de la ressemblance humaine pour entrer dans la justice. La proposition chrétienne est difficile à accepter car elle affirme que tous les êtres humains sont prisonniers d’une injustice dont ils ne peuvent sortir par leurs propres forces, et que pour en sortir ils doivent accepter la médiation du Christ à la fois homme et Dieu, médiation dont l’Église à son tour est la médiatrice. Cela fait en effet beaucoup de médiations quand la religion de l’humanité propose le sentiment immédiat de la ressemblance humaine, mais cela ouvre un parcours de perfectionnement incomparablement plus instructif et exigeant puisque son terme est Dieu même dont chaque être humain est l’image. »



Or, poursuit le philosophe, non content de la mettre à la remorque d’une « proposition » infiniment moins riche que celle qu’elle a mission de proposer aux hommes, cette conversion de l’Église à la « religion de l’humanité » est en fait une forme de soumission du catholicisme à ce qui, précisément, le nie et le détruit, comme l’illustre parfaitement la question des migrants :


« La difficulté, on est tenté de dire : la perversité de notre situation, se concentre dans la relation entre les migrations et la religion de l’humanité. Celle-ci nous commande de nous ouvrir aux migrants sans leur demander quoi que ce soit en retour, et certainement pas de s’ouvrir à la forme de vie qui est la nôtre. Pourtant, ne sommes-nous pas “les autres” pour eux ? En vérité il n’est pas question ici d’égalité ni de ressemblance humaine. La rencontre à laquelle nous sommes conviés est celle d’un présumé innocent et d’un présumé coupable ; elle est ordonnée par une inégalité morale de principe. C’est que la religion de l’humanité n’a pas été produite par l’humanité réunie mais par la vieille chrétienté fatiguée d’elle-même ou révoltée contre elle-même. L’humanitarisme n’est pas seulement un affadissement du christianisme : il y a, à la racine de la religion de l’humanité qui a pris possession de l’Europe, une inimitié et un ressentiment spécifiquement dirigés contre la religion chrétienne. Cet état de fait concerne les non-chrétiens aussi bien que les chrétiens sinon au même titre, puisqu’alors que le christianisme semble se retirer de la vie européenne, une autre religion s’est emparée des consciences pour ôter aux Européens tout droit de se gouverner eux-mêmes et de préserver une forme de vie qui leur soit propre. Tandis que l’Europe s’obstine à effacer les dernières traces de la chrétienté, plus rien ne la retient de disparaître dans une humanité sans forme ni vocation. »



Observateur de premier plan en tant qu’ancien préfet de la Congrégation pour le culte divin, le cardinal Robert Sarah est bien placé pour alerter de l’intérieur sur cette infidélité de l’Église à sa mission, à quoi elle préfère trop souvent embrasser les valeurs de l’humanisme ambiant :


« Donnant souvent l’impression d’être à la remorque de la bien-pensance mondialiste, l’Église fait souvent figure d’organisation philanthropique engagée parmi d’autres au service des pauvres, des questions socio-politiques, de l’environnement, de l’immigration, etc., davantage qu’elle n’apparaît comme dépositaire des paroles de Celui qui a dit : “Moi, je suis le Chemin, la Vérité et la Vie” (Jn 14,6). Son visage disparaît derrière la façade ennuyeuse d’une écrasante bureaucratie, avec ses assemblées qui votent, même sur les questions doctrinales, ses comités et commissions sans nombre, ses fonctionnaires qu’il faut rémunérer, ses difficultés administratives et financières au milieu desquelles elle semble avoir perdu le sens de sa mission. Où est passé son désir brûlant de porter partout dans le monde l’annonce de l’Évangile et le seul “nom donné aux hommes, par lequel nous devions être sauvés”, celui de Jésus-Christ (Ac 4, 12) ?69 »



Le spectacle désolant du récent « chemin synodal » suivi par l’Église d’Allemagne, par lequel elle semble vouloir achever son parfait alignement sur les réformes du protestantisme libéral et l’esprit du monde, le confirme tristement70, matérialisant le constat que faisait René Girard, vingt ans plus tôt, dans Je vois Satan tomber comme l’éclair :


« Un processus de déchristianisation est en cours depuis des siècles dans le monde occidental et ne cesse de s’accélérer. Ce ne sont plus des individus isolés désormais qui abandonnent leurs Églises, ce sont des Églises entières, clergé en tête, qui passent avec armes et bagages dans le camp du “pluralisme”, c’est-à-dire d’un relativisme qui se prétend “plus chrétien” que l’attachement au dogme, parce que plus “gentil”, plus “tolérant” envers les religions non chrétiennes71. »



Le ralliement à un mondialisme en crise

Le basculement du catholicisme vers le mondialisme est évidemment facilité par le fait que, l’Église étant historiquement la première institution transnationale et mondialisée, elle a tendance à imaginer, non sans une certaine ingénuité, que cette antériorité sera reconnue comme une forme d’expertise, voire une sorte de droit moral à exercer sur la mondialisation en cours une sorte de magistère tant technique que spirituel. Mais il est facilité aussi par le fait que la mondialisation se présente comme « un processus de moralisation72 », la manifestation du Progrès qui conduit l’humanité vers la maturité et le Bien, et vers la paix universelle73 – et l’Église peine ici à voir que rallier ce processus de moralisation lui sera d’autant moins profitable que la moralisation en question consiste justement à effacer toutes les traces des anciennes traditions et affiliations, dont le catholicisme fait partie au premier chef.

Un autre paradoxe réside dans le fait que l’Église a souvent un temps de retard dans son « agenouillement devant le monde » dont parlait Maritain74. C’est ainsi qu’elle achève de rallier le mondialisme à l’heure où celui-ci est en crise. Chantal Delsol a consacré un essai, Le Crépuscule de l’universel, sous-titré L’Occident postmoderne et ses adversaires, un conflit mondial des paradigmes, à cette crise de l’universalisme libéral qui est le terreau du mondialisme. « Nous assistons à un nouveau recul de la légitimité universaliste, signifiant un refus des standards occidentaux, réunis autour du libéralisme », diagnostique la philosophe.


« L’individualisme occidental, libéral et mondialiste, se trouve en face de plusieurs cultures distinctes qui le combattent chaque fois au nom d’une forme d’holisme et d’enracinement. […] Nous avions cru longtemps que nous apportions des principes universels prêts à remplacer avantageusement des coutumes antiques répétées par la force de l’habitude, que nous étions le Nouveau Monde, la Bonne Nouvelle qu’attendaient tous les peuples englués dans les hiérarchies et les dominations. Mais il s’avère que face à nos principes universels on oppose d’autres principes, donnés pour tout aussi valides aux yeux d’une humanité digne de ce nom75. »



À vrai dire, il s’agit moins selon elle d’une crise de l’universalisme humaniste classique que de la caricature en laquelle il s’est progressivement transformé, un humanitarisme qui mêle religion des droits de l’homme et libéralisme économique et sociétal. « Le christianisme s’effondre en tant que religion commune, mais il laisse, comme la vague en se retirant, l’universalisme et le personnalisme qui vont engendrer les droits de l’homme et l’humanitarisme actuel76. » Cette religion nouvelle engendre


« une nouvelle histoire sacrée, postchrétienne […] qui a remplacé la sacralité de l’homme par la sacralité du monde (d’où l’écologie radicale ou le véganisme) ; qui a remplacé l’humanisme stricto sensu par la philanthropie ; qui a remplacé la personne par l’individu, avec toutes les conséquences afférentes – substituant la victimisation personnelle à la responsabilité personnelle – ; qui a évincé la foi monothéiste et a élu pour religion la ferveur moralisatrice. […] L’humanisme était une culture, qui irradiait et inspirait, toujours secondaire par rapport à la religion qui la fondait. L’humanitarisme est une religion, et même une idéologie, une théorie autoritaire qui soumet la vie, d’en haut, à sa loi77 ».



La situation est, à vrai dire, assez désespérante : à l’heure où l’humanité affronte une forme nouvelle, inédite, de barbarie, à travers le triomphe apparent – mais seulement peut-être passager, semble vouloir croire Chantal Delsol – de la religion du déracinement, il est pour un chrétien particulièrement douloureux de voir son Église l’abandonner sans défense face à cette barbarie, voire y prêter la main. C’est cette douleur qui justifie la sévérité du jugement que portait déjà Marcel de Corte dans une conférence de 1974 :


« La situation actuelle est plus grave encore qu’à l’époque de la dissolution de l’Empire romain et de sa rigide et cassante armature. Il n’y a plus de Barbares du dehors qui pourraient régénérer une société qui n’existe d’ailleurs plus. Tous les Barbares sont à l’intérieur. Nous assistons à l’invasion verticale de la Barbarie. Nous ne disposons même plus de l’appui de l’Église catholique comme aux jours les plus sombres de la fin de l’Empire et du Haut Moyen Âge. Comme il est trop manifeste, l’Église est en train de passer avec armes et bagages du côté de la Subversion. Elle a renoncé à faire sortir une vraie société des ruines de l’ancienne en se fondant sur la nature sociale de l’être humain, comme elle le fit au temps jadis de sa vigueur. Elle a basculé du côté […] de l’État mondial […], elle utilise les dernières forces de sa catholicité, en alliance avec un œcuménisme et un syncrétisme douteux, pour confondre son destin avec la puissance des ténèbres de sa propre caricature78. »





1. Michel DE JAEGHERE, « La morale de l’Histoire », Le Figaro Histoire n° 30, février-mars 2017, p. 22.

2. Sébastien LAPAQUE, Sermon de saint Thomas d’Aquin aux enfants et aux robots, Stock, 2018, p. 85.

3. François DAGUET, Du Politique chez Thomas d’Aquin, op. cit., p. 14.

4. Discours devant l’Assemblée générale des Nations unies, 5 octobre 1995, n° 7.

5. Sans doute faut-il voir dans cette dernière formule une allusion à la crise de Cuba, en octobre 1962, par laquelle États-Unis et URSS ont frôlé le conflit nucléaire, mais qui s’est pourtant dénouée sans intervention de la communauté internationale, par le jeu classique des négociations interétatiques.

6. « À l’intérieur de chaque pays, les rapports des pouvoirs publics avec les citoyens, les familles et les corps intermédiaires doivent être régis et équilibrés par le principe de subsidiarité. Il est normal que le même principe régisse les rapports de l’autorité universelle avec les gouvernements des États. Le rôle de cette autorité universelle est d’examiner et de résoudre les problèmes que pose le bien commun universel en matière économique, sociale, politique ou culturelle. C’est la complexité, l’ampleur et l’urgence de ces problèmes qui ne permettent pas aux gouvernements nationaux de les résoudre à souhait » (no 140).

7. JEAN-PAUL II, Discours devant le Parlement européen, 11 octobre 1988.

8. JEAN-PAUL II, Ecclesia in Europa, n° 101-102.

9. Id., n° 112.

10. JEAN-PAUL II, Centesimus annus, n° 58.

11. Guilhem GOLFIN, Babylone et l’effacement de César, op. cit., p. 59.

12. Pape FRANÇOIS, Fratelli tutti, n° 14.

13. JEAN-PAUL II, Mémoire et identité, op. cit., p. 106.

14. Pape FRANÇOIS, « Scalfari intervista Francesco : “Il mio grido al G20 sui migranti” », La Repubblica, 7 juillet 2017.

15. Cette citation est extraite de Benoît XVI, encyclique Caritas in veritate, 2009, n° 19.

16. Laurent DANDRIEU, « L’impossible “en même temps” du pape François », Valeurs actuelles, 15 octobre 2020.

17. Saint AMBROISE, cité in Paul VI, encyclique Populorum progressio, n° 23, 1967.

18. Dans son encyclique Quadragesimo anno (1931), Pie XI met en garde à la fois contre l’oubli de cet aspect social, qui ferait basculer le droit de propriété dans l’individualisme, et contre la tentation d’oublier qu’il est aussi un droit individuel, qui le dissoudrait dans une forme de collectivisme (no 49 à 57).

19. « Les pauvres, vous en aurez toujours parmi vous », disait pourtant le Christ, posant ainsi les bases du réalisme chrétien qui sait qu’il ne s’agit pas d’éradiquer le mal ici-bas mais d’en limiter autant que faire se peut les effets pour atténuer la souffrance des hommes et donner un aperçu de la gloire céleste. Quand on lit dans Fratelli tutti une phrase telle que « tant que notre système économique et social produira encore une seule victime et tant qu’il y aura une seule personne mise à l’écart, la fête de la fraternité universelle ne pourra pas avoir lieu » (no 110), on se demande ce que ce genre de proclamation de comice électorale vient faire dans un texte pontifical…

20. Ces deux dernières citations insérées dans son texte par le pape François viennent de l’encyclique de Benoît XVI Caritas in veritate (2009).

21. « Le Peuple n’est pas une catégorie logique. C’est une catégorie mythique. C’est un “mythos”. […] Pour comprendre le peuple, tu dois vivre avec le peuple », pape François, Politique et société, éditions de l’Observatoire, 2017, p. 144-145.

22. Le lancement par le pape François, avorté pour cause de Covid, d’un « pacte éducatif global », puis la tenue, du 6 au 18 mai 2021, de la cinquième Conférence internationale du Vatican, sur le thème : « Le corps, l’âme, l’esprit. Unissez-vous pour prévenir, unissez-vous pour guérir. Une initiative mondiale de soins de santé », ont confirmé une tendance lourde, sous le présent pontificat, à ne plus concevoir la réflexion que sous une forme mondialisée où, sous couvert de rassembler toutes les bonnes volontés, la dimension spirituelle est le plus souvent absente.

23. BENOÎT XVI, Chemins vers Jésus, op. cit., p. 141-145.

24. WILLIAM T. CAVANAUGH, « Le populisme crée des ennemis intérieurs », propos recueillis par Marie-Lucile Kubacki, La Vie, 11 juillet 2019.

25. Père Michel Viot, La Révolution chrétienne, entretiens avec l’abbé Guillaume de Tanoüarn, éditions de L’Homme Nouveau, 2012.

26. Cité in Céline HOYEAU, La Trahison des pères, Bayard, 2021, p. 57. Sur les dérives politiques d’un certain clergé qui, en ces années-là, proposait de troquer la liturgie pascale pour une « grève générale de protestation », on lira avec profit Patrick BUISSON, La Fin d’un monde, Albin Michel, 2021, chapitre VII, et Yvon TRANVOUEZ, L’Ivresse et le vertige, Desclée de Brouwer, 2021.

27. Joseph RATZINGER, La Mort et l’au-delà, Fayard, 1994, p. 65, cité in abbé Éric IBORRA, introduction à Joseph RATZINGER, L’Unité des nations, op. cit., p. 7-19.

28. Id., p. 11-12.

29. Un proche collaborateur de Jean-Paul II nous parlait un jour de ses signatures « al sugo », ainsi nommées parce que faites sur un coin de table au cours d’un déjeuner, et parfois constellées de taches de sauce tomate (sugo)…

30. Gustave THIBON, « Le sens de l’histoire », in Notre regard qui manque à la lumière, Fayard, 1970, p. 215-222.

31. Henri DE LUBAC, La Postérité spirituelle de Joachim de Flore, P. Lethielleux, 1978, tome 1, p. 52.

32. Joseph RATZINGER, Le Dieu de Jésus-Christ, Fayard, 1977, p. 109-110.

33. Henri DE LUBAC, op. cit., tome 1, p. 14.

34. François DAGUET, op. cit., p. 336.

35. Ernst BENZ, Evolution and Christian Hope, 1966, cité dans Henri DE LUBAC, op. cit., t. II, p. 436.

36. Henri DE LUBAC, op. cit., t. II, p. 437.

37. Romano AMERIO, Iota unum, op. cit., p. 102.

38. Henri DE LUBAC, op. cit., t. II, p. 438-439. Ne croirait-on pas, dans cette description cherchant à se débarrasser du « poids » de la tradition, perçue comme un obstacle faisant barrage à « l’illumination dernière », une description précise du pape François édictant le motu proprio appelé par antiphrase Traditionis custodes ?

39. Charles DE KONINCK, De la primauté du bien commun contre les personnalistes. Le principe de l’ordre nouveau, 1943, rééd. in œuvres de Charles De Koninck, Tome II, Presses de l’Université Laval, 2010.

40. Nicolas HUTEN, « Le concept de bien commun à la lumière de la querelle du personnalisme », in Les Catholiques peuvent-ils encore agir en politique, éditions de L’Homme Nouveau, 2019, p. 58.

41. Id., p. 62-63.

42. Cette dernière citation est de Pie XII, Radio message de la Pentecôte, 1er juin 1941.

43. François DAGUET, op. cit., p. 33.

44. Id., p. 37.

45. Id., p. 43.

46. Id., p. 84.

47. Id., p. 118.

48. Gaston FESSARD, Autorité et bien commun, nouvelle édition revue et augmentée par le père Frédéric Louzeau, Ad Solem, 2015, p. 122.

49. Gaston FESSARD, op. cit., annexe I, p. 218.

50. Id., p. 102.

51. Id., p. 123.

52. Id., p. 91-92.

53. Id., p. 116.

54. G. K. CHESTERTON, Orthodoxie, op. cit., p. 72.

55. Chantal DELSOL, Le Crépuscule de l’universel, op. cit., p. 243.

56. Laurent DANDRIEU, Église et immigration, le grand malaise, op. cit., p. 229-237.

57. Saint Thomas D’AQUIN, Somme théologique, I II, q. 65, a. 1, c.

58. François DAGUET, op. cit., p. 203.

59. Id., p. 348.

60. Id., p. 350.

61. Étienne GILSON, Les Métamorphoses de la cité de Dieu, Vrin, 2005.

62. François DAGUET, op. cit., p. 331.

63. Id., p. 334.

64. Id., p. 348.

65. Id..

66. Id., p. 350.

67. Id., p. 351.

68. Pierre MANENT, « Christianisme et immigration », op. cit.

69. Cardinal Robert SARAH, Catéchisme de la vie spirituelle, Fayard, 2022, p. 303.

70. Youna RIVALLAIN, « La tranquille révolution des catholiques allemands », La Croix, 30 septembre 2021.

71. René GIRARD, Je vois Satan tomber comme l’éclair, Grasset, 1999, p. 193.

72. Chantal DELSOL, Le Crépuscule de l’universel, op. cit., p. 41.

73. Dans Orthodoxie, G. K. Chesterton souligne la fausseté de cette illusion d’atteindre la paix par l’unité politique : « Il est impossible d’empêcher un éventuel conflit entre des idéaux. Si nos querelles modernes entre nations n’existaient plus, il n’y aurait plus qu’une querelle entre Utopies. Car l’idéal ne tend pas seulement à l’union, mais aussi à la différenciation. On peut souvent déterminer des hommes à se battre pour l’union, mais on ne peut jamais les empêcher de se battre également pour la différenciation » (op. cit., p. 72).

74. Dans La Fin d’un monde, Patrick Buisson explique ainsi que l’Église de Vatican II a voulu se concilier les bonnes grâces de « la religion de l’homme qui se fait Dieu », selon le mot de Paul VI, au moment précis où celle-ci entrait dans une crise profonde, s’alignant ainsi sur un humanisme dont Althusser, Foucault et quelques autres étaient déjà en train de dépecer le cadavre : « Le socle supposé commun aux croyants et aux incroyants se dérobait inopinément sous les pas des pères conciliaires dont l’aggiornamento, à peine réalisé, fut perçu par les observateurs les mieux avisés comme déjà en retard sur l’air du temps. L’obsolescence du message évangélique apparut d’autant plus évidente qu’ils avaient voulu, selon la formule de Pierre Chaunu, le réécrire dans la langue de philosophies qu’ils croyaient être celles du jour et qui n’étaient déjà plus que celles de la veille » (Patrick Buisson, op. cit., p. 99). De la même façon le clergé, notamment français, se rallia de façon massive au marxisme, dans les années 1970, au moment précis où celui-ci était en passe de céder sa position d’idéologie dominante au libéralisme-libertaire (voir Patrick Buisson, op. cit., chapitre VII) ; mais aussi abandonna, notamment à travers l’abandon des rogations, le lien bimillénaire qui l’attachait aux cycles de la nature au moment précis où la montée en puissance de la sensibilité écologique aurait pu conférer à ce lien une dimension prophétique (id., p. 241).

75. Chantal DELSOL, Le Crépuscule de l’universel, op. cit., p. 10-14.

76. Id., p. 21.

77. Id., p. 26, 29 et 31.

78. Marcel DE CORTE, De la dissociété, Éditions Rémi Perrin, 2002, p. 72-73.




Conclusion

« Allez enseigner toutes les nations. »

Qu’ils soient parfaitement extérieurs au catholicisme, qu’ils soient catholiques seulement d’origine, de culture, de sensibilité, ou bien qu’ils soient des fidèles, souvent contrariés ou blessés dans leur amour de l’Église par des positions qui ne leur semblent pas toujours fidèles à l’esprit du christianisme ni à sa longue tradition, nombreux sont ceux parmi nos contemporains qui souffrent de voir des porte-parole du catholicisme, à tous les degrés de la hiérarchie, apporter leur pierre, si l’on peut dire en une sorte d’antiphrase, à la déconstruction de sociétés enracinées, au profit d’une société mondialisée et uniformisée à laquelle les différents peuples n’apporteraient plus – pour combien de temps? – qu’une diversité culturelle de surface, relevant davantage du folklore qu’elle ne refléterait réellement la richesse des dons de Dieu.

Or, si les nations sont des vaisseaux mystérieux qui ont leur ancre dans le ciel, comme le note Rivarol, elles ne peuvent voguer sans un solide port d’attache, ou, pour prendre une autre métaphore, elles sont semblables à des chênes qui ne peuvent croître sans être reliés à leurs racines, et ne peuvent subsister si ces racines ne continuent pas à nourrir une culture vivante, qui tend ses branches d’autant plus haut vers le ciel qu’elle prend sa source au plus profond d’une terre originelle. C’est par la médiation de cet ancrage que l’homme peut échapper à l’enfermement de ses identités particulières pour faire l’expérience du commun, d’une destinée collective, et de cette destinée collective, s’ouvrir à l’idée d’universel, d’une communauté de nature humaine qui fait qu’aucun homme ne peut nous être absolument et totalement étranger. Et le génie propre du christianisme est d’avoir su embrasser la nécessité naturelle de cette médiation par les cultures particulières pour conduire les hommes vers la fraternité universelle.

Durant 2000 ans, l’Église catholique avait su bâtir un chef-d’œuvre d’équilibre en conciliant l’universalisme qui est constitutif de son essence et l’inculturation dans des histoires et des cultures particulières, héritée de l’incarnation du Fils de Dieu dans la nation juive. Ce miracle bimillénaire avait attaché les apôtres du Christ à l’âme de chacun des peuples de la Terre, sans jamais renoncer à leur faire considérer leurs semblables, fussent-ils conjoncturellement leurs ennemis, comme des frères. L’Église avait su au fil des siècles, malgré les guerres et les frictions de légitimité, avec une aisance dont l’origine ne pouvait être que surnaturelle, épouser les intérêts de chacun des peuples dont elle s’était fait le berger sans jamais oublier de prêcher l’unité spirituelle du genre humain.

Le vrai miracle du christianisme, nous dit Chesterton à sa manière plaisamment paradoxale, ce n’est pas de neutraliser des passions contraires, c’est de les équilibrer l’une par l’autre :


« Dans une cathédrale gothique, les colonnes sont toutes différentes, mais elles sont toutes nécessaires. Chaque pilier semble être un pilier accidentel et fantastique ; chaque contrefort est un arc-boutant. […] Le patriotisme est un parfait exemple de cet équilibre délibéré entre deux outrances. L’instinct de l’Empire païen aurait dit : “Vous serez tous citoyens romains et vous vous ressemblerez tous ; que l’Allemand devienne moins lent et moins respectueux, le Français moins habile et moins vif.” Mais l’instinct de l’Europe chrétienne dit : “Que l’Allemand reste lent et respectueux, de sorte que le Français reste vif et habile en toute sécurité. De ces excès, nous tirerons un équilibre. L’absurdité qu’on appelle Allemagne corrigera l’insanité qu’on appelle France1.” »



Ce miracle d’équilibre, il semble aujourd’hui avoir été jeté à la rivière, l’universel ayant dévoré le particulier, et le discours dominant donnant le sentiment aux peuples européens que leur fidélité à leurs cultures, à leurs patries, à leurs identités, serait devenue une trahison de l’idéal chrétien. En réalité, s’il y a trahison, c’est dans cet universalisme dévoyé qu’il réside, qui condamne le catholicisme à n’être que le supplétif apeuré et servile d’une mondialisation qui se fait sans lui et contre lui.

Promotion d’une immigration de masse censée favoriser l’entrée de l’humanité dans un nouvel âge, celui de l’unité enfin réalisée politiquement du genre humain ; dénigrement systématique des frontières ; stigmatisation par trop fréquente de l’attachement des citoyens à leurs identités nationales ; préconisations de plus en plus insistantes d’une gouvernance mondiale… Tous ces symptômes que nous avons analysés ne sont pas seulement une trahison des clercs qui n’aurait de conséquences qu’intellectuelles, au niveau de la réflexion théologique : ils constituent aussi une trahison pratique, qui est ressentie comme telle par tous ces peuples qui rêveraient de voir l’Église prendre la tête d’une résistance à la mondialisation, et qui la trouvent au lieu de cela complice ; qui ont conscience que le catholicisme a su, des siècles durant, embrasser leur culture particulière, la protéger, la faire grandir, et qui la voient aujourd’hui l’abandonner à l’heure où elle aurait le plus besoin de son appui. Non seulement ils se sentent abandonnés par l’Église, mais parfois même dénoncés, stigmatisés, chassés par elle : après avoir poussé hors de ses rangs, non sans rudesse, les catholiques populaires dans les années 1960 et 1970, beaucoup de hiérarques catholiques, qu’ils soient curés de paroisse ou princes de l’Église, poursuivent aujourd’hui ce triste travail en dénonçant comme indignes d’être chrétiens tous ceux qui se réclament peu ou prou d’un attachement à l’identité nationale.

Pour puissante et durable qu’elle soit, cette dérive n’est pourtant pas une fatalité. L’équilibre miraculeux qui a existé hier peut renaître demain. Il est vivant encore, d’ailleurs, chez bien des pasteurs fidèles qui se souviennent que la Providence ne leur a pas donné charge seulement des âmes, mais des communautés, des régions, des peuples, et que Dieu leur demandera compte, non seulement de ce qu’ils ont fait des âmes des fidèles qui avaient été confiées à leur garde paternelle, mais aussi de cet héritage plus terrestre qu’ils avaient à vivifier, à protéger, à contribuer à transmettre. Écoutons les propos tenus par le cardinal Robert Sarah, alors préfet de la Congrégation pour le Culte divin, lors d’une conférence prononcée à Varsovie en octobre 2017, durant laquelle il faisait l’éloge de la Pologne pour avoir su résister aux sirènes de la mondialisation :


« L’idéologie de l’individualisme libéral promeut le métissage pour mieux araser les limites naturelles de la patrie et de la culture et engendrer un monde post-national et unidimensionnel dont les seuls critères seraient la production et la consommation. Je le redis avec conviction : il s’agit de coopérer ardemment au développement intégral des peuples touchés par la guerre, la corruption et les injustices de la mondialisation. Et non pas d’encourager le déracinement des individus et l’appauvrissement des peuples. Certains se plaisent à utiliser des passages de la Parole de Dieu pour apporter une caution à la promotion de la mobilité universelle et du multiculturalisme. On utilise ainsi allégrement le devoir d’hospitalité envers l’étranger en déplacement pour légitimer l’accueil définitif de l’immigré. L’Église respecte les médiations naturelles voulues par le Créateur dans sa sagesse. Le génie du christianisme est l’incarnation de Dieu dans le monde humain, non pas pour le détruire, mais pour l’assumer et l’élever à sa destination divine2. »



Cet équilibre miraculeux, il renaît aussi grâce à une jeune génération de prêtres, plus conscients souvent que nombre de leurs prédécesseurs que l’Évangile ne peut croître solidement dans le cœur de leurs fidèles qu’enraciné dans une terre, une culture, une communauté.

Ce n’est pas assez, cependant. Cet équilibre, il peut renaître au sein de l’Église universelle, par ses voix les plus autorisées et aux plus hauts sommets de la hiérarchie, avec une clarté nouvelle, et débarrassé des ambiguïtés qui mêlent trop souvent le bon grain de la doctrine traditionnelle à l’ivraie de l’agenouillement devant le monde. Cet équilibre miraculeux entre l’appel à la fraternité universelle et la sanctification de cultures enracinées qui témoignent de la richesse et de la diversité des dons de Dieu, il peut et surtout il doit renaître, car c’est la condition même du rebond du catholicisme, et du moins en Europe, de sa survie même. C’est la condition même, aussi, de la survie des peuples de culture chrétienne, le seul moyen pour que leurs identités cessent de se corrompre et de se dissoudre dans les valeurs matérialistes ambiantes, dans un progressisme déshumanisant, dans un culte sans cesse rendu à une liberté qui n’est en réalité que la liberté de se rendre esclave de tous les caprices dictés par une hubrys infantilisante et un consumérisme débilitant, dans une course folle à une vie soi-disant “augmentée” qui est en réalité dégradée à la satisfaction d’appétits nombrilistes et d’intérêts égoïstes.

Non seulement il n’appartient pas aux chrétiens de se substituer à Dieu en établissant ici-bas la Jérusalem céleste, en travaillant à l’unité politique du genre humain, mais ils doivent prendre conscience que l’éclatement et la bigarrure du monde font partie du plan de Dieu pour notre rédemption, car chacune de nos patries s’offre à nous comme le chemin singulier que Dieu nous propose pour atteindre à l’universalité du salut et de la grâce. Vouloir un christianisme ancré dans des cultures particulières, ce n’est pas vouloir tourner le dos à l’universel, c’est l’enraciner, c’est lui donner des fondations solides qui l’empêchent de ployer à tous les vents et de céder à tous les chants des sirènes du mondialisme libéral. Vouloir une culture chrétienne enracinée, ce n’est pas tourner le dos à la foi, c’est assurer à cette foi le terreau qui la maintiendra jeune, dynamique et vivante. S’attacher à son identité chrétienne, ce n’est pas tourner le dos à la mission, c’est au contraire s’en donner les moyens : rien de plus missionnaire que la messe, que la splendeur de la liturgie, que le formidable réseau de bibles de pierre que nos églises répandent sur tout un pays. C’est adossé à ce trésor que le chrétien rayonne le mieux par sa foi.

Le catholicisme est entré dans une crise profonde en tournant le dos à son peuple, en chassant de ses églises les manifestations d’une foi populaire et en poussant hors de ses rangs les catholiques sociologiques qui constituaient, selon le mot de Patrick Buisson, son « armée de réserve », le vivier dans lequel elle aurait dû puiser la matière vive d’une nouvelle évangélisation. Il ne fera que s’enfoncer plus gravement encore dans cette crise s’il persiste, en outre, à tourner le dos à ses peuples, à considérer l’identité comme une obscénité, la défense des particularismes comme un péché et s’il persiste à vouloir les fondre dans un melting-pot indifférencié dont il est de plus en plus flagrant, jour après jour, année après année, qu’il n’est qu’une impasse mortifère, et le fourrier d’une société orwellienne, aussi dénuée de liberté véritable que de saveur et de goût.

« Allez enseigner toutes les nations » : il est temps de prendre, à nouveau, l’envoi en mission du Christ au sérieux, et non comme une formule magique qu’on répète, non seulement sans en comprendre le sens, mais en le niant par une forme de restriction mentale. Il est grand temps que ceux qui tiennent la barre de l’Église se souviennent que les catholiques doivent être le sel de la terre, et qu’ils renoncent à n’être que le sucre censé adoucir la pilule amère d’un mondialisme déshumanisant.



1. G.K. CHESTERTON, Orthodoxie, Climats, 2010, p. 158-159. Voir aussi Philippe MAXENCE, Pour le réenchantement du monde. Une introduction à Chesterton, Ad solem, 2004, p. 96-100.

2. Cardinal Robert SARAH, « Dieu ou rien. Le problème fondamental pour l’Europe aujourd’hui », conférence publiée dans la Nef, décembre 2017, p. 12-17.
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